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J A C  
J A C H E R E S .  teurs doivent Iaiifer en repos chaque an- 

née. CE mot q u i ,  dans nos anciennes Cou- Cîft une qiiefiion parmi les 4cono- 
.turnes , s'écrivait par un V , yacheres, miltes , de favoir ii par ce repos la terre 
vient de vama, vuide, & a été confacré devient plus ferrile qu'elle ne le feroit 
pour défigner les terres que les cultiva- étant fans iiiterrnption labourée & fèmée. 

Torne L U .  A ,  



,2 T A C  .. 
Les uns prétendent que chaqtie lemence 
rie fe développe que par le fecours des 
fels qui lui font analogues ; qu'ainfi en 
variant les ferneilces , le fol n'éprouve 
aucune fatigue ; que I'on véritable repos 
ne confifre qu'en ce qu'il n'eit pas forcé 
de produire deux années de fuite des 
grains de même efpece. Et en effet, nous 
voyons déja cette théorie séduite en pra- 
tique dans 17 pays de Caux ; beaucoup 
de propriétaires permettent à leurs fer- 
miers d'employer partie de leurs jaclie- 
res à des compSts , c'efi-à-dire à la fe- 
rnence de grains qui f i n t  propres à fa- 
ciliter l'annge fuivante la produ&ion du 
bled ; mais comme l'utiliti- de cette mé- 
thode n'efi pas univerfcllement reconnue, 
on regarde comme segle générale , que 
loïrqu'il n'y a point de baux, ou lorfque 
p3r !es baux il n'y a aucune claufe qui 
autorife le preneur dc charger les jache- 
res en tout ou partie , il doit réserver 
fans ciilture le tiers de fes terres : on 
ne fair exception à cette regle qu'en cer- 
tains cantons. 

A l'égard des terres en dofiges : quand 
il  efi d'ufage de les faire produire tous 

-les ans , cet ufage tient lieu de loi. 
011 appelle en cette Province defider 

les terres, lorfqu'au pséjudice des claufes 
d'un bail oii de l'ufage, un fermier charge 
indiltinQement fes terres fans les divifer , 
de ma~~iere qlie fiicceffivement un tiers 
des terres {oit chargé en bled ou autres 
grains de même claire, lin tiers en me- 
nus g r a i ~ s  & un tiers en jaclieres. 

L'exprefion deroler vient de ce que 
dans nos anciennes Coutumes, on appel- 
loit f i l e  ou filin une cereaine quantité 
d'acres f~ififants pour occuper une char- 

-'rue ; or le filin comprenoit trois acres 
TUS m e ,  parce que h r  trois acres, il 
n y avoir giieres que la quantité d'un acre 
qui exigeât chaque année un labour com- 
p!et, De Ià encore dans la partie du pays 
de Caux qui avoifiae la Picardie , on dic 

avoir Gente acres de -terre A la j& ; . 
quand on fait valoir une ferme de quatïe- 
vingt-dix acres. 

Le defolfige d'une terre , on le voi t ,  
ne doit pas être confondu avec le dé- 
comp6t. Le déconzpdt eit un délit qui fe 
commet par le fermier qui charge fes 
terres d'un grain dont la produ&ion ne 
peut fuccédeï immCdiatement à celle d'un 
autre grain , fans nuise à la fécondité 

' du fol ; au lie11 que le deflolage confifie 
dans l'inégalité de la divifion de toutes 
les terres d'une ferme en trois Sortes 
d'états , tels que nous avons dit qu'on 
devoit leur donner alternativement cha- 
que annie. Voyez LABOURS & MA- 
NOIRS. 

J A L O N .  

. On appelloit dans les Coutumes An- 
glo-Normandes, de ce nom une mesure 
de froment pesant fix livres ; huit de ces 
mefures formoient le bolifeau , & huit 
boiffeaux faifoient le quartier : Fkta , 
tome I , chapitre I L  Ce terme a encore 
cette lignification en quelques lieux de 
la Picardie. 

En cette Province nous entendons par 
jalon, non une mefwe , mais les perches 
pofées perpendiculairement pour aider 
à former la ligne dans laquelle iin Ar- 
penteur plante entre deux héritages les 
bornes qui doivent, par les bouts ou les 
côtés , en déterminer la contenance. - 

J A L O U S I E S .  

J A T T E .  
Efpace de terrain qui a la figure d'in 

vaiircau , d'un yafi par ij profondeur ; 
le mot gabota el1 pris en ce fens par 
.les Autelu latins : Martial , L. 7 ,  Epigr. 



4.7. ---- Voyei art. PLANTATTONS , 
qiielle doit être la dimenfion des jattes 
des foifés , entre les liéritages de la cam- 
pagne. 

J A V E L L E .  
Ce mot vient du latin Capella ,, poi- 

gnée. Les javelles de bled ou d autre 
grain, fe forment par les poignées que 
les Aoûteiirs en fcient , & qu'ils rangent 
fur terre dans l'ordre de leurs marches. 
Il eit défendu aux glaneurs d'entrer dans 
les javelles. Voyeg GLANAGE. 

J A U G E S .  
Nous remarquons dans le 6'. Concile 

de Paris, que chaque Provinceavoit aloxs 
en France Sa mefure & fon poids particu- 
lier ; mais Charles le Chauve, en 8G+ , 
défendit à fes fideles de fe fervir de me- 
f'ires autres que de celles qui étoient con- 
formes aux mefures dépofées en ion Pa- 
lais : il établit en conféquence des per- 
hnnes pour vérifier les poids & mefures 
dans l'dtendue de fes domaines ; car cha- 
que Seigneur en avoit de particulieres 
pour fes vaffaux. La Normandie ayant 
été cédée en 912 à Rollon O N  Raoul, 
ce Duc maintint l'ufage qu'il avoit trouvé 
etabli dans l'étendue de fa Souveraineté : 
nous voyons en effet le Vicomte d'Ar- 
ques, dont dans la fuite Richard1 , deuxie- 
me iiicceffeiir de Rollon, époufa la fœiiï , 
doniier en 922 LIII Réglernent pour les 
mefiires , avec éreaion d'un Office de 
Jaugeur dalis chaqrie Bailliage (1). Ce 
Réglement fut toujours fnivi par nos 
Ducs, devenus Rois d'Angleterre , & 
011 le trouve renouvellé par Edouard 1, 
ail commencement du quatorzieme fiecle. 

(1) Ce Réglernent efi énoncé en un Arrêt 
de ia Cour du  z Aoiît 1652. 

(2) Etalons , mefures - matrices. 
. (3) Modeles. 

(4) Domaine. 
( 5 )  Le coude ou la coudée etoit de 14 

J  AI^ 
, - 3 

Nous ~oulons , dit foi1 Ordoni?ance 
que Britcon a tranfcrite dans le chapi- 
tre 30 de fon Traité fur nos anciennes - 
Coutumes, grre nul n'ait rnefire en nô- 
tre Royaume fors pue nous , mais pue 
chacun prenne fis mefires 6 poids de 
nos Fiendards ( 2 )  , Ji corne de bozgèaux , 
galon4 , livres , aulnes , &. outres me- 
Jures. 

Et corne nous ayons les E?endards 6 
EXEMPIES ( 3 )  de nos poids 6 dd 
nos rnefires donne$ en gizrde à lm de 
nos Min~J?res , ce MinrJie a l e  pouvoir 
6 la connotfince de fzux poids 6 de 
fiu$ mefire par route nôtre wrge (4) , 
[oit que nous tenions nôtre Cogr d a m  
ou hors des lieux priyilébie: , G de foire 
brûler Zeflites mefites pu 'il trouve f iufes,  
ainfi que de condamner en des amendes , 
ou de punir autrement ce111 qui /e /ont 
Jervi de pareils poids 6 mefires ; en con- 
fic~ence nous luy ayons aJigne' le  droit 
de délivrer les EJendards à tous ceux 
qui en voudront avoir ; la livre peJëra 
2 O .fils on deniers cornptatzts. 

L'aulne de deux coudes juJ?es ( 5  !. 
Le bozflau contiendra 2 O O Livres de 

deniers (6). 
E t  l e  gdon 26 livres (7). 
Les Mizrchand~ auront cependo fit leurs 

poids, quand m h e  ils firoient dms Pu- 
Jage de n'en pas t&, 

Notre Minlyre fera f in  oBce en cette 
rnaniere : 

I I  yra de MarcAéen Marché dans nos 
domaines avec fis EJendartis , fera 
yenir devant lui les Bnillis auxgucZs il io- 
timera nôtre Ordonnance. 

E t  s'ils ref4rzt de cm2poroi'tre , ou 
s'ils fi pre2ntent 4 ne yeulent pus Jë 

pouces , en les réduirant 3 la mefure françoife. 
(6) Chaque denier de z9 grains, 9 - 3 5 ~ .  

françois; ainfi la livre étoit de 7021 5-7C. de 
grains françois. 

(7) 211 pouces ciibiques. 



Soumettre ri nos ordres , l e  privilege de 
rnarclze' fira conjfiué en nos mains , à 
moins que ce privilege n'ait par nous été 
concédéà quelque Seigneur de qui le  Mar- 
che' dépendra ; car /i les Baillifi Sont nô- 
tres, ils pront punis par pr$n 6 amende. 

Et Ji les Bailifs Je conforment d nos 
yolor~te~ , il leur fira enjoint de fi $+ire 
reprepnter tous les bozJiiaux, demi-boiF 
fiaux , quartes, galons , demi-galons , 
6 autres mefires accoutumées pour la 
renie ou PachaPt en chaque Ville. 

E t  de chaque Boulanger , netre Min$ 
tre aura un pain de chaque efiece , & 
tous Ics Bçulungers 3 BrnJeurs ou Ta- 
rerniers de la Yiile firont conYoqueT , 
afin qu'il p z @  faire enquéte de tout ce 
p i  concerne /on O$ice, G ceux qui fi- 
ront Joirze{ qui ne compuror"tront pas , @- 
ront d notre merry. 

S'ils cornparoifint , notre Mini/re 
prendrn , nprès Jerrnent par eux préte' , 
leurs déclarations fur les points dont il 
nous importer~z d'avoir connozfunce. 

Les grands Sénéchaux de Normandie 
y exei-cuirnt alors i'Office de Gardes des 
meSiires & d'InSpeaeui-s Généraux de la 
jauge, & cet Office étoit attaché dans 
le treizieme fiecle au fief de Lardinie- 
res , que poifédoit le Comte de Taxas-  
ville, Chambellan né de 110s Ducs, & 
Gouverneur d'Arques. De l l  , en n. 5 78 ,, 
Antoine le Senéchal ,.poGATeuï d'tin quart 
de ce fief, en rendit aveu en la Chamr 
bre des Comptes, & il s'y exprime en 
ces termes (1) : Item, à cauje dudit 
part' de j Î e f  de Lardeniere , 1' ay le droit 
du gaugz c'es poids, aulnes G mefires , 
tant de grains , de breuvage3, que de 
toutes autres liqueurs de. gouge, mémz 
fieller 6 adjuJer lesditzs; mefires par-tout 
le  dailliage de Caux 6 refnrt ,. à ratfin 
de ce que la Jiiuation G place dudit 
c2ra'teau &&pues ej i7flfi à Ztji'ente 6' 

dedans rnon2z't fief , Sy ay droit de 
yiJiter par-tout l e  Bnih'ioge de Caux Cb 
refirt Biceluy tot~tes les rizefires deux fois  
Pan , /y ay droit dr: guuger les bu- 
rils des Brafeurs efant audit Baillil~ge 
6 rerort deux fiis' par chacun an., 
pour ce faire me doivent un baril de boi/L 
Son de lu botfon qdils vendent ou bra/r 
fint , ou la valeur quJil.s la vendent au 
trmers ou autres gens. Item , à eaufi 
dudit je/; j'ay droit f ir  tous les Gau- 
geurs de Normandie , eux dzfins avoir- 
le droit du Roy pur tous Zzs Bailliages 
du pays , gauger &O fielIer leurs mefires 
& poids , & en prendre le droit conzme 
Souwrain pour l e  Roy ; € ay droir de 
faire vzJitations par-tout le pays une orr- 
der~x fois I'an , 6 prendre les eholumens, 
projis , forfaitures & amendes, ain& 
comme à Popce  de Gaugeur appurtimt ... 
fi ay drozt de yifiter les rnefires de= 

toutes autres manieres, de gens pi wn- 
dent audit Baiitiage 6 rex3rt ,. p; yen-- 

dent à peix G rnefires. 
LocCque les Cl~ambellans ,. Grands- 

Sénéchaux de Normandie tenoient à fief 
l'Office de Viiiteuï-Général des mefi~res , 
poids & jauges, ils fous-inféodoient les 
Offices de Jaugeur de chaque JuriSdi&ion, 
royale , & ils ne Se réfervoient que le, 
droit de viiiter deux fois par da les dif- 
t r ias  de chacun leurs feudataires. 

En I 5 26, le 76 Avril , le Roi s'attri- 
bua le droir d'infiituer dans les iix Bail- 
liages de hette Province, celui de Caua 
excepté, k s  Jaugeurs ; mais ils ne cef- 
fere~it pas pour cela d'être fournis à la. 
rkforme dti Seigaei~ dit fief de La~di- 
nieres. Ce Seigneur fuc maintenu folem- 
nellernent en ce droit, par Arrêt de la 
Cour dl1 . premier Septembre i 677. 

Cet Arrêt fut rendu entre le fieur 
Guerard , propriétaire de I'OfXce de Jauy 
geiir royal, & le fieuï le  Peigné, pro- 

- - - -  
Q) P. 21 ,, deuxieme vol.,, Anc. L. 



priétaire di1 fief de Lardillieres, contre 
le nommé Eufiache 8: fa femme, Taver- 
niers, à Caen. II maintient , I O .  ledit 
fleur Guerard dans le droit de faire deux 
vifites par chacun an de tous les poids, 
aunes, mefures & vaireaux de ceux qui 
vendent & débitent à poids, aunes ou 
mefures , 26 deniers , & par chaque vî- 
fite des mei'iures & banquarts des Rleû- 
niers, & vaiffeaux des Taveïniers , Hô- 
teliers & autres vendants boiifons en 
détail , 5 /: pour droit de nouveau bou- 
chon & ouverture de taverne : com.me aufIi 
le maintient à jauger, ajufier & marquer 
tous les poids , aunes, mefures & vaif- 
îeaux, & de prendre pour taus droits 
de marque 26 den. ;. pour celui de j a ~ e ,  
ajufiement & marque des boiffeau-x, I liv., 
&des autres mefures à proportion : enfin, 
l'Arrêt lui accorde la coiififcation des 
poids , aunes, mefures & vaiffeaux jugés 
vicieux, avec la moitié de l'amende. 

ô". Il rilaintient le Geur le Peigné au 
droit de Ion fief de Lardinieres, à faire 
deux vifites par an dans le Bailliage de 
Caen, & par réforme à. prendre pareil 
droit pour chaque viiite que le Jaugeur, 
avec femblables confifcations & parts aux 
amendes pour Tes commis. 

De cet Arrêt le Jaugeur-Réforinate~i~ 
induifit que les S; f. pour droits de noii- 
veau bouchon , lui étoient au15 dus. Mais 
par -Arrêt du 8 Juillet 1775 5 , il fut dé- 
bouté de cette pktention ; & en outre, 
i l  fut ordonné que les deux vifites du 
jaugeur royal fe feroient dans les quzs- 
tiers d'O&obre & d'Avril , QE celles du 
Réformateur dans ceux de Jaovier & 
Juillet. 

Quoique le 3augeur royal ait droit 
de vifite dans les Hautes-Juitices , ceci 
ne détruit pas le droit qu'ont les Hauts- 
Yuiticieïs de veilles à ce que les poids 
d9z inefures de leur reffort i'oient en- re- - 
gle quand les Juges ro.yatix ne les psé- 
~ b e n t  pas : article 23, dela Coutume. 

Mais les Hauts-Jufi-iciers doivent ( )bref- 
ver qu'aux termes de l'Arrêt de la Cour 
di1 premier Septembre 17% , tous Cou- 
tumiers-Mefureurs de la Province , mê-, 
me l~orfqiiil~s exercent ces fon8ions dans. 
les Hautes-Juitices , ne peuvent fe fervif 
&aucunes mefures, foit ponr la vente 011, 
achat .des grains & liqueurs, ni d'auciins. 
poids & aunes ,. à. mina  qu'ils ne foient ' 
marqués de la marque du Jaugeur royal, 
fous peine de zoo liv.. d!amende ;.& qu'eux 
Seigneurs Hauts-Juiticiers & leurs Bail- 
lis ne peuvent troubler le Jaugeus royal 
dans les fonaions & vifites., ni même 
p.rendre connoifTance des procès-verbaux, 
q!~151s dreffent concesnant le jauge , OIT 
des droi.ts q.dils percoiaent , fous peine 
de tous dépens, dom.mages & intérêts. 

Cependant il ne faut pas conclure de' 
la que les Jaugeurs peuvent ,. à: l e ~ r  gré 
& felon.leui: fa-ntaifie , uibes , ex.aminer ,. 
dreffer des procès-verbaux, & les fiiivre. 
contre cous ceux qu'ils. croient en con-. 
tra-vention. Toute aû.ioii pârfonnelle lelx 
elt interdite ;. ils n'agiBent valablement 
qsi'à la requête de l'homme public , des: 
Su'bfiituts de. M. le Procuïeirr-Général 
ou des Procure~irs d'Office ; & par cette 
raifon ,. ils doivent leur rqporaer leurs. 
p-ocès-verbaux & leur laiifes le foin d'en: 
f i ~ i v ~ e  OU dlen abandonner l'effet. 

Le 8% Awil I 763, ,. les nommés Bazire. 
& Lo~ivet ,, Jaugeurs &ans. le Bailliage 
de Caen, avoient dreffé deux procès-, 
verbaux contre-Binet &. Senfé ,.de la pa- 
roiffe de Bretteville ûiffante de Caen: 
de deux lieues. & demie ; & le. même. 
jour , ils en. avaient dreffé un troifieme 
c.ontre Vanot ,. demeurant à, Codons.. 
Ces trais particuliers. nlét.oienr .coupa- 
bles que de n'avoir pas fair marquer. . 
aux termes d.es- Réglements , leurs meA 
iiires , qui d'aiHeurs- furent trouvées juf-. 
tes. .Par la  Sentence intervenue f~ ir  ces. 
procès-vcrbauir ,. les mefures- avoicnt G t &  
confifqyies ; il leur av.oit éré.e~ijpinc cileni: 



avoir à l'avcnir de marquées ,'& ils avoient 
été condamnésaux dépens.Après cette Sen- 
tence, Seafé fe retira par-devers les Jau- 
gcurs pour leur payer 3es frais ; ils lui de- 
nlanderent 24 liv. I 6 f. , & au lieu de qua- 
tre à cinq jours de délai qu'il defiroit 
pour fe procurer cette fomme , ils ne 
lui accoïderent que vingt-quatre heures 
polir vendre fa vache & les payer. Senfé, 
pauvre ouvrier toilier , qui n'avoit coin- 
mis d'autre crime que d'avoir une aune 
non étalonnée , leur offrit de l'argent, 
à la cliarge d'exprimer dans la quittance 
la fomme qu'ils recevroieiit : mais ils re- 
fiiferent eu difant @ils alloient délivrer 
la Sentence. Ils la leverent en effet, & 
la  firent fignifier, avec commandement 
de payer les dépens taxés à 27 liv. 7 i; , 
go11 compris les droits réfervés & la 
fignification. Binet, de fon côté , paya 
29 liv. 17 f. 6 d. , pour Cviter l'effet 
des menaces qiii I~i i  étoient faites de dé- 
livrer Id Sentence, s'il ne payoit fur le 
champ.sa quittancene portoiz point lafom- 
me payée, mais un r e p  des fiais dii pro- 
cès-verbal & astres faits en conf&quence. 
Vanot leiir paya 23 liv. 16 f. , dont ils 
ne lui donnerent pas de quittaxe : ainfi 
les fornrnes payées par Binet, Vanor , 
& celle demandée à Senfé avznt la déli- 
vrance de la Sentence, étoient de 73 liv. 
13 f. g d. pour trois procès-verbaux 
dreffés dans le même jour, & qui ne fai- 
foient qu'une feule vacation. 

M. le Procureur - Général inflruit de 
ces vexations, donna foi1 requifitoire , & 
par Arrêt du 16 Août 1763 , la Cour 
ordonna que les Jaugeurs feroieat tenus 
de remettre aux Subitituts du Procu- 
reur - Genéral du Roi dans les Sieges 
dz Police, & Procureurs d'offices dans 
les Hautes - Juitices du reffort de la 
Cour , tous procès - verbaùx qu'ils au- 
raient dreEs , pour fiir la le&ure defdits 
procès-verbaux , & fur les conclufions 
des Subitituts du Procureur-Général du 

Roi , déclariitions & défenfes des Par- 
ties, être itatué , s'il y échet, à l'audience, 
au jour indiqué pas lefdits procès-ver- 
bnux ce qu'il appartiendrait , fans autres 
frais iii procédures que ceux du procks- 
verbal & la Sentence : fit défenfes aux 
Jaugeurs d'initruire & plaider perfon- 
nellement fiir lefdits procès-verbaux, & 
de faire 'auciins arraiigements avec les 
Parties contre lefquelles ils auroienc 
dreflé des procès -verbaux , qu'après en 
avoir pr%venli les Subitituts du Procii- 
reur-Général du Roi,  011 les Procureurs 
d'office. & de leur agrdment : leur en- 
joi,gnic d'exprimer dans les quittances 
q n  11s donneroient , les fommes qu'ils au- 
soient repes  pour les frais defdits pro- 
cès-verbaux & Sentences , fans qu'ils puf- 
fent prétendre ni exiger plus grands 
droits : ordonna que quand ils feroient 
plufieurs procès-vcrbaux en iin jour, ils 
ne pourraient prendre poiir tous lesdits 
procès-verbaux qit'iine joiirnée , à peine 
d'être pourfuivis extraordinairement , & 
punis fuivant l'exigence des cas : & fit 
très-expreffes inhibitions & défenfes au 
Jaugeur de Caen, de récidiver, fom peine 
de punition corporelle; fauf aux Parties 
à fe pourvoir pour la reititution des fom- 
mes par e:ix induement perpes : Arrêt 
qui Sut imprimé & affiché. 

Des principes ci-devant pofés, ont doit 
tirer deux conféquences. 

La yremiere , que le Juge Royal el€ 
feu1 compétent des procès-verbaux dref'- 
fis par les Jaugeurs dans les foires, quels 
que foient les luges de ces foii-es : Arrêt 
du 16 Juillet 1765. 

La deuxieine ,.que les Jaugeurs ne peu- 
vent prendre droit de vifite non-feulement 
chez les laboureurs , mais même chez 
les propriétaires de moulins à papier : 
Arrêts des 30 Avril I 745 , & 7 Novem- 
bre 1752. 

Ceux-là feuls qui par état font obligés 
de débiter chez eux , font expofés'h 



- leurs vifites. Or par la Déclaration du 
19 Avril 1723 , les laboureurs ne peu- 
vent débiter leurs grains que dans les 
halles 82 marchés. D'ailleurs s'il étoit 
permis au Jaugeur d'exercer fes droits 
iùr le laboureur , il n'y auroit perfonne 
qui en fîit exempt ; car, eit - il 'quelque 
citoyen qui n'ait pas quelque chofe à 
vendre , So!t à la mefure., foit au poids ? 

Un jardinier fait des liqueurs de îes 
fruits, il peut les vendre en fraude ; en 
conclura - t - on que fes vaiiTèaux doivent 
être jaugés? Ou plutôt ce délit n'elt-il pas 
réfesvé à ceux qui en foiiffrent préjudice? 
Un propriétaire a des vaches , de leur lait 
il fait faire di1 beurre; fera-t-il tenu d'a- 
voir des poids , parce qu'il peut arriver 
que dans un temps d'abondance il ne con- 
fomrne pas tout, & vend l'excédent de 
fa provifion? Un boiirgeois femera du lin, 
du clianvre dans une maifon de plaifance, 
il en fait fabriquer la toile ; l'aifujettira- 
t-on à 1è iniinir d'une aiine, li cette toi!e 
n'étant pas de qualité convenab!e à îoii 
iifage , il la cede à fon voifin ? Enfin 
un Curé donnera du bled par demi- 
quarte, quarte 011 boifiéah à fes pauvres, 
Sous le yrktexte de la pofibilité qiÎil g a 
qu'il en reqoive quelqu'argent , le Jaugeur 
voudra-t-il exiger des droits fiir les me- 
fures trop grandes ou trop petites , que 
fa gknérofité o ~ i  fa prudence lui auront 
rendues familieres ? 

Les dangers de ces conféqiiences ont 
été la cade impulfive des Arrèts que i'on 
vient de citer, & ces Arréts font confor- 
mes à celui du 14 Mai 1610, qui avoit 
défendii à Ménage, Jaugeur à Coutances , 
d'entrer dans les maifons des particuliers, 
foiis le prétexte de vérifier les poids & 
-meSiires dont ils fe fervoient pour leur 
ufage domeltique. 

En cette i- rovince, le droit de Jauge 
n'efi pas néceiTairement attiché aux Hau- 
tes-Jiiftices ; mais les Waiits-j~rfi ciers en 
jouigent s'ils ont titres ou poiTéiIion ima 

mémoriale. t'eit ce que Bérault nous en- 
feigne f ~ i r  i'article 23 de la Coutume , 
& en cela il fe fonde fur un Arrêt du 
Cdnfeil du zo Août I 603 , rendu en fa- 
veur du Duc d'Elbeuf, comme Seigueaï 
de Lillebonne. Il y avoit un Arrêt ailté- 
rieur,beaucoup plusdtcifif; c'btoit celui 
di1 I ~ ' .  Avril I 5 57 , rendu entre.l'Abbé 
a l e s  Religieux de Fécamp, & 1esToiliers 
de leur Baronnie deS. Gervais , fur les con- 
clufions de M. le Procureur-Général. Il 
avoit ordonné, 1". que l'étalon du Jaugeur 
des Religieux feroit réduit de la longueur 
& à la forme de celui exhibé p;r les Toi- 
liers , c'eit-à-dire réduit de deux traits ou 
lignes dont il excédoit l'étalon de l'aune de 
la Ville de Rouen. 2'. Que l'étalon des Re- 
gieiix îeroit étampé des armes de l'Ab- 
baye. 3". Que les mêmes armes feroienc 
imprimées fiir les aunes des Toiliers , 
en préfence du Jaugeur de i'Abbaye , 
qui feroit tenu de repréfenter les ar- 
mes & l'étalon en Juftice toutes les 
fois qu'il en feroit requis. 4'. Que ce Jau- 
geur aiiroit I O  den. pour étamper cha- 
qiie aune. 5'. Qu'en cas d'abus, les appro- 
ci~ements Seroicnt faits devant le Sénéchal 
de S. Geryais. Lors de cet Arrét , 1 Ab- 
baye ii'avoit fait saloir que des &es pof- 
feffoires du droit de jauge , & cepeildanc 
cc droit lui fiit contlrmé. 

Le droit de donner des poids & me-- 
fwe réfide fans contredit en la feule per- 
fonne du Souverain ; parce que c'eii à 
lui Seul qu'il convient d'établir une police 
piibliqiie fur la foi de laquelle le com- 
merce puiffi s'exercer avec fûreté ; mais 
ce droit , tout éminent qii'il efl , peut 
être confié par nos Monarques à leurs 
Sujets , pour l'exercer à leur décharge. 
Des Seigneurs peuvent donc non-feiile- 
ment avoir ilne jauge particiiliere pour 
les redevances de leurs vathix ; mais en- 
core le droit de donner poids & me- 
Siir-es royales , qtioiqii'à leurs armes , 
à tous leurs Juiticiables qui vendent ou 



aclietent marchandement en l'étendue de 
leiir feipeurie , quand le Roi a daigné 
leur accorder ce privilege ; c'en ce qui 
réfulte de l'Ordonnance de Francois 1"'. , 
en r5qo. 

En un mot,  le droit de donner poids 
& mefures, & de jauger , efi un droit 
de la fouveraineté ; mais le Roi peut le 

y comnluniquer , & les Hauts - Juiticiers 
font préfumés avoir reçu de Sa Majefié 
cette faveur par une porefion ancienne 
Sans trouble. V o y q  MESURES. * 

Ce mot, tiré du Latin Idoneus, indi- 
que parmi nous une perfonne qui a les 
qualités requifes pour s'acquitter de cer- 
taines fon8ions. 

Afin qu'un témoin foit idoine , pour 
porter témoignage dans une enquête , ou 
dans un aAe public, il faut que fa probité 
foit fans nuage. 

Suivant l'Ordonnance de 1667 titre 
XXIII , art. 11 , qu'un témoin ait eté em- 
psifonné, mis en de'cret , cela fuffit pour 
que fo~i  témoignage foit rejeté. Il ii'efi 
pas néceifaire que le témoin ait fiibi con- 
damnation, fi étant accufé , il ne s'efi pas 
juitifié. Ce principe n'a cependant point 
été adopté dans l'efpece hivante : le fait 
particulier offre un cas d'exception. 

Me. Guillaume Pinel, Avocat à Valo- 
gnes , ayant été damé à caufe d'd'héritages 

-qu'il avoit acquis, par le iieur de Pré- 
fontaine ; cet Avocat foutint la clameur 
nulle, parce que l'un des Recors, an- 
ciennemeiit Kuifier, avoit été interdit , 
en I 764 , de toutes fonr'tions publifues , 
h peine de faux. Le Juge de Valognes 
avoit déclaré la clameur nulle. Sur l'ap- 
pel en la Cour, Me. Lafoy foutint que 
le mot idoinc emportoit la capacité de 
pofféder des Offices publics ; que celui 
qui en hoit  déclaré incapable par unfJu- 
gerxnt notoire , fans qu'il en eût appel- 
lé  , en étoit flétri, qu'il ne lui étoit dû 

aucune foi en Jugement ; que par l'article 
XXf 1 de 1'Edit du Roi , portant établif- 
fernent de la JuriCdi&ion Confiilaire, il efi 
expseEment porté que les Recors qui 
alfifieront les Hviiliers , feront gens fans 
reproches ; que l'Edit de 173 5 , fur les 
teitaments , veiit que les téinoins foient 
gens deprobité ; que l'on ne pouvoit pas 
raifonnablement prétendre qu'étant indif- 
peiifable d'avoir deux témoins d'une cla- 
meur, I'un de ces témoins , fans lefquels 
I'exploit n'étoit point valable, pût , fans 
confequence , être fufpe& dans ion té- 
moignage ; que Serpillon , fur l'article 
X I  da titre X de l'Ordonnance Crimi- 
nelle , ne balancoit point i dire qu'un 
Officier interdit par un décret ne pou- 
voit alTifier à aucun a.&e de Juitice ; 
qiie le Recors dont il s'agiifoit , non- 
feulement avoit été décrété , mais 
interdit pluiieurs fois pour malverip 
tions, 

Mais Me. Ducaitel expofa que I'iit- 
terdiaion reprocliée au Recors n'avoit 
point été authentique ;, que la Sentence 
n'avoit point été affichee ; qFe même on 
ne l'avoit ni relevée , ni fait fignifier ; 
qu'au fcrplus ce Recors avoit fervi de 
témoin dans divers a&ks judiciaires , & 
que depuis 1764 , il avoit joui de fon 
état de Recors fans réclamation, ni dc 
fa part des parties , ni de la part du Mi- 
niitere public ; qu'une Sentence qui n'a- 
voit point eii d'exécution légale , n'im- 
primait aucune Rétriffure ; & qu'en tous 
cas, l'exercice confiant des fontlions pu- 
bliques durant I 3 ans , où fou client n'a- 
voit point été troublé, étoit la jufiifica- 
rion la plus déciiive qu'il pût donner de 
fa probité ; qu'après cela , on ne pouvoit 
Je confondre avec ceux qui refient cour- 
bés fans le poids d'une condamnation, 
{ans faire aucuns efforts pour en obtenir 
la révocation, yuifcpe par le fait , celle 
prononcée contre lui avoit été revoquée ; 
& d'après la circonflance païticwliere oh 
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Ie Recors fe trouvoit, la cour  , par As- 
rêt de 1777, réforma la Sentence, & 
çonfirina la clameur. 

JEU. ( JEUX DE HASARD). 

I l  faut diflinguer fous ce nom le jeu 
permis, de celui que les Loix ïépïou- 
vent. 

Les jeux qui n'ont pour biit que de 
procurer aux hommes un dklaffement ' 
modéi-é de leurs travaux , de les rendre 
plus difpos , non-feulement font permis , 
ils. font de plus autoïifés ; la faanté des 
citoyens intéreiTe liEtat, & tout ce qui 
peut contribuer à la conferver lui efi pré- 
cieux. Mais lorfque , fous le nom de 
jeux, on entend ceux qui n'ont pour 
principe que l'avidité du gain , dont l'effet 
peut être la ruine des familles, toutes les 
Loix fe réuniifent pour les profcrire. 

De ce que les jeux de la pïerniere efpece 
font licites, il fuit que le gain qu'on y fait 
l'efiauffi, & qu'ail contraire on n'a point 
d'aaion pour fe faire payer des profits 
que les autres ont procurés. Dans la claffe 
des jeux permis , on doit ranger celui 
de la paume 8z autres qui dépendent de 
la force , de l 'adreG, de l'agilité du 
corps. Dans celle des jeux défendus , 
gont tous ceux oh le haîard décide prin- 
cipalement. Cependant quoique les jeux 
de cette derniere efpece ne donnent point 
d'aaion à ceux qiii y ont triomphé, lorf- 
qu'ils ont r e p  l'argent qu'ils ont gagné , 
ils ne peuvent être contraints à le reiti- 
tuer,  à moins que ceux avec qui ils ont 
joué ne foient mineurs : art. LVII de 
I'Ordonnance de Moulins ; en effet , par 
Arrêt du 22 Juillet ~ 7 6 0 ,  des joueurs 
furent condamnés folidairement à ïap- 
porter ce qu'ils avoient gagné à Lin mi- 
neur , & en 3000 liv. d'intérSts envers 
l e  pere plaintif. 

Pour fe fouitraire à la rigueur des 
Ordonnances , les Joueurs dégiiifent 
guelquefois les obligations qu'ils con- 

Torne 111. 

traaent , & leur donnent pour caufe , 
valeur r e p e  ;en ce cas , on eit adrniffi- 
ble à faire la preuve de ce que la caufe 
efi déguifée , & cette cauîe une fois 
eonfiaiite , les billets font déclarés nuls : 
la Cour l'a ainfi décidé par Arrêrs des 
25 Février 1726 & 1". Jiiillet 1763. 
Dans ces cas , les Gens du Roi peuvent 
même requérir* la confifcacion des bil- 
lets au profit des Hôpitaux , par induaion 
de la Déclaration du 30 Mai 161 1. 

I l  y a des jeux défendus à toutes per- 
fonnes ; & ceux qui y auroient partiei- 
pé , feroient f~dceptibles de 1000 liv. 
d'amende ; tels fdiit les jeux de dei , de 
bafette , de Pharaon , de LanJquenet , 
&c. &c. ; pour y réuffir , la réflexion & 
le jugement ne font d'aucun iècours : 
Arrêts du 27 Avril 1741 & 5 Mars 
175'. 

J E U  D E  F I E F .  
T70ye~ DÉMEMBREMENT .& article 

FIEF, leB. 3 , P. 430 de notre fecond 
Volume. 

J E U N E S .  
f ar nos anciennes Coutumes , ceux 

qui, dans les jours de jeûnes , préfen- 
toient à leur famille des viandes défen- 
dues aux repas , étoient condamnés au 
pilori; pag. 5 I , 1"'. vol. Coutumes An- 
glo-Norm. C'en par une fuite de cette 
attention des Jiiges féculiers à veiller 
fur Sobfervance des Commandements de 
1'Egliîe , que lorIque les Prélats de cette 
Province permettenten Carême l'ufage des 
œufs , le Parlement a le droit d'en ordon- 
ner l'exécution , fous les peines convena- 
bles à l'infra&ion des Loix de 1'Etat dont 
celles de SEglife font partie. Dans un Con- 
cile de Rouen , que Dom BelGn date de 
1235 au plus tard , on trouve l'indication 
des jeûnes qui, de tous temps, ont été pra- 
tiqués parmi nous dans le cours de l'an- 
née. Les Juges de Police ont droit en- 
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core de punir les Aubergiites , :Cabarc- 
tiers & Bouchers qui, durant les temps 
de jeûnes expofent en vente OU- font con- 
fornineil chez eux des viandes de quelque 
efpece qu'elles foient ; & fi elles font 
indiîpenfables aux infirmes & aiix mala- 
des, ils ne peuvent en ufer qu'après îvoir 
prévenu les Curés de leurs befoins. 11 
n'efi pas vrai de dire en général que ce 
qui entre dans le corps ne fquille pas le 
caeiir de l'homme. Se difpenfer fans né- 
cefité d'une loi établie en une fociété oh 
l'on fait profefion de vivre , c'eit ari- 
noncer q x  clans fa conduite on ne con- 
iioît d'autre frein que fa volonté , & 
cette morale eit celle qui conduit aux 
derniers excès. 

I G N O R A N C E .  

La preuve d'imbécillité n'efl pas admire 
contre le tefiament d'une perfonne décédée 
i~zte@Jiatus, que fa famille n'a,pasfait: in- 
~erdire , qiii a eu la conduite de [es affai- 
res jiifqdà fa mort. Si le tefiainent efi 
olographe , il fait preuve du bon fens. 

S'il efi devant Notaires , l'attefiation 
des Notaires qui E'ont reconnue faine 
d'efprit , met l'die A l'abri de toute at- 
teinte. Voyez INTERDICTION & TES- 
TAMENT. . 

L'imbécillité empeche celui qui efi en 
cet état de contraaer mariage. 

Un particulier de Dieppe ayant une 
fœur qu'il prétendoit être imbkcille ,obtint 
Lettres de curatelle pour la faire interdi- 
re ; mais leur mere remariée, & ion 
époux , demanderent à faire preuve des 
fiits contraires A celm expofés par ces 
Lettres. Dans l'initance , un Gentilhom- 
me,quidefiroit époufer cette fille, avec la* 

quelle meme il avoit arrêté &. figné un mm* 
trac de mariage , intervint, Le-frere foutinc 
qdils étoienr non-recevables & qu'a- 
vant taut, la dernoifelle devoit être en- 
tendue par le Juge ,. en préfince du 
Procureur du Roi & de deux parents, 
La mere, au nom de fa âlle , yréfenta 
alors Requête en la. Cotir polir y faire 
évoquer le principal, qui confiitoit à fa- 
voir fi un imbécille pouvoit contraCter 
mariage ; queilion qwe les Juges oi-dinai- 
res ne fe croyoient point en état de 
décider. Sur cette Requête , le principal 
fut évoqué, & la Cour nomma un de 
MM. Commiffaire, 3 l'effet de pren- 
dre l'interrogatoire, de Ia demoifelle. 
Par Arrêt du 20 Janvier I 720, d'après 
I'interrogatoire , cette dernoifelle fut dé- 
clarée incapable de fe marier. En effet , 
Ia baie de tout engagement efi la con- 
noiffance des obligations que l'on con- 
traAe , & la pleine & libre volonté avec 
laquelle on s'y foioumet. 

La faibleffe d'efprit de l'un des puînés 
n'empêcheroit point que l'ainé ne fûc: 
fjifi de fa part , & ne fît les fi-uitsJens ,. 
fi les autresfreres nigligeoient de h i  faire- 
donner nn curateur , en liii fo~irnif im 
néanmoins fes aliments , Bafnage , art. 
237 ; mais l'aae de curatelle exerce , 
pour Iors I'ainé feroit tenu de compter . 
de même que quand il efi tuteur de fre- 
res mineurs, 

1 - M  M E U B L E S.. 

Ce nom eff confacré aux biens qui on t  
une afiette fixe & invariable. 

Les immeubles font oii réels ou fi8ifs.. 
Les réels gont les terres, les maifons. Le's- 
fiaifs font les offices vénaux, lés reilres 
foncieres ou hypotheques , les dciiiers af- 
fedés fiir des immeubles réels ou qui les. 
repréfentent, enfin les meubles qui étant à 
perpétuelle demeure fur un fonds, en fait 
une partie intégrante, 

Les immeubles,font encore fufceptiblea 



$une autre divifion, ou ils fonopropres, 
.ou ils font acquêts. 

Dans les art. ACQUBTS & PROPRES 
on voit comment l'un ou l'autre de ces 
criarakleres ieur convient. Dans ceux Do- 
NATION, TESTAMENT, VENTE, on 
apprend la maniere d'en difpofer. En celui 
SUCCESSIOTII , on trouve l'ordre dans le- 
quel on y fiiccede. 

Ici nous indiquons les difpofitions 
particulieres de notre Coutume i l'égard 
des immeiibles fiaifs ; ce qu'il efi d'au- 
tant plus important de connoître, que . 
les: meubles Se reglent par la Coutume 
du domicile de ceux aiixquels ils appar- 
tiennent, & les immeubles par la Coutu- 
me'du lieu de leur fituation, & que par 
cette saifon on commettroit beaucoup 
de  fautes fi les immeubles fidifs é t~ i en t  
coiifondus avec les meubles. 

IO. Toute obligation pour chofe immo- 
$%aire efi immeuble : article 504 de la 
Coutume. Cerre maxime eit fondée fur c'e 
qne pour acquitter cetté obligation, fim- 
wewble qui y eit impignoré doit être 
cédé. 

I l  faut donc que l'immeuble foit telle- 
ment irnpignoré a l'obligation ,. qu'elle ne 
puifle ètre payée que par un immeuble, 
afin qu'elle Soit immeuble elle-méme. 

Or de là il filit que ii l'obligation a Cté 
créée feulement à l'occalion d'un irnmeu- 
ble , mais ne tend pas direliement à avoir 
 out ou partie de lïmmeuble , elle n'efi 
que mobiliaire. 

Ainfi quand celui qui a acquis un hé- 
ritage s'eR obligé purement & finiple- 
ment au paiement d'une Somme pour prix 

. de cet achat, ce ne font pas 6 s  héritiers 
aux propres, mais fes héritiers aux meu- 
bles qui doivent acquitter I'obligation. 
Voye~ ce qui efi dit au mot ACTION S. 

2'. Les fruits, grains & foins qui ront 
fur la terre jufqii'à la nativité de 9. Jean, 
tout ce jour inclus ; !es pommes & rai- 
Il[isis julqu'au premier Septembre aufii in- 

I M M  
chfivernent ; & les bois , tant qu'ils ne 
font pas coupés, font immeubles: art. $05 
de la Coutume. Cet article ne propoleque 
des principes généraux, & il. laiife la li- 
berté d'en tirer les conféquences qui eii 
dérivent raifonnablement. 

Tout fruit, erain & foin qui peut ac- 
quérii. fa maturité dès la S. Jean , eit ré- 
puté, après le jour de S. Jean, n'être plus 
inhérent au fonds ; & au contraire les 
fruits qui ne peuvent être mûrs au plutôt 
qu'au premier Septembre, font regardés 
comme faifant partie du fonds ju qu'à ce 
terme. D'après cette regle, il efi donc 
conforme à l'efprit de la Coutume de ne 
pas confondre avec .le bled &les foins, le 
farrafin qui n'eit encore qu'en feuille à la 
S. Jean, & de le réputer immeuble jiif- 
qu'après le premier Septembre. 

C'efl encore fuivre l'intention du Légif- 
lateur,.que de confidérer comme meubles 
les ceriles , prunes & -poires à couteau 
avant le premier Septembre, puifqu'à cette 
époque la plupart de ces fruits ne SubfiE 
tenr plus ; & de comparer les mines & 
carrieres au bois, en fe réglant à leur 
égard comme à l'égard du fol dont ils dé- 
pendent ,,tant que 'les matieres qu'elles pro- 
duisent n'en font pas féparées. 

De ce que les grains [ont immeubles 
jufqu'au jour de S. Jean, les locataires fai- 
foient ventes kcretes de ces grains à des 
particuliers, au préjudice deleurs proprié- 
taires, des la pointe du jour de S. Jean ; les 
aclieteurs prétendoient avoir payé ces le- 
vées amobiliées & avoir privilege fur elles : 
mais par Ars& du 6 Juin r 682 cet abus 
fut réprimé ; la Cour déclara que les fai- 
fies faites par les créanciers dès la veille 
de S. Jean feroient bonnes 82 vaiables , & 
que les ventes des levées fartes au préju- 
dice de ces Saifies feroient nulles. 

Quelque clair que foit l'article 505 de 
la Coutume, il donne lieu à diveries dif- 
ficultés. Lorfqu un propriétaire vend fa 
terre enfemencée & chargée de fruits avant 
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la S Jean , f i  fon Contrat ne lui réfervc 
ni fes froits ni les grains, l'acquéreur doit- 
il en profiter 2 Pour la négative, on fou- s 

tient que l'article 505 de la Coutume ne 
regarde que les cohéritiers , lorfque les 
uns fucceéent aux immeubles, & les au- 
tres aux meubles. 

Mais pour l'affirmative, & elle forme 
l'opinion commune, on obferve qu'il feroit 
contre raifon de préfumer qu'un vendeur 
fe fiît réfervé , fans l'exprimer, des grains 
ou des fruits qui n'auroient point eu en- 
dore une exiitence certaine au temps d ~ i  
Contrat ; qu'il eit naturel de penfer qu'en 
cédant toute fa propriété, il a renoncé A 
tout ce qui en faifoit partie; 17acquCreur 
n'éfi pas même tenu, dans le cas propofé, 
à rembourfer les labours & femences, les 
uns & les autres font incorporés au fol 
vendu, & ne font qu'un avec lui. 

Par la Coutume deParis, article 92 ,  les 
bleds, les foins, les grains étantfirpied G 
pendantspar les racinesront r+rrtés hrneu- 
bles. Or fi une perfonne domiciliée à Paris 
donneses meubles par tefiament, de quel- 
que-nature qu'ils foient , & décede après 
la S. Jean , laiffant des terres, fifes en 
Normandie, chargées de bled & autres 
grains de cette efpece , les fruits appar- 
tiendraient-ils au légataire ? Bafnage , à 
cet égard, décide que, tant à l'égard des 
héritiers que des légataires, la. Coutume 
du lieu où les fruits font excrus doit 
être fuivie. 

Le domicile, dit ce Commentateiir , 
art. 5 0 5  , fait bien la regle du partage , 
&par cette razpn, ce qui eJf r+utérneuble 
en tous lieux, doit être partagéfiivant fa 
Loi du domicile ; mais il ne regle pas la 
nature 6 la qzralité des biens ; de f i r e  
que quand ils .fint en divers lieux , 6 que 
ce q" eJ3 cenjë'meuble en zrne Coutume , 
ne, Z'eJ3 pas dans Pautre, alors la Coutu- 
me de la /ztuation de la cltofi doit être fii- 

41') Lecoq, Trait6 des Biens, t, 2, p. 29. 

vie ; elle fi'eule peut ,dejFnir la nahrre @ 
la qualité de ce que [on territoire pro- 
duit. 

De ces principes , on doit conclure- 
que , dans l'efpece propofée , le légataire 
auroit tous les grains & foins , quoique- 
non coupés , excrus fur des fonds Nor- 
mands. E t  par même raifon , fi un hom- 
me domicilié en Normandie', poflédoic . 
des héritages fur la Coutume de Paris , 
& qu'il mourût après la S. Jean , mais 
lorfque les grains & foins ne feroien~ 
pas encore féparés du fonds , ils appar- 
tiendroieiit à l'héritier qui auroit ce foiids 
en partage , & non au légataire. 

Après la premiere coupe du foin ou du 
trefle , ces herbes produifent de nouveau , 
& on appelle cette feconde produBion , - 
regain. Or  , qu'une douairiesemei le z 
Juillet , le regain fait-il partie des fruits 
amobiliés au profit de la douairiese , 
ou le propriétaire du fonds doit-il en 
bénéficier ? 

Pour la réfolution de cette quefiion , 
on doit réfléchir f ~ i r  ce que notre Cou- 
tume n'amobilie les foins après la S. 
Jean , que parce qu'alors ils ont pris 
toute leur excroiffance, Elle ne parle 
donc pas .de foins non exifiants. Le re- 
gain appartient donc , non à l'héritier 
de l'ufdruitiere , mais au propriétaire 
du fonds : Arrêt -du 2 Oaobre 168,3. , 
rapp orté par Bafnage (1). 

3'. Les rentes conJitueés d prix dnrd 
gent JÔnt immeubles , jufiu'à ce qu'elle$ 
Soient rachetées ; 6 quand elles appar- 
tiennent à des mineurs , G f int rache- 
tées durant leur minorite' , les deniers 
du rachat ou remploi f int rejmtés im 
meubles 6 de même qualite' que la rente 
rachetée, pour retourner aux parents d t ~  
coté G ligne dont les rentes étuient pro- 
cédées: art. s 13  de la Coutiirne. Ces 
derniers mots ,: pour retourner d la ligne 
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2es parents dont les rentes &oz>nt pro- 
cédées, font voir qu'il ne s'agit dans l'ar- 
ticle de Coutume ,*que de rentes échues 
aux mineurs à .droit fiicceilif. 

Et deux Arrêts ,l 'un du z Mars I 740 , 
l'autre du 6 Août 1750, ne laiirent pas 
S~ibfiiter de doute à cet égard. 
. Le fait du premier étoit qu'une mineure 

duement autorifie, avoit fait don à fonma- 
ri ,par fon contrat de mariage, de l'iiniver- 
Salité de Ces meubles ; & comme elle avoit 
hérité d'une rente confiituée avec des 
deniers d'un mineur, lefquels lui avoient 
été rembourfés , le mari prétendoit qGe 
le capital de ce rembourfement étoit 
compris dans la donation. La Cour ju- 
gea donc que cette prétention étok prof- 
crite par l'art. 5 13 , puifque la conititu- 
tion des deniers ayant paré par fuccef- 
fion à la mineure qui avoit fait le don , 
elle étoit dans le cas des rentes rache- 
tées aux mineurs aui doivent tenir le 
nom, côté & ligne Be ceux auxqueis ils 
ont Succédé. 

Le fecond Arrêt fut rendu contre une 
mere Iiéritiere aiix meubles & acquêts 
de fa fille mineure. Cette fille avoit été 
rembourrée de deniers provenants d'une 
conflitution faite au profit de ion frere 
mineur , décédé avant elle en minorité, 
& la mere vouloit confondre ces deniers 
dans les meubles auxquels elle f~iccédoit. 
La raifon de l'Arrêt précédent s'appli- 
quoic à l'efpece nouvelle qui s'offroit , 
& tous deux fe font réunis pour don- 
ner à l'art. 5 I 3 le fens dans lequel nous 
l'expofons. Cet article donc ne doit pas, 
non plus que ces Arrêts, êtreétendu a11 cas 
oh une mere ou autre tuteur ayant confli- 
tué en rente des deniers appartenants A 
leurs mineurs , les deniers en feroient 
reftitués dans le cours de la tutele; car 
dPs que les héritiers de ce mineur ne fe- 
roient pas mineurs eux-mêmes , ou que 
ce ne feroit pas une femme héritiere A 
laquelle il faoit dû remplacement du 

capital racquitté à'fon mari, ce capital 
feroit en leurs mains un pnr meuble , 
les deniers d ~ i  rachat des rentes dues i 
des mineurs n'étant immeubles qu'autant 
que ces rentes en leurs mains avoient 
cette qualiré , ainfi qu'il a été Figé par 
Arrêt du z Mars 1720, qui ne déclare 
les deniers donnés à intérêt, ail bénéfice 
d'un mineur, immeubles , que jufqii'aii 
rachat. 

On ausoit pu douter fi des deniers don- 
nés à des mineurs pour être employés en 
achat de rentes ou héritages , feroient 
réputés immeubles, fi , durant la minori- 
t é ,  l'emploi n'en étoit pas fait. L'article. 
5 I z de la Coutume a levé tout embar-:-. 
ras f i s  cette queition , en déclaraiit les1 
deniers donnés à cette condition à des 
min,eurs , in~meubles , durant leur minori- 
téfiulernent : d'où il fiiit que la minorité 
étant ceffée , foit par le décEs dti dona- 
taire , ou par fa majorité, fa fiBion ceffe , 
& les deniers reprennent leur état naturel 
de meubles. 

Le motif de cet article a été fans doute 
que , durant la minorité , on confidésoit 
l'intention des donateurs comme effec- 
tuée, ni le tuteur , ni le mineur n'ayant 
le pouvoir de s'en écarter. 

4'. Tout O$ce ~ é n a l  ej? repute' irn- 
meuble : art. 5 14 de la Coutume. Les 
Offices même deBarbier-Perruquier font 
compris dans cette difpofition , A r d t  
d ~ i  23 Janvier 1730 ; mais ils different 
des autres immeubles en bien des points. 
Voyer OFFICES. 

5=. Suivant l'article 5 I z de la Coutu- 
me, deniers donnCs pour mariage des 
filles par pere , mere , aïeul, aïeule Sr 
autres afcendants , ou par les freres 8r 
deitinés poiir être leur dot, font immeu- 
bles, quoiqu'ils ne foient ni employés , 
ni confignés. Et qiiand d'autres perfon- 
nes donnent deniers en faveur de ma- 
riage , pour être convertis en héritages 
ou rentes au nom de la fille, ces denjers 
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font pareiliement réputés immeubles ; 
mais ils ne font que des acquêts en la 
perfonae de la fille. 

Comme l'article parle de deniers don- 
nés , il eit feniible qu'il ne fuffit pas qiiils 
aient étt! promis : Arrêt du 28 Avril 
173 5. En effet, s'ils étoient dus encore 
lors du décès des pere & mere , ils ne 
feroient que mobiliers , luivant 1'Arrèt 
de Kéglement d'i 29 Janvier 1721 , qui 
ordonne que la toralité des biens qui 
cornpolent la dot des femmes, la partie 
qui i e x  provient des meubles à elles 
écnus ats iuccefions patefnelles , ma- 
ternelles & collateraies , eit acquèt 
dam la lucceition de tes femmes. 

Le centieme denier n'eit point du pour 
mucurruns en tait d'mmeubles , luriq~i elles 
s'effeauent en ligne direue, ioit par con- 
t r a t ,  dona~ion ou iucceiiioil : Arret du 
20 Mars I 708. 

On ne peut encore i'exiger des immeu- 
bles ntiits, tels que rentes conitituees , 
Oitices caiuels : liec,aratioii du Koi du 
Z J  Decembre 1750. 

Voye~ ECCLES~ASTIQUE~ , PARLE- 
MENT,  & 1 RIVILaG%S. 1 ou~es  im- 
muriites doivent ceifer en temps de né- 
ceiiité urgente. 

I M P E N S E S .  

Ce mot efi fpécialement employé pour 
défigner les depenies que I'on a faites 
fur u n  fonds dont on n'étoit pas pro- 
priétaire , pour ion amélioration. 

Aiuh les deniers que le mari ddbourfe 
pour ameliorer le bien de Sa femme, 
font des zmprnfis ; il ne peut en deman- 
der la relht~icion aux heritiers de ion 
6pouSe. Le mariage ne prive pas les con- 
joints de la liberte de decorer , augmen- 
ter les commodités des Ionds qui leur 
appamennent ; 11 n'y a que le tranfport 
des biens mêmes de l'un à l'autre qui leur 

foit interdit; c'efi ce quenousavons prou- 
vé article AMELIORATI ONS. D'ailleurs, 
il arrivesoit qiiiin mari abforberoit Sou- 
vent , par la répetition des impenjès , 
une partie du capital de la dot de fa 
femme. II en doit etre de même , dans 
le cas où les impcnfes font faites par 
un acquéreur dans l'an du retrait. On 
petit lur ce point confiilter l'article 4 
de la 1èCtion 2 du chapitre 9 de la pre- 
miere partie du des Retraits, par 
Pothier. 

Tout homme doit être garant du mal 
qgil fait à autrui par G faute ; mais cette 
faute ne pem rendre garant de fes effets 
celui qui la commet , qu'autant qu'elle 
ne peut être excuiee : o r ,  elle ne peut 
l'être lorl'que l'on exerce une profeifion - 
fans en connoître les principes les plus 
duels. 

.C'eit ce que le Droit Romain nous en- 
feigne , & dont il fait une application 
particiiliere à ceux qui exercent la Mé- 
decine ou la Chirurgie : InJitut. 1. 4 , 
t. 3 , 1. 7. 

11 eit vrai que Briilon prétend qu'ils 
ne font condamnables nous ,-que 
lorfqu'il y a do1 de leur part ; mais il 
fe trompe en ce point , puifqu'il cite 
lui méme plufieurs Arr."ts qui ont con- 
damné en des donimages & intérets des 
Chirurgiens qui avoient péché contre les 
regles de leur art;  tout ce qu'on doit 
dire , c'eit que l'impéritie n'expose pas 
à des peines afflictives ; mais la répa- 
ration en argent doit être proportionnée 
i la gravité des maux que l'impéritie 
occaiionne : c'rit ce que prouve un Arrêt 
rendu le IO Juillet I 767, contre P a q u i e ~  
Guy le  Frangois, Chirurgien 3 lacy. 

Louis Dagomet, â9é de dix ans , .avoit 
été bleEé à la partie moyenne de In 
jambe gauche, le' fieur le Erancois fuis 
appelle pour ie panier. 



Ce chirurgien fupyofa qu'iI y avoit 
fraBiire , & en coaféquence cercla la 
jambe de l'enfant avec des morceaux de 
latte qu'il ferra fi fo r t ,  qu'ils entrerent 
en la chair. Ce procédé étoit vicieux par 
deux raifons : IO. les éclzfls dont on fe 
fert pour les fra&ures , même les plus 
compliquées, ne font -ordinairement que 
de carton, OLT de bois aufi mince & 
fouple que le carton , & les bandages, 
en contenant les parties dans leur fitua- 
tion naturelle, ne font pas tels qu'ils 
arrêtent la circiilation du fang, fans la- 
quelle la guérifon ne peut s'opérer. 

Cet appareil cruel fut appliqué le 8 
Janvier 1763 , & il refia fans aucun re- 
lâchement jufqu'ali I 2. 011 c o n y  quel- 
qiies craintes de Pina&ion du fieur l e  
Francois , & le fieus Galon, autre Chi- 
rurgien , fut appellé ; mais avant qu'il 
parût, le fielis le F ran~ois  prévenu qu'on 
l'avoit mandé , vint defferrer le ban- 
dage. 

A peine la jambe eur-elle été moins 
prelfée , qu'elle s'enfla coniidérable- 
ment ,  & l'enflure gagna jufqu'au haut 
des cuiffes : le lieur Galon arrivé le 13 , 
viiita la jambe, la trouva couverte de 
pufiules livides & gangrenées ; il ne put 
s'einpêcheï de dire à foi1 confrere , qu'il 
&oit caufi de ce pue Z'enfarzt perdroir Zrt 

jambe. Ce langage détermina les parents 
à appelles un Médecin, l'ainputation de 
la jambe fut décidée & exécutée. Alors 
cette jambe fiit examinée, & les Méde- 
cins & Chirurgiens qui avoient afiflé 1 
l'amputation, reconnurent qu'il n'y avoit 
eu originairement aucunefrrr2ure ni rlJ 
location ; le Fraiqois &oit donc évidem- 
ment coupable d'avoir mis à la jambe des 
ligatu~es dont elle n'avoit eu aucun be- 
foin. 

Le 30 Mars, le pere de l'enfant fit 
ai3,oner le fieur le F raqo i s  , pour le 
.£aire condamner en fes intérêts ; l'enfant 
hi étoit utile , 8r. il étoit gawrc. Ce pere 

rnoLirut, on élut un tuteur au mineur, 
& le tuteur coi~tinua le procks. Par Sen- 
tence du premier Jugc , le Francois fut 
condamné en rooo livres d'intérêts en- 
vers le mineur , & aux dépens. Le Chi- 
rurgien appella de cette Sentence , & le 
tiitepr , en la Cour ,  s'en rendit aulfi 
appellant de fa part. 

Le principal moyen du fietir lé Fran- 
cois avoit pour appui un Arrêt du 21 
Janvier I 763 , par lequel le nommé Yver 
avoit été déclaré non-recevable en une 
ahion qu'il avoit intentée contre Mafii- 
rier , Chirurgien tii lui avoit mal re- 

) \  q mis Liile frahure a la cuiffe ; mais Me. 
Piéton , Avocat du mineur, réporidoit à 
cet Arrêt qu'il fourniifoit la preuve, en 
déclarant Yver malfinde', que le Chi- 
rurgien n'avoit commis aucune faute ; 
puis ayant invoqué deux Arrêts , l'un de 
r 5 96 , l'autre de I 602 , re11dus contre 
des Chirurgiens qui avoieilt efiropié leurs 
malades, & cités par Brillon ; un aurre 
Arrêt rapporté par Papen , 1. 23, t. 8 ,  
du 25 Janvier 1427 ; l'autorité de Feï- 
ïiere dans fon UiBionnaire de Droi t ,  
& celle de Denifart ; il obtint de I r  
Cour , pour le mallieuseux mjineur , 
IOO liv. de rente viagere. 

Plus Z'impe'riri~ mérite une yunition 
févere , plus adTi le reproche que l'on 
en fait fans fondement exige des répa- 
rations authentiques. Le College de 
Chirurgie de Rouen ayant prgtendu que 
la Dame Blanchard, Sage-Femne jurée 
A Rouen, avoit par ignorance occafionné 
la perte d'un enfant ; d'après fa jultifica- 
tion , le College fut condamné ,, par: 
Arrêt rendu au rapport de M. de Dam- 
pierre , cn 1776, en 1000 livres d'inté- 
rêts ; les termes injurieux inf6ris dans 
les mémoires des Chirurgiens , contre 
lcur adverfaire , furent fupprimés , & il 
lui fut permis de faire imprimer & a6-  
cher YAsrêt , jufqu'à concurrence de 
50 exemplaires.. --- Voyei IN FIDELILIL 
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Taxes ausquelles les Souverains obli- 

gent leurs fiijets pour la défenlè de leurs 
propriétés. 

Afin qne l'impbt foit légitime, il eft 
donc indif17enfable que la volont6 du *Roi 
foit manifefie, & que l'impôt ait pour 
motif la confervation des biens de 1'Etat. 

Ces deux regles font établies très-clai- 
rement par les anciennes Coutumes de 
cette Province. Voyei la remarque fur 
la fe8ion 358 de Littleton, pag. 413 , 
premier vol. des Anc. L. 

Les irnpots que le Clergé paie extraor- 
dinairement, s'appellent dons gratuits, 
parce que ce nom étoit , duralit les deux 
premieres races de nos Rois, commun à 
toutes les redevances annuelles que les laï- 
ques , conme les eccléfiaftiques, payoient 
au Roi volontairement , c'eit-à dire pro- 
portionnément à leurs facultés : Greg. 
Turun. in teJarnent. S. Aridii , Abat i s  ; 
car fouvent nos Rois difpenfoient de ces 
dons les Eglifes dont les revenus étoient 
modiques : Dipl. Carol. Calv. ann. 842, 
Dom Bouquet , t. 8 , p. 443. Cepen- 
dant fi pauvre que fiit un Monüitere, il 
devoit ail moins tous les ans à l'Etat un 
cheval, un boticlier , une lance : P~cE- 
cept. Lud pii , pro Ecclt$a BrivatenJi , 
apud BaZujum , t. 2 , ml. 242 6. LorE 
que la Normandie fut cédée à Rollon , 
Ses befoins de l'Etat n'avaient plus d'au- 
tres bornes que celles des circonllances; 
les impôts ne furent donc plus pei-GUS 
comme ils l'avoieet éti. auparavant : l'éta- 
bliffement des fiefs , ayant ouvert une 
fource abondante de redevances diver- 
fis , il ne ftibfiila plus des anciens im- 
pôts que 1es.fiuZieu~ ou droits de Péages : 
enfuite le cl-iangement de l'ordre des Jii- 
rifdiaions , & l'inititution des bourgeoi- 
fies nécellita de fuivre pour les impoli- 
timis de nouvelles regles que nous avons 
fait coniioitre , article ETATS. 

La pllipart de nos Rois de la prea 
rniere race ne faifoient aucune 'difficulté 
d'ali@er leur domaine ; cependant les 
donataires des biens du fiSc , dans la 
crainte que dans la fuite les libéralités 
des Kois leurs bienfiicieurs ne fuffeat ré- 
voquées , en demaildoieiit à leurs hcccf- 
feurs la confirmation. Le Roi Gontran, 
après avoir ratifié les doiis faits aux 
Eglilès par fa feinine & fa filIe, fit tenir 
à Valence , un Loncile , afin que les 
Eveyues coiicourufint auxakiesqu'il leur 
adrefoit de 'ces doriations. Les Bveques 
les foui'crivirent en conféquence , & ana- 
tliématiferent les Eveques, les Rois fi& 
mes qui s'oppoferoient à l'effet , non- 
feulement de ces donations, mais même 
de celles qui ieroient faites à l'avenir ar 
ce Prince & par Ses enfants. CeR 
près cette décifion que les Eccléfiaiti- 
ques iè firent une habitude de terminer 
tous les ades de leurs dons par les im- 
précations les plus etirayantes. Les Prin- 
ces qui ségnerent en France après Gon- 
tran, ne'iuivirent point cet iifage. Les 
modeles de conceIIions faites de fonds 
démembrés du domaine , & coiitenus 
dans le premier livre de Marcdphe, ne 
font mention que de la fignatiire de nos 
Rois. IL en eit de même des Chartes 
de Clotaire & de Louis I I ,  de Dago- 
bert , de Childeric , de Théodoric. Ce 
n'a donc pas été fans fondement que 
quelques critiques , contre lefquels s'é- 
leve cependant le pieux & favant Mabil- 
lon , onr: tenu polir furpeCtes les Char- 
tes émanées de l'autorité Royale ou des 
grands Seigneurs avant le VIUe.;.--fiecle , 
lori'qu'elles contenoient la claufe d'ex- 
cso.mniunication. Le Pere Mabillon efi 
cite lui-mème quatorze de divers Sei- 
gneurs , confirmées par Yeyin & Char- 
lemagne, où cette formalité ne fe troirve 
pas : d'où il fuit, ce femble , affez natu- 

rellement 



rdlement que fi on en a fait ufage dans 
les alles de donations de particul'ers , 
avant ce temps , ce n'a point été parce 
que cette formalité étoit regardée alors 
comn~e effentielle ; car s'il en eût étk 
ainfi, les Princes & les Grands s'y k- 
roieut fouiniç ; mais $a été Seulement 
par la raifon que le peuple recoui-oit 
ordinairement alors aux Éccléfiaitiques 
pour rédiger leurs intentions dans tout 
ce qui avoit rapport aux Monaiteres ou 
aux lieux confacrÉs au culte Divin. Aiil!i 
Marculplie , qui avoit rédigé Ces Formu- 
les du I~'.  volume pour les Notaires du 
Palais , n'y a-t-il pas iilféré ces malé- 
di&ions , qu'il prodigue dans toutes tel- 
les du 2" livre , où il avoit fur-tout 
en vue d'iilltruire les Notaires des Egli-- 
fes & des Maifons Religieufes. Mais 
au lieu que les premieres ont toujours 
été regardées comme conformes aux 
Loix & aux Coutumes de fol1 fiecle, les 
autres n'ont jamais eu d'antorité qu'au- 
tant que quelque Loi poitéïieure les a 
enfuite confirmées. Voyez Anc. Loix 
des Fïai.icois, p. 360, 1". volume. 

I M P U B E R E S .  

Voyez AGE , ENQUÊTE & MA- 
RIAGE. 

I M P U I S S A N C E .  

8 L'incapacité eft le défaut des qualités 
requifes pour pofféder une dignité, foie 
civile, foit eccléfiaftique , ou pour ac- 
quérir la propriété d'un bien. Quand il 
s'agit, par exemple, de pofféder un bé- 
néfice, on doit examiner fi celui qu i  le 
confere cit , à raifon de fon âge , de fa 
qualité d'héritier , d'ufufi-uitier , de do- 
nataire, capable d'y nommer ; fi celui 
qu'on - y  nomme efi né en légitime ma- 
riage, ou dails le Royaume ; fi étant 

Torne LI&. 

Séculier oii Régulier , le bénéfice q11';l 
réclame cil de nature à ce qii'il yiiifle 
légalement en être pourvu , Soit païce 
que ce bénéfice exige des degrés que le 
nommt n'a point obtenus, ou parce qu'if 
obl~ge à des fonCtions . incon~patiblcs 
avec celles q:,e l'érat du nommé, tel que 
celui de Religieux , lui impofe. 

S'il elt quellion d'un o3ce fécul'er ; 
celui qui ne profeire pas la Religion Ca- 
tholique Romaine, qiii n'eit pas natura- 
1ifi Francois, ne peut les pofféder ; i l  
y a au furplus des offices pour leîqiiels 
on eft incapable par d'autres ra1fo.i~ : 
foit parce qu'on n'a pas t'ait les itudes 
en Droit civil & canonique requifes par 
les Oi-donnaiices , foit p r c e  qu'on n'a 
poiilc l'âge compétent pour les exercer, 
ou qu'on a des défauts naturels , comme 
fhrd~té ,  frénéfies , qui en excluent. 

Quant à la capacité reqiiife pour être 
donatlzire , héritier , légataire , il en efi 
traitéart. DONATION, FEMME, MARI, 
MEDECIN , SUCCESSION , TESTA- 
MENT,  TUTEUR. 

Cet article n'eit qu'un fupplémenc 3 
celui de FEU. 

Doit-on aifimiler u n  Ciiré à un Fer- 
mier , fi ibn Preibytere elt incendié 2 
S'il eit préfumable que le feu y ait été 
mis par des inalfaikteurs , le Curé ou 
les ParoilTieiis fo ~ t - i l s  fufceptibles du 
ïétabliffement de la maifon curiale ? Cette 
queitioii a été appointée par Arrêt du 17 
Mars 17iz, dans le cas fuivaiit. 

Le preibytere du Curé de Villers fut 
brûlé le 2+ AoUt 171 9 ; 11 étoit deux ou 
trois heures après midi Comme le feu 
au même infiant avoit attaqué prerque 
toutes les parties des bâtiments , on ne 
douta pas qu'il n'eût éré mis à l'extérieur, 
& les folip~oiis tomberent fur lin parti- 
culier q u i  avoit eu procc's avec fon Curé, 
& l'avoir menacé la fuveille de l'accident 

C 
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Ce particulier fut même décrété de 

prife de corps & conititué prifoniiier ; 
mais la preuve complette n'ayant pi1 être 
acquife , il fut mis en liberté. Le Curé 
intenta alors a&ion contre fes Paroifliens 
devant le Bailli d'Aumale, pour lui four- 
nir un logement. 11s foutinrent en dé- 
fenfes , que tant qu'il ne jufiifioit pas 
qu'un autre que ceux de fa maifon avoit 
caufé l'incendie, il en étoit refponfable. 
Ils prétendirent même qu'en fuppofanc 
que le coupable f i t  connu , il ne f e ï0 i~  
pas pour cela déchargé de 1s réédifiez- 
tion des bâtiments incendiés, & que tout 
ce qu'il pourroit obtenir , ce feroit un 
recours fur l'auteur di1 dommage : opi- 
nion qui fut adoptée pas le premier Juge ; 
mais iiir l'appel du Curé, la Cous crut 
devoir fufpendre fa décifion. D'LIII côté., il 
paroiifoit confiant que le feu n'avoit pas 
tiré ion principe de l'intérieur de !a mai- 
fon ; que dès-lors l'accident devoit être 
~iiis au rang des cas fortuits dont per- 
fo~oane n'eit garant. Mais, d'un autre câté, 
un ufufriiitier , comme l in  locataire, n'efl 
pas feulement refponfable des incendies 
qui conf~iment feeç bâtiments , lorfque le 
feu part de l'intérieur; fa vigilance doit 
eii effet s'éteirdre fiirles dehors des Ctres 
de fon habitation , fur - tout durant le- 
jour. U'ailleurs qui affusera que les do- 
mefliques d'un. Curé ,, comme ceux d'un 
fermier, n'ont pas furné ou battu 1s feii 
proche des bâtiments, oii qu'~in ennemi 
perfonnel~ du Curé , n'efl pas L'auteur de 
l'événement. Un Curé incendié ne peut 
donc fe fouitraire à-la. reconfir118ion , 
qu'en prouvant que l.'accident efl pure- 
ment fostiut. , 

Lors des incendies, fi l'on &pore quel- 
ques meubleç chez fes voifins ou aurres 
particuliers ,. quoique leur valeur excede 
xoo liv. ,. la preuve par t h o i n s  en eft 
~ecevable : Article III, titre XX , Or- 
donnance de 1667. Les Juges Haiits-Jtif- 
;sicias. font. co~mgétain des cauigs &in- 

cendies comme les Juges Royaux, le as 
d'incendie n'étant pas compris dans le 
nombre des cas royaux indiqnés par l'ar- 
ticle 1". du titre 1"'. de l'0rdonnaiice d e  
I 670: Voyez art. FEU. - 

- I N C E S T E .  

Sur cette matiere , on ne peut mienx 
faire que de confulter le feptieine D$ours. 
Jilr Pinct$e, par M. Eaudoit, ancien Pré. 
iident au Parlement de Rouen ,. ch. IO . 
page 168. Le Traité compkt eit divifé en 
I 6 cliapitres , imprimé en I 665 ,,chez Se- 
baitien Lramoify. 

I N C I D E N T .  

Conreitarion que l'on forme dans I r  
cours d'un proce's, qui peut être dicidés- 
par des principes diffirents 'de ceux q u i  
ibnt applicables à la queftioii principale ;. 
mais iur laquelle on prononce en même 
temps que fur le principal.. 

On défigne parcette expre%on , u n  aBe 
par lequel deux perfonnes voulant vivre 
enfemble , déclarent les conditions fous- 
lefquell'es ils entendent faire demeuse corn-- 
mune , pour empêcRcr qu'après I'iine~ 
&elles ,leurs fucceilions ne foient con- 
f~ildues, 

Il y a. &s fonitions qii'une même per- 
foniie ne petit pas exercer en même temps;. 
Les f0ndions font ou eccléfiafiiqiies , ou: 
Eciilieres. 

I .  Tour bénéfice qui exige rdfidénce ,., 
efi incoiiipatible avec un autre bénéfice 
fufceptibk de cet-te c l iar~e , à moins qire- 
le Pape n'accorde difpenie , & qii'elle ne. 
foit confimés par lc Roi : article 7'3: 
des Libercis de, l'Eglife Gallicane.- Ce- 
pendant lorfqu'un bénéfice eft csnfé~é à. 
un Ecciéfiafiique, qui en poirede uir avec- 
legiid i1 0% i i i ço rn~a r~ l e  ,,,le B é n é k i w  



I N C  
a un an du jour de fa poffefGon paiiible 
du nouveau bénéfice, pour dilibérer le- 
quel des deux il confervera , fans que 
fannée pur f f e  être cer& n'avoir couru que 
du jour de L'expiration de l'année du deport ; 
& faute par lui davoir fait fin option 
dans Ladite annie , Zt premier des deux 
BénGces eJ réputé vacant de plein droit 
gour l'obtention du Second, 6 cornme t e l  
il peut 6tre conj3rk par e u x  qui ont droit 
d'y pourvoir : Déclaration du Roi du I 3 
Jaiivier 1742. Cette Déclaration avoit été 
précédée d'un Arrêt du 6 Juin 1737 , 
par lequel la Co~i r  avoit décidé qu'il 
n'étoit pas befoin de monition afin de re- 
quérir un bénéfice que le dernier titulaiie 
avoit laiffi , pour en poiféder un autre 
incompatible , lors même que fon titre 
étoit défeaueux. Cet Arrêt eit rapporté 
gage 5 5 f de k Pratipuc béne$%iole de 
Routier. 

Il ne faut pas croire que diirane l'an- 
née doimée pour l'option , le Bénéficier 
jouiife du revenll des deux bénéfices ; ii 
n'a la jouiifance que des fruits de celui où 
il réfide a&uellement, & où il fait le fer- 
vice en perfonne. Le revenu de l'autre bé- 
néfice eiE ernployt! au  paiement des ho- 
noraires de Deifesvant , aux ïdparations 
Sr orilenlents de 1'Eglife , fuivant l'Or- 
donnance de 1'Evêque dioc6fain , laquelle 
doit être exécùtie par yïovifion , nonob- 
itant tolites appellations fiinples o ~ i  com- 
me d'abus : Déclaration du Roi , du 7 
Janvier I 68 r . 

Mais cette Déclaration n'eit pas exécu- 
tée uniforinément ; car les Evêques en 
certains Diocefes s'en rapportent aux Bé- 
néficiers , fur l'emploi du revenu du béné- 
fice qu'ils n'iint pas opté ; & A ce moyen 
ai payant le Defervant , ils difpofent fui- 
yant leur confcience du revenu des deux 
bénéfices. 

2". Rien de fi important que d'empê- 
ches la réunion de divers Offices en une 
feule peïfonne; outre qu'il efi tïts-diffi- 

elle d'en remplir également bien les de- 
'voiss , il eit toujours dangereux qu'ex 
Pïovince des particuliers aient trop d'ai- 
torité i ~ i r  leurs Concitoyens. 

Diverfes Ordonnances , & entï'autreç 
celle de 1 5  3 5  , dlfendent de tenir deux 
Offices incompatibles, fous peine de les 
voir déclarer vacants, f 3  on les a détenus 
pendant trois mois , fans déclarer auquel 
des deux on veut s'arrêter ; cependant le 
Roi difpenfe quelqiiefois de la rigueur 
de cette loi par des Lettres du grand 
fceau. 

Par Arrêt da 22 Août 1730, il fut 
jugé entre les Avocats de Beaumont-le- 
Roger, & Me. Dulong, Avocat & Con- 
trôleur en ladite Ville, que ce dernier 
fisoit tenu d'opter entre l'un ou l'autre 
de ces états. 

En 1709, au mois de Mars, le Roi,  
par un Edit , maintint les pourvus d'Of- 
fices incompatibles , foit qu'ils en eurent 
obtenu la compatibilité par lettres de Sa 
Majefit2 , 011 par tolérance ,. moyennant 
finance ; mais par le difpofitif de l'Edit, 
on voit qu'il étoit alors urgent ds four- 
nir aux dépenfes de la guerre. Cet Edit: 
psopofoit donc moins une loi générale, 
qu'un expédieiit aiforri aux circonftan- 
ces. Ainii il reite toujours certain que la 
réunion d'offices incompatibles fur une 
feule tête, eit un mal auquel il efi inté- 
reffant de remédier. 

Or , par exemple , rien de fi incompa- 
tible qu'un Office de Judicature, & celui 
d'un Receveur des Tailles & d'autres 
droits domaniaux ; que l'Office de Juge 
Royal , & fur-tout d'une Maitrife des 
Eaux & Forêts , avec celui d'une Haute- 
Juitice Seigneuriale ; que l'office de Gref- 
fier & de Procureur dans le même Siege. 
Yoyep Chenu , Traité des Offices ,[ tit. 
39 P. 915- 

11 en eft de même de certaines aualités. 
Le Parlement de Rouen a jugéLcepen- 
.dant, par Arrêt rendu le 7 Août 175 5 ,  
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qu'en Normandie la qualité d'héritier , 
quant aux proprespaternels , efi compati- 
ble avec celle de donataire des propres 
maternels. 

Ayant donné article COMPÉTENCE , 
f idée des principales maximes qui la conf- 
tituent, & dans les articles BAI J,LLAGE , 
BASSE-JUSTICE , CONSULS , ELEC- 
TION,  FORÊTS , MOYENNE-JUSTICE , 
OFFICIAL , PARLEMENT, POLICE , 
PRESIDIAL , &c. ayant indiqué les ma- 
tieres dont ces diverfes J~urii'diBions 
iloivetit coniioître ; les obièroations f~ii- 
vantes ne doivent être regardées qlie com- 
n e  un fup plément aux Arréts relatifs aux 
compétences que nous avons déja cités , 
ou que no~is citons ci-après. 

IO. Sous différents refpeEts , deux Ju- 
rifdidiCtions indépendantes l'une de l'au- 
tre ? peuvent être compétentes de la même 
matiere. Par exemple , fi un bourgeois 
efi maltraité durant la nuit dans les rues, 
il peut porter Six plainte au Siege de Po- 
lice , ou au Lieutenant Criminel du Bail- 
liage : Arrêt du IO Décembre 1759. 
Quand les mauvais traitemenis ont été 
exercés dans l'étendue d'une Haute-Juitice 
reffortiffante par appel dire8ement de la 
Cour ,  le bleKé peut donner indiCirem- 
ment Sa plainte à ce Haut-Juiticier ou à 
la  Jurirdiaion royale dans laqiielle la 
Haute-Juftice efi enclavée : Arrét du 17 
Juillet 175 I. 

2'. La Jurifdiaion des Juges-Confiils 
ne peut s'étendre qu'aux Marchands. Ainfi 
lorîque l'article XVI du titre XII de 
l'ordonnance de I 673, dit que les veuves 
& héritiers des Marcliands Seront a 6 -  
$nés direLiement ou en repriîe &infiance 
devant: les Juges-Ccmiiils ; cela ne doit 
s'entendre aue des veuves & héritiers ani 

en droit, lorfqu'il n'y a pas dé Juges. 
Confuls dans le lieu de leiir établiffe- 
ment, de juger confulairement les affai- 
res de commerce ; cependant on' ne doit 
pas dans les afli~nations que l'on donne 
à comparoitre devant eux, iuivre la d i 6  
pofition de l'article XVIL du titre XII  
de 1'0rdonnance de 1673 ; c'efi-&-dire 
choifir , au gré du demandetir, ou le 
Juge dii lieu oh la marchandife a été li- 
vïee, ou le Juge du lieu où l'on a pro- 
mis faire le paiement ; il faut nécef- 
îairement aiIigneï le défendeur devant fon ' 
Juge naturel : Arrêt du 26 Juin 1765. 

4'. Les habitants de cette Province 
ne peuvent l tre traduits devant les Ju- 
ges-Confuls établis hors ion étendue, 
pour fait de conmerce, quand la m.ar- 
chandife n'efi M vendue ni livrée, & que 
le paiement ne doit pas être fait au lieu 
oh ces Juges- ConSuls font établis ; & 
les Sentences qui feroient rendues en ce 
cas feroient nulles : Arrêt du I I  Juin 
1765. 

5 ' .  Quand une Sentence efi rendue 
par un Jiige incompétent , on peiit en 
interjetter appel fans être obligé de pren- 
dre contr'elle la voie d'opyofition. 

Le nommi Duraiid, herbager des en-' 
virons de  Cormcilies , prétendit avoir 
vendu des bœ~ifs gras aux Delamare ,. - 

Bouchers établis dans le m h e  lieu. 
Le 6 Mars 1758 , ceux-ci furent afi- 

gnés en la JurifdiBion -ConStilaire de 
Rouen pour être condamiiés au paiement 
de 34.9 liu., seltant du prix des bœufs 
vendus. Durand obfervoit en l'exploit 
que Jofepli Diirand fon coufin, Juge d'E- 
Jeaion , mais herbager comme lui, avoit 
en effet livré- les bœufs, mais que ces. 
bceiifs appartenoient. à lui demandeur. -' 

Sir l'exol-oit. les Delamare ne fe usé- 
fenteren~ ;as : & les Jiizes-Confuls lac- 

1 ' 

continuent 'le commerce après la &rt . eorder~ric ditaut , & le profit, les. 
du défunt: Arrêt du 24 Aoht 1764. concluiions prifeç paï Diirand. 

3'. Quoique lb Juges ordinaires ioient Leur Sentence du 3 5 Mars nefut figni- 



fiée qne le I 5 Avril. Après la iignifica- 
tion , les Delamare payerent I 30 liv. à 
compte , & deinandesent délai pour les 
219 refiant : mak le délai accordé ex- 
piré,  les Delamare n'ajant pas tenu leur 
promeRe, la Sentence fut mife à exécu- 
tion fur les meubles ; ceux-ci iilterjette- 
rem appel pour nullités & incompé- 
tence. 

Durand , mal confei%, les fit réafi- 
aner devant les Juges-Confuls pour faire P 
juger que l'on pafferoit à la vente des cho- 
îes faifies, attendu qu'ils avoient exécuté 
la Selitence en payant à compte 130 
liv. 

Au lieu de comparoitre aux Confiils , 
les Delamare releverent des lettres d'ap- 

el en la Cour, & les firent ligiiifier i 611 rand. 
Les parties préfentes au Parquet, ftiï 

l'incompétence, Me. Freinont pour les 
Delamare, dit qu'il ne coniioiiToit point 
Durand, que cen'étoit pas de lui qu'il avoit 
acheté, que D~irnnd Elu étoit Son vendeur; 
qu'au S~irplus , l'iticompétence des Juges 
étoit démontrée ; que, Siiivaiit divers Ar- 
rêts , entr'autres un du I 1 Février 1737 , 
ces Juges n'avoient ni reffoït ni terri- 
toire ; que les Delamare n'avoient donc 
pas dû être appellés devant eux , puif- 
qu'ils demeuroicnt à Cormeilles , difiant 
de Rouen de plus de dix-huit lieues ; que 
d'ailleurs en I'efpece , il ne fe rencon- 
troit aiicunes des ciIrconflances indi 
quées par l'article XVII dii titre XII 
de l'Ordonnance de 1673. 

Que l'incompb&ence étant une fois in- 
.contefiable, les Delamare n'avoient point 
Cté obligés à fe préfenter; que les Juges 
avoient dîi, conaoître les bornes de leurs 
pouvoirs, & renvoyer les parties devant 
leurs Jiiges natiirels ,'fans en être requis , 
d'aiitai~t plus qu'ils n'igiioroient pas 
que les iuges ordinaires des' parties 
étoieiit compétents des matieres Confn- 
faires , aux1 termes. des Lettres-patentes 

de 1769. Me, Frémont concluoit donc 
à ce que la Sentence flit anniillée. 

Pour T)urand, Me. Dieullois répondoit 
qu'il falloit di flinguer deux fortes d'in- 
compétence; l'une réelle , qui émanoit de 
12 matiere en ql'ieition ; l'autre formelle , 
qui naisoit du domicile du débiteur. 

Lorfqiiil y a une iiicompétence réelle , 
les Juges-Confiils devoient , fans que les 
parties cil firent la demande, les renvoyer 
à leiirs Jiiges nacurels ; que ce renvoi de- 
voit ètre prononcé lors même que l'inf- 
tru&ioii de l'a'CRire auroit été entamée , 
parce qu'il ne dépendoit pas des parti- 
culiers d'attribuer à un Juge une compé- 
tence que les Lois ne lui déféroieat pas. 
Mais dans l'efpcce , il n'étoit pas quefiion 
d'incompétence réelle , les deux parties 
étant marchandes, qu'on ne pouvoit ob- 
je&er qu'uneincompétence de forme , & - 
que cette forte d'incompétence devoit être 
propofée au Juge pour l'empêclier de 
prononcer f ~ i r  une matiere dont , par 
état , il pouvoit connaître ; que l'art. 
XIV du titre XII de 1'Ordoniiance n'o- 
bligeoit les Juges Confiils qu'aux déclina- 
toios qui étoient propoies ; que n'en 
ayant pas été propoië , & la caufe n'é- 
tant pas du nombre de celles dont la 
connoiiîai~ce étoit interdite aux Jurif- 
diL1ioiis Confi~laires, les Delamare étoient 
mal fondés en leur appel. 

Par l'arrêté du Parquet , du 27 Juil- 
let 175 8, les conclufions de Mt Frémont 
lui furent accordées. 

On ne doit donc point faire de diflinc- 
tion entre les diverles califes d'incompé- 
tence pour juger de celle de la Jurif- 
dici i~n Conf~daire : que l'incompétence 
fait-fopdée f ~ i r  le domicile des parties 
ou' fui- le fond de i'aEaire, les Juges- 
Confuls ne pcuvens valablemcnr; en ron- 
noître. C'eft ce qui a été encore plris ex- 
preffément décidé ,, il y a quatre ans, en 
Pefpece fliivante. 

François More1 , Marchand à Sainte 



Colombe, fit a!Tigner A.mbroiTe Poulain , 
demeurant en la même Faroiife , poor 
comparaître devant les Juges-Confuls de 
'Rouen , & s'y voir condamner , & par 
corps, au paiement de IO liv. reitant 
dues de plus grande fomme , pour vente 
& livrailon faites d'une truie chez ledit 
,Morel. 

Le 23 Janvier 1773 , More1 obtint 
une Sentence par défaut ; les dépens fu- 
rent taxés à 4 liv. 5 fols ; la Sentence 
fut figuifiée à Poulain. 

Celui-ci fit à ion tour afigner Morel 
devant les mêmes Juges, pour faire dé- 
clarer la Sentence nulle, aux termes de 
la Diclaration di1 Roi du 2. 0Etobre 
a 610 , qui difpenfe les parties de deman- 
der leur renvoi aux Jugesrqui ne font pas 
compéten;~ dc l e ~ r s  conteitation~ , parce 
qu'il foutenoit n'être pas Marchand, & 
'devoir être renvoyé devant le Juge de fon 
domicile. 

Morel prétendit en défenfes , qu'avant 
tout Podain étoit obligé à refondes les - 
dépens. Sur le refus que ce dernier fit de 
la refufion , Sentence interui~it , q,$ dé- 
chargea Morel de l'a&ion , avec depens , 
taxés à s liv. 7 fols IO den. 

Poulain alors interjetta appel des deux 
Senteilces comme incompc5temment ïen- 
dues. 

Sur l'appel , on cita pour lui uu Arrêt 
rendu au Parlement de Paris le 4 Juillet 
~ 7 6 0 ,  qui , fur les concllifions de M. 
Joli de Fleury , Avocat-Général , avoit 
jugé que l'on étoit recevable à appeller 
d"une Sentenee des Juges-Confuls , lors 
même qu'on avoit confenti plaider devant 
eux, dès que la matiere n'étoit pas de 
la compétence de leur Tribunal; & par 
arrêt4 dii Parquet de MM. les Gens du 
Roi , le ro Fivrier 1776 , leAs deux 
5entences , dont Poulain étoir: Appellant, 
fuïeilz eaifées & , annullées. La sefiifion 
a'eit donc pas due des dépcns d'nue Sen- 
teace nulle. ! 

6'. L'appel d'une Sentence renduecon.. 
fulaicemeut ar le Vicomte , doit être 
portée au arlement, & non au Pré- 
fidial. 

i: 
Dans le fait ,' Godefroy Rebut  voit 

afigné Tillaye en la Vicomte de Moyeau , 
pour le faire condamner, & par corps , 
au paiement de I 5 liv. , refie de la va- 
leur d'une vache ; & Tillaye ayant été 
condamné , avoit fait fignifier un appel 
pur & fimple. Rebut l'avoit .anticipé , 
pour procéder au Préfidial. De fon côté, 
l'appellant avoit relevé Lettres d'appel , 
& fait, en vertu de ces Lettres, afligner 
Rebut en la Cour. Celui-ci coatinua 
malgré cela , les pourfuites au PrEiidia!, 
où fol1 adverfaire ne fe préfenta pas. En - 
même temps Rebut fit foutenir au Par- 
lement qu'il y avoit été follement intimC , 
& obtint, par défaut , Arrêt contre Til- 
laye. Tillaye prit ia voie de l'oppofition. 
Me. le Danois , pour h i  , obferva que 
tout appel de Sentence du Vicomte ref- 
fortiffoit néceffairenient à la Cour. 

Il cita en preuve deiix Arrêts rendus 
en cas fernblables, quoique le prix de 
l'objet litigieux ne fut pas de xoo liv. 

Me, de Belleville , pour Rebut, établit 
cette différence entre les Sentences ren- 
dues par les Juges-Confuls , & les Sen- 
tences rendues Confulairement par lès 
Juges ordinaires ; qne l'appel. des Sen- 
tences de la premiere cfpece ne pou- 
voit fe porter qu'air Parlement ; mais 
que les Senrences rendues par les Ju- 
ges ordinaires étoient de la compétence 
du Préfidial , quand la fomme n'excédoit 
pas la fomme fixie par les Edits , parcg 
que les Juges ordinaires i ~ c  connoiffent 
des matieres dccommeree que comme des 
maticres ibmmaires. 

O r  , difoit cet Avocat, rien de plus 
fommaire qu'une cade  dont l'objet efi 
de I 5 liv. I l  s'appuyoit fur-tout à cet 
égard fur S'art. .XV du titre 1"'. des Let- 
a-as-pa~enres de 1769 , & ïéfuroit l'ar- 



gument tiré des deux Arrêts , en ce qiie 
lors de ces Arrêts , le Parlement avoit 
éd faifi avant le Préfidial ; an lieu que 
dans la cade dont il s'agiifoit , l'infiance 
avoit: été portée en premier lieu au Pré- 
lidial; mais ces moyens ne réuG-ent point. 
Par Arrêt , Tillaye fut r e y  oppofant ; & 
fur l'appel, il fut ordonné que les parties 
procéderoient en la Cour ; Rebut fut 
condamné aux dépens. 

Au furplus , on doit: obferver que.lod'- 
qu'il y a appel d'une Sentence rendue Con- 
iiilairement par u n  J u p  ordinaire , & 
qu'on affigne ai1 Préfidial pour prock- 
der fur cet appel, il faut que la partie 
aflignée donne fa Requête en la Cour 
pour fe faire décharger de procéder fus 
cet appel ailleurs qu'au Parlement , à 
peine denullité, caration de procédures, 
& qu'elle demande le coî~t de l'Arrêt, 

En général, quiconq~~e oçcafionne des 
pertes à a m u i  , doir: l'en indemnifeï ; 
mais comme ce principe efi connu , & 
que fes confCqueiices ne le font pas 
moins, puifqu'il efi fenfible , pas la feiile 
équité naturelle ,, que l'indemnité doit 
être proportioilnee au donmage ,, il ne 
peut y avoir de doiite qiie fur la nature 
& les effets du. droit d'inden~nité dû aux 
Seigneurs, 180rfque paz- 1 acquifition qu'en 
font des gens de main-morte , ces Sei- 
gneurs fe trouvent expofés à perdre leurs 
droits de confikation , de deshésence. 
de bâtardife , de rreizieme , & d'autres 
cafialités dont ces biens feroient reftis 
fiiîceptibles en continuant d'être dans le 
aommerce. 

Le droit d'indemnité eff donc très- 
différent du &oit d'amortiiremenr : celui- 
ri anéantit la mouvance ; l'autre a u  con- 
maire la laiffe fthfiiter , ainfi que les 
rentes & charges fonsieres dues par les 
fonds à la feigneurie. I'amortiffernent a 
dofin$ nrajiCancc à l'iudemnité ;. les dons 

fa is  aux Eglifes & la confirmatioii de 
ces dons de la part de nos Monarques 
étoient fi multipliés vers la fin de la fe- 
conde race, que les Seigneurs craig!iant , 
comme le dit Rouillé fur le chapitre 
I r 5 de l'ancien Coutumier , qu'une fa- 
rniile qui ne pouvoit jamais périr, qui 
recevoir ou acguéroit toujours , G jamais 
ne yendoit , n'abforbât infeniiblement les 
fonds qu'ils avoient inféodés , & coi17 
féquemment ne les privât des devoirs doil@ 
leurs vaifaux étoient chargés, obtinrent 
du Sowerain la faculté d'exiger des corn-. 
munautés un dédommagement de la perte 
qu'ils éprouvaient. 

Sous nos premiers Ducs ,. les Ecclé- 
fiaftiques n'y étoient pas tous afijettjs ; 
mais cela dépendoit de Ia volonté des 
Seigneurs. Britton , chap. 8 ,  dit en effec 
paJcune fois en Normandie les Ecçlé- 
J jaj ipes  f~tj6ient à tour Seigniour z r n  
paye à la double de vaZue de lour firvice' 
de un an en rernernbrance de relief au 
chtefe de chefiun 30 ans. 

A u f i  <fie une malime de narre an- 
cien Couturniur p e  les Barcns ne les au- 
tres qui ont hommes, ne doivent avoir nul' 
domrnrzge ss'auZcuns dz leurs hommes, 
ornofient nucunes cllofis des terres p ' i l s  
tiennant d'eux. 

Sur quoi Terrien, 1; 5 ,  p. i82, ob-- 
'fei-ve que l'indemnité due aux Seigneurs- 
s'acqiiitte , ou par une peniion , ou 
pas une reme, ou par une Somme qli'on 
kuï paye. 

Les ~éformateurs de la Coutume ont: 
plus précifiment déterminé ce droit.. 
ApsEs avoir répécé d'apsès'l'Ancienne 
Coutume ,, p e  par a u m 6 n ~  ou bienfair 
p e  B i r  le. varal de Jon* bien à PEgliJe 
les d - o h  du Seigneur ne f in t  en rien di- 
minue~ ,. fid en jrrJicé , rentzs , OU au- 
tres devoirs ,. an .  1 3 9  , Cout. riform. ;. 
ajoute , art. s - ~ C Y ,  que l 'B@~fi ,. OB aaire 
corps de main-morte ,. à qui. le. don ou: 
wmônt' f i n r  of;lit.cpar le y@( ,  doit e m  



tout pourvoir à l'indemnité du -Seigneur ,c 
6 luy donner honzme mour-ont, vivant 
G corzjJquant , pour fiire e j  p ye r  les 
droits qui lui f int  dris. Et par l'art. 21 
des klacités , ce droit d'indemnité efJixe' 
a u  tiers denier de ln valeur du Jignoble, 
G au quart deni~r de La roture. L'eltima- 
tion de cette valeur fe fàit fur le pied 
du denier 2 5 pour les fiefs, & dl1 denier 
20 pour les sotures. 

Ce droit d'indemnité eit dû par le Roi 
même, pour les a:quifitions qu'il fait 
dans les terres des Seigneurs Hauts-Juf- 
ticiers ; & les gens de main-morte , en 
acquérant des fonds dans l'étendue des 
Seigneuries rcyales , le doivent à Sa Ma- 
jefié, indépendamment du droit d'amor- 
tirement. 

Cependant lor-rre 1'EgZifi a p o f l d i j q  
ou Izéritage par quarante ans, en exenzp- 
tion de donner homme vivant, mourant 
6 cqnf iuant  , ou de pourvoir à !'in- 
denznirti' du Seigneur; alors elle tirnt le 
$ef ou héritage en pure aumone , & n'en 
doit queJirnple décl~nration à ce Sergnear, 
6 n'et point tenue à payer Pindemnité: 
art. 141 de la Coutume. Ainii par qua- 
rante ans 1'Eglife yeut prefcrire féparé- 
ment 011 le droit de donner homme con- 
fifquaiit , ou celui de payer idemnité , 
ou tous les deux edemble , à commen- 
cer à compter les quarante années du 
jour de la poKeléiIion du fonds ou du dé- 
cPs du dernier homme confifquant. 

La déclaration dont parle l'article; 
doit contenir en détail les héritages dé- 
pendants du fief, les rentes, les rede- 
vances dues & non prefccïites ; mais on 
yeut y obferver que l'E$ife n'eit fu- 
jette ni aux gages-pleiges, ni aux reliefs, 
ni alix treiziemes : Arrêt du 15 Février 
1516. 

Quoique l'art. 14% ne parle que de 
1'Eglife , cependant il doit étre étendu A 
tous les corps de mzin-morte , même 
Séculiers, tels que les Colleges , les Uni- 

verfités , les Hôtels communs des Vil- 
les. 

Le droit d'indemnité II'& point dû 
pour les biens en franc-aleu , ni pour 
les rentes confiituées, il n'eu eit dû que 
le droit d'ainortiifement. En efet , les 
rentes conitituées ne font, ainii que les 
francs-aleux , dans la mouvance d'aucun 
Seigneur ; 1'Eglife , en les poiredant , ne 
leur cade  donc aucune perte , & ne doit 
par conféquent aucun dédommagement. 

Lorique le droit d'indemnité étoit dû 
au Roi avant 1724,  il arrivait que les 
Eccléiiailiqiies confondant ce droit avec 
celui d'amortiffement , étoient affranchis 
de ces deux droits , au moyen d'une 
foinme bien inferieure à celle même qu'ils 
payoient aux Seigneurs particuliers pour 
le feu1 droit d'indemnité ; Sa Majefié, 
par cette confidération, donna une Dé= 
claration le 21 Novembre de ladite an- 
née, par laquelle elle oblige les Ecclé- 
fiaitiques , ainfi que les gens de main- 
morte , à payes, oiitre le droit d'amor- 
tifîement fixé au cinquieme de la valeur 
des fiefs, & du fisieme de celle des ïo- 
t u e s ,  l'indemnité fur le pied déterminé 
par les Coutumes des lieux: & comme le 
paiement de l'indemnité efi une véritable 
aliénation du domaine , .puiEqu'il prive le 
Souvîrain des droits feigneuriaux ; pour 
tenir lieu de ce droit, le Roi le conver- 
tit en rentes foncieres non rachetables , 
f t ~ r  .le pied du denier trente de la fom- 
me à laquelle les Coutumes font monter 
le droit d'indemnité : ainfi l'indemnité ne fe 
paie plus au Roi en argent. La Décla- --- 
ration, au fui-plus , déclare le paiement 
de ce droit imprefcriptible. 

Le droit d'hdemnité efl tellement do- 
manial & - coniëquemment inaliénable , 
que lors même que le Roi fait remife 
aux.Hôpitaux, 8: autres établifements 
de ce genre, du droit d'amortiffcment , 
cette remife n'emporte pas apr&s elle 
celle de l'indemnité : Arrêt du  Conkil 
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:du 7 Aoîit I 744, contre les Sreurs d'Er-. 
iremont , l'Hôtel-Dieu , le Séminaire 
de S. Louis ,' & l e s  Freres S. Yon de 
Rouen. 

La Coutume femble comprendre fous 
le  mot rotures, les biens de bourgage; 
cependant ces fostes de biens ne devant 
aucuns reliefs 11; treiziemes , il +paraît 
naturel de ne pas fixer l'indemnité pour 
ces foiïds à la même valeur que pour les 
autres rotures. Si la queition , à cet égard, 
&oit portée en la Cour,  on ne doute pas 
qu'elle ne fe déterminât à donner Régle- 
ment. 

Les gens de main-morte , Séculiers ou 
.. Eccléfiaitiques , eii qualité de Seigneurs 

fiodaiix , ont ,  comme les Seigneurs laï- 
ques, des droits d'indemnité à prétendre, 
lorfque d'autres gens de main-morte ac- 
quierent des biens en leurs mouvances. 
Mais c'eit une quefiion de favoir fi les 
cens de main-morte tonvertiifant le ca- 
3. 
p a l  de l'indemnité par eux touché , en 
acquiiitioii d'héritages ou de rentes fon- 
cieres , l'amortiffement de ces fonds efi 
d û  ? A cet égard il faut diitinguer : ou 
la rente créée avec le capital de l'indein- 
nité refie affeaée fur le fonds pour le- 
quel l'indemnité a été payée ; ou elle eft 
créée fur d'auîres fonds : au premier cas, 
a'amortiitèment defi pas dli ; la rente eft 
repréfentative des droits dont le Conds 
qui la doit auroit été fufceprible, en ref- 
tant dans le commerce : dans le fecond 
cas,  l'amortiiîement eit dû pour la rente, 
comme il.le feroit pour l'acquihtion de 
tout autre immeuble indépendant du 
fonds pour lequel l'indemnité eit payée. 
Voyez DiBionnaire des Domaines, a r t  
dndemnité. 

I N D I C E S .  
Circonfiances defquelles on peut con- 

je&urer un fait. En matiere criminelle, 
Be Juge doit recueillir, avec le pliis grand 
foin, tous les indices qui s'offrent du 
Tomc III; 

délit ; mais il eft très-important que quel- 
ques miiltipliés & violents qu'ils foient , i: 
ne les regarde pas comme des preuves. II 
ne doit jamais perdre de vue ce principe 
qu'il devient homicide, s'il efi encore , 
après l'initru&ion du yrocts achevée , 
légalement poirible que l'accufé foit in- 
nocent. Les indices peuvent autorifer 
l'emprironnement de celui contre lequel 
ils s'élevent ; mais ils ne peuvent fiiffire 
pour fa condamnation. Voyep PRESOMP- 
TIONS , PROCÉDURE 62 QUESTION. ' 

I N D I V I S .  
Ce qiii efi poffédé par plufie~irs fans 

partage. Voyez AINESSE. 
I N D U L T .  

Indult eit un nom confacré à la liberté 
que le Pape accorde par indulgence aux 
Rois, à certains Corps , ou aux Particu- 
liers, de pouvoir difpofer ou pofféder des 
Bénéfices en exemption des droits de pré- 
vention , & autres droits qiii lui appar- 
tiennent felon le droit commun. Les In- 
duits n'ont commencé que dans le XIVc. 
fiecle. 

M. le Chancelier & M. le Garde des 
Sceaux ont droit d'lndult , puis les Pre- 
miers Préfidents , Préfidents à mortier, 
Confeillers de Grand'Chambre , des En- 
quêtes Sr des Requêtes , les Maîtres des 
Requêtes de 1'Hôtel , les Avocats, Pro- 
cureurs-Généraux , Greffiers en chef ci- 
vils oii criminels, les Notaires-Secrétai- 
res de la Cour, un Receveur & Payeur 
des gages, & le premier HuilIier du Par- 
lement de Paris. 

L'Officier titulaire auquel le droit 
d'lndult appartient, ne peut l'exercer 
qu'une fois en fa vie, de inaniere cepen- 
dant que fi hccelfivement il jouiifoit de 
deux, trois ou quatre OtFices auxquels ce 
droit flit annexé, il l'exerceroit à railon 
de chacun d'eux egalement tant qu'il vi- 
vroit. 

D 



26 H FJ D 
On fait ufage du droit d'IndiiIt en pré- 

fentam au Roi,  par aBe devant Notaire, 
celui qu'on deiire être nommé par. un 
Collateuï ou Patron eccléfiaftique fur les 
Bénéfices defquels lenommé jugera à yro- 
pos de placer fon Indult ; au moyen de 
cette nomination , ce n'efl plus l'officier, 
mais lïndultaire , en la perfonne duquel 
le droit d'hdult réfide , même après la 
mort du donateur. Le Roi & les Patrons 
laïques font exempts de 1'Indult , les Ec- 
cléfiaitiques même qui ont moins de dix 
Bénéfices à leur collation , ou dans leur 
patronage, jouiirent de cette exemption ; 
mais tous les autres Collateurs & Patrons 
ecclCiialtiques du Royaiime y font f~ijets. 

Le donataire de l'Itidult préfente requête 
à M. le Chancelier ou à M. Ie Garde des 
Sceaux, expofc fes titres, fes qualités, & 
la concefion qui lni a? été faite ; & fur ce 
placet le Roi nomme 'la perfonne à tel 
Collateur oii Patron ecciéiiafliqiie qu'il lui 
plaît. Ces Lettres d'Indiilt une fois obte- 
nues, l'Indultaire peut les faire fignifier 
par un Notaire apoffoliqtie à celui des 
Collateiirs qu'il choifit , & par là il de- 
vient apte à requérir les Bénéfices qui fe 
trouvent vacants à fa nomination. 

L'Indiilt du Parlement deParis eit fondé 
fur les concel5ons des Papes Eiigene IV , 
Paul V & Clément IX , données fiir les 
initances des Rois Charles VI1 , Francois 
1"'. & Louis X N .  

Si le nommé. décede avant que d'avoir 
été pourvu d'un Bénéfice en vertu de l'In- 
düit , l'officier du Parlement qui l'a nom- 
mé peut en nommer un autre. 

La date des Lettres-patentes de la no- 
mination di1 Roi fait le droit de 1'Indul- 
taire ; ainfi le premier Indultaire nommé 
fur un Bénéfice, qui a notifié ledernier au 
Collxteur ou Patron eccléiiafijque , eit 
préféré. au dernier nommé qui a fait fa 
notification le premier. 

L'Indult ne s'éteint point par la mort: du 
Pape; & quand l'Officier décede après que 

t . 

le Roi a fait exp6dier des Lettres de no- 
mination, même avant qu'elles foient no- 
tifiées au Collateur, la nomination fiib- 
fifte, quoique lotficier ait pi1 révoquer fz 
nomiuation di1 confentement du Roi, 
Quand le Bénéfice eii vacant, Iïndultaire 
doit le requérir par lui-même, 011 par Pro- 
cureur.fondé de procuration fpéciale, par 
un Notaire apoitoliqiie , & iniinuer fa 
requifition dans le mois de fi date. 

Suivant 1'Indult de Clément IX , les In- 
dultaires ne font pas tenus d'accepter Ies 
Bénéfices dont le revenu eit au-defEous de 
600 liv., ni les Cures ou autres Bénéfices 
à charge d'ames ; mais fi un Indultaire re- 
quéroit un Bénéfice au-deffous de doo liv. , 
oti une Cure 011 autres Bénéfices à charge 
d'ames, Ie Collateur feïoit obligé de les 
leur conférer. 

Pour être en droit de requéTir un Bé- 
néfice en vertu de 1'Indult , il faut avoir 
les qualités requifes par les Canons, les 
Ordonnances & les Statuts à ce fujet ; 
ainfi il faut être tonfiiré pour reqwerir une 
dignité dans une EgIifè Cathédrale , être 
gradué régulier pour requérir un Einéfice 
régulier, à l'exception cependant des Bé- 
néfices vacants par Ia mort des Cotnmen- 
dataires, que les Collateurs 5: Exbcuteurs 
peuvent conférer en commende à ceux qui; 
ont droit d'Induit; & en ce cas I'IndiiItaire 
qui a Cté ainii pourvu doit obtenir du Pape, 
dans les huit mois de la date de fes provi- 
Fions, une confirmation de commende, 
& fi la commende efc décrétée, le Cclla- 
teur en doit faire mentior? dans les provi- 
fions, & qne le Bénéfice ne fera conf'éré 
en commende qiie pour cette fois; mais 
que pour Ia commende fuivante, il fera 
conféré en îitre. 

Si dans l'1i;dult la claiife exceptis CU- 

r d s ,  Cc. efl employée, elle ne donne 
pas au Pape le droit de prévention Stir les 
Bénéfices-Cures; cette clade fignifie few 
lement que le porteur de i'Indult ne peut 
pourvoir en commende à ces fortes de Be- 



I N F  
néfices, fuivant l'Arrêt du I 4 Mars I 771 
rendu en faveur dii Curé de Bermy. 

Les dignités des Eglifes Cathédrales 
font filjettes à YexpeEtative des Indultai- 
res , à l'exception de celles qui font élec- 
tivès. 

Quelques confidérables qiie foient les 
Bénéfices d'un Indiiltaire, il peut requé- 
rir les Rénéfices vacants en vertu de fa 
nomination , fauf à fe dépouiller de ceux 
qu'il a , s'ils font incampatiblec. 

Mais dès qiie l'indultaire a accepté lin 
bénéfice en vertu de fon Indult , quelque 
modique qu'en l'oit le revenu , le Colla- 
teur qui n'eii chargé que d'une expe&a- 
cive, a rc~npli l'ohligation. De mème 1'111- 
dultaire efi aiiffi cenfé reinpli, fi ayant 
été pourvu d'un 'bénéfice contentieux , il 
a compoie avec fon colitigant , & aban- 
donné fes droits pour quelqdautre béné - 
fice ou une penfion. 

Le Pape peut prévenir l'Indiiltaire ; 
mais fa requifition avant la date en Cour 
de Rome, en arrête l'effet. 

Chaque Collateur ne peut de fon chef 
Ctre cliargd que d'un Indult pendant îa 
vie. Si cependant un Bénéficier n'a point 
rempli la nomination qui lui étoit adref- 
fée,  ion f~icceireiir eii chargé de deux 
nominations , l'une pour lui, & l'autre du 
chef de lon prédéceffeur ; & il doit rem- 
plir la yremiere comme la plus ancienne. 

Les Chapitres & les Comn~unautés font 
chargés de l'Indu!t pendant le ïegne du 
Ro i ,  quelque long qu'il puiffe être. 

Les Cardinaux font fujets , comme les 
antres Collateurs di1 Royaume, au droit 
r9'Indult , à moins qu'ils n'obtiennent des 
Lettres-patentes qui les en exemptent. 

La connoiifance des caufes d'Indult , 
appartient au Grand-Confeil. 

Voyeï PREVENTION ,PROVISIONS 
Br RESIGNATION. 

I N F A M I E .  
Elle naît du crime ou de la profeffioii. 

L'infamie qui naît dii crime qu'on ap- 
pelle infamie de droit , a trois caufes ; 
la vie fcandaleufe , les crimes auxqucls 
on"tcache la ilote d'infamie , la coudam- 
nation à peine capitale. L'infamir ne peut 
être effacée que par l'autorité royale dans 
les caufes des féculiers , & dans celles qiii 
touchent les Ecclélïafiiques par les deux 
puiffances. 

1,'infamie qui naît de la profefrion , efi 
cel!e qii'encoui-ent les bateleurs , far- 
ceurs , comédiens , 8; autres gens de 
cette claife. 

Cette infamie s'effacepar le changement 
d'état, & par une vie décente & honnête. 
Voyez PEINES. 

L'inféodation , eft le don qu i  eit -fait 
d'un fonds ou d'un droit à titre de fief. 
Il ne peut y avoir mîintenant en Nor- 
mandie d'inféodations, que celles qui font 
faites par le Roi. 

Nous avons, art. D ~ M E S  , parlé de l'in- 
féodation des dîmes ! pag. 502, I~'. vol. : 
iious y avons obîerve que les dîmes ne pou- 
vant être entre les mains des laïques que 
par iuféodation ; quand on ne peut pas en 
repréfenter le titre primordial , il faut au 
moins produire des contrats de vente , des 
aveux OU autres a&es de cette nature, énon- 
ciatifs de l'inféodation , parce que joints 
à la poifellion . ces a&es font de droit 
préfiliner qu'elle eft légitime. Mais auifi 
~iousdevons remarquer quecettepoirefioii 
pour être valable, doit être a8ive , c'elt- 
à-dire s'exercer fur des tiers , & n'êtrc 
pas bornée à une poffefion perfonnelle 
d'exemption de dime. C'efi ce qui fut jugé 
en Grand'Chainbre , le 13 Jilin 1725 , 
en f2veur du Cui-é de S. Leger , contre 
M. le Préiident Duhamel , qui , cornnie 
époux de Madernoifelle Dufay, étoit Sei- 
goeiir de cette Paroiffe. 

Les Seigneurs de S. Leger , de iemps 
immémorial, n'avoient point payé de dîmcs 
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g Ienr Cure'; on le prouvoit par des baux 
fuivis depuis I 61 9 :l'exemption de la dîme 
y étoit confidérée; mais ces titres ne fureut 
pas fiipnlés comme fufifants , parce que 
le Curé jiiflifia d'arrêts qui avoient été 
faits au nom du Grand-Archidiacre, dans 
le cours de fa vifite , en I 5 80, en YEglife 
de S. Leger , entre les mains du Sei- 
gneur, pour le montant des dimes qu'il 
devoit ail Curé; d'où il réfdtcit natiirel- 
lement que les Seigneurs avoient pu fe 
procurer l'exemption de la dhne par ufiir- 
pation ; puifq~que s'ils euffent poffédé une 
dîme en vertu de leur fief, $aiirait fur- 
tout été firr le domaine par eux f i d é ,  
qu'ils en auroient confervé le droit. 

Il ne fam pas appliquer aux Eccléfiaf- 
tiques le principe que pour fe maintenir 
en la jouiifance d'une dîme inféodée, on 
doit joindre à la poffeKion , des titres 
qui énoncent l'inféodation ; car PEdit du 
mois de Juillet r 708 , en difant , art. 1"'. , 
que les laïques peiiveiit pofféder légitime- 
ment par cent ans des dîmes inféodées d 
quelque titre p e  ce fuit, fuppofe qu'ils ont 
au moins un titre ; au lieu que l' article III 
n'en demande p as d'autres aux Eccléiiaiti- 
ques, fi ce n'efl qu'ils aient joui des dlmes 
inféodées, comnie d'une dekendance de leurs 
bénejces. E t  tel a été le motif de l'Arrêt 
rendu en la pïemiere Chzinhre des En- 
quêtes, au rapport de M. de Beaunay , 
le 23 Avril ~ ~ j ~ .  Le titulaire d'une Cha- 
pelle de S. Nicolas aux Andelis , a été 
maintenu en un droit de dîme , D LIS des hé- 
ritages qui la yayoient en outre au Chapitre 
d'hndeli , comme gros décimateur de la 
Paroiife , quoique le Chapelairi ne pro- 
duisît aucuns titres, & qu'il n'eût qu'une 
poffefioil ancienne ilon contefiée par le. 
propriétaire du fonds. 

I N F I D É L I T É .  

Ce crime fe commet quand on manque 
à la foi' que l'on a donnée au public oii 
aux particuliers, r 

Tout homme qui s'annonce comme 
mérirant la confiance publique dans l'état: 
qu'il embraire , elt coupable d'infidélité, 
s'il n'a pas fait tous iès efforts pour en 
remplir avec fruit les fon&iions ; mais 
con~me il efi impofrible de connaître 5 ,  
par esemple , un Juge ou un Médecin fe 
font difpofés ou fe difpofent férieufe- 
ment par des études fuPnkmtes à remplir 
les engagements qu'ils ont contra8és en- 
vers leurs concitoyens en embraffanr leur 
profefion , ou en acqiiérant leuis Offices, 
il y a beaucoup d'infidégités qui ne fonr: 
pas punies par les loix civiles ; en certains 
cas cependant la punition a lieu. VoyelIIK- 
PÉRITIE , JUGES , PR~VARICATION. 

I N F I R M E R .  

C'efi filr l'appel d'une Sentence , lui  
ôter fa force en un chef, en plufieurs ,, 
ou en tous les chefs. 

I N F O R M A T I O N .  

On diflingue trois fortes &informa-, 
tions. 

IO. L'information en pïocPs criminels, 
lorfqu'ils font introduits par la voie ex- 
traordinaire ; 

2". L'information de vie & de mœurs ;. 
3'. L'information de commodo in- 

commodo. 
I ".L'information en matieres crimii~elles- 

difFere des enquêtes ufitées en inatiere 
civile , en ce que ni le nombre des témoiiw 
que l'on peirt faire eiitendre en l'infor- 
mation , ni le temps dans lequel. ils doi- 
vent être enceildus ne .fait limités. 

Si un témoin , tel qu'un fils ,. UII AVO- 
cat , &c. prétend n'être pas obligé de 
déyofer , le 3~ige doit drefièr proc&s-ver- 
bal de fon refus, & l'incident doit être 
jus6 , avant de clorre l'infoïmation , entre 
ce témoin & le plaintif qui prétend qu'ib 
eii tenu de dé ofer. Yoyex TÉMOIN. 

Le Juge n'ei Y pas tenu de faire mention 
en tête des dépofitioils , du ferment prêté. 



par le témoin , de fes nom , f ~ ~ r n o m  , 
qualité & demeure dans l'ordre indiqué 

.- par l'Ordonnance , fous peine de nullité; 
l'Arrêt de Réglenient de la Coiir des Ai- 
des du 7 Février 1737 , â été ahogé 
par les Lettres-patentes di1 27 OBobre 
1753 , oh il eff dit que la validité ou la 
nullité des inforinatioiïs ne peut dépen- 
dse del'ordse dans lequel les dklarations 
des témoins fiir leurs noms , qualités , 
&c. foiit rédigées, pourvu que toutes 
les déclarations requifes par l'Ordonnaii- 
ce s'y trouvent comprilès. 

On a long-temps peiiîé que les Juges 
pouvoient accord,er permifion d'informer 
en crime, avam qiie la plainte eût &té 
communiquée au.s Gens du Roi, & qu'elle 
ne devoit l'être qu'après les informations 
8r lorfque l'on délibere le Procès. Ce- 
pendant la Déclaration du Roidu 17 Juil- 
let 1691 , paroiffoit avoir ordonné affez 
expreifément de faire aux Gens du Roi 
la communication des plaintes , yuifqii'il 
l'exige, fous peine de nullité , en tomes 
acaires où le p~iblic a intérêt, & qu'il 
eit évident qu'il n'y a point d'affaires cri- 
minelles qui n'intéreffent la fociité ; mais 
les termei de cette Loi ne yaroiXoient 
pas affez clairs , & il a fallu plufieurs 
Arrêts pour en fixer irrévocablement le 
fens. En 1720, les Séfuites de Caen don- 
nerent plaiilte contre le fieur Jourdan , 
ProfeiTeur de Philofophie en la même 
Ville , & un Libraire, au Sujet d'un Im- 
primé par lequel ces Relizieux préten- 
doieot avoir été injuriés. Le Jiige , Sans 
conclufia~~s di1 Procureur du Roi ,  2c- 
corda Mandement pour approcher le fieur 
Joiirdan , f~ippofé Auteur de l'Imprimé , 
à l'etiet de recevoir fis rekonfis fur les 
faits cmtenris en la plainte. A la fignifi- 
cation de cette Ordonimce , !e fieur 
Jourdari s'en ,porta. appellant ; 8r en la 
Couï, pax Arrêt du 12 J~iillet r 721 ,, 
elle fut caffée , parce que l'(1rdonnance 
équivaloir à LUI decïet d'afigné pour être 

d i ,  & que nul décret ne peut être pro- 
noncé h s  concluiions. 

Cet Arrêt tombant plutôt iiir la for- 
me du Maiidement que fur celle de ,la 
plainte , 12 quefiion fe reilouvel!a en I 75 I. 
U D ~  plainte foufcrite d'Ordonnance por- 
tant feulement permiflion d'informer , 
fut déclarée nulk, par Arrêt dii i 7 Suil- 
let, pasce qu'elle n'étoit pas Soufcrite de 
conclufions di1 minifiere public. Pareils 
Arrêts 011s été rendus en Août I 75 z , & 
Juillet 1753. - 

Il ne faut pas cependant croire qu'en 
certains cas les informations defiiti!écs de 
certaines formalités prefcsitcs par l'Or- 
donnance , & conf6queinment nulles , 
privent les plaintifs des r6yarations qui 
letir font daes : lorfque dans 1:: cours 
de Pinfiance d'appel où les informations 
font arguées de nullité , il échappe à l'ac- 
cufé des aveux du délit qui fait l'objet: 
de la plainte, l'accuf6pcur être ccndamné. 
En effèt un Chandelier a y x  éré infulté , 
en la JuriSdi&ion d'Elbeuf, par cn Pré- 
iident en l'Eleaion du Pont - de- l'Ar- 
che , le Chandelier porta Sa plainte au 
Bailli d'Elbeuf, qui enrendit les témoins, 
& omit en l'information de leur denmi- 
der leurs qualités, & s'ils étoient parents. 
Les dépofitiotis ayant été u:-ia:liincs en 
faveur du Chandelier , le Préfident de 
l'Ele8ion fut ccndamné en 1000 liv. d'in- 
térêts ; Sentence d ~ i î t  il interjetta appel. 
En la Cour,  on difoit pour fa défenk 
que l'idoririatioi: étoit nulle ; mais on 
ajoutoit qu'à l'initant de la prétendue in- 
jure, il avoir 'déclaré qu'il n'avoit point 
entendu attaquer le plointif: Cern déch-- 
ration parfit à la Cour être une seconnoif-- 
fance de ce que l'injure avoit été proférée ,, 
& vu qu'à ce moyen l'iiijt~re demeuroic 
confiante, indépendamment de Yenquéte ,, 
la Senteiice nc flic pas caffée , mais feiile- 
ment réformée, &l'Arrêt du IO I\iovembre 
1722, accorda au plaintif 509 1. d'ictéi-èts. 

Au S~irplus , une dépofitioii déclarée 



nulle peut être réitérée , pourvu qu'il 
y ait Jugement qui l'ordonne. Un Juge inê- 
me qui s'appercoit avoir fait des nullités 
en recevant les dépoiitions en une infor- 
mation, peut, de ion autorité privée , 
recommencer la procédure , pourvu que 
ce foit avant le Jugement définitif , & 
après avoir, avecdeu'i autres Juges , pro- 
iioncé la nullité de fes opérations. 

Les Grefners ne peuvent communi- 
quer j. peïfome , ii ce n'eit aux Frocu- 
reurs du Roi ou des Seigneurs, l'infor- 
mation,  GUS peine d'imerdic?ion & de 
IOO liv. d'amende. 

2". L'information de vie & de moeurs 
eit indifpelifable , lorfque l'on procede 
à la réception d'un Officier public. 

L art. XII1 de la Déclaration du I 3 
Déceinbre 1695 , porte : que personne 
ne doit être requ en aucune charge de 
Judicature, tant dans les Cours , Juiti- 
ces du Roi , :den celles des Hauts-JLIC- 
ticiers , ni meine aux charges de Gref- 

a fiers, Procureors , Notaires ou Huif- 
fiers, fans qu'zu préalable ils n'aient at- 
tercation du Curé de leur Paroiffe , en 
forme de dépoiition de leur vie, mœurs 
& religion. En conféquence , il efi d'u- 
fage que le Récipiendaire donne liite 
aux Gens di1 Roi de témoins eccléiiaiti- 
ques ou laïques, parmi leîquels ils eii 
choififfent trois au moins, dont un ec- 
-cléfiaitique, fur le témoignage deSquels 
I'admiirion efi ordonnée ou sefilfée. 

3'. L'information de commodo G in- 
commodo efi de toute nécelké en fait 
d'union de bénéfices, quand jl s'agit d'un 
établiifement public , de l'ére&tion d'une 
terre en fief de digoit6, ou de la réunion 
de plufieurs fiefs pour n'en former qu'un 
de dignité. Les regles de cexe informa- 
tion doivent être puifées dans les titres 
XXI & XXIV de i'0rdonnance de I 667. 

I N G R A T I T U D E .  

I N H U M A T I O N .  
Le Rituel du Diocefe de Rouen pref- 

crit les formules fuivantes pour i'enre- 
giitreinent des enterrements. 

F O R M u L E d'enregiyrer les enterre- 
ments en générd 

L'an mil .... le .... jour du mois de ,... 
le corps de W. N. (marquant k s  n o m ,  
Jurnorns G condition de l;z  perronne) 
décédé (ou décédée) d'3iljourd'kui (011 
d'hier) cil cette Paroifiè , âgé ( ou âgée ) 
de .... ans ( ou environ ) ~nlini ( ou munie) 
des Sacrements : ( i / f ; lnt '  exprimer s'il a 
r r p  ceux de Phzitence , d'Euchari/ie ou 
d'Extrême-OnSon , ou tous , ou que& 
pu'un d'eux : s'il n'en avoir recu aucm,  
il.fBut omettre muni des Sacrements) a 
é ~ é  inhuinb dan's le ciinetiere de ( ou 
en cette Eglife ) en préfence de N .  N. 
qui ont figné ( ou déclaré ne îaroir 
figner ). 

Si le d&nt [toit étranger , ilJzudroit 
mettre dans L'ac?e ahf i  qu'il enfiit : 

Ce .... jour di1 mois de .... le corps d'iin 
homme ( ou d'une femme) d'un ga r~on  
( ou d'une fille ) qui a dit s'appeller N. N. 
( i l f i u t  mettre lt nom) né ( ou née) de .... 
(il fiut  mettre l e  lieu G l e  Diocefi, f i  
on Le f i i t  ) de tel âge , de telle condi- 
tion , ( G L'état Ji on enfiit quelque chofi) 
a été enterré, &c. comme ci-defis. 

Si on ignoroit l e  nom de cet étranger, 
conzme s'il avoit été trouvé mort, on met- 
trait : 

Ce .... a été inhumé dans le 'cimetiere 
de cette Paroiffe un homme ( ou une 
femme , &c. ) inconnu ( ou inconn~ie ) 
qu'on a trouvé mort (ou morte) ayant 
iiir foi telles marques de Chrétien Ca- 
tholique , comme chdpelet , hcares , me'- 
dailles , &cm , vêtu de telle maniere , qui 
paroiifoit avoir environ l'âge de .... ans, 
de fiature ou grandeur d'environ.. . . . 

-pieds .,.. de poil noir , blond , &c, 



FO R M U L E  pour le  tranfiort d'un 
corps d'une ParorJe à une autre. 

Ce .... le c o q s  de N.N. (fi nom , 
ji~rnorn , qualités , ) &c. ,A mort (011 mor- 
te en cette Paroiife ) agé ( 011 âgée ) 
de .... ans , muni (ou munle) des Sacre- 
ments de .... a été traiifporté de cette Pa- 
ïoiffe en 1'EgliSe de N. pour y être in- 
liunié en préfence de N.  N. & N .  N.  
( les noms , , firnorns 6 qrtalitls des té- 
moins) qui ont iigné (ou déclaré ne fa- 
voir figner ). 

F O R M U L E pour Za réception Sun  
corps. 

Ce .... le corps de N. N. ( f i s  nom . 
firnom O q u h t h )  âge ( & I  âgée ) 
de .... ans . mort I ou morte l le .... a été 
apporté de la ~ h o i f f e  de ... : & enterre' 
au cimetiere .... ( ou en YEglife) de cette 
Paroiffe , en préfence de N. N. & N .  N. 
( les noms , firnoms 6 qualités des te'- 
moins ) qui ont figné ( ou déclaré ne fa- 
voir iigner ). 

PUR M U.L E pour les petits enfants. 

Ce .... le corps de N. (le nom de bap- 
tême) fils (ou fille) de N. N. (lesnoms, 
firnoms G. qualités du pere ) & de N. N. 
( l e  nom de la mere) de cette paroiffe . 

( ou de la Paroiffe de N.)  a été inhu- 
mé dans le cimetiere de .... ( ou en 1'Egli- 
fe ) de cette Paroiffe , par moi Curé 
(ou Vicaire) fouiIigné, en préfence de 
N. N. & N .  N .  ( les noms, firnorns , 
6 qualités des teinoins) qui ont figné 
(ou  déclaré ne favoir figner ). 

Si Penfint eJ3 b h r d  , on cherche- 
ra /;in Extruit baprifaire pour s j .  con- 
firmer; $ on ne I'a point, on évitera 
de faire tort à la réputation de qui que 
ce Soit, G OR mettra l e  nom de baptê- 
me de Pen@ G finmtn , fins dire de 
qui il q? Jifs , Ji ce n'eJ que l e  pere ou 
Ia mere f i f int  pre$hs 6 l e  reconnc~fint ; 

& $'la mere Seule I$ prepnte , il faudra 
taire le nom du pere , à moins qu'il n j  
ait Sentelzce , ai$ qu'on a dit qu'ilfal- 
loit fiire pmr  l e  baptém d'un ha'tard. 

Si l'enfant ej' mort fans baptême, il 
fira enterré dans r u z  coin du cimetiere deJ 
tiné. aux e~fonts morts fans baptême, G 
le Curé prendra la firmule précédente , 
en mettant fin nom de f u m i k ,  G rnar- 
quant qu'il eJ3 mort fins bapthe. 

Le 14 Juin 1654, la Cour a fait un 
Réglement entre les Curés & les Reli- 
gieux de cette Yovince, pour la coiiduite 
qu'ils doivent tenir lorique les défunts 
ont é1c1 leurs fépultures dans les Mo- 
nafieres : Voyer Routier, Prat. bénéfic. 
p. 174. En conféquence , le 4 OEtobre 
I 684. , il fut enjoint aux Religieux dans 
YEglife defquels les défunts éliroient leur 
fépulture , de faire la repréfentation au 
lieu ordinaire, c'efi-à-dire prPs du chœur, 
& non à i'entrde de 1'Eglife , fans la 
pouvoir changer aprh  que les Curés & 
leur Clergé fe font retirés. Et Ee i 7 Juil- 
let 1688 , une Sentence du Juge de 
Neufchâtel fut confirmée, en ce qu'elle 
ordonnoit que le corps d'une demoiièlle 
inhunée en la paroi& de S. Vincent, 
feroit exhumé pour être conduit en cé- 
rémonie par le Curé, fon Clergé & le 
luminaire en 1'EgIiIè des Pénitents de la- 
dite Ville , conforfi~ément aux intentions 
de la défunte ; & l'Arrêt fit défenles à 
l'avenir au Ciiré de commettre violen- 
ces pour empêcher l'effet des volontés 
des particuliers décédés , fous peine de  
3000 liv. de coiitrainte. Il n'eit pas per- 
mis d'inhumer dans les Chapelles do- 
meftiques , fans permiflion des Curés e 
Arrêt du I 5 Juillet I 683. 

I N J U R E S .  

Faire tort à quelqu'uii en fa perf'oi'oi-ine, 
en fa réputation , en ks biens, c'elt lui 
faire injure. 

Nos anciennes Coutumes proportion- 
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inhunée en la paroi& de S. Vincent, 
feroit exhumé pour être conduit en cé- 
rémonie par le Curé, fon Clergé & le 
luminaire en 1'EgIiIè des Pénitents de la- 
dite Ville , conforfi~ément aux intentions 
de la défunte ; & l'Arrêt fit défenles à 
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ces pour empêcher l'effet des volontés 
des particuliers décédés , fous peine de  
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I N J U R E S .  

Faire tort à quelqu'uii en fa perf'oi'oi-ine, 
en fa réputation , en ks biens, c'elt lui 
faire injure. 

Nos anciennes Coutumes proportion- 



noient la' peine des injures i leur gra- 
vité ; & elles l'efiimoient par les circonf- 
tances du lieu, des perfonnes & du pré- 
judice caufé (1). Nous fiiivons encore 
cette proportion. 

Les iojures fe commettent par lettres , 
geltes , difcours ou violences , & elles 
s'effacent non-feulement par la réconci- 
liation exl;i;efTe, mais encoïe par la tacite. 

L'excellent Traité des Injiires dans l'or- 
dre judiciaire , imprimé chez Yrault , à 
Paris, en 1775 , nous difpenfe d'entrer 
dans tous les détails qu'exigeîoi: , fans 
ce fecours , l'éclairciffernent de la ma- 
tiereL des injures ; dans les articles qui 
dont pas une relation imime avec les 
difpofitions particulieres de nos Coutu- 
mes , nous no~is faifons une regle de n'of- 
frir à nos leaeurs que les Arrêts du Paï- 
lement de cette Proviiice relatifs à ces 
articles, qui ont échappé à ceux qiii ont 
traité ex propro ce qui en efi l'objer. 

IO. On a tellement égard à la qualité 
des perfonnes , que pour des injures ver- 
bales, de iimples menaces, les plus 1é- 
geres violences faites fans fujet à u n  Gen- 
tilhomme, on peut pourfuivre le coupa- 
ble à !'extraord;oaire : Arrêt du. I O  'Mars 
1725. 

Les perfonnes de condition noble doi- 
vent tellement fe refpeBer elles-mêm~s , 
que pour avoir inf ind que la dame de 
Heurtevent repréfentoit un a&e faux, afin 
de fe fouftraire à une demande en garantie 
que la dame d'Ag~.invilie formoit con- 
tr'elle au Bailliage d'Arques : quoique 
la  dame d'k~granville eût ïéidfi à faire re- 
jater ledit atte par le premier Juge; fur 
l'appel de la dame de Heurtevent en la 
Cour,  la Sentence fut caffée par Arrêt 
du premier Avril 1746 , & la Dame 
d'Agranville condamnée à demander par- 
don à la dame de Heurtevent en pré- 
fciice de deux Gentilsiiommes , en dé- 

clarant que caloinnieufement elle avoit 
voulu lui iinputer u n  faiix , en 300 liv. 
d'intérêts, A l'iiiiprefion , afficlie de l'Ar- 
d t ,  & aux dépens. 

Les peines Sont encore plus féveres, 
lorfq~que l'injure tombe fur des Juges, & 
qu'elles tendent à les faire envifager com- 
me ayant prévariqué en leurs fon8ions. 
Si des plaideurs croient avoir des motifs = 

pour fe plaindre des Magiltràts , la Loi 
leur permet de les prendre à partie ; mais 
en prenant cette voie , ils doivent fe 
fervir dè termes qui ne bleflent ni-l'hon- 
neur ni la dignité des Juges , à peine de 
punitioii exemplaire ; c'eit-à-dire que le 
plaintif ne doit voir dans le Juge dont 
.il d&fere la conduite à la Cour, que l'hom- 
me trompé ou féduit ; & les Juges fou- 
ve~ains peuvent feuls décider fi les a&ions 
reprochées ont eu pour principe l'igno- , 
rance & la foiblctfe, ou fi elles n'one 
pas leur fource dans la corruprion du 
cœiir. De là le Lieutenant Général d'un 
Siege d'appel , mais fubordonné au Par- 
lement, ayant, au lieu de p .idse à pas- 
tie des Juges de Bailliage , devant lef- 
quels il avoit plaidé une caufe qui lni 
étoit perfonnelle , donné 5 plainte à la 
COLIS contre ces Juges, fous le prétexte 
qu'ils s'étoient livr6s à -ion égard à des 
excès defureur 6 d'empm tement, & qu'ils 
s'étoient coiicertés avec Son adverfaire , 
pour l'accabler {eus le poids de Pigno- 
rance 6 des rzffronts , fiir l'oppofition 
formée à cette plainte par les accutes , 
qui avoient été décréth d'afignés pour 
être ouïs, & prêté leurs interrogatoi- 
res, fut condamné par Arrêt du 5 Juin 
I 764 , en 3000 liv. d'intérêts ; fes accu- 
fatioiis furent déclarées f iures,  témirai- 
res, in$dir>ufis ; Ces mémoires furent fiip- 
primés , eomrne injurieux d tordre de 
Judicature, & I'impreflion , aini; que 
l'affiche de cet Arrêt, fut faite à fe3déyens. 

- - - - . -. - - p. - - - - -- - 

(1) Anc. L., premier vol., p. 193 & 272. 
2". 



8". On doit coniidCrer les intentions 
en fait d'injures ; ceux qui font injure 
par erreur, préjugé , ou, dans un pre- 
mier mouvement, par irré!Iexion , ne 
font pas punis aufi févéremeiit que s'ils 
l'avoient commife par malice , & dans 
la feule vue de nuire ; c'eft ce que l'on 
s'attacha , fils-tout en la Cour, A démê- 
ler en la cade d'entre Me. Louis-Au- 
giiitin le Carpentier, Prêtre, & le fieur 
Pierre Watelet , Négociant à Rheims. 

Le fieur Watelet fils (1) fut envoyé 
3 Rouen par fon pere. en Août I 761 , 
pour )r apprendre le commerce de Mer- 
cerie. 

Le fieur le Maifon ,Négociant, auquel 
il fut adreiré, le placa , en qualité de Pen- 
fionnaire, chez le ~ e u r ~ u i l l a u m e  le Cas- 
pentier, Marchand Mercier, moyennant 
400 liv, de penfion par an. Le fieur Guil- 
laume le Carpentier avoit déja u n  autre 
penfionnaire, nommé Fontaine ; il avoit, 
outre cela, chez lui, le fieur l e  Carpen- 
tier , Prêtre, fa fmir , une fille de bou- 
tique, iin garqon & iioe fervante. 

Le iieur Watdct ne put qu'applaudir 
aux procédés qu'on eut pour lui , dans 
cette maifon , pendant les premiers mois. 

Mais la Cour rendit , le I z Février 
I 761 , ion célebre Arrêt, comre un corps 
puiffaiit & accrédité ( celui des Téhites ) 
dont toutes les Loix deinandoient la dif- 
îolution. Le fieur Watelet fils ,qui igno- 
rait que ce corps e h  un partifan zélé 
dans la perfonne du fieur Abbé le Car- 
pentier, eut le malheur de laiffer échap- 
per, en fa préfence , quelques marques 
de i i  part qu'il ofoir prendre à la corn- 
miine allégreife. 

II ne fut pas long-temps à s'apperce- 
voir de l'eKet que ion indifcrétioii avoit 
produit fur ,le iieur Carpentier , IJrêtre : 
depuis ce teFps, celui-ci ne cclfa de le 
regarder de mauvais ceil. 

Il g a lieu de peder qne , dès-lors , 
le Gwr Abbit le Carpentier fe propofa 
de le faire renvoyer de chez foi1 freïe ; 
mais il falloit y trouver un prétexte, & 
c'étoic la difficulté. 

Le fieur Abbé le Carpentier s'adrera 
d'abord à fa faur  ; il lui dit que le jeune 
Watelet étoit 1111 tapageur & u n  étoi!rdi, 
qui fe faifoit des querelles en différents en- 
droits ; qu'il croyoit qu'il étoit à propos 
de le renvoyer. Cette preinieïe tentative 
ne produiiit aucun effet ; elle n'en de- 
voit eEe&vement pas produire , puifque 
peïfonne ne fe plaignoit. 

I l  s'adreira enhite à ion fsere , lu i  dc- 
nonp  le fieur Watelet comme un liber- 
tin dont la fanté f5 trouvoit altérée par 
les fruits amers de la débauche. Cette 
feconde tentative ne fut pas plus heu- 
reufe que la yremiere. Le fieur Watelet 
coutiiiua d2 reiter dans la maifon, -82 d'y 
être bien traité par tous ceux qui I'ha- 
bitoient , fi l'on en excepte toutefois le 
fieur Abbé le Carpentier. 

Les chofes relterent en cet état juf- 
qu'au IO Mai fuivant ; la méprife d'un 
domeftique fourait ce jour-là, au iieur 
Abbé le Carpentier. l'occafion tant de- 
firée, d'expulfer enfin le fieur Wacelet 
de la mailon. 

Il eit à propos de dire ici que Ie fieur 
Abbé avoit foi1 appartement au troifie- 
me étage : les deux penfionnaires & le 
domeIlique de la maifon occupaient le qua- 
trieme, compofé d'un corridor , d'une 
chambre pour les deux penfionnaires , & 
d'un cabinet pou! le domeltique. 

Dans le corridor étoient deux armoi- 
res; l'une fervant de garde-robe au fieuï 
Fontaine, l i n  des penfionnaires ; l'autre 
vuide, mais dont le fieur Abbé le Car- 
pentier avoit la clef. 

Le fieur Watelet , qui jufqii'alors n'a- 
voit fair aucun dage de la garde-robe 

( 5 )  Extrait du Mémoire de M. Ferry, pour 
Torne I I I .  

Ie pere de ce jeune homme. 
E 



du iieur Fontaine , lui .demanda , le IO 
Mai au matin, la liberté d'y mettre un 
habit neuf que fon pere venoit de lui don- 
ner : le Geur Fontaine y confentit ; il lui 
indiqua 'la clef qui étoit crochée fous un 
miroir de leur cliambre. 

Le fieur Watelet prit cette clef, ap- 
pella le domeitiq~ie qui , en ce moment 
meme, étoit dans ion cabinet, & lui dit, 
en lui remettant la clef, de placer ion 
habit dans l'armoire du fieur Fontaine. 

Le domefiique obéit ; mais au lieu de 
préfenter 12 clef qui venoit de lui être 
remife à la ferrure de l'armoire du iieur 
Fontaine, il la préfenta à celle d'à côté, 
que malheureufement elle ouvrit. 

11 eit à remarquer que cette armoire 
&oit vuide , & q~i'il n'y avoit que des 
placets ; cette circonfiance lui fit apper- 
cevoir fa méprife. 

En ce moment-là même , le iieur Guil- 
laume le Carpentier arriva dans le cor- 
ridor du quatrieme étage ; on lui fit part 
de l'erreur , à laquelle il ne- fit pas la 
moindre attention-; on lui remit la clef 
avec laquelle l'armoire vuide venoit d'ê- 
tre ouverte ; il la reçut & la garda juT- 
qu'au lendemain, fans yeiifeï Seulement à 
en parler à ion frere. 

Le lendemniii I I Mai , le fietir Guil- 
laume le Carpentier informa fans doute Ie 
fieur Abbé le Carpentier de ce qui étoit ar- 
rivé la veille : ce iiétoit pas iin fait qu'il 
dût lui IaiRer ignorer en l u i  remettant fa 
deF; il pouvoit fe trouver dans le cas de 
faire iifage de cette armoire , & il écoit 
bon qu'il { U t  qli'il étoir poiliblc de l'ou- 
vrir avec la clef d'une autre , afin qu'd 
prît iur cela $es précautions. 

Le fieiir le Carpentier , Prêtre , prit 
prétexte de cette mépriie , innocente en 
elle-même & perfonnelle a u  domeilique, 
pour feindre qu'il avoit été volé par le 
lieur Watelet, Le lendemaiu matin, qui 
&oit le 12, il fe tranfpoi~a chez Me. le 
Breton, Notaire; il l u i  dit qu'il vermir 
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lui  annoncer un malheur : Me. le Bretom 
s'imagina qui s'agiiroit de la mort de fon 
fsei-e ; point du tout , c'étoit un vol qu'ii 
l u i  annonçoit , & qu'il prétendoit lui . 
avoir été fait depuis le dimanche précé- 
dent. 

Me. le Breton eut de la peine à le 
croire ; il lui demanda s'il étoit certain d u  
fait, s'il avoit pris toutes les mefures , s'il 
avoitfait les recherches convenables pour 
s'en affiirer ; il fit plus : il lui repréîenta 
que la cixenitance étoir déIicate , qu'ii. 
ne devoit rien négliger pour fe bien mf- 
truire ; il l'exhorta à répé:er fes perqlii- 
fitions. Les remontrances furent vaines , 
le parti en étoic pris ; !'Abbé le Carpen- 
tier vouloit déshonorer le fieuf Wate- 
le t ,  rien ne youvoit l'en détourner : J'en 
fuis trop certain , répondit-il 

été ~ o z é !  !..... 
,I jYai fnig routes les recherches ne'ceffaires ....... Pai 

Le vol eil-il confidérable; lui demanda 
Me. le Breton? J e  pre@me, répondit le 
fieiir Abbé le Carpe~~tier,,qu'iZ doir être 
de 2 4, O O o liv.,  parce qu z l  me manque 
z 5 O louis en or, G pli~Jieurs arrtres Jacs 
que j e  fivois ttre dom une armoire. Mais 
vous n'y penfez pas, ajouta: Me. le Bre- 
ton, iI n'eft pas préfumable que vous ayiez 
été volé depuis Dimanche d'une fomme 
auffi coiifidtrable ... La repréfentation étoic 
fige & rudente, mais ka palfion aveu- 
gloit le P leur le Carpentier, rien ne fut ca- 
pable d'en rompre le charme, il yerfifia 
toujours à 'dire qu'il étoit &r d'avoir é& 
yole'. 

Le moyen de ne pas fe rendre enfin aux 
diicours d h  homme qui parle avec cette 
afiirance , & fur-tout torîq'qu'il dit, avec 
l'extérieur le plus chaïital-lle & le plus hu- 
main , qu'il ne vife qu'a retrouver une par- 
tie de ce qii'il a perdu ; q$il aimeroit mieux 
perdre la fomrnc entiere, que delivrer le, 
voleur à la févérité des boix ! 

Me. le Breton le crut donc fur fa pa- 
role ; & quoique !Abbé le C a r p e n t i e ~ . ~ .  
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eût dit qu'il ne devoit foupconner qu'un 
Peniionnaire , il lui recommanda fort de 
ne taxer perfonne eii particulier ; de dé- 
clarer , au contraire , à tous ceux de la 
maifo~i fur lefquels le foupcon pouvoit 
tombés, qu'il avoit été volé ; il lui con- 
feilla de faire venir un Commiffaire. Le 
.canfeil fut f~iivi ; le Commiffaire fut man- 
dé ; & dès l'apr&s-midi même le fieur Wa- 
telet fils fubit, pendant deux heures, Pin- 
terrogatoire le plus cruel &le plus liumi- 
liant. Il eut beau nier, protefier que l'ar- 
moire n'avoit pas été ouverte par lui, mais 
par le domefiique; qu'à la véritéil y étoit 
préfent , mais que cette armoire ne ren- 
fermant rien , ni le domefiique ni lui ne 
pouvoieilt être foupconnés d'en avoir rien 
enlevé. I l  eut beau alléguer que le fieur 
Guillaume le Carpentier s'étant trouvé 
dans le corridor du quatrieme étage, au 
moment même de la méprife du domefii- 
que, il n'eût pas é t t  pofible de riemenle- 
ver de l'armoire, quand même elle auroit 
i-e,:fermé quelque cliofe ; tout cela ne fit 
qLre gliITer fur l'ef'rit prévenu du Com- 
miffaire. 

La confiance du iieur Watelet ne put 
pas tenir contre l'opprobre de fa fitua- 
tion. Pour fe dérober à la perfécution, il 
fut  épancher fon ame dans le rein du fieur 
Lemaifon ; il pouvoit être alors fix heures 
di1 foir ; & c'eit ici où la calomnie com- 
menca à fe déceler. Le fieur Lemaffon, 
après avoir écouté les plaintes du lieur 
Watelet, & s'être convaincu , autant qu'il 
étoit pofible, de Ton innocence, k rendit 
le même jour Mercredi I 2 , fur les huit 
helires du foir, chez le fieur Abbé le Car- 
pentier , accompagné du fieur Bouchet 
fon Commis, & du jeune Watelet : il lui 
fit d'abord les plus jufies reproches fur fa 
conduite ; il ajouta qu'elle feroit toujours 
tsts-condamnable , quand Tes plaintes au- 
roient quelque fondement réel ; que lui 
fieur Lemaffon étoit le fcul qu'il eût été 
permis d'iiifiruire d'un vol pïéteudu fait 

par un Penfionnaii-e qu'il %voit placé dans 
la maifon. 

Le ficur Abbé le Carpentier fentit le re-. 
proche ; il effaya d'abord de s'en juilitier; 
il allégua que la perîonne par laq~ielle le 
fieur Watelet avoit été quefiionné, étoit 
[on ami de confiance : il prétendit enîiiite 
qu'étant ~ole", il &oit le maftre cheg lui : 
il ajouta pue s'il étoit /euL avec le Jieur 
Lemalon , il lui diroit tout : ceci obligea 
le fieur Bouchet & le fieur Watelet à fe 
retirer. Dans le cours de la conférence, 
le fieur Lemaffon ayant preffé 1"Abbé le 
Carpentier de fpécifier la Comme qu'il 
avoit perdue, il fut forcé d'avouer qu'il 
n'avoit pas compté fon argent ni fait le 
bordereau defis efieccs ; il fe vit obligé de 
remettre an lendemain une déclaraùon 
d'autant plus intérèffante pour lui-même, 
qu'elle devoit être fuivie de la réparation 
complette du tort dont il fe plaignoit. 

Une pareille incertitude étoit fans doute 
trop étrange , pour ne pas produire ion 
effet fur un homme raifonnable. Le fieur 
Lemaifon en conclut ( & la conféquencu 
Ctoit néceffaire ) , l'Abbé le CarPen- 
tier n'avoit rien perdu ; que fes plaintes 
n'avoienc aucun fondement réel , que le 
iieur Watelet étoit innocent. 

I l  auroit conclu ainfi avec bien plus 
de certitude , fi dès-lors il eût fu que le 
matin même , l'Abbé avoit dit A Me. le 
Breton , Notaire , qu'il prelflumoit avoir 
été ~ o l P  de t 4, O O O liv. ; qu'il lui mm- 
poct z 5 O louis en or, que le firplus &oit 
en argent. Quels accablants reproches 
n'eût-il pas été en droit de lui faire fur 
une contradiaion aufi révoltante? 

S'il n'avoit pas compté ion argent le 
Mercredi 12 , A huit heures & demie du 
foin, de quel front avoit-il pu dire à 
Me. le Breton , dès le matin, qu'il pré- 
îumoit avcair été volé de rq,ooo liv. ) 
Et s'il avoit compté fes efpeces avant 
que de faire cette démarche, comment 
avoit-il pu dire le foir au fieur Lemaf- 
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fol1 , qu'il n'avoit pas fait l e  compte & 
l e  bordereau de fis efieces ? Eit-ce donc 
là le langage de la bonne foi ? 

Ce n'eft pas le feu1 point fur lequel il 
fe flic trouvé en contradiCtion. Des le 
matin il avoit dit à Me. le Breton , qye 
l a  fomme volée , coniifloit en I 5 O louis 
en or , & en pZuJieurs autresj2cs d'argent, 
jufqdà la concurrence de 14,ooo liv. ; le 
foir il venoit de déclarer au lieur Le- 
maffon, que toutes fes efpeces e'roient en 
or: quelles couleurs eût-il pu donner à 
ces étranges variations ? 

Quoique le fieiir Lemaffon ne flit pas 
infisuit de ces détails importants , il ne 
fe retira pas moins convaincu de la fauf- 
feté de l'impiitation. I l  ne douta pas même 
qne le fieur le Carpentier ne f i  rétrafiât 
folernnellement dès le lendemain ; & cela 
fût arrivé, fi l'injure qu'il avoit faite au 
fieur Watelet , eût été l'effet de l'erreur. 

Le lendemain 1 3  , fe para prefque tout 
entier , fans qu'il enteildit y arleï d u  fieur 
le Carpentier. Sur les fept heures du foir 
il r e p t  enfin de fa part une invitation 
de fe re~idre chez lu i  : convaincti plus que 
jamais qu'il âlloit fe rétraCter , il y vola .... 
mais l'Abbé le Carpentier n'avoit fou- 
hait6 de le voir, que pour le préveniï 
qu'il ne pouvoit pliis fouffi-ir le fieur Wa- 
telet chez lui , qu'il alloit le faire chafir 
dPs le foir même. 

I l  étoit naturel de penièr : que depuis 
l'entrevue de la vei le ,  le  fieur le Crrrpen- 
tier fe feroit enfin mis en état de répondre 
aux différentes réponfés qui lui avoient 
été faites, taizt fnr les motifs de fes foup- 
cons contre le fieur Watelec ,. q w  iùr 
flétendue du délit qui les avoit fait naître. 
Cependant fon incertitude étojt la même. 

Le fieur Lemairon eut beau l'interro- 
-ger , le qiiefiioniier , le preffsr de nou- 
veau fur tous ces points ; tout ce qu'il en 
pût tirer, ce fut qiiil lui en avoit aCez dit ; 
@il doit sûr d'a~oir été yole' , guyiZ ne 
Juyoir pas encore de p e l l e  [ornrne , guyil le 

lui diroit Ic ttndemain. Il n'avoit donc pas 
encore compté fon argent : qnelle pro- 
digieiife indiff6rence fur un objet adTi in- 
téreffant ? 

Le lieur Wateletfut donc ignominieu- 
fernent chaffé le Jeudi I 3 Mai, iiir les h i c  
heures 8: demiedu foir. Que fCit-il dcvenii , 
fi le iieur Lemairon ne lui eût pas donné 
afyle ? 

Pendant que le fieur Watelet étoit err 
proie fa douleur, l'Abb6 le Carpentier, 
dont la pallion étoit fatisfaite . n'étoit 
plus occupé que du foin d'afiirer fon 
impunité : il fentoit bien que l'injure-étoit 
trop grave , pour être oubliée ; qu le 
lieur Watclet yere , fûr de l'innocence 
de ion fils , en.deviendroit le vengeur. IL 
vit bien que fa pei'i%vérmce ne pourroit 
qu'aggraver fon crime ; que la calomiiie 
découverte allait l'expofer awx plus fé- 
veres punitions ; l'intérêt le rappella à l a  
Jultice..,.. & ce. qu'il n'eût pas fait peiit- 
etre par amour pour la vérité, il i'e fit 
par la crainte du châtiment ...,. il fe -ré- 
cra&a. 

Le Vendredi 14. fur le f'oii-, il con- 
vint enfin qu'il n'moit rieir perdu. Le fleur 
Fontaine fut le premier auqoel il fit Paveu; 
Celui-ci ne manqua pas de lui i-epréfen- 
ter qu'il convenoit q i i l  en informât le 
fieur Watelet ; mais l'Abbé liii dit qu'il 
verroit cela. 

Cipendant il n'étoit pas fans inquiéb 
tude : il réfléchit apparemment la nuit 
fur la conduite qu'il devoit tenir. Le len- 
demain , f ~ i r  les fix heures du matin , il 
alla trouver le iieur Fontaine, qui étoit 
encore dans fon lit : il le pria de lé tranf- 
porter chez le lieur Lem-affm ; de dire au. 
fieur Wateiet de le venir rrouver dans la 
Cathédrale f ~ ï ï  les huit heures , qdil avoit 
quelque diofe :7 l u i  dire : Ie lieur Watelet- 
s'y traidporta à l'heure marqi$e. 

L'Abbé le Carpentier n!y #toir pas en- 
core, mais il ne tarda pagà s'yrendre; 
les careffes de l i ~ l h é  l é  Cdrgencier iùc. 



céderent tout d coup à fes menaces ; fes 
excufes à fes reproches, fes bairPdes à fes 
hauteurs, Tes ofFres de fervices à fes op- 
probres & à fes duretés; tout cela &oit 
la  fuite d'un Syftême combiné pour écar- 
ter l'orage qui fe forinoit : la haine avoit 
o i r d  la trame, l'impofture & 1)hypocri- 
fie cherchoient à maiquer fa laideiir. 

Tout  jeune homme qu'étoit le lieur 
Watelet , il s'en apperpt  ;.le ,fentiment liii 
tint lieu d'expérience & le garantit du 
piege que l'aituce lui tendoit ; fes bleffu- 
res étoieiit trop vives pour Se fermer 
fi-tôt-: il ne penfa qu'à fe débarraffer 
promptement des mains perfides qui le 
careifoient , pour venir. reprendre , dans 
l e  C ~ U S  d'u lieur le Maffon , ( en l'inftrui- 
Ont de ce qui venoit d'arriver ) le degrC 
d'eftime & d'affe8ion dont il craigiioit 
d'être déchu. 

L'Abbé le Carpentier- s'y rendit à foon 
tour pour y répéter le rôle qxi l ~ i i  avoit 
fi mal rétiifi dans la Cathédrale. Le iieur 
le Maffon 1'6couea , peïfuadé qu'il alloit 
o f i i r  à l'offensé la fatisfaaion la pliis 
complette : elle fe réduiiit à un fimyle 
défaveu. 

Le jeune Watelet prit alors 12 parole ; 
& quoiqu'il ne connîit pas tout l'éclat 
que cette afFiire avoit déja fait , il exi- 
gea une réparation par écrit. L'Abbé le 
Carpentier la ïefiifa ; il prétendit qu'elle 
firoitJ;~fiec?e, qu'elle auroit L'air mendiée ; 
puis rentrant tout à coup dans la vérité 
de fon cara8ere , il s'en alla, en difant 
qu'il n'nvoit rien ri craindre , q u e  Z'onpou- 
yoit faire tcut ce qu'on youdroit , qu'id 
s'en moquoit. 

Cependant lin briiit faiird fe répandit 
dans Rheims qiie le fieur Wxele t  fils , 
convaincu d'un vol conildérable, avoit ex- 
pié fon crime dans .l'horreur du fuppli- 
ce ; ce bruit affreux parvint jurqu'au iieur 
Watelet pere. 

Le iieur Bérat fils, Négociant ?i Rouen, 
fut bientôt porteur de fes pouyoirs , pour 

rendre contre i'Abbé le Carpentier fa 
plainte au fecret de Juitice, ; elle fut 
préfentée lez5 Mai 1762. Quinze témoiiis 
furent d'abord entendus, 8: Eus leurs 
dépoiitions , l'Abbé le Carpentier fut 
décrété d'ajournement perhnael le. 3 
Juin fuivant ; il prêta foi1 interrogatoire 
le 9. C'efl par là que le fieur Watelec 
fut informé que Me. le Breton , Notai- 
re , avoit é t i  initruit de tout ce qui,s'é- 
toit paG. 

La Sentence qui avoit décrété l'Abbé 
le Carpentier de comparence perîonnelle , 
autorifoit en même temps 'le fîeur Wa- 
telet à continuer l'information : MC. le 
Breton étoit un témoin. trop précieux 
pour négliger de le faire entendre ; il fut 
ailigné , avec quinze autres , dont la fe- 
conde information fut compofée. 

Il étoit des regles de faire délibérer, & 
même décréter cette nouvelle informa- 
tion : le iieur Watelet prifenta , à cet 
effet , fa Requête le le'. JuilTet ; il y 
demandoit, de deux chofes l'une , ou 
qu'll f i t  prononcé un nouveau décret 
contre i'Abbéle Carpentier , ou au moins 
qu'il fût de nouveau interrogé, tant fiir 
les anciennes charges , que fur celles 
nouvellement furvenues. 

Cette derniere concluilon étoit fondie 
fur les difpofitions les plus précifes de 
l'Ordonnance de I 670 ; elle porte , art. 
XV , titre XIV , pue l'interrogatoirepour- 
ru être réitére'footes les fois que le cas le  
reg11 erra. 

S'il efi quelquefois necegaise de réité- 
rer l'interrogatoire, c'eft fans doute los[- 
qu'il fiirvient de nouvelles charges , f u r  
lefquelles l'accufé n'a pas été interrogé :. 
or , il réîultoit de la. dépofition de Me. 
le Breton des charges nouvelles & bien 
accablantes pour l'accuré , Six lefquelles 
il n'avoit été ni pu. être interrogé : il 
falloit donc au moins ordonner- qu'il 
prêteroit un nouvel interrogatoire ; c'é- 
 oit une infiru6ion indifpenfable p o w  
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fe dkider n~îirement fur la maniere dont 
le procès devoit ètre continué. 

Au lieu de fe conformer à ces regles, 
le Juge , d'emblée , civilifa l'initance, & 

riva l'accufateur de l'unique moyen qu'il 
Eût de parvenir à l'entiere connoifîance 
d'un fait qu'il avoit tant d'intérêt d'ap- 
profondiï. 

Le iieur Watelet appella de ce Juge- 
ment en la Cour ; & fur l'appel , le pïin- 
cipal s'étant trouvé fuffifamment infiruit , 
on évoqua le principal. 

Me. Jamet , pour lefieur AbbE le Car- 
pentiei i- prit droit par les charges , de- 
manda aBe .de ce qu'il reconnoiffoit le 
fieur Watelet fils pour honnête homme 
& ihcapable de l'avoir volé ; qu'il n'a- 
voit été volé par perfonne ; que ce n'avoit 
été que par imprudence , indifirétion & 
fins reyexion qu'il avoit cru l'être , & 
l'être par le iieur Watelet ; qu'il en étoit 
fâché , & lui en faifoit excufe ; qu'il con- 
îentoit payer des intérêts, fur lefquels 
il s'en rapportoit à la Cour , & que 
l'Arrêt flit imprimé , publié & affiché à 
fes frais. - 

Mais la Cour s'étant affurée par les in- 
formations & les interrogatoires du fieur 
Abbé le Carpentier, qdil n'avoit pas été 
feulement imprudent G ind~firet , ouï le 
Procureur-Général, faifant droit fur l'ap- 
pel mit l'appellation & ce dont étoit appel 
au néant ; corrigeant & rtiformant-, évo- 
quant le principal trouvéenétat d'être ju- 
gé,  & y faifant droit, accorda a&e à la 
partie de Jamet de ce qu'elle prehoit droit 
par les charges : ce faifant , & vu ce ui en 
réfultoit, condamna ladite partie de f amet 
Are~onnoitre~devant douze perfonnes, lef- 
quelles feroient choifies par la partie de 
Ferry , que témérairement, injuJement 
G faufiment elle avoit imputé à ladite 

, partie de Ferry, de lui avoir volé une 
hmme confidérable ; qu'elle lui en fai- 
Eoit excufe , & lui en demandoit pardon ; 
déçlarant n'avoir été volé ni par ladite 
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partie de Ferry,  ni par auciine autre ; 
condamna ladite partie de Jamet en 
z O, O O O l iv.  de .dornrnnges G inte* , 
applicables , du  confentement de la par- 
tie de Ferry, aux pauvres des deux Bôpi- 
taux de Rouen & de celui de la ville de 
Rheims , chacun par égale portion, dé- 
duction faite fur iceux de fes -frais ; or- 
donna que l'Arrêt feroit imprimé & affia 
ché , tant en la Ville de Rouen, qu'en 
celle de Rheims, aux frais de la partie 
de Jamet, & qu'il en feroit dépofé un 
exemplaire au Greffe Criminel du Bail- 
liage de Rouen, pour y demeurer an- 
nexé i la minute de la Plainte; condam- 
na en otitre ladite partie de Jamet aux, 
dépens des caufes principale & d'appel, 

?O.- Quand en conféquence d'un procès 
en injures, les faits juitificatifs du défen- 
deur font fuffifamment rouvés , & de 
nature à,le difculper , Ie f uge , lors même 
qne les Parties y confentent , ne doit 
pas appointer fur les faits de reproches 
allégués refpe8ivement par les Parties. 
C'elt par cette raifon que par l'article IV 
du titre XXIII de l'Ordonnance de 1667, 
les Juges ne peuvent appointer les Parties 
A informer fur les faits de reproches ; 
linon, en voyant le procès, ils doivent 
coniidérer l'offre de preuve des reproches 
comme furabondante , des qu'ils voient 
que l'enquête du demandeur n'inculpe 
point l'accufé. La même raifon qui dans 
un procès i l'extraordinaire difpenfe le 
Juge de confronter les témoins qui ne 
font point charge, lui enîeigne qu'il eft 
inutile d'infiruire fur des reproches fournis 
contre des témoins, dont lesdépofitions ne 

.font d'aucun poids. Telle a été la maxime 
pofée par Me. Ducafiel, pour la dame veuve 
Travers , appellante d une Sentence du 
Bailliage du Pont -1'Evêque , contre la 
femme PCrée, intimée; & cette maxime a 
été adoptée par Arrêt du z Mars 1780. 

La femmeTravers , aubergifie à S. Lau- 
rent-du-Mont , avoit eu pour prédécef- 



feurs en l'auberge qu'elle occupoit, Iq 
Pérée, mari & femme. 

S'$am répandu dans le public des ca- 
lomnies fur le compte de la femme P6- 
rée , elle préfuma que la femme Travers 
en étoit l'auteur ; elle l'appella en juge- 
ment : celle-ci offrit prouver qiie Pérée 
Sr fa femme étoient eux - mêmes leurs 
propres calomniateurs , Br qu'ils l'avoient 
engagée par un tiers à s'expliquer fiir ce 
qui la touchoit , pour avoir prétexte 
de lui faire un proces. Ce fait fut admis 
par le premier Juge ; Pérée 8: fa femme 
appellerent de la Sentence ; mais eIle f i ~  
confirmée par Arrêt du 22 O&obre 
1776- 

Il devoit fuivre de cet Arrêt, que fi 
la dame Travers prouvoit la machina- 
nation de fes adverfaires , quand m?me 
elle auroit tenu des propos fur leur 
compte , elle devoit Gare déchargée de 
leurs accufatioils. 

Plus de cent témoins furent enteildos 
pour chacune des deux Parties. 

Avant l'ouverture des enquêtes, illes 
propoferent réciproquemeilt des repro- 
ches contre les témoins, & le I g Mars 
3779 , le Juge les appointa en preuves 
refpeitives. 

La femme Travers, fiir I'appel qu'elle 
fit de cette Sentence, établit que les té- 
moins adminifirés par la feinme Pérée 
ne faifoient aucune charge , ou du moins 
qu'ils l'excufoient du crime pour leqyel 
elle étoit pourfii\vie, & elle en conclut 
que l'interlocutoire prononcé par le pre- 
mier Juge au fiijet des reproches, étoit 
inutile ; que la Sentence devait être in- 
firmée, avec dommages & intérêts. La 
Cour , faifant droit fur l'appel , caKa & 
anniilla la Sentence ; fit défenies aux Juges 
d'en rendre de femblables à l'avenir; & 
vu ce qui réfultoit du procès, mit les 
Parties hors de Cour ; les dépens des 
caufes principale & d'appel comyenfés 
entr'elles : cependant la veuve Travers 

fut condamnée 311 coht de l'Arrêt. Et 
comme les Juges s'étaient exceifive- 
ment taxés à ia Suite de la Sentence , 
ainii que le Procureur di1 Roi , ils fu- 
rent condamnés à rapporter au Greffe de 
la Cour moitié des émoluments par eux 
perqus , pour. être ïeititués aux Parties. 

Chaque fimille a dans fes chefs les 
gardiens de l'honneur de ceux qui la com- 
pofent. Or , on doit entendre par Pah 
mille, non cet aifemblage de familles q u i  
forment entr'elles la parenté , mais feu- 
lement les perionnes qui vivent enfem- 
ble fo~is la conduite d'un même pere , 
d'une même mere , d'un même tuteur. 
Chacun des membres + la famille ainfi 
particularjfé , non-feiilement a droit de 
révéler à celui ou à ceux qui la préfi- 
dent, les fautes des aimes membres qui 
peuvent en altérer l'ha~monie; mais ils 
doivent à celui que la mi i re  , la reli- 
gion au la loi cliargent de veiller à leur 
bonheur cette mai-que de déférence & de 
confiance, en ufaiit néanmoins de tous 
les tempéraments que di&e la confrater- 
nité : lors donc que, foiis le prétexre de 
l'imple parenté , u n  couiin qui ne fait 
point partie de la famille de celiii ou , 
de celle dont la conduite lui déplaît ,, 
mais fur laquelle il n'a aucune infpec- 
tion , a l'imprudence de dénoncer aux 
chefs de cette famille des défauts capa- 
bles de faire perdre à l'un dc fes mem- 
bres la confidé~arion dont il y jouit, 
c'cil une injure p:miffable. Eii conlequen- 
ce, pa-r Arrêt du 28 Juin 1760 ,.le coufin 
d'une femme l'ayant taxée par une lettre 
adreffée à Ton oncle , d'avoir des mmurs 
diffolues , f ~ ~ t  jugé n'avoir eu aucune 
mifion pour les ri-former. Sa Iettïe fiit 
déclarbe , diffamatoire , Sr comme telle, 
lacMe avec intérêts 8: aiTiclles contre 
foi1 auteur. L ' o d e  pouvoit ,, en fuppo- 
fact les irnputariczils fo!id6es , proi!ter 
de la délation pour remédier Ceci-etemcnt 
au mal ; mais il ne devoit. pas confi~rnex 



les préjugés du dénonciateur, eii privant 
la pupille des moyens de prévenir les 
fuites de fon indifcrétion. 

5".  Quand m e  pourfuire à fins civiles 
fe trouve jointe à une pourfuite à fins 
de réparations pour injures , doit-on les 
réparer par un feu1 & même jugement ? 

Cette quefiion s'offrit au Parlement, en 
Ï 722 , à la derniere audience de la Cham- 
bre des Vacations. 

Le fieiir le Prince, Notaire-Secrétaire 
de la Cour des Aides , avoit le droit de 
faire preifiirer fes fruits dans une mai- 
fi11 voiiine de la fieiine , apparîenante 
au fieiir Curé de Frai:quevilletîe. Ce droit 
po~ivoit ètre acheté par l'obligé au moyen 
de 5 o liv. T,c fils du fiewr,le Prince abu- 
fant , feloi~ le Curé, de ce droit, paroit 
à tout infiant en la mafure où exifioit 
le preffoir , & en lailyoit les barrieses ou- 
vertes : ceci détermina 1é fermier du 
fonds à les arrêter avec des pieux : il 
en avoit u n  motif feiifible ; fes belliaux 
s'étoient p1iifieui.ç fois échappés , & 
avoienc caule du dommage aux voifins. 

Le fieus le Prince fils crwt pouvoir 
méprifer cet obitacle ; au mois de Juin 
i l  effapa d'arracher les pieux : le fermier 
zravailloit en cet infiant proche de la bar- 
rierc , il courut , armé de Sa beche, vers 
le je~ine homme, &, en le traitant de B., 
l e  menaça de luifendre la tête s'il ne cef- 
lOit fes efforts. 

Le fieiir le Prince pere , informé du 
fait ,  donna plainte devant le Vicomte de 
Pont-Audemer. 

Durant Sinflru&on du psoc?;, le Cu& 
yroprïétaire iutti-vint en calife , foutint 

. que le iieiir le Prince n'avoit de paifagc 
en fa mafüre que lorfqti'il s'agiffoit de 
faire fes cidres ; & il concliioit à ce que 
défenfes fuilent faites aux fieurs le Prince 
pere & fils, de faire ufage de la mafure 
au-delà des "termes de l'aCte de coilcef- 
$on d u  droit dont ils fe pr&aloient. 

Le Juge , par fa Sentence, condamna 

le fermier, qui convenoit des menaces 
telles qu'elles font cl-defis articulées , 
potir éviter les frais d'enquête , en liv. 
d'amende-& en 40 liv. d'intérêrs : k fur 
le furplus de la calife , qui ne rouloie 
plus qu'entre le Curé & le iieur le Prince 
pere , cette Sentence ordonna aux pas- 
ties de procéder au Bailliage devant le  
Lieutenant civil. Le Vicomte, Juge clief, 
ti'étoit point de l'avis de ce jugement ; 
il penfoit que l'on auroit dû juger la quef- 
tion du droit de pafkge avant le proc6s 
en crime ; le Cui+ propriétaire & hn fes- 
mier adoptesent ce feiitiment , & firent 
lignifier appel de la Sentence. En la Cour , 
on expofa pour eux que l'opinion du Juge 
chef boit fage , parce que fi lors de la 
rixe, le fieur le l'rince n'avoit pas droit 
de paifage , le fermier n'avoit aucun tort , 
ou au pllis {on tort ne confifioit que 
dans la groffiéreté de fes expreifions. 

Ils concluoient donc à ce que, faifant 
&oit fur leur requête, tendante à l'ex- 
ception du principe , l'appellation & ce 
.dont fi~rent mis au néant ; réformant , 
qu'il fîit fait défenfes aux fieurs le Prince 
d'eiltrer dans la mafuïe hors le temps du 
preff~irage. 

. Le fieuï le Prince pere repréfenta au 
contraire que mal à propos le Curé étoic 
intervenu ; que la Sentence au clief où 
I'iiifiru&ion f i s  le droit de pafige 
avoit été ordonnée , avoit été incompé- 
lemment rendue, la réparation de l'iii- 
jure étant abfolumeiit indé~endante de la 
quefiion fur la fervitude qui lui éroit 
due ; que le fermier, en menacant & in- 
juriant, avoit excédé les bornes prefcri- 
tes à tout homme qui fe croit offenfé ; il 
ne peut fe faire juitice à lui-même. 

On lui repliqua que l'intervention du 
propriétaire étoit légale ; qu'il s'agiifoit 
d'une entreprife fur fa ppïpriété ;. que 
le Juge auïoit dû connoitre du ds.oit de 
fervitude , la queftion civile élevee à cet 
égard étant incidente .à la quefiion fur 

le 



l e  crime q-ii attire le civil ; qu'au f~rrplus 
la caufe , ,quant au civil , étant réelle , 
il avoit éte de toute nécefité de renvoyer 
au Bailliage, d'autant plus que le Geur 
le Prince avoit le titre de noble. 

Sur les conclufioiis de M. Defcours , 
Subfiitut de M. le Procureur-Général , 
la Cour, le IO Novembre , en réformant 
la Sentence, condamna le fermier en 
do liv. pour tous dépens, hominages & 
intérêts ; & au fi~rplus , fuivant'les con- 
êliifioi~s , fit défenfes aiix fieurs le Prince 
d'aller & venir dans la mafure hors le 
tems où ils aiiroient befoin d'encrer au 
yreifoir pour la facon de leurs boiffons. 

6'. Il efi de principe. que l'injure elt 
effacée , non-feuleinent par la réconci- 
liation , mais encore parce que l'otienfé 
l'a diifimulée. 

En I 720 la dame de Rouaville donna 
une plainte au Juge de Baqueville, con- 
tre ion Curé , pour le faire condamner 
à lui faire réparation d'honneur & en 
feç intérêts, pour lui avoir dit , lors 
d'une vente des meubles de fon mari , 
qdelle allat trorrverjës galants : le fieur 
Curé fe préfenta en j u ~ m e n t  , & après 
avoir expliqué le fait,  il dit qu'il n'étoit 
point befoiii d'information, & qu'il con- 
venoit avoir dit imprudemment ces ter- 
mes à cette Dame , qu'il lui en faifoit 
excufe, & qri'il lui en demandoit par- 
don ; le Juge lui donna a&e de fa décla- 
ration , & cependant le condainna en 
zoo livres d'intérêts envers cette Dame ; 
elle rie releva cette Sentence qu'après 
deux annies écoulées, âr elle la fit fi- 
gnifier au fieur Curé , avec fommation 
de loi payer les zoo liv. d'intérêts ; le 
fieur Curé furpris , interjetta appel, & 
il concliioit , par Mc. de Monteille, que 
la Cour fe porteroit , en mettant l'ap- 
pellation Sr ce dont &oit appel au néant, 
à rcnvoyer les parties hors de Cour,  011 

qu'attendu que les raifons qu'il avoit fait 
yaloir en plaidant lui-même fa' c a d e  , 

Tome III. 

n'&oient point référées dans la Sentence , 
il  feroit appointé à faire preuve qu'ayant ' 
été à une yenre de meubles, la dame de 
Rouuville s'irrita contre lui de ce qu'il 
en enchérifioit pour fa belle-fœur , avec 
laquelle elle étoit mal , & qu'elle l u i  
dit : M. le  Cure', vo,usferie~ bien nzieux 
d'aller avec lapetite Jeanne. Que fur cela, 
il lui avoit répondu par un mouvement 
inconfidéré, & pour fe venger de Yin-, 
fulte : C YOUS , Mndarne , allez trouver 
trois q&nrs. Qiie la dame de Rouaville 
avoit eté un  mois fans fe plaindre de ce 
qui s'étoit paré ; mais qn'ayant rencon- 
tré de mauvais confeils , elle' s'étoit pop- 
tée à lui faire nn procès , lors de quoi i l  
avoit lui-même expliqué le fair, 13 que 
quoiqii'il eût été ofenfé le premier, il 
avoit cependant demandé pardon à cette 
Dame ; que cette Dame en avoit paru 

-fatisfaite à la iortie de l'audience , & 
qiie fur l'inquiétude & le méconteiltement 
qu'il paroiiroit avoir de ce Jugement, elle 
lai dit qu'elle n'en tireroit pas d'avanta- 
ges ; que cette promeffe i'avoit empêché 
d'en appeller , & que depuis ce temps il 
lui avoit rendu viiite , Kr qu'elle l'avok 
bien rerp chez elle ; mais que le temps 
étant venu oh la dame de Rouaville de- 
voit offrir uil pain benit à l'Eglife , elle 
y avoit fait paroitre de la répugnance, 
à laquelle le Curé n'ayant point voulu 
déférer à c a d e  du mauvais exemple que 
cela eût donné aux Huguenots de fa Pa- 
roiffe, à la religion clefquels cette Dame 
avoit été autrefois attachée, cette Dame fe 
porta à lui faire lignifier la Sentence, fur 
l'appel de laquelle il préteildoit que fes con- 
clulions devoient lui être accordées. 

M. l'Avocat-Général le Chapelain con- 
clut i l'appoin&nent de preuve , fe fori- 
dant f ~ i r  ce que fi le Curé réuAifioit à fa 
preuve, il  ne fe trouveroit point de fon- 
dement à la condamnation d'intérêts {puif- 
qu'il fe trouveroit que quoiqu'il eut été 
le premier offenfé, & qri'il n 'eh répondu 

IF 
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que par l'effet d'un premier mouvement 
& d'un rerentiment excufables , il avoit 
cependant , en plein auditoire, fait des 
excufes & même demandé pardon , ce 
qui réparoit plus que fuffifamment la pré- 
tendue injure. La Cour,  par Arrêt, fe 
posta à prononcer, vu la déclaration du 
Iieur Curé, l'appellation & ce dont ; les 
Parties renvoyées hors de Cour,  dépens 
compenfés. 

Afin que la réconciliation ait l'effet 
d'anéantir l'aaion en injures, il faut que 
l'exception en foit propofée avant tout 
errement de preuve contraire fur le prin- 
cipal , à moins que la réconciliation ne 
foit poflérieuïe à cet errement ; les faits 
de réconciliation antérieurs à l'interroga- 
toire , font des faits juitificatifs qui doi- 
vent être articulés dans le premier délai 
de faire enquête. 
. Mais on fait cette difficulté : un parti- 
culier en fait afigner un autre , pour in- 
jures graves dont il exige réparation. 

Le défendeur objeae qu'il y a eu ré- 
conciliation ; le fait étant méconnu , le 
défendeur eit appointé à la preuve pofiti- 
ve , & le demandeur à la preuve des faits 
contraires; le défendeur originaire manque 
fa preuve , & le demandeur fait la fienne. 

Le défendeur originaire peut-il alors 
abandonner la Sentence d'appoiiitemenc 

, f i s  l'exception de réconciliation , & en 
- méconnoiffant les injures, forcer le phin- 

tif A en contraaer la preuve? 
L'affirmative nous paroît certaine ; il 

ne réftilte point du tout de ce qu'on a 
prétendu s'être réconcilié, q11'011, ait re- 
connu avoir tort , & c'eit ainii qu'on le 
jiige au Bailliage criminel de Rouen ; il 
,y a 6té rendu plufieiirs Sentences con- 
formes à cette opinion, & entr'autres une 
le 5 Mars 1779. 

Y o y e ~  ENQUÊTES &-INTÉRÊTS. 

I E S C R I P T I O N  D E  FAUX. 

Sous ce titre on comprend toutes. les 

pro~é'dures que Son efi obligé de faire 
pour établir qu'un titre efi faux. L'Os- 
donnance de 1670 , titre IX , ainfi que 
l'Ordonnance du mois de Juillet 1737, 
diitinguent deux fortes de pourfuites en 
faux. Celle en fiuxprincip/lZ, & celle en 
faux incident ; comme ces deux Loix doi- 
vent être f~iivies littéralement, que d'ail- 
leurs elles font dans les mains de tout le 
monde, il feeïoit inutile d'en rappeller 
toutes les difpoiitions ; il doit fuffire ici 
de raffeméler quelques remarques & dé- 
cifions propres à faciliter l'intelligence 
des articles de ces Loix , qui font iiilcep- 
ibles de difficulté. 

1". Lofque dans le cours d'lin Procès 
initruit au civil on forme incidemment 
une inicription de faux, fi cette infcrip- 
tion donne lieu à on appel, la calife d 'ap 
pel efi de la compérence de la Grand'- 
Chambre, qui eit le Juge iminédiatemeiit 
fiipérieur du Juge civil, & non de la Toiir- 
nelle, qui n'a de fupériorité que fur'-le 
Juge criminel ; en conf~quence , par ArrOt 
de Tournelle du 5 Mai 1770, elle ren- 
voya un appel de cette efpcce en Grand'- 
Chambre, & il fut décidé. que cette com- 
pétence ne poiivoit être jugée au Parquet, 
parce que MM. les Gens du Roi étoient 
parties en laCaufe, & que cette qualité & 
celle de Juges ne poiivoient être réunies 
dans les mêmes Magiitrats. 

2". Rien ne peut mieux faire com- 
prendre toute l'importance de la diitinc- 
tion que fait l'Ordonnance entre les deux 
efpeces de fanx dont elle s'occupe, que 
l'Arrêt fuivant. 

Le fieur Bodard , Avocat, avoit u n  
Proces à; Caen avec un lieur Vauleger , 
pour raifon'du prix & de la durée d'uiie 
location. 

Le fieur VauIeger fut appointé à la 
preuve de plufieiirs faits ; en conféquence 
il adininifira des témoins, & notamment 
une fille Ormont, fervante. 

Vatileger fit l a  preuve & gagna fa 



Caufe : appel de la part du fieur Hodard. 
Le ProcGs flic porté aux Enquêtes. 

En appel conclu & e~ifiant Ala Coiir, 
le iieur Bodard prit Le parti de donner fa 
plainte au Lieutenant Criminel de. Caen 
contre la fille Ofmont, fur le principe 
que fa dépofition étoit fauffe. 

Le Juge de Caen fit une information fur 
cette plainte, & comme non-feulement 
le faex.fut prouvé, mais encore que le 
fielir Vauleger fe trouva complice, ils 
furent tous deux décretés. 

Vauleger appella de la réception de 
la plainte , 8r il obtint Arrêt f i ~ r  requête 
q u i  lui accorda fusféance du décret, & 
mandement pour approcher le fieur Bo- 
dard : la fille Ofmont fut intimée fur l'ay 
pel. 

Le lieur Rodard donria fa requête en 
oppolition contre i'Arrêt de furfiance, 
& les Parties en étant venues à YAudieii- 
ce de la Tournelle di1 3 Avril 1770 : 

MC Fremont, pour Vauleger, dit que 
l a  procédure exercée par le fieur Bodard 
étoit nulle & irréguliere , qu'il n'avoit pas 
pu prendre la voie di1 faux principal; que 
dès que le procEs civil exiitoit encore 
aux Enquêtes, il avoit dû luivre la Toute 
que lui tracoit l'Ordonnance , & c'efi 
celle du faux incident ; toutes autres voies 
lui &oient--interdites ; il n'avoit pu fe li- 
vrer à une procédure monitrueufe au pré- 
judice des difpoiitions formelles de l'Or- 
donnance, faos ié rendre coupable de 
vexation. 

Me. Ducaitel, pour la filleOfmont, fe 
rendit aufli incidemment appellant fur le 
Barreau de la réception de la plainte, & 
donna adjonLiion aux conclufions de Me. 
Frémont. 

Le fieur Bodard plaidant pour lui- 
même, prétendit que voulant faire punir 

- la fille Ofmont de fon faux témoignage, 
il n'avoit pu prendre contr'elle que la 
voie de la plainte, parce qu'elle n'étoit 
poiot Partie dans fon l'rocks. 
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Que fi Vauleger fe trouvoit compliqué 
dans l'accufacion , ce n'étoit point fa faute, 
mais une fuite du crime. 

I l  ohferva en outre qu'on ne pouvoit 
foutenir fa procédure nulle , qu'autant 
qu'il y aiiroit une loi précife qui en pro- 
nonceroit la nullité. L'Ordonnance de 
x7j7 ne contient point de femblable diE 
tindion. 

011 lui répondoit que fi l'ordonnance 
ne prononcoit point de nullité à cet égard, 
c'el?. que le Légiflateus n'avoit pas cru 
qu'il f;tt poifrble de prendre la voie du 
faux principal ail lieu de la voie di1 faux 
incident, & qu'il n'y avoit point de rai- 
fon à prétendre le contraire. 

L'Arrêt mit l'appcllation & ce dont 
au néant ; corrigeant & réfoïinant , 
caffa & annulla la Sentence dont étoit 
appel ; fit défenfes aux Juges d'en ~endrc  
de fenlblables à l'avenir , condamna le 
iieiir Bodard en 300 liv. d'intérêts , & 
aux dépens envers coures les parties. 

I l  ne faut pas concluie de cet Arrêt,  
que celui auquel on oppofe un aCte en 
Jugement eit néceffairement teon de s'inf- 
cltire en faux incident; mais on doit 
feulement tenir pour maxime , que tant 
qu'une piece arguée de faux fubfifle dans 
un procès quis'initruit , on ne peyt prendre 
la voie du faux principal , mais bien celle 
di1 faux incident , fi mieux on n'aime at- 
tendre le Jugement du procès pour don- 
ner fa plainte en faux principal. 

En effet , s'il en étoit autrement, il 
arriveroit que l'on auroit deux procès 
la fois devant deux Juges différents ; l'un 
devant le Juge civil, en la Jurifdi&ion ' 
duquel la piece feroit produite ; l'au- 
tre devant k Juge criminel , où 1'011. 
pourfuivroit uniquement & principale- 
ment au fujet de la fauireté de cette piece. 
En un mot , l'infcription de faux contre 
une piece produite en uii procès, doit 
être formée incidemment en ce procès, 
taot que le procès exifie , $oit en pre- 
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miere infiance , foit devant le Juge d'ap- 
pel- . 

3". ~iianhdne'piece contre laquelle 011 
s'elt infcrit en faux aété dépofée au Grefre 
du lien où le Procès a été infiruit en pre- 
miere inflance , c'efi à l'infcrivant à la 
faire apporter à îes frais au Greffe de la 
Cow : ArrCt du 4 Juin 175 5 .  

4'. Si une infcription de faux efi for- 
mée contre des pieces qui font au Greffé 
du lieu où l'on pouïfuit l'infcription , 
le défendeirr ne doit pas s'en tenir à 'dé- 
clarer que les pieces font au Greffe , qu'el- 
les y font même reftées par. le fait du de- 
mandeiir, & que lui défendeur n'entend 
pas les en retirer ; il efi indifpcnfable 
qu'il fignifie un aQe du Greffier, de ce 
qu'elles y font; car à faute de ce , il ne 
peur conciuse que le demandeur fera dé- 
chu de fa demande en infcription : Arrêt 
du 14 Janvier 175 7. 

5" .  Dans le cas d'une infcription for- 
mée contreladépofitioir d'un témoin dont 
la minute de l'information ou de l'enquête 
efi au Grefk de la JurifdiBion où fe fait 
l'infcription, le défendeur efi obligé de 
& faire expédier par le Greffier un a&e 
de mis de la dépofition arguée , & dans 
Ies 24 heures d'en donner copie , pour, 
par l'infcrivant former fon infcription 
au GreFe 24 heures après la iignifica- - t h  de Sa&e de mis : Arrêt du 14 Fé- 
vrier I 7 5 7. 

Le Iscur Mafcary , Prêtre, demandeur 
en infcription de faux contre l'infiru&ion 
crinlinelle faite coiltre lui en l'Officialité 
GEvreux , par i'O%cial & Vice-Gérent 
de 1'Evêche , prétendit avoir communi- 
cation de la minute de l'information 
faite coiitrel~ii . 6% apportée Greffe de 
la Cour , contre laquelle il étoit infcri-, 
vaut. Z'Qfficial foutenoit ait contraire que 
Ie fienr Mafcary devoit , avant tolites 
chofes, dtclarer les articles de Yinfor- 
mation &.$es dépofitions contre lefquel'~ 
Ies ii entadoit' ,, - s'infctire en , faux , afin 

, . 

quela corninonication lui ffit donnée fw- 
lement de ces ai-ticles , & ilon de toute 
l'ii-iformation ; mais par Arrêt du I 6 Mai 
1721 , le fieur Mafcary obrint commu- 
iiication de l'information enriere , p o ~ r  
par lui la prendre au Greffe fans de- 
placer. 

Dans cette même affaire , iI fut décidé, 
par autre Arrêt du 28 Juin de ladite an- 
née, qu'un porteur de pouvoirs poix 
faire des foutiens tendants à foutenir l a  
vérité de la piece arguée de faux, étoit 
obligé de dépofer ces pouvoirs au Greffk 
avant que la partie f i t  tenue de former 
foi1 infcription. 

6'. Un iiifcrivant , lorfque I'aBe elt 
déclaré faux, n'elt pas néceliité de fiire 
les fuites du proc8s contre le coiipable 
qui efl décrété à la  requête du Fïocii- 
rem du Roi , quand cet infcrivmt n'a. 
pas déclaré le rendre partie, & en confé- 
quence , un Arrêt d u  mois de Juillec 
1722 , réforma uiie Sentence du Juge de 
Montivilliers , par laquelle il avoit éré 
ordonné l i t  faute parl'infci-ivant de faire >'A délibérer 1 information dans un temps 
limité, le prifonnieï feroit élargi , & ré- 
fervé à pourftiiure fes dommages & io- 
téïêts contre l'infcrivant, 

7'. 11 n'efi pas nésefiire de s'jnfcrire 
en fiuxcoatre l'expéditioii qu'uil Notaire 
a délivré d'un a&te fous îeing dkpofé 
chez lui ; il iiiffit de inéconnoître l'aAe 
fous king : Arrêt du zg Juillet 1736. . 

8". Si un accufé SinScrit en faux con- 
tre la dépofition de temoins qui le char- 
gent, lïnfsription n'arrête point l'inf- 
tr~i&ion du p r o c ~ s  : le Juge n'y peut 
faire droit qdaprès en avoir fait  la vi- 
fire, parce que la pourfllite contre LIE 

faux temoiii n'elt qu'un f a i ~  jufiificatif : 
Arrêts des q Mai 1746, 30 Décembre 
175 2 & I 8 Mars I 75 5. M m  l'infirudio~> 
feroit-dle i i~f~endue par la demande en 
pteuve de iiibornation de témoins 2 
y0J'ez SUBORNA'I'IQN~ 



B N S  

L'établiffement de cette formalité pour 
les y roviiions de Bénéfices & . autres . 
a&es q u i  concourent à leiir validité , 
s'efi fait par l'Edit du mois de Mars I 5 (; 3 ,  
& celui de Juin I 5 95 ; inais il n'a Stt SOU- 
mis à des regles certaines que par l'E- 
dit du mois de Décembre 1691 , auquel 
a été annexé un tarif pour, fixer la 
quotité du droit. Cet Edit a été intes- 
prété par une Déclaration du I 6 Février 
I 692. I l  faut joindre à ces deux Loix le 
Réglement du I 2 Juillet I 746, & la Dé- 
claration du Roi du IO Novembre 1748,  
interprétative de 1'Edit de I 691. 

I N S I N U A T I O N  L A I Q U E .  
Notre Coutume prefcrit la formalité 

de l'infinuation en divers cas. 
. IO. A l'égard de la promeffe que font 

les afcendants à leurs enfants de leur gar- 
der leur fucceffion : art. 244 de la Cout. 

2'. Pour la difpofition du tiers en 
Caux de la part des pere & mere en fa- 
veur de leurs puînés : art. 286. 

3'. Pour les aonations d'immeubles 
entre-vifs de pere à fils en faveur de ma- 
riage, autres que du tiers en Caux : art. 
448. 

IO. Pour comprendre mieux la nécef- 
fité de l'infinuation dails les s a s  où la 
la Loi en prefcrit la forn~alité , il faut 
fe rappeller l'efpsit dans lequel elle a 
été etablie , & les précautions qui ont 
été prifes pour empécher qu'on ne fe 
fouitraie à Lon exécution. Tous les aaes 
qui ne fe font que volontairemeilt entre, 
les parties , & non judiciairement, n'ayant 
pas l'authenticité des actes juridiques, 
poursoient nuire à des t ers,  ou à ceux 
mème en faveurdel'quels ils Seroient faits : 
de là il parut coiivenable qu'ils fuifent 
inJinue's, c'eit-à-dire , nctyÇés à ceux qui 
pouvoient y avoir. j-érêt : le Droit cwil . 
établit en conlëquence i'iilhuation ou gu- 

blication des émancipations, tedaments & 
autres alles de cette efpece ; & cette pu- 
blication fe faifoit dans les Tribunaux de 
Juilicc.. En. I 5 .j 9 , François 1". adopta 
cet ufage. Par l'art. CXXXII de ion Or- 
donnance de Villers-Coterets , il ordon- 
na que les .donations en général Seroiem, 
fous peine de nullité , enregiit.rées dans 
les Jurifdidiaions , non-feulement des par- 
ties , mais aliffi des chofes données , 
& qu'elles n'auraient d'effet , lors même 
qu'elles feroient faites en préfence des do- 
nataires & par eux acceptées, que du 
jour de l'infinuation. Depuis cette Loi , 
il y en a eu beaucoup d'autres. Un Edic 
du mois de Décembre 1703 ,  ordonna 
entr'autres chofes que toutes donations 
entre-vifs , foit de meubles ou immeu- 
bles, à l'exception de celles qui feroient 
faites en ligne direae par contrat de 
mariage , feroient infiniiées. 

En 1 7 1 7 ,  le Roi , par une Déclaration 
du mois de Novembre , voulut que les 
infinuations faites aux Bureaux éta- 
blis dans les Juitices feigneuriales , fuifenr 
aufi valables que fi elles étoient fiires 
dans les Btireaux des Juitices Royales. 
Maiç le r 7  Févries 1731 , une nouvelle 
Déclaration abrogea cette difpofition , 
& ajouta aux Loix précédentes des dif- 
poiitions effentielles pour la fireté des 
enregiftrements, & pour la difiinhion 
des objets foumis à l'infinuation , ou 
qui en devoient être exempts. 

zO. La quotité do droit d'infinuation 
elt fixée par le ,  tarif di1 29 Septembre 
1722 , fuivant que les a&es font tranffa- 
tifs de propriété ou d'ufiifruit d'immeie 
bles , ou qu'ils ont d'autres objets. 

11 eft effeiiriel d'oblèrver que les Juges 
font tenus dans Ieiirs Sentences de faire 
mention fi les a&es y mentionnés filjets 
i I'infiiitiation en ont acquitté le droit ; car 
fi les aktes n'avoient pas 6ré infinués 
avant_ le Jugement , ces &es feroient 
nuls , & les Parties , airifi que les Pro- 



cureiirs & Greffiers qui auroient OC- 
cupé , deviendroient f~ifceptibles de 300 
liv. d'amende. 

Les Notaires font fufceptibles de la 
même amende , quand ils font le&ure d'un 
contrat de vente non infinué : Arrêt du 
C a k i l  du IO Mai I 749 , contre le fieur 
Morel, Notaire , appellant d'une Or- 
donnance de M. l'Intendant de Rouen. 

L'article 286 de la Count e ,  afijettif- 
fant à l'infnnation la donaTon faite par 
u n  pere du tiers de fes bieris en Caux A 
îes enfants , il elt donc conféquent que 
l'on ne puiffe mettre I'aEte de donation 
à exécution , avant qu'il ait acquitté les 
droits d'infinuation au Fermier. 

En fait de droits d'infinuation , on 
doit être d'autant plus attentif à coniioî- 
t ïe  les Bureaux où l'infinuation doit Ctre 
faite , que fi on le réitere en plufieurs 
Bureaux , les droits perps  en l'un des 
Bureaux ne font point fujets à reititu- 
tion , lors même qu'il efi évident qu'ils 
n'auraient pas naturellement dû y être 
payés : Décifion du Confeil du 1"'. Mars 
1738 , contre M. le Marquis de Thori- 
P Y  (1)- 

3'. L'origine , le but de l'iniinuation & 
fi qualité étant indiqués , voyons quelles 
maximes la Jurifprudence de cette Pro- 
vince établit, quant à la néceifité ou 3 
l'exemption de ce droit. 

Toute donation ne pouvant valoir fi 
elle n'eit pas infinuée , le donataire n'a 
pas de l'infiant de la donation un droit 
p-erpétuel & irrévocable. Sa donation , 
t a n t  qu'elle n'efi pas accomplie & par- 
faite, peut être révoquée par les héritiers 
ou creanciers du donateur. Et: au cas où 
le donataire, par fa négligence, ne revêt 
pas d'iniiniiation l'a6I.e fair en fa f a ~ e i ~ r  , 
il elt co11Céquent que les hypotheques 
qu'il a conitituées fur l'objet donné , 
foient nulles & fans effet. Sour prévenir 

cet accidenr , le créancier du donataire 
doit donc, lors de la conflitution de 
fon hypotheque , être attentif à faire 
remplir par fon débiteur la formalité de 
l'iniinuation. 

Si après une donation , mais avant Tin- 
finuation dans les quatre mois , le do- 
nateur dans cet intervalle contraae quel- 
ques dettes, les créanciers ne pourroient 
prétendre d'hypotheque au préjudice du 
donataire ; car l'Ordorinance donnant au 
donataire quatre mois pour requérir l'in- 
finuation , le donateur dans cet inter- 
valle ne peut faire durant ce temps rien 
de préjudiciable A celui qu'il a gratifié; 
& les créanciers avertis par la loi qu'un 
donataire a ce délai pour rendre parfait 
fon a&e , ne doivent pas Ce barner en 
contraaant à rechercher au GreRe des . 
Infinuations , fi quelques aAes de leur 
débiteur y ont été enregiitrés ; ils doi- 
vent faire de plus cette recherche chez 
les Notaires : Arrêt du 26 Juin 1726; 
Barnage, Traité des Hypotheques , p. 1, 
ch. 13 & 17, & Comment. de l'art. 448. 

Le donateur ne peut oppofer le défaat 
d'infinuation au donataire , ni à fon héri- 
ries ; car l'iniinuation n'efl établie que 
pour rendre le don public. 01- celui qui 
le fait , i ~ c  peut le révoquer en doute ; 
par la niéme raifon , quiconque foufcrit 
comme témoin à 1111 a&e de donation, ne 
peut l'attaquer , fous prétexte qu'il n'a 
poiiit été infinué : Arrêt du 24 Février 
1668. La donation faite à un  Prêtre d'une 
rente pour fon titre, n'efi pas f~ijette à 
infinuation, quand la donation eft faite 
par un pere à fon fils ; mais elle doit être 
infinuée, quand elle émane d'un oncle ou 
autre parent. 

Lorfque les donations font faites fous 
condition , le délai y our faire infinuer, 
court du jour du contrat, & non du jour 
où échet le terme de la condition. 

41) DiBronn. des Dom. 



I N S  
L'iniinuation peut être faite après les 

quatre mois , quoique le donateur foit 
décédé ; mais elle ne peut plus avoir lieu 
après la mort du donataire. 

Quandnous avons dit cluele donateor ne 
pouvoit oppofer le défaut d'infinuation au 
donataire ou à fon héritier, on ne doit pas 
Ctendre' plus loin cette affertion ; car le do- 
nateur'peut oppofer le défaut d'infinuation 
à un érranger qui veut profiter de la do- 
nation. C'étoit le cas où fe trouvoit le 
lieur de Crevecœur à l'égard de la dame 
Voiiiii, dont nous avons rapporté la con- 
tefiation , pag. 633 & fuivantes de notre 
premier Volume. 4 

.L'héritier du donateur peut oppofer 
le défaut ;,d'iniinuation même , au dona- 
taire, fi ce n'efi en un cas ; celui oh deux 
freres jouirent en vertu d'une démiifion 
faite par .leur pere en leur faveur ; car 
I'aBe de démilfion à leur égard eit plutôt 
un Fartage qu'un don ; & un coparta- 
geant ne peut raifonnablement arguer de 
nullité un a&ie , fous le prétexte qu'il n'a 
pas &té inznué, c'eft-à2dire publié, puif- 
que lui-même jouit en vertu de cet aBe , 
& que conféquemment Yexiitence ne 
peiit être par lui méconnue raifonnable- 
ment. . 

I N S T A N C E .  
Einftance efi ou premiere , ou deu- 

xieme. La premiere , efi la pourfuite qui 
fe fait devant le Juge inf6rieiir; & la deu- 
xieme , celle qui a lieu en la Cous fur 
l'appel. Voyep quand l'initancepérit , ou 
quand on lareprend, aux mots YÉREMP- 
TION & REPRISE. 

L'initance étant la pourfiiite d'un pro- 
cPs , elle a conféquemment les mêmes 
caraeeres ; elle eit ou civile 011 crimi- 
nelle :& de même qu'une initance, de cri- 
minelle devieiit civile ,. qiiand le Juge la 
convertit par le motif qu'elle ne doit 
aboutir qu'à une condamnation de dom- 
mages & inrérêts; de même adCi l'initance 

peur devenir criminelle, lorique dans le 
cours de l'initruttion le fait s'offre avec 
toutes les circotifiances qui conitituent 
le aime. 

Un homme ayant recherché une fille 
en mariage , & y ayant eu 1111 comrac 
figné, difiribua dans le public que le pere 
de cette fille avoit été pendu , & qu'elle 
étoit enceinte. Elle donna plainte : le pre- 
mier Juge civillîa le procts. Elle fe porta 
appellante de ce Jugement. Son propre 
Avocat convenoit qu'il n'échéoit pas peine 
affliaive ; il lie concluoit que des inté- 
rêts , & une réparation authentique. M. 
l'Avocat - Général de Mehibus , après 
avoir ILI les informations , concluoit à ce 
que, faifant droit fur une requête préfen- 
tée par l'accufé pour l'évocation du 
principal, en mettant i'appellation & ce 
dont au néant , cet accuîé fut condamné 
en $00 liv. d'intSrêts & aux dépens. Mais 
en Toiirnelle , le I 9 Juillet 1720, la 
Cous , en réformant la Sentence , or- 
donna que la caufe feroit inftruite par 
récollement & confsontation , & la ren- 
voya devant autre Juge que celui dont 
étoit appel. 

L'injure étoit trop grave, pour que la 
réparation pût lui être proportionnée 
par iine infiruElion à fins civiles. Voyez 
JONCTION. 

I N S T I T U T E S .  
Nous avons un Livre précieux fur nos 

anciennes Coutumes, connu fous ce titre ; 
c'eit celui dont nous avons parlé article 
COWEL : il eit terminé par uii petit glof- 
faire des mots Anglo-Normands employés 
dans le cours de l'oiivrage , que l'on con- 
fd t e  avec fruit , après avoir lu Spelman 
& Ducange, parce qu'il appuie l'inter- 
prétation de chaque mot iiir les extraits 
des Traités des Jurii'conf~iltes Anglois , 
qui ont été les plus proches de la con- 
quête, dont les quatre parties qui le divi- 
Eent font compofées. 



I N S T I T U T I O N .  

L'inftitutioil d'héritier n'a point lieu en 
Nosmandie : Art. $4 des Placités. 

Ce mot s'emploie pour indiquer la pro- 
c6dure que Son doit faire, tant au civil 
qu'aii criminel, pour rendre un Jugement 
conforme aux Loix. . 

Un Edit du mois de 'Mars 1772, re- 
gle les frais de procédure en matiere cri- 
minelle , dans les Juitices feignei~riales de 
cette Province; & un autre du 6 Sep- 
tembre 1773 donne des regles pour l'inf- 
truaion des contumaces. Ces Edits n'é- 
tant pas compris dans le Recueil des 
Edits imprimés chez MM. Lallemant & 
Befongnê , nolis les rapporterions en en- 
tier , fi on ne nous avoit fait obferver 
qti'ils ont été enregiftrés dans tous les 
Bailliages, & que l'on ne pouvoit defirer 
troiiver en ce Didionnaire le texte des 
Loix , qu'autant qu'elles nous donnoient 
lieu de faire relativement à leurs difpofi- 
oions des remarques fur leur accord avec 
nos ufages particuliers , 011 fils les reftric- 
êions qu'elles y apportent ; obfeïvation à 
laquelle nous nous faifons u n  devoir de 
déférer, puifque dans tout le cours de 
notre travail, l'inftruâiori de nos le6ieui.s 
ne nous efi pas moins précieufe que leur 
commodité. 

INTENDANTS DE PROVINCE. 

Sous les deux premieres races de nos 
Rois , ils envoyoient dans les Provinces 
des Magiitrats pour veiller à ce que la 
juftice y ffit fidélement admiiiiitrée, & 
en même temps , .pour réprimer les abus 
qui fe commettaient dans la perception 
des impôts , (k les ufurpations qui fe 
faifoient fur les droits di1 domaine. 
Quand les Parlements ont été rendus fé- 
dentaires , Sadmiriiltration de la juflice 
dans leur reffort leur ayant été confiée 

E h s .  reflriitiotl , les Intendants des Pro- 
vinces , en I j l; I , furent créés fous le ti- 
tre de CominiiTaires départis pour Pexé- 
cution des ordres d z ~  Koi. 

En 1635 , ils furent en conféquence 
départis par Généralités, c'eil-à-dire dans 
le reffort de chaque Jurifdiâion des Bu- 
reaux des Tréfosiers de France. O r ,  en 
Normandie , comme il y a trois Géné- 
ralités, Rouen , Caen & Alencon , il y 
a aufi trois Intendants. Dans celle de 
Rouen il y a treize Eletlions & 1800 
ParoiEes es; en celle de Caen, huit Elec- 
tions contenant 987 Paroiifes ; & èri 
celle d'Alen5on neuf EleBions , compo- 
fées de 1328 Paroiffes. 

Les appels des Ordonnances des Inten-. 
dants ne peuvent être relevés au Confeif 
que par Lettres ou par Arrêt de foit 
communiqué , & elles s'exécutent par 

-psoviiion ,' & cela doit être confenti ex- 
prefféinent , fous peine de nullité , par 
les Lettres ou l'Arrêt qui admettent l'ap- 
pel. 

Si l'Intendant a renvoyé la décifion. 
d'une affaire à fes Subdélégiiés , on ne 
doit pas en appeller ; on doit s'adreffer 
à ce Magiftrat lui-même, pour faire ré- 
formes 011 révoqtieï leur décifion. 

I N T E R D I C T I O N .  

L'interdic7ion en matiese civile eit ce 
que l'on nomme interdit en matieres ec- 
cléfîaftiquès ; l'u'ne & l'autre prive ceux 
qui y font foumis , 011 de leur conduite 
perfonnelie , ou de l'adminiitlation de 
leurs biens , ou de l'exercice des fonaions 
de leurs offices, ou de tout cela en même 
temps. 

L'interditlion des laïqiies donne- lie11 
A la curatelle, c'eit-à-dire à la nomina- 
tion d'une perfonne capable de fiippléer 
ailx atles que leur fureur, leur démen- 
ce , leiir prodigalité ne leur permet pas 
de faire avec ordre & réflexion. La CU- 
ratelle eit inutile aux Eccléiiaitiqiies, en 

CO 



te, qui concerne leur ordre ; lems Su: fonm contre laquelle ils fout: rendus. 
périeurs font leurs curateurs nés, & la Après ces Arrêts, dans les cas mêmes 
Loi a mis en leur pouvoir des moyens les plus provifoires , les interdits ne peu- 
de prévenir les fautes des interdits; ils vent requérir ni entamer aucunes fortes 
les font remplacer par qui ils jugent à de procédures. C'eit ce qui fut jugé. en 
propos. Février I 767, contre la demoiièlle Vaul- 

Article CURATELLE , 011 a indiqué tier : un Arr2t lui avoit fait défenfes de 
les formalités des curatelles, & les prin- plaider fans l'avis de Me" Jamet & de 
cipales caufes qui les autoriîent ; nous Louvres ; elle interjettn , de ion propre 
nous bornerons donc ici à parler de quel- mouvement , appel d'une Sentence ren- 
ques cas iinguliers , où l'on peut avoir due au Baillia. de Rouen , eiitr'ellc & 
recours au remede de l'iiiterdi&ion, fans le ficur Cormeille de Beauregard, 82 la 
q~don foit obligé de remplir les forma- Cour la déclûïa non-recevable eii Son ap- 
lités des curatelles : en même temps nous pel : au mois de Septembre fuivant elle 
ferons obferver avec quelle difcrétion l'in- interjetta un haro qui fut porté devant 
cesdiilion doit être pronoiicée , quand M. le Premier Fréiident ; ce Magiitrat 
elle tend à priver les peïfonnes publiques ayant renvoyé les Parties à l'audience , 
de leurs fon6ions. vu qu'elle n'étoit pas munie de l'avis 

IO. Les vevyes ayant enfants d'outre ma- de fes deux Coilfei!~ , elle fut déboutée 
riage , 6 qui Je remarient follement à des de fon haro , 8; coiidaninée en l'ameiide 
per-nnes indignes de leur qualité, par Bt aux dépens. 
exernple à leurs yalets, peuvent être in- 3'. Un excès de dévotion peut qucl- 
terdies : Art. 182 de l'Ordonnance de , quefois. porter à donner tout fan bien 
Blois. On regarde comme folie leur mé- aux .pauvres, fins réfléchis que dans fa 
falliapce ; en ce cas, l'airernblée des pa- famille il y a des pauvres qui , fur' ce 
rents , les enquêtes , les interrogatoires bien , felon les maximes de la Religio!~, 
font inutiles ; le mariage feu1 établit l'im- méritent la préférence , & que d'ailleurs 
yuiiTance.de la femme à faire aucuns aaes s'il eit iiitéreirant pour le public que les 
capables de porter préjudice à fes en- hôpitaux foient fecourus , il ne l'efi pas 
fants : eux feuls donc, ou leurs tuteurs, moins qu'ils ne foient pas mis dans 11~1 

peuvent f11r uue iimple requête aux Ju- état d'opulence qui excede leurs néceilitis. 
ges , à l'adjonaion du minifiere public, Ces motifs détermiiierent , le 9 Juillet 
obtenir Sentence d'interdi8ion ; & en la 1762 , un Arrêt qui confirma une Sen- 
faifant notifier en la forme requife pour tence ,. par laquelle, fans avis de parents, 
les curatelles , la mere fe trouve privée il avoit été fait défenfes à un Gentilhom- 
d'aliéner avant même que le mariage foit me d'aliéner , parce qu'il fe promenoic 
mntra&é , fi la réfolution de le con- d'hôpital en hôpital, & y prodiguoit les 
txaaer ell dès-lors manifelte. capitaux de fes biens. 

2". Des perfonnes font tellement agi- Ce qui rend fur-tout refpeaable le 
rées de la fureur des proces , que les Barreau , c'efi la fubordination qui regne 
Cours fe portent à leur défendre d'en in- entre tous ceux qui le compofent ; les 
tenter fans l'avis d'Avocats dont elles con- Juges doivent être refpeQés par ceux 
noiirent la prudence; les Arïéts rendus en qui , dans des grades inférieurs, con- 
pareille circonftance , n'exigent d 'a~tre courent à leur faciliter l'adininiitration 
amhenticité que celle qiie leur do!ine la de la juiiice ; mais ceux-ci inéritent dcs 
fipification qui en elt faire à la pu-  bgards de la part des Juges. Les Juges 
Tome III. G 



n'ont pi's le droit, par exemple, de for- 
cer les Avocats , fous peine d'interdic- 
tion, à remplir leurs foir&ions durant 
leurs abfences : un Procureur du Rci 
de la Police de Carentan. tenoit l'opinion 
contraire, & en conféqiience , fur le re- 
fus qii'avoient fait les Avocats de rem- 
plir les foiktions du Procureur du Roi 
en l'abfence du Lieutenant-Général , il 
avoit requis & obtenu leur interdiaion; 
les Avoeats appellerent de la Sentence, 
& obtinrent mandement de prife à par- 
tie contre le Jiige. Pour les Avocats , 
on fit valo;r les prérogatives de leur 
ordre,  la liberté de le~ir profefEon ; 
leur refus pouvoit être fondé fiir des 
coniidérarions doiit ils n'étaient pas ' te- 
nus de rendre compte : leiir confciençe 
efi leur feiile regle ; ils peuvent être 
dans des circonitances où, fans la violer, 
ils ne devroient connoitre d'une affaire, 
ni expliqiier les motifs qui les dhermi- 
~ieroiei-it à ne pas la décider. Dans le 
fait , le Procureiir. di1 Roi fut ïepréfeiité 
comme un fantafqque impérieux, fans édu- 
cation, & les Avocats ne devoient ni 
fiibir le joug humiliant de {es hauteurs 
déplacées , ni abatidonner leurs cabinets 
au gr6 de Iès caprices. Par ArrSt du 30 
Avril x7zz , on jttgca à bonne calife la 
prife 2, partie, & y faifant &oit, la Sen- 
tence du Juge de Police fut cnffée ; dé- 
fenfes lui fiirent faites d'zn rendre de pa- 
reilles à l'avenir ; 13  CO^ le condamna 
en outre en go liv. d'i~itérêrs cnveïs le 
Doyen des Avocats , & en $Q liv. en- 
vers les autres : cependant l'Arrêt en- 
joignit aux Avocars de faire les fonc- 
tions de Procureur du Roi ri la Po- 
lice , lsrfqu'en I'abrcnce du Lictitcnu=~rir- 
Général ils en feroient rcauis : Me. Néel 
plaidoit pour les ~voca t ;  , & Me. Per- 
chel pere pour le Procureur du Roi. 

Si les Juges doivent des 6gnrds alrx 
Avocats, ils en doivent , i plus forte 

fiir la diitance qn'il y a entre leiirs grades 
refpeEtifs qu'ils doivent régler leurs y réren- 
tions les uns envers les autres, que iiir 
les ufages fuivis dans tous les temps en 
leurs Sieges. 

Le Lieutenant-Généra1 du Bailliage- 
d'Effey avoit rend~i une Sentence qui 
interdifoit le Vicomte du inêrne lieu pour 
un mois des fon&ions de fa charge, parce 
qu'il n'avoit pas comparu aux Aififes. 
Le Vicomte appella de cette Sentence , 
fondé fur la poifeilion où il étoit de- 
puis 40 ans , d'être premier Aiieffeur en 
Bailliage , & en cette qualité d'ètre ap- 
peHé aux Affifes , ce qiii ne pouvoit le 
faire coiiiidérer comme abfent en fa 
qualité de Vicomte ; mais que le Lieu- 
teilant-Général avoit fait rayer f ~ i r  la 
lifle des Officiers qui devoient comya- 
rence aux Afifes, la qualité que lui ap- 
pellant y avoit toujours prife de premier 
Affeflëur, 8r en conîéquence avoit exigé 
qdil comparût aux pieds du Trjbunah 
comme Vicomte, fauf à reprendre en- 
fiiite fa féance comme Aifeiieur , ce 
qui avoit forcé le Vicomte à ne pas fe 
préfenter. 

Le Lieutenant-Général répondoit que, 
par un Arrêt rendu contre M. le Vi.. 
cornte de Rouen qui  avoit aelietri une 
cllarge de Lieuteilant d'EpCe en Bailliage, 
il avoit été jugé qu'il compm-oitroit aux 
AffiSes en qualité de Vicomte ; mais M, 
l'Avocat-Gdntiral fit reinzrqtier que ce 
qui fe pratiqiioit dans les ièpt pi-iiici- 
paux Bailliages du reffort du Yarlerncnr, 
ne devoit pas faire la regle des autres 
Jurifdifiions ; que eliacune pouvoit avnir 
des iiSages diECrents ; qu'il Ptoit Pcsndx- 
leux de les violer , puif'gu'cn les iùiaai~r 
il n'en rrXilrsir aucim prEjudIee pour le 
puhlic, ni pour I'honnetir des LSfEcicrs de 
J~ifiice ; & csnforrn6ment 4 fes concilu- 
fions , la Sentence fut .eaff&e ; il ftir $6- 



I N T E R D I T .  
L'interdit efi une cenisure par laq?ielle 

on eit - urivé de biens . de fota&ons ou 

contre les; perfosnneç , ou contre les uns 
& les autres en meme temps. fl tombe 
fur les lieux , lorfque par exemple il elt 
défendaz de céliibrer Je Service divin en 
une EgEk ou dzmw une Ville, &c. ; il 
efi p ~ r h n n e l ,  quand Il l e f i  d6fendas A quel- 
qu'un #exerces les foc~n&ans de fosn or- 
dre ; 3 elt mixte, quand il elt prononcé 
contre un Monafiere & les lieux Saints 
qiii en dépendent, 

L'interdit diEcre de la finfpence, en ce 
que le premier peut s'&rendre aux Laiquasi 
comme aux E~~lkfiaiRdques , & que la 
âufpenCe ne peut regarder que ceux qui 
fons dans les Ordres ; & à1 digere de l'ex- 
commniiriiçaiuon , en ce qo"clle prive cehi  
qui  la hbir  de biens qui lui hnn:  communs 
avec les autres fideles, an lien que Pf mer- 
dit ne prive que de biens paniculiers à 
ceux qui ont encouru cette punirion. 

Einrerdir efi abnfif, quand il efi pro- 
noncé fans caaznoifEance de cau6e , ou qdiP 
nb as i té précede de moniaionmç, 

8 n  a propofé cette quefiion, fi les Ec- 
cléifiafiques décrétés d'ajournement per- 
Conne1 par un Juge, même k u l i e r  , éroient 
de dsoil: iaterdiés de Peurs fon&ons? 

Elle igairémk tdccid6e par les ammieCs les 
plus reâpe%tables, Un Concile de Tou- 
I o d e  en r 5 go , défend de laiifer dire Ea 
Neffe à un Prêtre qui s'efi déshonoré 
dans l'efprir du peuple, avant qu'il ait ré- 
tabli fa ripuration & r6par6 le fcandale 
qu'il a cznuiie; & ~"1% ce qui efi donne - 

pour maxime par k"m. XL de 1"Edia: de 
d g < ,  qui, de I'avcu dc tous la Com- 

mentateurs, de JouiTe enm'antres , s'étend 
égdemeot aux décrets rendus par les Ju- 
ges f i d i e r s  , comme à ceux des Juges 
d"Egl3e : or, 41 ne faut pas SGre de dif- 
tin&ian entre les d&caets cYd"ajaiurnement 
perfonnel & ceux de prik de corps, car 
I"0rdonnance de -1 670 , art. XI, tir. X , 
les rend l'm. & l'au& fufcéptibles de 
dmic d5imerdition. 

D"ail1em-s , s'il y a ind&ceançe, fuivant 
cetre Ordannacce, 2 ce qn%n Jungqpré- 
venu de crime continue de décider du 
Iort des fujets du Roi , avant que $avoir 
juftifiié de Son innocence; à plus -forte 
raifon combien ne Ieroia-il pas révoltant 
de cd&rer Ees Sain~s Myfleres par 
un Prletre contre lequel! ç7éileveroient des 
foupçons de fcéEérateife. Aufi Tiuc@, 
Official de C o m h  , daris fon Traité 
de la JasrifdicSion Eccléfiafiique , ne 
balance-2-il pais à déclarer exclus des Or- 
dres, de Ba promotion aux Béukficeç, 
1"Eccléfiaf iqtre décrité d'ajournement per- 
fonnel. Pontas, il elt vrai, efi d'avis 
opporé; mais il ié trouve combattu par 
PAaueur des Mémoires du Clergé, Tome 
VIX, page Q6 & 847, qnai cercaineranent 
I"emporse à sous igards fir lui quant à 
la fccience du Droit Canonique natio- 
nal ; & le Clergé, dans fon Affemblée de 
173 5 a adopté le fentirnent de cet Au- 
teur, ainfi qdon le voit dans !e rapport 
de fes Agehués, tome IX, p. 37 & fuivan- 
tes, en domant pour regle un Arrêt du 
9 Février r 726, qui renvoie Ie fieur Gi- 
let, Chanoine de 1 Eglife de S. Flour , dé- 
cr6rété LZ'aji~urnemen~ perîonnel , pardevers 
fora Evleque pour 2té.e relevé de f i n  inter- 
diaioo. 

I N T É R Ê T S .  
Ce mot , dans fa iignification géné- 

rale , exprime le bénéfice qui réfulte, ou 
des biens, ou des-deniers , ou des a8ionç 
qu i  font en notre puiiTaance , & donr on 
nous retient ou contelte la propriété, la 
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hous- conduit conîé~oemmént 2 1 confidé- 
rer les intérêts f o t ~  divers noints de vue. 

o r g e n t  peut produire i;n intérêt lér 
pitirne dans k commerçC,, fur-tqut étant 
confitué. en rente. Les dommages que 
n o ~ ~ s ~ ~ é p r o ~ v o ~ i s  en 'nos perfonnes , eii 
notre lioiiiieur ou en iiotre fortune , doi- 
vent .être réparés .par des intérêts ; & la 
rni!iorité procure au pupille des intérêts. 
&-infi cet article .doit être divifé en au- 
mit de Se&iiotis,, que nous venons d'ex- 
pofer de califes produ&ives d'intérêts. 

Intirét de l'argent dans le Commerce. 

La monnoie n'ayant été inventée que 
pour fesvir aux écl~anges , & non pour 
auginenter le bien de ceIui q~i i  Ie prête , 
les Philofophes païens regardoient l'inté- 
rêt tiré de l'argent comme odieux (11. 

Les raifons purement tirées de l'équitê 
naturelle q~i'employoient ces Philpfophes 
pour foutenir à cet 6gaïd ieur moraIe , 
étoient' d'accord avec la loi Mofaïque ; 
& après avais faüt la baie des loix pu- 
bliées à Rome dans les plus beaux fiecles 
de la Répiiblique , elles ont été adoptées 
fans reitri&ion dans tous les Etats gou- 
vernés par des Princes chrétiens; Xoyes  
PRÊT & USURE. 

De là , parmi nous particulïlreinent , il 
8 n'a été en auciit? temps permis de fiïpuler 
aucun intérêt, pour le fimple prêt d'ar- 
gent, il doit être gratuit ; & l'emprun- 
t p r  , qui même paie volontairement des 
intérêts , â la libeité de fe les faire refii- 
tuer ,  ou de les imputer fur le capital , 
îuivant la déclaration des Barons Nor- 
mands, en 1205 (2) , l'Arrêt du I 5 Dé- 
cembre 1689 , rendd en faveur d ~ i  Eeur 

Charles de Hotot , lieur' de la H u m S  
r-e (3), 8r celui du 17 Juin T 667 , obtenn 
par Noel le Coq ,.'qui avoit émprum6 
une fomnie , à condition d'en rendre le 
capital quatre ans aprPs le prêr. 

Cependant, , .  vers le milieu du quaor- 
zieme fiecle , nos Rois exceptelent d e  
cette ïegle les Kégociants. Philippe VI, 
en I 349 , obferva qu'aux foires de Cham- 
p a p e  & de Blois (+) , de nécegltéfi fii- 
f i i e r z t  des prêts de gran& quantité 6 
créance de foire en foire , pour la 
Yrance de ces foires p i  fi faiJoie7tt Jiz 
fois l'an. 

Sacoit , difoit ce Monarque en ion 
Ordonnance , article XIX , que nozrs def- 
fendons toutes munieres d7rrJures deffenducs 
de Dieu 6 de la fiinte EgZifi , G de 
nos PrédeCe@urs Rois de Frnnce , nous 
deffendons par fiécial , en faveur dePtes  

foires , 6 des marchands , & fréquentans 
icelles , f i ~ r  peine de corps G de biens d 
encourir pour certe fois , qzfe nuls mm- 
chands neprêterzt point pour un an , plus 
haut de z 5 liv. pour ce& , c'eJ-à-dire 
pour chacune fiire 50 f i l s ,  G pourmenue 
quantitê,  or^ mineure, ou greigneure (1)  , 
tenzps à favenant., & ce nous entendons 
de gain qui Je prend de foire en foire pour 
prêr , ou pour change, ou pour autre ma- 
niere dz contrat G fimElablc, f i u s  quelque 
couleur que ce fiit. I 

En l'article XX de la même Ord'on- 
nance, le Roi sexpliquoit en ms reï- 
mes : 

Item , pour ct pue plrrJïezrrs pritent 
aucunes fois Amiers Sous couleur d 'm-  
tres contratsfeints , en d$nz & jX f in t  
elCrire contre yérite', que la dette eJ due 
pour marchandifi yendue ; eu Font autres 
contrats en fraude de grieves ufires , 
qui font encore plus ,grz'eves que ne font 

(17' Ariflot. i. F. de la Polit. ch, 7, (4) Fontanon, 1. P , t. 16, p. 857. 
(2) Bruffel , p. 24, in fin. 65) Plus conf~dérable, 
(3) P. 146, Efgr, de la Coutumew 



jW'ts d ufire , -6 firmonfent Ze zain 
outre la  quantité d e f i s  Eire , toutes 7770- 

nieres de tels contrats G telles fraudes 
avons tenus & tenons ufiraires , G les 
&fendons 6 youlons torrs être punis , 
Gc. 

Charles V I I ,  en 1419, rendit uneor- 
donnailce en faveur des deux foires alors 
établies en la ville Lyon , par laquelte il 
leur accorda tels & femblables privileges 
que ceux dont jouiifoient les foirai de 
Brie, de Champagne , & du Lendi ; & 
en 1443 , une troifieine foire ayant été 
établie à Lyon, ces mêmes privileges lui 
furent .communiqués par une nouvelle 
Ordonnance, laquelle fut confirmée par 
Louis XI , en 1463 , .qui infiitiia une 
quatrieme foire eh ladite Ville. Enfin , 
eu I 5 56, par Edit du mois de Mars , en- 
regiftré en la Cour le 20 Juillet I 5 63 , 
les marchands de la Place de Rouen fu- 
rent autorifés à prendre & donner ar- 
gent à change & ddei;loJire , avec fembla- 
bles privileges & libertés dont les mar- 
chands de Lyon jouiifoient par o&roi de 
Sa Majefie. 

Mais il elt d'obfeivation que ces Or- 
donnances n'autorifant l'intérêt de l'ar- 
gent, que lorfqu'il efi fiipulé pour fait 
de commerce & de marchand à mas- 
chand , cet intérêt efl illégitime , s'il elt 
ftipulé pour autre fait & entre perfonnes 
de condition différente. Aiilfi la Cour , 
par Arrêt rendu au rapport de M. de 
Saint-Jufi , le I 5 Juillet 175 2 , accorda 
à un Négociant de Rouen, l'intérét di) 
retard de la fomme dont elle prononGa la 
condamnation contre un Fabricant , pour 
marchandifes qui lui a:~oieiit été veii- 
dues ; ce qiielle refuferoit de juger s'il 
ne s'agifiit que d'un délai de paiemens 
entre particuliers. 

Car hors le cas de cornmrce , nos 
Rois adoptent fans refirittion les difpo- 
fitions du droit canonique. Ils réprou- 
vent & défendent tout intérêt d'argent 

prêté, fi cc n'efi à condition que le capi- 
tal foit aliéné & conftitué en rente ra- 
chetable j; la volontt du débiteur ; que 
cette conititution ne feit faite ni. pour 
rnarclîxidifes , ni pour arrérages de rente, 
& que la rente n'excede pas certain de- 
nier fixé par les Ordonnances. O r ,  quel 
eit ce deiiier ? Cefi ce que nous allons 
examiner. 

S E C T I O N .  I I .  
Intérêt de L'argent conJ3itue'en renie. 

Le taux de l'intérêt, par i'0ïdonnance 
de-I 2.7 , étoit fixé poils les marchands 
qui frequeotoient les foires des Champa- 
gne & de Brie, à quinze pour cent , c'eit- 
;-dire à raifon de $0 fols pour chaque 
foire , au nombre de fix par an. Mais cet 
intéset me tolichoit en sien les conltitu- 
tions de rente. Alors elles n'avoient au- 
cun denier fixé par les loix, Il l)aroÎt que 
dès le commencement du feizieme fiecle, 
i'ufxge génhal Ctoit d'acqdrir ou ache- 
ter les rentes an denier I O  : article 3 7 6 ,  
ancienne Coutume d'Orléans. En I 576 
Charles I X  fixa les intérêts des rentes au 
denier I 2 , & Henri IV , en 1601 , air 
denier 16. Louis XII1 les réd~iifit , par 
Edit de Mars 1634 , au denier 18. Et  
comme i'on crovoit pouvoir le fodh-airc , 
à cetre loi par des conventions , un Edit 
de Novembre 1667 déclara nuls tous 
contrats portant plus forts ititérêts , b 
l'exception des accords faits entre mar- 
chands fréquentant les foires de Lyon 
D'après la difpoiition de cet Edit , on 
prétendit que Ia Flace de Rouen ne de- 
voit pas profiter de la prérogative con- 
fervée à celle de Lyon ; mais fur les re- 
préfentations des Négociants de Rouen, 
& le rapport du célebre Colbert, en 
interprétant l'Edit de 1667, ,. ils furent 
maintenus par Arret du Coi~feil du za 
Mars 1668 , dans leurs aiiciens ufages. 
Et dep i s ,  le compte ou le retard des 



marchandifes achetées à terme, & dont 
le paiement eit avancé ou retardé , Ce 
regle à Rouen fur le pied de iix pour 
cent par an , revenant à un demi par 
mois ; ce qui fiippofe que la perception 
de cette forte d'intérêt , efi une excep- 
tion à la regle générale , qui ne peut 
être étendue au-delà du cas de comnierce, 
& que con~équemmeiic on ne peut appli- 
quer cet intérêt aux conititutions de 
rentes. Aiiffi depuis l'Edit de I 667 , ceux 
de Septembre & Novembre I 679, ont.ils 
prono~cécomme lui la nullité des flipula- 
tions d'intérètsexcédant le prix fixé par le 
Roi  pour ces conititutions ; mais dans la 
fuite ce prix a varié. D'ailleurs il a fouffert 
des diminutions par les impoiitions fuc- 
ceffives des v-ingtieme & dixieme , Sr 
droits y joints. 

Il efi donc convenable d'avoir foiis les 
- yeux le tableau de ces variations. 

Intérêt au denïer 16 : EQit du mois 
deJuillet 1601. C'étoit pour IO f. ,7 den.; 
pour I liv. , I i: 3 den.; 8: pour 10 liv., 
r ~ f  6den. 

Denier I S : Edies des mois de Mars 
1634 8r Septembre 1679. Pour IO f. , 
c'étoit 6 den. ; pour I liv. , c'étoit I f. 
2 den. , pour IO liv. I I  f. I den. 

Denier 20 : Edits d'Q8obre 1665 , 
Juin 1725 , & Février I 770. P o u 1 0  C , 
c'étoit 6 den. ; pour I liv., I f. ; pour IO 
liv. , c'étoit IO fols. 

Denier 5 O : Edit du mois de Mars I 720. 
IO f. donnoiem z den. ; I liv. , 4 den. ; 
& 1 O liv. , 4 fols. 

Denier 30: Edit de Juin 1724. ;O 1. 
prodnifoient 4 den., I liv. , 8 den. ; & 
IO liv.? 6 f. 8 den. 

Denier 25 : Edit de Juin 1766. Pour 
IO f. , c'étoit 4 den. ; pour I liv. , c'étoit 
y den. ; pour IO liv., c'étoit 8 fols. 

Or comme le créancier efi fiifceptible 
de la rédu&tion des deniers royaux iiiï 
l'iiitérêt de fes capita~ix , il eit de remar- 
que que depuis le 1". Oaobre 1710 , 

jufqu'au I~'. Janvier 1718 , il 'y a edt 
4ept ans trois mois de dixieme ; .depuis 
le rer. Août 1725 , jufqu'au 1". Jan- 
vier 1 ~ 2 8 ,  deux- ans cinq mois de cil* 
quamieme. 

Depuis le 1". Janvier 1734 iufqu9aii I~'. 
Janvier 1737 , i l  y a eu trois ans d'un deu- 
xieme dixieme; depuisle 1"'. OBobre I 741 
juîqu'au I~'. 3awier 1747 , cinq ans moi$ 
mois de troifieme dixieme : il y a eu cinq 
ans trois mois fans i f. pour liv. ; mais 
l'augmentation des z f. pour liv. enfils 
du troifieme dixieme , a duré trois ans, 
depuis le I~'. Janvier 1747 jufqu'au I~'. 

Janvier I 7 5 o. 
Depuis le 1". Janvier 1750 jufqu'au 

1". O&obre 1756, il y a eu premier 
vingtieme , avec z î. pour liv. enfus du 
dixieme ; ce qui a duré iix ans neuf 
mois. 

Depuis le 1". OBobre 1756 jufqu'au 
1". O&iobre 1759 , un Second vingtieme 
avec la continuation du premier vingtie- 
me , & 2 f. pour liv. eniiis du dixieme , 
qui ont duré trois ans. 

Le troiiieine vingtieme 22 les 2 f. pour 
liv. enfus d'icelui , avec continuation des 
premier & deuxieme vingtiemes & des 
z f. pour liv. enfus du dixieme, ont duré 
quatre ans trois mois, depuis le rer. OC- 
tobre 175 9 jiifqu'a~~ I~'. Janvier 1764. 

Depuis le 1". Janvier 1764 jufqu'à 
I 780, il y a eu îuppreiTion du troifieme 
vingtieme , niais contiiiuation du premier 
e( du deuxieme vingtiemes & des z f. 
pour liv. enfiis du dixieme qui dure en- 
core. Au refle , voyez BONNE FOI, 
DENIERS PLTPILLAIRES & DIXIE- 
MES. 

Lorfqu'un capital efi confiitué , on ne: 
peut fe libérer du paiement de la rente 
que par des offres réelles de rembourfe- 
ment ; c'eit-à-dire que ces offres doivent 
être faites à parties capables de les ac- 
cepter & en eîpeces ayant cours. , 

Le iieur de Beuvilie , Procureur-Fif- 



I N T  
cal à Longueville, étoit débiteur d'une 
rente de 50 liv. envers le tréfor d'une 
paroifle. En Mars 1720,  il avoir offért 
ait Tréforier en exercice, nommé Lainé , 
le capital, arréray~es & prorata de la 
rente en un billet de banque de 1000 liv. 
& 60 liv. d'argent ; Lainé recut les 60 
liv. pour arrérages ; mais à l'égard du 
capital, il promit de coiiférer avec les 
Trkforiers , afin qu'ils cherchairent un 
remplacement. Le fieur de Beuville dé- 
pofa le billet de ~ o o o  liv. aux mains 
d'un Nptaire, & fit comparaître le Tré- 
forier devant le Juge pour avoir aAe de  
ce dépôt: le Juge rendit Sentence qui ac- 
corda cet aBe , & en conféqueiice or- 
donna que les intérêts cefferoienr di1 jour 
du dépôt ; cependant clle renvoyoit, du 
coiifentement du Tréforier , les parties 
au Luiidi de la Pentecôte ail buffet de la 
Fabrique pour paifer l 'a8e de rembour- 
fiment. 

Les fêtes de Pentecôte s'écoulercnt 
fans qu'il fht queitioii de rien ; mais vers 
la fin de Septembre 1720 , le iieur de 
Heuville fit fommer l e  Tréforier pour 
lui paifer aBe du rembovrîement fait. 

Le 'Tréforier répondit que les Fabri- 
ciens n'avoiciit point encore trouvé de 
reniplaceineat ; au mois d'O&obre, par 
Sentence , le fieiir de Beuville fut dé- 
claré valablement déchargé de la rente, 
& Lainé ftit condamné, en fon nom per- 
fonnel , à continuer la rente au ~I-bf.0 -. 

Le Coré & les Tréforiers interjettesent 
appel de ce Jugement ; ils expolerent à 
la  Coiiï que le dtyôt fait par le firur 
de Beuville , di1 billet de 1000 livres , 
rie poiivoit opérer iine libération de la 
rente en fa faveiir, n'ayant pas été con- 
fenti , I ". par le Tréfcrier expreirérnent , 
& enfuite n'ayant pas eu l'approbation 
des autres Tréforiers ; que d'ailleurs un 
pareil billet configné n'étoit pas équiva- 
lent à la confignation effeAive du capi- 
tal en deniers ; qu'enfin les parties corn- 
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pétentes n'avoient point été appeilées au 
dépôt. 

M. l'Avocat - Général le Chapeiain 
adopta ces moyens par Ses conclufions ; 
& par Arrêt du 70 Sanvier 1722 , les 

11 es au rippellations & ce -dont furent ri-'f 
néant; & en réformant, Lainé fut di- 
chargé des condainnations pro!~oncées 
contre lui ; le fieur de Beuville fiit con- 
damné à continuer la sente, & au coût 
de l'Arrêt. 

Toirte rente confiituée pcur argent, 
n peut être Itipuléc payable de qiiar- 
tier en quartier en cette Province ; & fi 
l'on en paie une année par avaiice , ce 
paiement doit être imputé fiir le capi- 
t2l ; il en îeroit autrement à Paris : c'efi 
ce que 1131~s apprenons d'un Arrêt du 28 
Novembre 171a. 

11 s-agiifoit entré les Parties d'un con- 
trat de 437 Iiv. de rente, pafi'é fous le 
fceaii di1 Châtelet; les parties étoient do- 
miciliées en Normandie ; on avoit payé 
iine année d'arrérages, par avance, quel- 
ques jours aprss la paifa-ion du contrat, 
& la rente étoit payable de quartier en 
quartier: !a Cour ,  vu le lieil oh le con- 
trat avoit été p a r i ,  & la iiiir.it;on des 
biens du débiteur, ordonna que le con- 
trat feroit exéc~ité felon fa farine & Le- 
neur,  aprés qiie la rédii8ioil de l'intérêt 
aiiroit été faite eu égard à l'année payée 
d'avance, à Iaqiielle f in  les Parties seil- 
voyées devant les Confeiller,q-Comn~irai- 
res , pour être compté des arrérages, l a  
faifie reqiiifi par le créancier teilante, dé- 
pens coi-ripeii~és. 

Comme l'intérêt de I'argmt n'a que la 
valeur qiic la Loi liii attribue, on ne peut 
fxis iifiirc: lili en doiincr une ftipérleure. 
Toute itipiilation d'exemption d'impoli- 
tionk royales qiii diminuent le prix des 
rentes eft donc niille, puifqu'elle teildroit 
à produire au cïéai?cier un revenu plus fort 
que celui qite le Souveraiii veut qu'il retire 
de foi1 capiral. Voyeg RENTES. 



Intérêts pour tort ou dommage coup. 

1". L'art. 150 des P1aci~i.s iIlaccorile 
- les intérêts d'une dette que l'on a différé 

de payer 8 que du jour de la demande, 
parce qu'en effet , de ce jour feulement, 

- le  créancier efi réputé avoir Souffert pré- 
judice, & conformément à cette diiio- 
fition , la Cour jugea , le dercier Avril 
1723 , qu'il détoit pas dû d'intérêts , fi 
ce n efl du joiir de la demande d'iine fom- 
me payée pour des dépens jugés Solidai- 
rement coiitre trois perfonnes. 

L'LIII des condamnés avoit payé feul, 
i l  deinandoit recours fur l'un de fes co- 
obligés, avec intérêt du jour du paiement 
qu'il avoit été judiciairement contraint de 
faire, fondé fur l'art. CXLIX du Régle- 
ment de 1666. Mais ou lui oppoioit que 
cet article ne concernait ,que les cohé- 
ïitiers ; qu'il y avoit une grande diffi- 
rence entr'ecix & lui ; que les cohéritiers 
joiiiiroienc de fonds aRe8és à la dette 
commune ; que cctte dette étoit immo- 
biliaire : au lieu que daris i'efpece aqtée ,  
la  fomme due étoit purement inobiliaire. 

2'. 11 illefi point dîi par le donateur 
d'iiltérêts au donataire , pour le délai de 
la délivralice de l'objet donné , lorfqu'il 
efi mobilier. 

Mais à l'égard de l'h6riti.e~ du dona- 
teur ,  oii doit examiner 'fi la donation 
co~llïite en une fomnie de deniers ou eii 
meubles , dont l'ufage ii'efi ni fj~écifié , 
ni dbtermii~é. Au premier cas , l'liéritier . 
en différant la délivrance du don , de- 
vient fufceptible d'intérèts ; au îecond cas, 
il n'en doit aucun : Barnage , art. 43 I 
de la Coutiiine. 

3'. Cependant en ce dernier cas, com- 
me dans tous ceux oh le Juge appercoit 
que le refis qui efi fait d'iine créance 
légititne calife une perte réelle au deman- 
deur , foit- par les dépenfes que la pro- 

cédure l u i  occafionne , $ fait par les m 
treprifes que ce refus l'empêche de faire ; 
ce luge peut accorder, fous le nom d'in- 
térêts des dédommagements yroportion- 
nés aux mauvais effets que la vexation a 
produits ; mais à cet égard, il faut bien 
prendre garde que les iiitbrêts ne doi- 
vent être adjuges que pour la durée de  
vexation, & que la valeur en doit être 
fixée par la Seiitence ; car il pourroit 
arriver qifui~ dibiteus , d'accord avec ion 
créancier, laiifat obtenir à celui-ci une 
Sentence , par hquelle il obtiendroit les 
intérêts d ~ i  principal du jour de fa de- 
mande ; & par l à ,  Sans que ce principal 
fit aliéné, ce capital pourroit produire 
intérêts ,. jufqu'à ce qu'il plût au créan- 
cier de forcer le debiteur à fe libérer : 
ainfi on fe pprcureroit , par la voie de 
la Juiiice , l'approbation d'une uftire 
qu'elle réprotive, puifque d'un h p l e  mo- 
bilier non aliéné on tireroit un intérêt 
que les Loix réprouvent. Si donc une 
pareille Senience avoit &té fuspriR de 
la religion des Juges , elle feroit faiis 
aucune force, & par quelque laps de 
temps que ce f î ~ t  , elle ne pourroit en 
acquérir. Un Arrêt du 7 Juillet I 707 , 
rapporté au Journal des Audiences , dé- 
clare en effet ufuraires les intérêts d'une 
obligation parée en forme de Sentence, 
du confentement des Parties , & il efi 
rendu en forme de Régleinent. 

4'. 11 faut excepter de la ïigiie:ir du 
principe que l'on vient de pofer , les let- 

,Ires de cliaiige ; l'intérêt en efi dû du 
jour du protêt , quoiqu'il n'ait pas été 
demandé en Iuilice : art. VI1 , du tit. VI de  
l'Ordonnance de I 673. A cet égard , on 
doit cependant obresver que l'intérêt de  
l'intérêt ne peut erre exigé ; car I'art. 1". 
du même tit. VI  , défend aux Négociants, 
Marchands & autres , de comprendre 
l'intérêt avec le principal dans les let- 
tres , billets de cliange , ou autres aBcs ; 
& l'art. îuivant leur défend de prendre 
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l'intérêt d'intérêt, fous quelque prétexte 
que ce [oit : ainfi , quand mCme dans une 
Sentence les IJarties auroient trouvé le 
îecret de faire comprendre l'intérêt d e  
l'intérêt, il feroit de ce Jugement fur- 
pris de la religion du Juge , comme de 
billets renouvellés de terme en terme , 
où l'intérêt de l'intérêt auroit été coni- 
psis : le débireur feroit toujours à temps 
de réclamer contre la Sentence, & d'en 
empêcher l'exécution , quand même elle 
auroit été fi~ivie de tranfa&ion, les inté- 
d t s  ne pouvant être dûs, fuivant les Loix 
divines & humaines, que pow dédomma- 
gement de pertes iouffertes , & jamais 
pour procurer un bénéfice fans calife. 

S E C T I O N  IV. 

On diflingue les crimes en petirs & 
grands. 

Les petits crimes font, ou 'ceux qui ie 
pouriuivent à fins civiles par a&ion en 
rreves & plaintes, fins information ni 
décret préalables, ou ceas qiii n'ayant 
pour objet que des injures ou des violen- 
ces Iégeres, ayalit commenc6 par plainte, 
information, décret, h n t  civilifés, car la 
procédure faite pour ces fortes de délits 
tombeen péremption, à la différence des 
procès criminels qui n'y tombent pas. 

Or le 25 Juin 1721 on étoit encore 
dans l'opinion, qiie dans les initances civi- 
liiees en Tournelle, les intérêts jugés lié- 
toient ni folidaires ni par corps. 

Mais maincenanr il efi de maxime que 
les dépens mêmes adjugés en matiere de 
petit crime pour valoir d'intérêts , font 
exécutoires par corps, fans qu'il foit be- 
foin que l'Arrêt le prononce, & fans Ar- 
rêt d'iteroto , même contre une fille. 

Cette maxime Ce tire de l'art. XXIX 
du titre XII1 de l'0rdonnace de 1670, 
qui ne fait aucune difiinLiion entre les 
divers crimes ; il veut que toute perfonne 

Tutne III. 

coupable d)i~n délit , tel qu'il [oit, oblige 
Ton corps fans diflinl3ioii de fexe : s'il eu 
étoit autrement, les femmes & les filles, 
oii les hoinrnes par leur médiation, pour- 
roient impunément troubler le repos pu- 
blic; & c'elt ce qu'un Arrêt du 4 Février 
ET j 5 a iliteution de pïéveiiir. 

Les intérèrs , en matiere de crimes, 
d~ivent  être proportionnés à la qiialitk 
des yerfonnes & 2 la gravité de i'offenfe. 
Yuyq INJURES 

Le i i Février 17z3 ,in ~ r e i e r  de 
Neufchâtel , pour avoir donné un coup 
de canne à un  jeune Geiitilho~nm~e de 12 
ans, en préfence de la tante de cet en- 
fant, aupliel ce Greffier avoit aufi die 
quelques injures, fut condamné en 1000 
livres d'intérêts envers l'offenfé, en 500 
livres au profit de la Demoifelle , à leur 
demander pardon àgenoux, à leur porte, 
en yréfence de plufieurs témoins, & en 
une amende : l'Arrêt ordonna l'affiche. 

Me. le Mazieï, Avocat ail Bailliage de 
Caen, s'étaut rendu appellaot de la ré- 
ception d'une plainte que le fieur Cusé de 
S. Martin de la même Ville avoit préfen- 
tée contre lui au Lieutenant-Criminel , 
parce qu'en plaidant pour le Chapelain 
d'une Confrairie , il avoit parlé de pré- 
tendus abus qui s'étoient introduits en 
cette Confrairie , & en avoit marqué 
l'époque au temps où le Curé avoit pris 
poffeifion de ion Bénéfice, fut condamné 
fùr rappel en Tournelle , où le principal, 
du confèatement des Parties, fut évoqué, 
en zoo liv. POLIS intérêts, & aux dépeins, 
avec le cobt de l'Arrêt. On trouva que le 
Curé avoit eu raifon de fe plaindre, parce 
qu'il ne s'agiffoit en la Caufe que de fa- 
voir 'fi les Maîtres en charge de la Con- 
frairie ieroient tenus de rendre compte ou 
non des deniers, ce qui étoit étranger au 
fieur Bodin q u i  nlétoit pas eri c ade ,  & 
n'exigeait en aueune maniere qiie l'on cri- 
tiquât les conieils qu'il avoit pu donner 
pour le régime de la Confrairie ; & fi les 

H 



I N T  
intérêts ne furent pas plus confidérables , 
ce fut parce que l'Avocat étoit porteur 
d'un Mémoire figné de fa partie, où tous 
les faits qu'il avoit avancés etoient com- 
pris ; mais il devoit faire le difcernement 
des faits utiles ou étrangers à fa cause. - Un Sabotier ayant dans l'Audience du 
Bailliage d'Andely traité un Huiiiier de 
valet de bourreau, & s'en excufoit fous le 
prétexte qu'il lui avoit vu cueillir pour 
1'Exécuteur des Sentences criminelles le 
droit de havage , fut condamné le 16 
Décembre 1719 en IO liv. d'amende', 
en 301iv. d'intérêts, & à reconnaître , Au- 
dience Gante , 1'Huifier pour homme 
d'honneur, en déclarant qu'il étoit fâché 
de lui avoir fiit injure. 

Quandles dépens font fe'uls adjugés potir 
valoir d'intérêts, ils en prennent la nature 
& font exigibles comme eux folidaire- 
ment & par corps, comme nous venons 
de i'obferver; mais dans ces dépens, alors 
on comprend &on fait taxerles faux frais, 
comme les frais principaux : M. Dâreau , 
ch. II, fe&. 2 ,  p. 478, Trait. des Inj. 

Au furplus, quand en matiere de crime 
il et1 néceirairement dû des intérêts, & 
qdil n'y a que le plus ou le .moins qui foie 
à l'arbitrage du Juge , l'obligation efc 
cdntraaée par la feule perpétration du 
crime, & l'hypotheque en commence à 
cette époque : Bafnage, Traité des hypo- 
theques , . ch. 13.  Voyet TEMOINS & 
VEXATION. 

S E C T I O N  V. 
Intérêts pupihires. 

- Voyez DENIERS, MINEURS & TU- 
'TELES. - T 

I N T E R L I G N E .  
Les Officiers de Juitice , les dépofi- 

xaires d'a&es publics ne peuvent rien ajou- 
ter par interligne dans les a&es apïPs 
leur rédadion ; antrement on n'a aucun 

égard à l'addiçion : mais la peine de nul- 
lité & de dommages & intérêts envrrs 
les parties, efl prononcée contre le Juge 
qu i  ajoute par interligne à la dépofitioii 
d'un témoin : Article XII  du titre VI 
de l'Ordonnance crin~inelle. 

I N T E R L O C U T O I R E .  

On donne ce nom aux Jugemenrs qui . 
fails décider le fond du procès, pref- 
crivent des regles pour éclaircir ce qui 
en efi l'objet principal. 

I l  efi défendu par les Réglements du niois 
d'Août 1678 & du IO OLiobre 1716, d'ex- 
pédier en parchemin les Sentences interlo- 
cutoires, fo~is peine de concufion. Et  les 
Lettres-patentes de I 769 portant Régle- 
ment poiw l'adminiitration de la Juitice , 
ont abrogé les prononciations dYac7es de iz 
demande ,/eront les délrzi~fiivis oii Z2 dî;Gur 
fira levé & autres iemblables qui ibnt 
inutiles , puifqiiielles ne font que ~Cpéter 
ce que la loi enjoint, & diRerem l'exécu- 
tion de [es difpofitions. 

I N T E R P O S I T I O N .  

Voyez DÉCRET , p. 434 du I~'. Vol. 

Les Cours ne peuvent rérra8er leur8 
Arrêts ni en cl-ianger les difl~ofitions , 
fous prétexte d'interprétation : Déclara- 
tion du Roi du 21 Avril 1671. Quand 
un Arrêt paroît obfcur arix parties, on 
ne peat iè: p~urvoir  contre que par 
lettres de Requête civile qui fe Eevent 
dans les Cliancelleries près les Cours ; 
parce qu'aloss la Cour n'interprete pas 
en ordoninnt feulement que l'Arrêt fera 
-exécuté de telle ou telle maniere, elle ne 
fait au contraire, ence cas, yueconfirmer 
ce que CeE Arrêt a prononce, & qui n'a- 
voit pas ét2 bien compris par les parties ; 
c'bit ce qui réfuice de l'art. XXXIV du 
titre XXXV 'de l'Ordonnance de I 667 

*où la Requête civile efi admire , quand 



dans rtn même Arrêt il y a difioj2iorts 
sontraires , c'eit-à-dire qui femblent con- 
traires aux parties. 

I N T E R R O G A T O I R E .  

IO. Le Juge peut interroger une partie , 
-$oit dans le cours d'an Proces civil . foit 
dans celui d'une procédure crimiiielle. 
Quant aux interrogatoires dans les ma- 
sieres civiles, nous en avons traité fous 
le mot FAITS ET ARTICLES, & il ne 
nous refie à faire que quelques obkrva- 
rions fur les formalités requifes pour 
Ia validité de cette forte de procé- 
du se. 

On ne peut afigner pour rCpondre aux 
faits & articles fans y être autorifé 
par le Juge : fi l'affaire efi appointSe , 
il e t  naturel que I'inteïrogatoire foit fait 
par le Rapportcur , & en ce cas , le 
luge lui en donne cornnifion, en vertu 
de laquelle, l'Ordonnance lui étant com- 
muniquée , il fixe l'heure & le jour aux- 
quels l'interrogé fera tenu de comyaroitre 
Q- de répondre. 

Lors dc la réddtion de I'Ordotinance 
de 1667 , il 7; eut diverfité d'opinions fur 
le fait de favoir fi , avant l'interroga- 
toire , les faits devoient être communi- 
quQ à la partie que l'on defiroit faire 
intcrroyr ? A Paris, la communication 
avoir lieu ; en Normandie , les parties 
écoient tenues de répondre fans prgpara- 
tion. L'Ordonnance a fait prévaloir l'u- 
fage du Parlement de Paris; mais nous 
avons mitigé fa diîpofition , en permet- 
tant que celui qrii fait interroger donne 
nu Juge tin Mémoire fecret où les faits 
Xes plus importalits fonr indiqiiés ; & 
quoique l'interrogé n'en ait aucune con- 
noiffance , le Juge , qui eR préfumé les 
faire d'osce , peut 1 obliger à y donnes 
des réponfes. 

L'afTigLié n'eft point hfceptible des 

frais de l'interrogatoire quaiid il compa- 
rait à l'inflant du délai q u i  lui et1 fixé ; 
mais s'il ne Se préknte pas dans ce dé- 
lai, & qu'aux termes de l'article IV du 
titre X de l'Ordonnance de 1667 , le Ju- 
ge,  après avoir drelfë Procts-verbal de 
fa non cornparence, ait déclaré les faits 
reconnus & avérés ; en comparoifànt 
avant le Jugement du procPs pour ré- 
pondre à l'interrogatoire, il devient fu- 
jet aux frais de la procédure , fans ef- 
poir d'en être rembourfé au cas où le 
procès feroit même jugé définitivement 
en fa faveur. 

2". En ce qui touche les interrogacoi- 
res en matieres criinindles , Voyei PRO- 
CÉDURE CRIMINELLE. 

I N T E R R U P T I O N .  

I N T E R S T J  C E S .  
Ce mot fignifie I'intervalle qui doit 

ètre mis entreles degrés que I'on obtient , 
foit dans la Faculté de Théologie , foic 
dans celles de Droit & de Médecine. Le 
terme des interitices efi indiqué, article 
U NIVERSITE. 

Les Requêtes d'intervention , en ma- 
tieïes civiles , doivent en contenir les 
moyens , fous peine de rejeeion; & fi 
elles font appuyées de pieces , il faut 
joindre ces pieces ailx Requêtes : art. 
XI , tit. II , Lettres-Pat. de I 769. 

En matieres criminelles , eft-il permis 
d'intervenir ? C'eit une queftion qui vient 
d'être agitée en la Cour, da.ns une cade (1) 
dont les pal-ticularités ne nous font pas 
affcz préfentes pour en rendre compte; 
mais fi l'objet précis nous en efi inconnu, 
les moyens de Droit généraux emplbyés 
par Ics deux parties Sur cette queition ,.peug 

- 
(1) CcIIe de. M. d'Eprémehi1, contre M. de Laliy-Tolendal. 
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vent au moins nous conduire àla'dbcouver- 
te du  principe par lequel elle doit être dé- 
cidee en toure efpece d'infiru8ioii. 

D'un côté, l'on a dit : Toutes leq fois 
qu'un Citoyen provoqué par L'accu12 e j  
appelle' dans un ProcJs nu grand crimi- 
nel par un intérét majeur , m i r é  du 
procès ,par Paccufllutrnêrne , G que cet 
intérêt ne peut être e'clatrci , fatisfiit qu'au 
proc2s , par les Juges du proct's même , 
Pintervention étant prmoguée , nrotivée , 
néceflaire, ej? admifi. 

Cette affertion. n'eff point contredite 
par l'Ordonnance de 1670 , puifqu'elle 
ne parle pas des interventions au grand 
criminel, & que par fon filence elle laiffe 
les chofes dans l'ordre du droit commun ; 
c'eft-à-dire , qu'elle autorife les Juges à 
admettre oii a rejeter les interventions, 
felon que les cirionitances les y déteï- 
minent. 

E t  en effet, Ta Jurifprudence s'eit con- 
formée à cette maxime ; tantôt les Ar- 
rêts admettent , tantôt ils rejettent les 
interventions nu grand criminel. 

Elizabeth Lefcop , acciifée d'un vol , 
efl condamnée à mort, le 30 Juïn r774, 
à Rennes , en l'abfence du Parlemeiit. 
Trois accufés , condamnés avec elle , 
déclarent à haiite voix, au moment mê- 
me de leur exécutioi~ , ibn innocence , 
8: coiijurent le R~pporteiir , en préfence 
de plufieurs témoins , de ridiger leur 
reitament d t  mort. Leur priere efi re- 
jetée, Le Rapporteirr or8oniie de paAèr 
outre à l'exécution d'Elizabeth. Le h i i r -  
reau , pllischaritable, conIeille àcetre in- 
fortunce de fe déclarer enceinte. Elle f ~ 1 3  
ce confeil. On remet l'exéc~ition. Ce dé- 
lrri donne Ire temps de fe pourvoir an ré- 
vifion. Les Lettres fonr obtenues. Le 
procès efi renvoyé ail Parlemme de 
Rennes , rétabli dans fes fon&ions. Elk 
efi déchargée de Saccafation ; m décrete 
Pe- Rapporteur barbare; on lui fait fon 
procès. Elizabeth LeScop intervient au 

procSs. Une confultation célebre pofc 
en principe que les intewentionspeuvent 
Ctre rcpes en rnatiere criminelle ; que dire 
Le contraire c'e~? une erreur. Et dans 1% 
fait , des exemples jozrrnalizrs détruifinr 
cette errcur. L'iiiterveneion d'Elizabeth LeE 
c ~ p  eit r e p e  , & prouve qu'mi peut in- 
tervenir au grand criminel. 

DansleprocSsdu trop fameux Defrues, 
le lieur Delamotte intervient, pour de- 
mander la iiullité de la vente d'ui~e terre 
faite par lui & $a femme conjointement, 
à DeSrues & à fa fernine. Le I'xlement 
réferve 2 faire d ~ o i t  fur cette Reqiiête en 
jugeant le Procès ; enfuite la Sentence du  
Châtelet furfeoit à faire droit iiir cette 
Requête, jii.fqdaprtsle Jugement du iùrlis 
prononcé pour I'a fetnm Defmes , sh 
cette Sentence efl -confirmée. 

En la cavfe de l'Arrêt de Varennes , 
rendu à Paris le 31. Août 1779 , l'in- 
tervention fut encore admife. Voici 
i'efpece. 

Philibert de Varennes fait un tefiament 
devant Notaires. I l  infiitue le fieur d'A- 
verton. , major de Cavalerie, fon léga- 
taire nniverfel , & laiffe un legs particu- 
lier à Alexandrine-Antoine Vareiines , 
fille naturelle de lui 8= de Scholaftique 
Simonin. Plainte en fi~ggefiion contre 
%liol;1-fique Simonin , & contre le No- 
taire en faux principal. D'autres parri- 
culiers font impliqués dans 1â plainte. 
Information , procédiii-e extraordinaire , 
Sentence ctéfimrive. Les accufés font , 
les uns blâmés , les autres adrnoneités ; 
on renvoie les héritiers à fe pourvoir 
comme ils aviferont , pour la fpolixion 
de la f~icceflion de leur Oncle. Appel ail 
Parlement Far le Notaire & Gilles Doii- 
blet : Scholafiique Sirponin & Jacques 
Aufrdne , autre acci& , étoienr abfents : 
un des Acciifés , Louis Pointe , n'avoit. 
point appellé. Sur l'appel , le Iégataire 
univerfel appelle incidemment de la pre- 
mier-e plainte , défend le tellamot; & 



fc tuteur d'Alexandrine-Antoine Varen- du 25 Février, qui ,  de leur confente- 
nes , légataire païticuliere du teitateur , nient , & fur les Conclufions de M. le 
intervient & demande l'exéciirion du legs ; Procure~ir-Gént!ral ; rccoit le Bailli de 
l'appel & la Requête font joints au fond, Maiiny partie intervenante ; & le 22 
On fuitl'initru&ion ;elle fiit très-ardente. Avril fiiivane , fecond Arrêt , qui , fai- 
Ce procès efi hrchargé de Requêtes , au fint droit fur l'intervention , ordome Ia 
moven de l'appel incident & de l'inter- lacération du Mémoire en qiieition. 
vei&on. Enfin, Aïr& définitif le 3 r Août Il efk vrai que Sespillon & Jouffe di- 
1779 , qni rt.coit l e  tuteur de la mineur2 fint qu'un tiers diffamé dans un procès 

partie interyenunte , lui 6 Doublet appel- crimiilel n'a pas droit p our cela d'inter- 
lants de la Sentence ; le légataire [miver- venir. Mais de quelle diffamation cela 
fil qpellant incidemment; le Procureur- doit-ils'entendre ? D'une diffamation pra- 
Générnl du R o i ,  appellant pour SchoZnJt- tiquée par LMI témoin , dont la faute 
p e  Simonin , pogr Jacques ArffiZ/& & ccertainemetit ne doit pas nuire à I'accu- 
Lor~is Pointe ; le Notaire& encore Le lé- fé : mais quand la difEamaeion efi le fait: 
gotaire univerfil, appellants de la ,yen- de l'accufé , c'efi à lui d'en répondre ; 
tence ; G f i i f i n t  droit JLr toux ces appels, l'intérêt de la perfonne injuriée eft trop 
Reguêtes C dmzandes , 6 conchfions du légitime, tcopfeniible , trop lié au pro- 
Procureur-Général , met la ,S'el?tence a r ~  cès , pour qne fol1 intervention foit con- 
néant ; déclare la plainte , la procédure tefiable. Un Aïrit  folemnel , rapporté 
extraordinaire & Za ,.Sentence nuZZes ; or- par Denifart, au  mot TÉMOIGNAGE , 
donne fexécution du te/tarnent 6 la dé- en e2  la preuve. Deux citoyens fontac- 
Zivrance des legs , f i i t  au légataire uni- c~ifés d'adultere. Leur procès fe jugeoit 
YU-el, appelhnt incidemmer~t , JÔir au la Grand'Chambre aifemblée ; ils font: 
tuteur intervenant de la mineure Ta- chargés par deux ~émoins , mari & f m -  
rennes. ne ; 1'~cci~fé , à fa confrontation les ac- 

Enfin un quarrieme Arrêt elt plus po- cable d'outrages ; qf'ils étoient de fius 
fitif encore que tous les autres. Le Bailli témoins u'ils avorent vendu leurtbnoi- , ?  de Mauny , du ren'ort de ce Parlement, gnnge , qu ils avoierzt Juborné les autres 
efi faifi d'une plainte , par les fleur & térnoins, qrre Zn vie du mari e'toitun tzffu 
dame Baculier , contre le iieur Charles de crirnes G & JcL'eiatefes , & que Za 
le Chanoine , Marie-Anne Bazin , Cem- Fmme étoir Ia concubine du plaiommt en 
me Forment, & autres accufés. II regle IpduZtcre. Les témoins inéerviennent , de- 
à l'extraordinaire, & rend une Sentence madent réparation ; ils obtiennent par 
définitive. Les accuf6s appellent en Ia Arrêt définitif, radiation des termes inju- 
Cour, & font lignifier un Mémoire im- riem employés contre enx, fupprdfion 
primé en forme de Requête , dans lequel des Mémoires des accufi2s , IO liv. de 
ils inculpent le Bailli de Mamy de dif- ctoinrnages& intéréts, impseffiion, affiche. 
férentes prévaïicatio~x. 11 faut que cette Cet Arrét eit d ~ r  7 Juiilm 175 S. Il prouve 
Requête n'xit pas été clandefiinement en même temps, & qu'on peut interve- 
difiribuée ; car elle efi parvenue à la nir ail grand criminel, & qu'lm citoyen 
connoiirance dir premier Juge e; aiiG-tôt diffamé par l'âccirfé a ce droit. 
i l  intervient par une Requéte di1 20 Fi-- Les Aiiteurs , les Arrêts, Ix Loi , la 
vrier 1779, & demande que le Mémoire rrifon fe rïeunifl'ent donc en faveur du 
foit lacéré. Les accuîés n'dent pas s'op- principe ,-que les interventions au grand 
pofer à fon intervention, Psemier Arrêt criminel Jonr adnzr$blts. 



A ces autorit&, & nlrx confe'quences 
q~l'on en avoit tirées, on a répondu : 

Que l'interêt étant la mefure des 
aEtions , lorCque , fans ut1 intérêt vSrita- 
ble , on fe préfente en Juitice, on abufe 
du droit d'agir ou de fe plaindre , on 
offre plutôt le d ~ f i r  que le besoin de 
plaider , on ii'eit point admiiiible à in- 
tervenir. 

Les Tribunaux ne font point établis 
pour favorilès les écarts ou les attaques 
de la haine. Quand en formant une a&ioii 
on en décele le but, & que ce but efi 
de nuire aux autres , fans utilité pour 
foi , on doit être rejeté comme dan- 
gereux. 

Cependant il y a un cas où , même 
avec un intérêt réel, avec les intentions 
les plus pures , on ne peut intervenir en 
une caufe , 8: c'eit quandelle s'infiruit au 
grand criminel. 

On ne peut y intervenir que lorfqu'on 
a une qualité certaine polir partagerl'ac- 
cufation exifiaiite , & qu'on déclare for- 
mellement la partager. 

Parce qu'on ne peut s'accufer foi-mê- 
me ,  & que le décret feu1 peut amener 
rin accufé dans le procts. 

Parce qu'encore l'accufé rie peut ap- 
peller 11o garant de fon crime , & l'on ne 
yeut prendre le fait & cade  d'un 
accufé. 

C'efi d'apri-s ces maximes que l'on a 
pofé cette regle : 

Il ne peut y avoir dans un procks cri- 
n2inelpue des parties accufitrices ou plai- 
gnmtes 6 des porties nccufis. 

En effet, tout délit grme  eit , oii pu- 
rement publ ic ,  ou à la fois public & 
privé. 

Les crimes purement publics font, par 
exemple, le Juicide , le blafiême , le 
crime de haute' truhifin. 

En ce cas, la feule partie compétente 
pour aecufer efi le Miniftere public ; nul 
çi~oyee n'a qualité pour intervenir dans 

le  procès, afin de parrager l'acciifation ; 
nul n'y peut entrer comme accufé que 
par la voie- du décret ; nul accufé n'y 
yeut appeller un garant ; nul ne petit fe 
charger de cette garantie. 

Les criines à la fois publics & pri- 
vés font, par esem'yle, le vol , PaflaF 
Jinar. 

Ces criines bleffenc en même temps 
l'ordre focial, & quelques citoyens par- 
ticuli&enient ; la pourfuite de ces crimes 
compete donc à deux parties ; à l'liomme 
du Roi , proteaeur de l'ordre focial, & 
aux citoyens particuliérement outragés 
ou lbfés. 

Si l'homme public commence I'acciifa- 
tioii , la partie privée peut intervenir ; 
parce que le même délit l'iiitéreffe lin- 
guliérement , & qu'elle a une qualité pour 
en partager la y ourfuite, 

L'liomine public alors conclut à la ré- 
paration publique, & l'homme privé à 
la réparation privée. Sur l'a8ion de l'un, 
I'accufG convai!icu doit fubir une peine; 
fur l'ac?ion de l'autre, il doit des dédom- 
maseinents. 

Si la partie p rivée commence la pour- 
fuite du crime, l'homme du Roi n'inter- 
vient pas , i l  fe joint au plaignant. 

Si la partie privée qui Se plaint, n'&pas 
la feule qui puire fe plaindre ; par exem- 
ple , fi lin pere de faniille eit airairiné, 
toiis fes enfants peuvent accufer fon af- 
failin. Si l'un d'eux donne d'abord fa 
plainte , les autres peuvent f~~ccefivemenc 
intervenir pour donner la leur, pour par- 
tager l'acciifation arce qu'ils ont la mê- 9 me qualité, le meme droit que le plai- 
gnant originaire, & qu'ils forment la 
même demande. Ils peuvent fiiccellige- 
ment intervenir, non parce que la Loi 
l'indique, mais parce que la raifon & 
l'ufage l'autorifent. En bonne regle , il 
faildroit peut-être recevoir routes ces ac- 
cufations féparées , & les joiiidre en- 
fuite. 



I N T  
Voilà le feu1 cas où l'on peut inter- ble. Entr'autres rnifons on lui difoit : 

venir dans 1111 procès de grand criminel. Vous n'intervenei point pour accuJir le 
Si l'on n'a ni qualité, ni droit pour Jiezrr Planter; ~ o u s  intervenel, au con- 

partager l'accufation exiitante ; fi l'on ne traire , pour détruire Z'nccu/ation, pour 
déclare pas nominénient la partager, fi favorifirl'accuJ2, Votre intervention @un 
l'on ne la partage pas en effet , on ne appel en garalztie indirec?e, ou deprijê de 
peut intervenir, puifqu'on ne peut être fait G carr/e déguiJ;é; & l'on jugea l'inter- 
partie djreae, quant à l'objet propre du ventioii non-recevable, en Janvier 1779. 
procès dans lequel on s'immifce. ' Voici une efpece récente , qui réunit 

Si l'on n'eit pas accufé , l'on ne peut 82 confirme tous les principes iur les in- 
s'y préfenter pour l'être. On ne peut y terventions. 
venir prendre le fait & cade  de l'accufé , Un Négociant de cette Ville , dont 
yuifque cet accufé ne peut appeller un les paiemelits étoient exigibles avant les 
garant , Sr que la prife du fait & caufe, rentrées , fe trouve contraint de faillir. 
feroit une aaion indireae en garantie. I l  affemble chez h i  fes créanciers , & 

Que l'on raffemble tous les Arrêrs qui leur propofe des arrangements. Tous les 
ont admis OLI rejeté des interventions ea créanciers, excepté deux, fignrnt un ac- 
matiere criminelle, on les trouvera con- cord , & rétablirent leur débitem dans 
formes à ces principes élémentaires & de fon commerce. L'intérêt g!nérnl exigeoic 
fens common. que ce commerce fût continué par ce dé- 

Quand on a recu des interventions , biteur initruit de fes opérations , afin 
c'eit parce que l'iiltecvenant avoit le droit qu'il pût vendre fes marcliandifis, & pro- 
de partager l'accufation exifiai~te , & curer le retour des fommes qui lui étoient 
qu'il la partageoit. Quand on a rejeté des dues. Cependant u n  des deux créanciers 
interventions , c'eit parce que l'interve- qui n'avoient pas voulu figner l'accord, 
nant n'avoir pas ce droit , ou parce qu'il foutint que la faillite &oit frauduleufé , 
ne l'exer-soit point , on parce qu'il fe & donna fa plainte au Lieutenant-Cri* 
préfentoit en faveur de l'accufé. minel. Dans la forme , cette plainte étoit 

Bornons - nous à quelques exemples . recevable, yuifque le plaignant avoit une 
frappants & décififs. qualité. 

Ce monitre que la capitale du Royaiirne La plainte fut recue : on décréta, on 
woit produit on qu'elle renfermoit , le inftruifit. Le fecond créancier , qui n'a- 
nommé Defriies , cet aiTaIrin de la mere voit pas non pllis voulu fignes l'accord, 
& du fils qu'il vouloit dépouiIler de intervint dans le procts pour y donner 
h i . .  fortune , fiit acciifé par l'homme aufli fa plainte. On r e p t  fon interven- 
public. Le ficur Delamotte, époux & tion , parce qu'il avoit le même intérêt , 
pere des infortunées viaimes de ce fcélé- la même qualité, le même droit que le 
r a t ,  intervint dans le procès. On l'y re- plaigiiant originaire, & qu'il .,enoit par- 
tpt , parce qii'il pouvoit ètre plaignant, tager fon accufation. Ilans cet état , le 
& qu'il l'étoit ; & on lui accorda des ré- débiteur accufé & décrétt , aypclla en 
parations. la Cous de la récéption des plaintes , 

En ce Parlement , dans le procès Pen- & de tout ce qiii les avoit hivies. Il Sou- 
dant entre Mc. Ferry & le fieirr Planter, tenoit que fa faillite n'éroit pas fraudu- 
le Procureur-Syndic de la Place voulut leuiè. Les cïéai~ciers qiii avoient iigné 
intervenir. Le Défa~fcur de Me Ferry fon accord , & qui voyoien: le commerce 
foutint le Procuïeuï-Syndic nou-receva- fiifpeildu par l'ac,cuîarion , villrent , fur 





Hic , foit par la partie privee, s'il s'agit 
&un délit privé : qu'offre ce procts à 
juger ! Deux feules quefiions : 

Premiérement, fi le fait pofé dans la 
plainte efi vrai ; fecondement, fi ce fait 
conititue le délit articulé. Qui ce double 
examen peut-il regarder ? Perfonne afil-. 
rément que le plaignant & l'acoufé.11 réfide 
donc entr'eux deux feulement: tout intérêt, 
toute aAion eit donc concentrée, abfor- 
bée excliifivement entr'eux deux : il ne 
peut donc pas y avoir une troifieme par- 
aie entr'eux deux. 

Cependant il peut y avoir dei parties 
jointes à eux, & ceci peut arriver en 
deux cas. 

1". Deux parties différentes ont fouf- 
fert d'une feule & même aaion , f~ifcep- 
rible d'être pourfuivie crimiiiellement. 
Une de ces deux parties prévient l'autre 
dans fa récfamatioii , rend plainte contre 
le 'coupable, fe conititiie partie civile ; 
l'information efi ordonnée ; ,le procès iè 
fuit. L'autre partie inftruite qu'elle a été 
prévenue, accourt pour réclamer la ré- 
paration qui lui el% due au même titre. 
Mais d'après la maxime coiinne, non bis 
i n  idem, elle croit ne devoir plus dé- 
noncer un homme déja dénoncé & pouï- 
Suivi , ne devoir plus requérir une infor- 
mation déja requife & ordonnée , ne 
devoir plus produire des témoins déja 
produits & entendus ; elle adopte les 
plaintes, les poiirfuites , les procédures 
faites jufq~ies là ; elle demandefpurement 

or ie inter- & fimplement à être r e p e  p t' 
venante pour fe voir adjuger, comme à 
fa partie CO-intéseGe , les dommages 
qui lui font dîis comme à elle, en rai- 
fon du préjudice qu'elle a éprouvé comme 
elle : elle efi admire. Ainii l'affafinat 
d'un Garde-chaffe du  Marquis de Biron , 
ayant donné lieu & à l'akiion du pere 
qui avoit perdu Con fils & à l'aaion du 
Seigneur qui avoit perdu fon garde ; le 
pere ayant rendu plainte le premier , le 
Tome III, 

Marquis de Biron demanda à être ï e p  , 
& fut requ intervenant, pas Arrêt rap- 
porté dans grillon. 

2". Le Minifiere public a rendu plainte 
d'un délit tout à la fois public & privé. 
Un particulier veut réclamer ou des ef- 
fets qu'il a perdus , ou des droits qii'il 
a acquis par le fait de ce délit : il der 
mande à être r e p  partie intervenante, afih 
de yourf~iivre l'intérêt civil du crime , 
dont le Minifiere public pourfuit la ven- 
rneance pénale : un Arrêt interlocutoire P 
joint la demande au fond ; & l'Arrêt dé- 
finitif, fi l'acculé efi coilvainc~i , adinët 
l'intervenant & lui adjuge fes conclu- 
fions. Ainfi dans le proch de ce monC 
tre qui récemment. a effrayé 'la Capitale(, 
le Minifcese public avoit rendu plainte 
pour crime de larcin , de faux, & d'em- 
poifonnement , dont iS poiirfuivoit la 
peine. Le fieur Delamotte prélenta deux 
requètes d'intervention pour fe faire affu- 
rer la ïeititution de la terre qiie Ilef- 
rues avoit voulu lui dérober , par le 
moyen de tous fes crimes : deux Arrêre 
interlocutoires joignirent les deux re- 
-quêtes au fond , l'Arret dé-finitif Ics ad- 
mit, & accorda au fieur Delamotte ce 
qu'il avoit demandé. 

Ainii en r 774, a11 Parlement de Ren- 
nes , un Juge a été accuië , pourhivi , 
décïeté pour avoir voulu fciemment faire 
périr di1 dernier fupplice une malheu- 
reufe dont il connoiffoit l'innocence ; 
Elifabetli Lefcop qui étoit la viaime 
échappée à I'aEaffin , a demandé à être 
r e y e  Partie intervenante , pour récla- 
mer les dommages & intérêts qui lui 
étoient dus, tandis que le Miniftere pu- 
blic rCclamoit la fatisfaaion due aux 
Loix, & elle a été repe.  

Dans ces cas, l'intervention fe con- 
)oit. On n'examine pas fa régularité ; fans 
doute l'ordre légal feroit que même tou- 
tes les iécondes~~arties rendiffent plainte, 
parce qu'encore une fois l a  Loi admet 

1 



plaiiews plaignants dans un procés. cil- 
minel , & c'eit au Miniitere pnblic à re- 
quérir ; c'eit aux Juges à ordonner d'of- 
fice la jonQion des deux plaintes qui fe- 
mient réellement jndivifibles ; mais a11 
moins dans ces efpeces , ni l'interveii- 
tion , ni YArrêt qui -l'admet , ne répu- 
gnent à la regle générale. Ce n'eit point un 
.nouveau procès qu'on- cherche à identifier 
avec un autre qui lui eit totalement 6tran- 
,ger. Ce ne font point deux &ions diifem- 
blables qu'on cheb-che à confondre & à em- 
barrairèr l'une par l'autre; ce n'efi pas mê- 
me, à propremect parler , l'inrervemion 
d'une partie tierce qui fe prélente ; c'efi 
l'adhéiion d'une partie fecondaire à une 
partie principale. I l  y a entre toutes les 
parties pourfuivantes une identité yar- 
faite de caufe , d'inrérêts , de plaintes, 
de pourfuites. Dans l'affaire di1 Marquis 
de Biron, le pere & le Seigneur du Gar- 
de-chaKe pourfuivoielit le même afiif i-  
nat. Dans l'affaire de Defsues , le Mi- 
niitere public & le iieur Delamotte pous- 
f~~ivoient le m h e  iarcin , les mêmes faux, 
les mêmes empoifonnements. Dans la cair- 
fe de la demoifeik de Than ,6 ion époux 
eût été coupable, elle l'étoit. T o u t e  ces 
parties n'en formoient réellement qu'une 
feule. i l  eit donc vrai de Cire que l'on 
peut intervenir dans touees efpeces de 
caufes , 82 même dans celles de grand 
criminel ; mais en ces dernieres., I'inter- 
venant doit avoir un intdrêt fi effentiel- 
lement lié avec I'accuhteur ou l'accufé, 
que cet intérzt & le leur n'eu fatGent qu'un. 
Si en la caufe de la deinoifelle de Tlian la 
Cour crut pouvoir jugerfins avoir é g ~ r d  
Bfin inrervmtion , c'étoit fans doute par 
ce que cette intervention n'Croit pas n é  
ceffaire pour la jiiflification de fon époux. 
Aucune Loi n'interdit au citoyen qui a 
un juite motif cle cnindïe de devenrï 
viAime de Tignorance où efi nn accufé 
des moyens indifpenfables pour fa jufti- 
ficarion, de venir les expofer à la JuG 

tict , quand il eit évident que celui au& 
quel feu1 ces moyens f o n ~  connus, feroit, 
ainii que I'acc~ile, flétri, deshouoré, recran- 
ch6 de la Société ,,.par le Jugement que cet 
acc~tfé hiibisoit si1 émit abandoniié à lui- 
merne. 

Les Juges ne doivent donc fe détermi- 
ner que par les motifs de l'intervention ; 
i l  feroit dangereux de pofer une maxi. 
me qui la rend inadmiable dans tous les 
cas ; le Légiilate~i: a eu-la prudence de ne 
yas la 'prefcrjre : ce feroit infulter à fa 
fageife , que de faire prévaloir au Silence 
qu'il zgaxdé ; la hardielTe d'opinions qn'en 
lune intiairé d'occafiwns l'humanité fe trcm 
ve forcée de défavouer. 

I N T I M A T I O N . .  

C'eit Paae par lequel an appelle une 
parrie en Jugeménr : ce mot défigoe 
plus particuliéremeix' Yexploit que I 'ap 
pellam d'me 'Sentence fah donner 
celui qui 'en foutient le bien jug6; de 13 
les d'éfendeurs fbr l'appel' fant aommis 
Intimés, 

Quand l'appelhnt d'élivse une Sentence 
.rendue en faveur de pliifie~irs parties ,. 
-faute par 'eux de la delivrer, l'exécutoire 
-qti'il obtient poix fon reconrs de ce qii'èllc 
lui coute, ne doia pas être levé contre l'un 
des intimés feulement, s'ils fe font tenus 
divis en premiere infiance; il doit I9Cti-ç 
comre tous, parce que ciiacun d'eux en 
ce cas n'en doit. que fa part eontribmfve : 
Arrêt dii 23 Juin 1721. 

L'ordonnance de Blois en r 579: porte', 
article CLXIV, p'aprèsle rlicès d aulcun, 
fiit qu'iiy oit enjrnnts on non , les hiritiers 
du deff-unt ne Front contraints ahzetrre 
aulcune garni/on n i  appellcr les Juges ou 
Procureurs d'osce,  &c. 

Coquille, en fa note fur cer arricle, ob- 
ferve qu'il ne doit s'entendre ne du cas 
où lu hiritiers /ont majeurs i!$ prGnrs$; 



ue lorfiu'ils fint mineurs, 2 n'q? 
!dent defijier aux tuteurs, de mê- 
md l'héritier $' abfint ; d'oh il con- 
'il $' néceflaire qu'alors la JuJrice 
m e .  
:icle XXXVI'I du Régleinent des 
; pour cette Province, paroit,avoir 
faifi l'efprit de l'ordonnance de 
lorfqu'il défend aux Juges de s'in- 
faire inventaire , & veut qu'il foit 
r le Sergent qui en efl requis, en 

préfinence dei ruteurs aAionnaires & con- 
fulaires, ou autres que les parents nom- 
meront à cet. effet. 

Au% l'Ordonnance de Louis XII1 , de 
1629, art. CIiV, ajoute, en confirmant 
I'Ordonnance de Blois, que fa difpofition 
auroit lieu tantpour mineurs pue majeurs, 
$non que les parents des mineurs eufint re- 
guis pue le tuteur appelUr les Juges. 

Kt en conféquence lorfque la Cour 
donna Réglement le z AoQt 1678 pour 
la taxe des Juges, elle s'exprima en ces 
termes : Seront faits les inventaires & té- 
pertoires de biens, titres , lettres & écritu- 
res, fans qu'aux inventaires des biens des 
mineurs, les Juges , les A f lSurs  & Subf 
fituts ypu@nt être préjnts , s'ils n'y Joni 
nppellé~, ou qu'il ae f i i f  jugé néceflaire 
pour l'intérêt du Roi & du public, 

Par une fuite de ces Lsix , la Uéclara- 
rion du Roi du 9 Mars 175 I , fait défen- 
f is  aux Nosaires royaux 8: Commiffaires 
aux inventaires de cette Province , de 
procéder à l'appofition des fcellés & à la 
confeQion des inventaires, s'ils n'en font 
requis par les parties intéreffées , ou par 
les Procu~eurs du Roi ou Fifcaux, à peine 
d'iiiterdifion , & de tous dépens, dom- 
mages & intérêts des parties. 

Cette Déclaration ii'aiiroic pas été né- 
ceffaire, f i  elle n'eût pas ét4 précédée de 
Z'Edit du mois de Mars 1702, & de la 
Déclaratiou du Roi du I I  Décembre 
= 703. 

Par  l'Edit il avoir été créé des Corninif- 

faires aux inventaires, avec droit exclufif 
d'y procéder quand ils en feroient requis, 
M,ais par la Déclaration , le Roi ayant - 

réuni ces Offices à ceux des Notaires 
royaux, il_ auroriioit ces Notaires , ea 
cas de minorité ou d'abfence des héritiers, 
de banqueroute on faillite des marchands, 
de procéder à l'appofition & le~éei des 
fcellds & aux inventaires, encore qu'ils 
n'en fuffect pas requis par les parties, 
parce qu'il étoit -enjoint en ces cas aux 
Proçureurs du Roi ou Fifcaux de requb 
rir les Notaires. De 1à ces-Notaires s'é- 
toient crus en droit de iè parer de toute 
requiiition, b i t  de le part du Minifiese 
public , fait de celle des parties inrérei- 
fées ; opinion dont Sa Majefié trouva né- 
cefaire de les défabufer par fa Déclara- 
tion de 175 1. 

Cependant à i'erreur des Notaires 
avoit fiiccédé celle des Procureurs du 
Roi OLT Fifcaux , fous le prétexte que 
la Déclaration de 1703 les obligeoit de 
veiller à l'intérêt des mineurs 011 des 
abfents ; ils s'imaginerent que lors même 
qu'il y avoit des requérants , ils devoient 
allifter aux appoiitions des fcellés & aux 
inventaires ; mais un Arrêr du 24 Mai 
17757 réprima cette cupidité en annullant 
une Sentence par laquelle un inventaire 
avoit été déclaré nul , faiite par le No- 
taire d'y avoir appellé le Procureur du - 

Roi,  & en faifant défenses aux Juges 
d'en rendre de pareilles à l'avenir.' 

Notre Coi~ume prefcrit en divers cas 
les inventaires. 

1". A l'héritier bénéficiaire, ainfi que 
nous l'avons remarqué en l'article BÉ- 
NÉFICE D'INVENTAIRE. 

2". Lorfqu'il y a un frere ainé ,  foi^ 
que fes freres foient majeurs ou mi- 
neurs. 

3". Quand les freres prétendent la ré- 
dui;tion du mariage de leurs feurs. 

4". Pour la fûreté' des mineurs , dté 
qu'ils ont un tuteur nommé. - 

' T ,  



s ~ .  'Loffq'ue: le mari recueille .une fuc- 
cefiion au nom dë fa femme. 

6 O . :  Si larfemme ayant enfants pare A 
de fecondes noces , afin que le mari, s'il 
2 -'un don mobil, puiife en régler fans 
conte@tion la quotité avec les enfants 
de fbn-épode. 1 

7":>Et enfin quatld la femme itipule 
ui~e,Yéparation de' biens par contrat de 
mariage. - 

L'inventaire, dans le fecond cas , efl 
exigé par l'article 35 I de la Coutume. 
TOUS 1es;termes de cet article font éga- 
lement importants. L'inventaire doit être 
bon 15 Loyal, c'eit -à-dire , que fi le fsere 
le fait à l'amiable, tons fes puinés doi- 
vent être majeurs, & il faut que fa con- 
fe&ion foit tellement exaae que l'on ne 
puifTe lui reprocher ni omifions , ni ré- 
ticences , en un mcit , aucune négligence 
qui le rende fufpeki de fraude ; & c'efl 
par cette raifon que cet inventaire, foit 
de rigueur , foit de gré,  doit être fait 
inconrinent agrès le décès , afin que l'ainé 
qui prefque -toujours a une connoifTance 
plus pàrticulierè' des aeaires de la mai- 
ion , n'ait pas le item+ de Eouftsaise les 
titres. uu pieces peuvent donner une 
juite' idee des chofes - aiir jxhés. Si le 
frere n'a qiie des feurs majeures ïéfer- 
vées ?i partage & mariées par le pere , 
il efi obligé à la formalité de l'inventaire 
comme s'il avoit des-freres ; & faute par 
lui de I'avoir rtmplie ; lés T(1:prs font ad- 
mifes à prêter ferment. îur la valeiir de 
la fuccefion : Arrêt du 22 Jilin 1708. 

Quant à l'inventaire exigé pour que 
les freres fuient admiifibles à conclure 
la rédu8ion du mariage de leurs f'aeurs, 
Part. 48 des Phcités ne dit pa8 &pe les 
faeurs ou leurs époiix doivent y être ap- 
pellés ; mais un Aïrèt du 4 Juillet I 680, 
oblige les freres à les intimer: di être 
préfents ; & même ,,. par Arrêt du 22 

Avril 1722 , il a éte pigé que le pere & 
la meïe ayaut marié leur fiUe , s'ils h i  

ont promis conjointement mariage ,'l'in& 
véntaiile fait après le décès di1 pere ne 
fiiffit pas , qu'il eft indifpenfable d'en faire 
un à hamor t  de la mere, fi elle furv i~  
fon mari. 

L'inventaire que le tute& efi tenu d e  
faire, étant l'une des formalités les plus 
effentielles des tuteles, nous en parlons 
fous ce mot. 

"L'art. 390 de la Coutume n'oblige pas 
le mari de faire conitater, par un No- 
taire ou Sergent, les meubles quiéchéent 
à fa femme conitantf le .mariage ; mais 
la Loi, en fiippofant le cas où le mari 
peut être obligé au remploi de partie 
de ces meubles , fait, fentir que , gotir 
connoîcre s'il s'efi tro~ivé ou non en 
cette obligation , il doit exiiter un 
aQe non SufpeA de l'état de la fuccef- 
fion échue à la femme, ou les hériciers 
de cette femme ont le droit dc ïecoiirir 
2 Ia commune renommée pour dkouvrir  
fi 'Ses droits Sr les leurs ont'été confer- 
vCs ; il en doit être de même , à plus forte . 
raifon , lorfque le mari époufe un femme 
ayant enfants. 
- '  A'l:égàrd de'celui qui itipuie une fi-, 
pasation civilé par fon contrat de ma- 
'iage , Ia'.nécefité où il eit de faire 
inventaire des meubles de ion époufe , 
efi prouvée par Arrêt di1 19 Juillet 
1717. I l  jugea qu'une f6paration de 
biens portée en un contrat dc mariage 
rédige d'abord foiis lignmrre paivée, & 
après reconnu devant Notaires, avec inf- 
cription an tableau, n'étoit pas valable . 
parce qti'il n'y avoit pas eu , lors de la 
reconnoinànce , repréfentarion de l'inven- 
raire des meubles énoiicés dans le contrat 
fous ieing ; & cette feule raifon, la 
Cour permit de parer outre Li la vente 
des meubles fail% ail préjudice de la 
femme, qtli demandoit à prouver qu'il y 
avoit eu inventaire. fait de fes meubles 
lors de fon contrat de mariage , & que 
les meubles exiltants en fa maifon étoienr. 



les meumes az la remme , apyarcenanrs 
de droit commiin à fon époui ,  ce droit 
ne pouvoit être détruit que par un  aBe 
folemnel , antérieur au mariage, parce 
qiie les mariés ne piivoient donner, 
après le mariage, atteinte à leur premier 
état ,  qiie par une iéparation revêtue de 
toute l'authenticité requife par les Ré- 
glernents. 

Il y a une circonitance où les Juges, 
fur la requifitiûn des Procureurs du Roi 
ou des Hautes-Jofiicrs , pourroient pré- 
tendre le droit de faire faire iiiveiltaire 
fnalgré les héritiers ; deft lorfqu'ttprès le 
décès des Curés , ils laiffent des Re- 
giftres de baptêmes , mariages & f6pi11- 
tures .on des titres des biens de leur 
Fabrique au f~ipôt de leur fuccefioii. La 
Déclaration du Roi du 9 Avril 1736 pref- 
crit , en effet , des regles pour en aiTi1- 
Fer l'état. Mais on doit obferver en cette 
Déclaration deux difpoiitions. La .pre- 
iniere , qu'elle ne permet aux Juges 
qu'un Proch-verhal de Pétrrt où ils trou- 
vent les Regqres : art. 2 r . Et la- feconde , 
que ces Reggres ne peuvent êrre lm&% 
fius les fiellés , fi les héritiers , les Tré- 
foriers ou autres en ont fait appofer iiir 
les efiers des Curés défunts : art. 2 3 .  Car 
de là il iuit que les Juges ne pewent , 
fous prétexte de s'affurer fi dans le nom- 
bre des papiers que les héritiel-s ne leur 
repréfentent point, il n'y a pas des Re- 
giitres piiblics , 011 relatifs a u  piiblic ou 
aux bénéfices , faire I'examen des titres 
que ces héritiers croient avoir intérct de 
ne pas leur faire connoître ; c'eit ce qlii 
parok réfulter &un Arr4t du 2 Mai 
1721. l 

Me. Forêt,  Prociireur en la. Cour , 

lvla~s 11s pretenairent qii en a aurres 
endroits il y avoit des papiers qui les 
coiicernoient , 8: ils demandoient qu'on 
leur permit d'en faire inventcrireà leur frais, 
même en leur absence. Les Juges leur ayant 
accordé leur demande, fiir l'appel en la 
Cour , la Sentence fiit cafïée, & iis en 
f ~ ~ r e n t  débolirés. 

Les Brifeurs-vendeurs n'ont point d'ac- 
tion contre les Notaires pour les obliger 
de les appeller aux inventaires ,, afin 
d'en faire la prifée ; les Notaires ont la 
liberté de les faire eux-mêmes : Arrêt du 
I I  Mars 1731; 
: Les Notaires Royaux ont droit de 
faire les inventaires & I.esrépertoires dans 
l'étendue des Hautes-Juflices , à l'exclufion 
des Tabellions des Seigneirrs :Arrêt du 
I I  Mai 1754. 

Quand de deux héritiers majecrs & 
préfents , l'un veut faiïe faire des inven- 
taires devant Noraires ', & l'antre n'en 
vent pas , I'inveni aire doit être fait aux 
dépens du premier : Arrêt du 9 Mars 
1753. Voici comment M. de la Toiir- 
neïie , qui fut préfent à l'Arrêt ,en rap- 
porte l'efpece. 

Les parties étoient , RI. de Briouffe , 
Grand-Bailli d'Epée à Alencon, appellanc 
d'une Sentencercndue au Bailliage de Fa- 
laile, qiri avoit jiig6 qiiel'i!~ventaire feroit 
fait m x  fiais de celui qui l'avoit requis 
la dernoifelle deKontreui1 fa bc-lle-feus , 
étoit h i d e  fui- Cei appel. 

Me. Rcger pour M. de Rrioufe difoic 
que l'inventaire étoit tinc charge réelle 
de la fiicceifion , & non pas une charge 
perfonnelle ; que les frais en étoient pris 
Siir la maffe de la f~iccefion , & non fur 
l'une de fes parties ; qu'il ne dépendoir 



7'0 I N V  
pas d'lin héritier de réfilfer un inventa 
en ~ e g l e  pour fe foufiraire aux frai 
que la dcmoifelle de Montreuil a'& 
portée Iiéritiere pure & fimple , & ivl. 

. de Brioufe n'avoit pris que la qualité 
d'héritier bénéficiaire ; que l'article 94 
de l a  Coutume, confidésant l'inventaire 
comme une charge réelle dela fucceffioii , 
ce dernier, fondé fur l'art. 90 , pouvoit 
exiger le rembourfement de l e s  frais d'in- 
ventaire de l'héritiere pure & fin~ple. Mais 
Me, Falaife ïepliquoit que les art. go & 
94 de la Coutume n'avoient aiirune ap- 
plication à la cauk ; qu'en, fe rendant 
héritiere pure & iimple, elle avoit af- 
fusé l'état des créanciers ; qu'il étoit de 
fon intérêt conféquemment de ménager 
les frais; qu'ayant propofé de faire in- 
ventaire à l'amiable , celui qui, yoiir fa 
fireté particuliere & non pour le bien 
commun , en avoit exigé un de rigueur, 
devoit feu1 le payer. 

Ce que la Cour approuva. 
Dans le cours des plaidoieries , Me. 

Roger avoit pofé comme maxime, que 
les mineurs ne devoient poster que leur 
part des inventaires ; mais il ne fut rien 
'décidé à cet égard. 

L'opinion la plus générale eitquel'inven- 
taire, que la minorité rend indifpenfable , 
eit une charge commune à tous les freres 
dans les fuccefiions de pere & de mere, p?r- 
ce qu'il pourroit arriver, fi l'inventaire 
tomboit iiir les mineurs feuls, que ce qu'il 
leur en coûreroit abforbât la part entiere 
du mineur. Il en e0  autrement lorfqdil fe 

rj réfente en une fuccefion divifible entre 
etrangers oii collatéraux , un mineur : 
l'inventaire, que fa minorité occaiionne , 
le regarde felil ; parce qu'alors fa part 
en- cette fuecellion , n'eit pas fi favo- 
rable que 'celle qu'il prend à titre de 
légitime, en la luccefion de fes afcen- 
dants, ? 

Au furplus, quand tous les fi-eres font 
majcurs , rien ne s'oppofe à ce que l'in- 

ncier puwic , ne aonne pas 1111 aegre ae 
crédibilité de plus à ion aAe ; car ou il 
n'eft que le réda8eur de ce qu'on lui dé- 
clare, ou il ne fait mentio11 que de ce 
qu'il voit ; l'état de la maifon où il opeïe 
lui efi inconnu : au contraire, l'état dreffé 
entre les enfants , efi fondé h r  les con- 
noiffances qu'ils ont de ce qui confiituoit 
le mobilier de leurs pere & rnere ; & s'il 
y a fouitra&iion, ils {ont plus à portée 
qu'un Notake ou un Sergent d'en faire la 
remarque ; mais les enfants feuls doivent 
foi'oufcrire cet Ctat , des étrangers qui y 
figneroient comme eflimateurs 011 té- 
moins , feroient iiifceptibles d'amendes. 

Si un frere n'a que des fœurs non réfeï- ,$ 
vées , i l  n'efi pas obligé de faire inven- 
taire, elles ne font que créancieres ; le 
frerg n'efi tenu qu'à letir prélénter , ou 
plutot aux parents arbitres de leur légi- 
time , un état de la fiicceffion qui 
en efi pafible ; & elles ne peuvent refu- 
fer d'adopter cet état , fi elles n'ont 
aucune ,preuve à donner de foi1 inexaai- 
tude. 

Voyez Anc. L. ch. IO , liv. I , p. 100, 
Ier. V D ~ .  

J O N C T I O N .  
Lorfque deux inflances introduites par 

exploits féparés , font tellement corelati-. 
ves entr'elles , que l'une ne-peut être bien 
iilftruite qu'en confultant la procédure de 
l'autre ; les Parties peuvent demander, & 
les Juges ordonner qu'elles feront jointes. 
Par là , d'un côté , la vérité s'appercoic 
avec moins de difficult6 , & les frais de 
procédures ne font pas d'uii autre côté 
fi confidérables. Mais afin que deux inf- 
tances foient jointes , il faut qu'elles fe 
pourfuivent entre les mêmes parties, que 
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IO. En 1720, u n  tilteilr avant appelle la feule vue de vexer le mineur, & qui 

d'iine Sentence qui , f~r r  le Eompte qu'il par cette raifot'oil ne fervoit qu'à aligmen- 
woit préfenté & qui avoit été contredit, ter fa crédite ; augmmation dont les 
le cokdamloit en; $00 liv. de principal 
CIr 800 liv. de provifioti envers fon pa- 
pille; ce' pupille ( qui avoit intenté nne 
adion contre les parents nominateurs du 
tuteur, tendante à ce qu'ils lui portailént 
garantie de l'ii-ifolvabilité de ce tuteiir , 
firt débouté de fa demmde , faute par liii 
d'avoir délivré en. têre de fon- exploit , 
copie du reliquat du compte , de la Sen- 
tence qui en accordoit exécutoire, & di? 
procès-verbal de défaix de meubles du 
tuteur) , fe porta de ion côté appellant. 
de ce Jugement. En la Cour, le piyille de- 
manitoit la jonaion des deux appels, & 
foutenoit qu'elle ne pouvoit être raifon- 
nablement conreftée , fon &ion contrc 
les riomina~eurs étant réguliere. En, effet, 
il étoit naturel qu'ils euirent connoif- 
fance d'e rout ce qui fe pafferoit entre lui 
& fon tuteur pour la confervation do 
leurs intérêts. Il ajoutoit que le J i i p  
avoit mal jugé, en le deboutant de for1 
a&bm contre les ilominateurs , fur - tout 
en ce qu'ayant fait mettre à exéc~xtion 
lur les meubles dè Ion tiiteur la Sentence 
au chef de la p-ovifion de Soo liv. , la 
femme de ce dernier, de lui civilement; 
réparée , s'étoit préfenrée , avoit réclamé 
les meubles, c'eit-i-dire tout , vu. que ce 
c*vtnrll- *-'*voit pas de biens-fond's ; qu'au 

avoit obéi communiquer le 
k la Sentence qui en avoit fixé 
. , & le procè's-verbal de ca- 
biens, tolites pieces qui n'a= 

v u i c i i r  p d ~  pu être inférées en l'exploit; 
que qiioique fuivant Particle EXXII du 
Réglernent des Tutei'es, les nominateurs 
ne furent garants quefi&$diairernent & 
aprbs difcufiion d'e la fortune du tuteur , 
cependant u n  piipille convaincu de l'in- 
folvabilitC d e  ce tuteur , ne &voir pas; 

. - 
nominateurs poairroient fe prétendre - 
exempts , fi Ie minei~rleur IziKoit ignorer 
que le tuteur feroit infolvable. 

Le 16 Mai de ladite année 1720 , Ir 
Cour , fux les conclufions de M. le Cha- 
pelain , Avocat-Général , approuva ces 
moyens, joignit les appellations, & or- 
donna aux Parties de prendre au Greffe 
leur appointement, 

2": Un Plaintif n'eit-pas recevable % 
demander à faire joindre à un procPs cri- 
minel , m e  plainte & une information 
particulieres, qui ne fonr pas délib6rées , 
quoique la plainte & l'information regar- 
dent les mêmes accufés , & que le plain- 
tif prétende que les pieces du procès 
lui Sont effet~rielles pour fake délibérer 
fon information. 

Ces deux Arrêts font concevoir qnand 
la jonAion eft admillible ou non- rece- 
vable. 

Dans l'efpece da premier , Ie but des 
deux appels étoit le merne. Il s'agiffoit 
de faire payer le tiiteur , & codéqiiem- 
ment fes garants , 01% de le9 exempter 
l'un & l'autre de ce pa;ement. Dans la 
deuxieme efpece , la. plainte & l'informa- 
tion n'&mm pas délibérées, on ne con- 
noiifoit pas encore las accufés. Comment 
aiiroit-on joint une calife oii il n'y avoir 
point encore de Parties, à ilne cade donc 
les Parties ét.oient connucs P 

Dans toutes les plaintes on demands 
la joncaion des Gens du.RoE, parce qu'en 
France il n'appartient qu'au Minifiese 
pub!ic de conclure pour la vindikle pu- 
blique. Le Plaintif ne peut exiger que des 
dommages & intériks. 



J ' O U I S S A N C E .  
La jouiffance eft très-différente de l'u- 

fufruit ; car elle peut avoir lieu à l'égard 
d'un ufufïuit , comme à l'égard d'une pro- 

- priété. 
Lorfque des taxes font impofées fiir 

les fonds, pour favoir fi c'eft fur celui 
qui en a la  jouiffance aAuelle , 011 fur le 
propsiétaise qii'elles doivent tomber , on 
doit examiner fi la taxe eit créée à cause 
de la propriété , ou à caufe de la jo,uilIàn- 
ce ; & feloii l'objet fur lequel elle fsappe, 
celui auqucl il appartient doit en jouir. 
On ne peut defirer rien de fi dicifif, 
que ce que BaSnage dit à cet égard f ~ ~ r  
l'article 75 de la Co~itume. 

J O U R  F A T A L .  

C'eft le jour après lequel on perd le 
droit d'exercer une aQion. 

J O U R N A U X .  

, Les journaux tenus par les Feudifies 
des Seigneurs, pour lelx coinmodité par- 
ticuliere, ne peuvent empêcher la pref- 
cription des rentes feigneuriales : Arrêt 
de Juillct 1738 ; mais il ne faut pas con- 
fondre ces journaux avec les papiers ter- 
r i a s  ou le gage-pleige des Seigneurs. 

Ces papiers, quand ils font en regle, 
c'elt-à-dire tenus par ordre de date, & 
iiir-tout par une perfonne q u i  en a fzit 
la bafe de fes comptes vis - à - vis du 
Seigneur, f~ii'fifent pour interrompre la 
yrefcription , fi la relevance efl d'ailleurs 
confiante : Bafnage, art. I I 6 de la Cou- 
tume. 

J O U R S  D E  F A V E U R .  

Par une Déclaration d:i Roi da IO 

Mai 1606 , interprétative des acriclcs IV 
ôr VI du titre V de 1'0rdonilance du 
Coinmerce, il efl ordonné quç les dix 
jolirs accordés pour le protêt des let- 
r;xs & billets de change, lie hient comp- 

tés que du lendemain de leur échéance, 
fans 'que le jour de l'échéance y foit corn- 
pris , mais feulement celui du protêt , 
ainfi que ceux des Dimanches & des 
Fêtes , mêmes folemnelles. 

Lors de l'avénement de nos Rois à la 
couronne , ils ont le droit de nommer, 
au préjndice de tous les gradués, à la ' 
premiere Prébende qui vaque en chaque 
Eglife cathédrale ou collegiale. Par une 
Déclaration du Roi du 1 5  Mars 1646, 
la clade irritailte appofée aux Brevers 
de joyeux avénement avoit été éteinte ; 
aiilfi ces Brevets n'empêclioieilt pas la 
prévention du Pape & la collation -des 
prélats , ~ i w e  ZiherO , avaljt la requifi- 
tion des bïevataires ; mais le Grand-Con- 
feil , q u i  feu1 a la conipétence des con- 
teltations qui s'élevent à l'égard des Bre- 
vets de joyeux. avénement , fuivant la 
Déclaration du Roi du 28 Février 1726, 
eit, depuis 1721 , dans i'ufage de décla- 
rer nulles les provifions données par les 
collateurs , au préjudice de la nomina- 
tion royale : voyez Durand de Nailla- 
ne,  yerbo Erevet ; & Manoury , dans 
l'aFaire pour le iieiir Veron, contre le 
fieur de Parat, tome 4 de les Plaidoyers. 

L'irre'gularité efi l'etat oii fe trouve 
un Eccléiiafiique qui prétend aux or- 
dres facrés, ou qui en étant décoré, veut 
en exercer les fon&ions, mais qui man- 
que des difpofitiolis requifes par les Ca- 
nons pour être admis aux ordres, ou 
s'acquitter des'fonaions qu'ils impofent. 

Dans les premiers temps de4'Eglife, 
l'irrégulier s'app elloit à reguln"  el canone 
alienus, & ce nom étoit donné à tout 
Clerc qui étoit repréhcnfible en fes meurs. 
Non-feulement eii ce cas il ne pouvoit, 
méme aprh  l'âccompliirérnent de la pé- 
nitence publique , ètre ordonné ; mais 

s'il 



oir revêtu de quelques ordres, iI 
,,,,At le droit de s'acquitter des offi- 
ces qui y étoient attachés. Inîenfibleinent 
la diîcipline s'elt relâchée ; l'irrégula- 
rité d'abord n'eut plus $eu quand les 
fautes étoient occultes, OLI fi on les avoit 
effacées par ia pénitence ; 8( on en vint 
enfin au point de nepermettre de Sop- 
pofer qù'à ceux qui s'étoieilc rendus cou- 
pables de crimes graves & publics. De 
là ,  nous tenons que l'irrégdarité ne fe 
contra&e que dans les cas exprimés par 
le droit, fuivant le cliap. I 8 de Sentent. 
excornrnztnicat. in f ix t .  Ainfi pour pré- 
tendre qu'un Eccléfiafiique efi irrégulier, 
& qu'en conféquence il ne peut ni être 

roimi aux ordres facrés , ni en faire 
fes fon&ions, s'il n'en a pas obtenu diî- 
penfe , il faut qiie la preuve du crime 
qui rend irrégulier foit acqui fe légale- 
ment ; & comme l'effet de l'irrégularité 
eit de rendre incapable de la promotion 
aux ordres , ou de priver des fonaions 
de l'ordre, & que les ordres & le bé- 
néfice fe conferent féparément , on con- 
clut que quoique l'irrégularité prive de 
la réception 8r de l'exercice de l'ordre, 
cependant elle ne prive pas du bénéfice, 
à moins que les Canons ne prononcent 
difertement cette privation. - 

La premiereefpece d'irrégularité procede 
de délits , .& l'on coiifoit qu'il s'agit de dé- 
lits qui notent: d'infamie. La feconde vient 
des défaiits corporels, tels que de l'épiiep- 
G e ,  de la perce de l'une des jambes, 
ou de celle de l'une des mains, de l'obf- 
curiré des yeux, d'une difformité con- 
fidérable : Synod. Sagiens. ann. 1653 , 
art. 24. En u n  mot, de tout défaut q u i  
ne permet pas de s'acqiiitter dignement 
& décemment de la cilébration des of- 
fices : voyez le Synode de Coutances de 
l'an r 5 38, art. 60; le Coiicile de Rouen 
de I 58 r , tit. q , fe8. 36 , indique les 
irr,'gufarirés doiit I'Evêque difpenfe. 

Nous ne donnoris que des notions des 
Tome 111. 

prii~cipales regles établies polir le régime 
eccléfialtiq~ic , parce que notre biit efi 
feulqment..--de faciliter l'intelligence des 
décikcn& de la Cour relatives à ce ri- 
gime , & non pas de traiter à fond tou- 
tes les matieres qui en dépeildent. 

I S L E .  
Toutes les ifles qui naiffent dans Ies 

fleuves & rivieres navigables appartien- 
nent au Roi,  à moins que l'on n'ait titre 
de conce~Tion du Roi pour les poréder. 
Voyez 1'Edit du mois d'Avril 1665 & 
celui du mois de Décembre 1693. 

Mais les ifles & aterriffements fur- 
venus dans les rivieres non navigables, 
appartiennent aux Seigneurs Hauts-Juf- 
ticiers , lorfque ces aterriffements ne font 
pas dans l'étendue des propriétés d'lin 
particulier ; car en ce'dernier cas, ce- 
lui-ci y a feu1 droit. 

1 S L E-D 1 E U. 

Cette Abbaye a été fondée en I 187, 
Neujfria pia,  pag. 884. 

I T E R A T O .  
L'Arrêt ou la Sentence qui porte ce 

nom & ordonne la contrainte par corps 
pour dommages 82 intérêts ou dépens 
qui montent à zoo liv. , efi,ainii appel- 
lé, parce qu'ils ne s'obtiennent qu'après 
quatre mois du jour du Jugement pro- 
noncé, & conféquemment après des fom- 
mations rei'thles de payer. On peut for- 
mer oppofition à l'Arrêt d'iteraro, puif- 
qu'il efi accordé fans parties ouïes ; mais 
fi l'Arrêt efi confirmé contraditIoirement 
ou par défaut, quinzejours après la figni- 
ficatioii de ce jugement , l'exécution ne 
peut plus rencontrer aucun obftacle : 
Ordonnance de 1667 , titre XXXIV , 
art. II. 
JUDICATUM SOLVI. ( CAUTION.) 



. , 

On diitingue cinq fortes de Juges ; Ies 
Juges Eccléfiafliques , les Juges dc Cours 
Souveraines , les Juges Royaux, les JLI- 
ges des Seigneurs , les Juges d'exception. 

Article OFFICIAL , on parlera des 
premiers , & des ' feconds , art. PAR- 
LEMENT. 

En cet article, il ne feraquefiion que des 
Juges Royaux & des Seigneuries, les droits 
& pouvoirs des Juges d'exception étant 
indiqués dans les articles confacrés à faire 
connaître la nature de leurs JurifdiAions. 

Devoirs 6 droits des Juges en gé~érd.  

Si le Souverain efi établi pour pref- 
crire à la fociété dont il efi le chef, les 
regles propres à y maintenir le bon ordre 
& la paix, il efi évident que le Juge 
confitué dépofitaire de ces regles ne 
peut ni les violer ,, ni leur en f~ibfiituer 
que le Souverain n'a point a.pprouvées. 

Mais p w r  éviter cet excès , le Ji~ge 
doit avoir fait une Ctude profonde des 
Loix , puiïqu'elles ne font que le Recueil 
des regles , de l'obfervance defquelles 
dépendent i'liarmonie & 1% profpérité de 
1'Etat. 

C'étoit par cetre coniidération que , 
dans chaque Tribunal , il y avoir ancien- 
nement un exemplaire des O~donnances 
de ilos Rois , que les Rachimburges , les 
Echevins, oii les hommes de fief, étolent 
tenus de confulter avant de prononcer 
Xeurs Jugements; une IeBure momenta- 
née de la Loi fufiïfoit donc-pour 6vite~ 
les injiiflices. Ut1 le cas fur lequel il 
s'agiffoit alors de décider avoit été pré- 
vu par le Légiflateiir , ou il n'étoit ja- 
nuis arrivé : s'il &oit décidé, les Juges 
fe bornoient à dire que le défendeur étoit 

oii n'étoit pas fujet à l a  compofitiorp 
fixée par la Loi ; fi la Loi étoit muette, 
la caiife étoit renvoyie en la Cour du 
Roi. Mais de la maniere dont la Juitice 
doit maintenant s'exercer , il ne fiiffit 
pas que le Juge faKe une leAire sapide 
de la Loi , il doit s'attacher fur-tout: 
à pénétrer quel efi I'cfpsit dans le- 
quel elle a été infiitiiée ; car les difpo- 
fitions de cli2qiie Loi , quelques variées 
qu'elles foient entï'elles, ont un centre 
commun auquel elles doivent toutes 
abouti~s. 

Or , l'on cati)oit combien cette seclier- 
che ~ a r o î t  longue & pénible àI ces hom- 
mes qui ne fe propofent d'acquérir . 
en devenant Juges, que cles décorations 
& des difiin&iions , ou à ceux qui con- 
fiderent l'acquifition d'un Office de Judi- 
cature comme 1111 voile à leurs inclïna- 
tions pour l'oifiveté. Les premiers croient 
que le travail ne  convient qu'aiix per- 
fonnes qui ne font pas faites pour plaire 
à la fociété ozr en jouir ; les autres né- 
gligent d'autant plus volontiers l'étude ,. 
que ceux qui s'y ci&oiienr ne font gue- 
ïes connus que par hafard de-ceux qui 
ont befoin d'eux paffagérement (1). 

Mais il eit aifé de diilïper leur illufion. 
Qii'ils confideseiit comment le puMic . 
ceux mêmes qui applaudiiTent à leur va- 
nité, OU à leur pareffeI. les apprécient ; 
bientôt ils feront convaincus que fi dans 
les cercles où l'on ne refpise que le $aiT 
fir des  fens , on rend, lorfqii'ils s'y 'pré- 
fenrent , queiqii'hommage au rang qu'ils 
occupent ,, c'eit fouvent moins parce qu'on 
leur connaît les talents propres à le 
remplir, que par I'efpoir qu'on a de pso- 
fiter des fautes qtie l'ignorance leiiï donne 
b facilité àe commettre. 

L'étude procure u n  degréde- confidéra- 
tjon bien fit.périeur & plus durable au 
Juge qui s'y livre : fon cabinet efl un 

91) Confidérat. fur les M. p. 158, 



fanthaire doi~t les grands nhpprochent 
qu'avec une .crainte reSpe8ueuîe ; leurs 
dipités, leur fafie font éclipfés par la 
niajefiueufe fimplicité de fes audiences 
particulieres ; & la g~avité avec laquelle 
il interprete la Loi en public, force les 
hommes frivoles à rougir de ce ton dé- 
rifoire avec lequel ils en parlent dans 
leurs fociétés. Si!e défenfeur des citoyens, 
emporté par le préjugé, Subjugé par i'au- 
torité , fédiiit par l'intérêt , donne à la 
Loi un fens contraire à fes exprelrions , 
enaie dc les rendre équivoq~ies , ou en dé- 
guiie le texte , avec quelle reconnoif- 
lance voit-on le Juge tirer Ie vrai du 
dédale où une éloquence infidieufe l'avait 
comme enchaîné ! 

Auifr voyons -nous qLie dans tous les 
temps , fur-tout en cette Province, nos 
Souverains ont el1 une égale attention à 
rccoininander aux Juges l1$tude appro- 
fondie des loix , & à punir révérernent 
wax cpi manquaient au refpeA dû à leur 
afiduité à cette étude ; car les privile- 
ges . , les prérogatives , les exemptions 
attribuées aux Juges, n'ont point d'autre 
motif. D'un côté donc, tout Juge avant 
que d'être admis à exercer fes fon8ions, 
doit avoir ét~idié le Droit civil & ca- 
nonique en une Univerfité, y avoir ac- 
quis le grade de Licentié ; & après qu'il 
a fréquenté le Barreau , il n'ctt s e p  en 
la Cour, qu'autant qu'elle s'eit affurée par 
un examen férieux ,. qu'il a au. moins 
i'intelligence du Drox civil , une con- 
noiffance générale des Ordonnances de 
nos Rois, & que les maximes de la Re- 
ligion lui font tellement familieres , gu'il 
fe fait gloire de les mettre en pratique. 

De là le Juge ne peut être décoré 
de cette qualité avanc vingt -. cinq ans, 
à moins que les connoiffances n'aient de- 
vancé les années ; & encore en ce cas 
faut-il que l'autorité royale intervienne 
pour difpenfer de la regle; & fi le Juge 
mineur de vingt-cinq ans , a i r i e  au ju- 

gement des affaires, c'eit fans y opiner. 
On peut, il eik vrai, le nommer Rappor- 
teur ; mais l'ouverture qu'il Sait de ion 
opinion iieR alors d'influence fur la déci- 
iion ,que parce que le long & férieux exa- 
menqu'il a fait dela caufe païticuliere donc 
il s'elt occupé , f~ipplée aux lumieres 
dont, fon expérience le prive fur les af- 
faires confidérées dans leur généralité. 
011 dit aprés que l e  Juge a fiéquenté le 
Bnrrear~ ; car il efi la feule école où l'on 
puiffe fe rendre familiers les termes par- 
ticiiliérement confacrés au  Droit , aux 
Coutumes , à la Jiirifprudence , 8: s'ha- 
bituer à .  les placer à propos , où l'on 
apprend le flyle de procéder, & la ma- , 
niere de recueillir les opinions & depro- 
iioncer les Sentences & coiinoître la PO.- 

lice qui doit régne - entre les différents 
ordres ; car rien i $ efl fi ridicule que de 
voir un Juge fe méprendre fur la valeur 
des exprellions propres à la matiere que 
l'on discute devant lui ,  ou être obligé, 
vu l'impuilrance oh il efi de dider au 
Greffier, u n  Jugement, de s'en rapporter 
à cet Officier, qui , fouvent par I'omilfion 
d'un feul mot, ou en fiibfiituant des mots 
qu'il croit équivalents & ne le font pas, 
dCnature la décilion, la rend équivoque, 
& par là donne lieu à des incidents Sou- 
vent plus difpendieux que le principal. 

On ne doit cependant pas croire que 
tout éclairé que Soit un  Juge , & quelle 
que foit ion expérience, il ait le droit 
de prononcer feul fur les matieres fou- 
mires à fa décifion. L'article I z de notre 
Coutume, enjoint à tous Juges de juger 
par fayis & opinion de Z'oflJnnce , a 
moins qu'il ne s'agiffe de coiiteitations 
peu importantes , telles que celles qui 
roulent fur des comptes , ou qui s'in- 
troduifent par la voie du haro , ou qui 
font tellement provifoises, qu'il foit in- 
difpenfable d'y faire droit fur la iimple 
requête di1 demandeur : Bafnage, p. 5 5 , 
1". vol. dern. édition, 

K z 



J U G  
Il  arrive quelquefois que les ConfeiI- 

lers , affiitaiits du Juge , n'ont pas., comme 
lui, laconnoiifance de certains faits contre 
la vérité defqiiels il lui répugneroit de pro- 
noncer ; mais alors , loin que l'opinion 
des affifiants l'oblige à s'y ranger contre 
le cri de fa coiifcience , fa conîcie!ice , 
qui efi la premiere des Loix , lui enjoint 
au contraire de fe récufer. 

Ce qiii efi prouvé au procès doit le 
décider ; mais la preiive qu'il a perfon- 
nellement d'un fait , efi tout autremerit 
impofante pour lui , que celle qu'il n'ac- 
quiert que'par le témoignage des wtres. 

Quoique le Juge ait pour b i~ t  princi- 
pal d'établis la paix & la concorde entre 
lès Jiilticiables , il ne doit cependant 
agéer  d'être leur conciliateur qu'avec 
difcrétion ; car après avoir entendu les 
deux Parties, fi , ayant été pris p o ~ r  leur 
arbitre , il a ouvert fon avis , & que l'une 
d'elles ait refufé de le fuivre , il feroit 
égalein~nt indécent qu'il condamnât la Par- 
tie qui s'efi foumife à ce qu'il a prefcrit, 
ou celle qui a rejeté fes coiiîeils. D'un 
côté, on lui reprocheroit avec raifon fes 
variations ; & de l'autre , on attïibueroit 
à reffentiment: fa Sentence. 

C'efi par le même motif qu'un Juge ne 
peut donner aacune conhltation fur les 
affaires pendantes devant lui. 

Ce n'eit pas feulement par la cdture 
detleur efprit , l'honnêteté deleurs mœurs, 
que les Juges fe concilient~le refpeA ; ils 
doivent en mênx temps ne s'ofiir comme 
Juges aux yeiix du pei~ple , qu'avec les 
vêtements cara8érifiiqii.e~ de leur kat. 
Un Aïrêt de la Cour dn 22 Avril I 75 a 
leur enjoint de porter la robe dans tous 
les lieux oh ils tiennent leurs Jurifdic- 
tioiis , aiilfi que dans les chambres du 
Confeil d'Audience ; ils! ne peuvent y 
entrer fans ce vêtement, hus peine de 
roo liv. d'amende, & de nullité des Ju- 
gements qu'ils rendroient en habit ordi- 
naire : cet Arrêt les rend même, en ce 

dernier cas , fidceptibles des dommages, 
intérèts & dépens des parties. 

Il eit feniible que s'il ii'efi pas permis 
aux Juges de faire connoitre aux Parties 
leurs fentiments fur leiirs cades asant le 
Jugement, dans la crainte que par là ils 
ne té trouvent engagés à ne plus gofiter, 
par opiniâtreté ou par amour-propre, les 
opinions contraires à la leur ; à ?plusforte 
raifon il efi défendu aux Juges de fe faire 
fubroger aux droits des Parties : mais 
lorfqu'ils ont intérêt en la caufe , ne fem- 
bleroit-il pas naturel de ne pas leur inter- 
dire la faculté de cette fiibrogation ? No- 
tre Jurifprudeme efi décifive à cet égard. 
Voyei article CESSIONS. 

11 eft vrai que le 12 Mai 1722 011: 

mit eiu délibéré en la Cour la quefiion 
de favoir fi des tranfports en vertu def- 
qiiels un Préfident en fEle&ion prtten- 
doit empêcher fes coufines-germaines d e  
rentrer en partage au nom de leirr pei-e 
des biens qui étoient échus à ce dernier 
& ai! pere dli Préfident , étoient valables ; 
mais s'il y eut difficulté à cafTer ces tranf- 
ports , ce fut imiq~iement parce qu'ils 
n'avoient pas été palliés au profit de c e  
Juge direaement ; il n'en pourfuivoit 
l'effet qdau droit de foi1 p a e ,  au pro- 
fit duquel ils avoient été faits. 

L'intégrité tant recoininaiidée atix Ju- 
ges, leur interdit tout ce qiti peut les 
porter à des prédilrLtions , à des accep- 
tions de pcrfonnes ; ainfi l'0rdonnance 
de Blois l e w  défend, art. CX , de faire 
aucun commerce de marchandifes. C'efi 
fur-tout par fis liaifons avec le rnenm 
peuple , que le Juge s'expofe aux habi- 
tudes groflieres &- craptileufcs de cette 
claflé de citoyens , & à d e r  enveis elle 
d'une condefce~idance & d'une indulgence 
qui rendent toujours la Loi, & celui qiii 
en dt le dépoiitaire , également rnépri- 
fables. 

La même confidération a porté ?a Cour 
à défendre, par le Réglernent du 2 Août 



1678 , m. XXIII , au Juge de tenir 
greties , recettes ou fermes , fous peine 
de privation de fun offce, parce que 
être dépendants des Grands , n'efi pas 
moins funeite aux Juges que l'excès de 
leur familiarité avec les perfonnes viles. 
Ils doivent s'affranchir du joug des pre- 
miers, par le plus parfait défintéreffe- 
ment & par la modefiie de l e ~ ~ r  conduite, 
& ne fe rendre acceflibles aux autres, 
qu'autant qu'ils trouvent l'occaiion de les 
fouit raire à la vexation, 

S E . C T I O N  I I .  

Juges Royaux. 

Le Juge Royal eit , ou Juge civil, ou 
Juge crimiilel, ou Juge de pcilice. 

1". Comme Juge civil, il connoît en 
preiniere infiance de toutes matieres héré- 
ditaires & perfonnelles entre Nobles, de 
fiefs nobles, de leurs appartenances , en- 
tre toutes perfonnes , foit nobles, foit ro- 
turieres :art, z de la Coutume ; des ma- 
tieres bénéficiales, décimales, de patro- 
nage d'Eglife , di1 duel, de clameur de 
Loi apparente, de clameeir révocatoire , 
des privileges royaux , de nouvelle deTai- 
fine, de mariage encombré, de furdeman- 
des, des Lettres de mixtion, quand les ter- 
res comentieiifes font aKifes en deux Vi- 
cointés royales-, encore que l'une foit dans 
le reifort d'un Haut-Juflicier ; des mande- 
ments de tenure : art. 4 ,8  , & 42 de la 
Coutume ; enfin lorfque des cades reror- 
tiifantes d'un Haut-Julticiet de- leur dif- 
t r i a  font portées devant eux , ils peuvent 
les juger , f i  le Haitt - Juiticier n'en de- 
mande pas perfonaellernent le renvoi : art. 
15, 16. 

Chaque Siege Royal étantcompofé d'un 
Chef, fous le nom de Lieutenant-GénéraL 
di1 Blilli d'épée, & en même temps de 
Confeiller , le Lieutenant-Général a le 
droit: d'exécuter toutes les comini~ons 
adreffées à fon Siege , privativement aux 

J U G  
autres Officiers qui le campdent : Edit 
de Cremieu en I 5 36 ; & ces Ofiïcicrs ne 
peuvent les remplir qu'eii foi1 abfence, ou 
lorfqu'il fe réclde. 

Les AIIifes, comme les Sentences, doi- 
vent être intitulées en fon nom. 

Il ne peut rétra&ter fes Sentences, ni 
en rendre de contraires. ni en f~ifpendre 
l'exécution ; les parties n'ont qiie la voie 
de l'appel, dès qii'uae fois il a prononcé 
&arrêté ion Jugemeizt: en conféquence 
dans les 24 heures de fes Jugements, OLI 

avant de défemparer s'il n'eit pas domici- 
lié dans le lieu où PAiidience fe tient, il 
eft tenu de figneï le plumitif: Arrêt .du 
I 5 Mai 1752 , 8E art. XXII du titre II 
des Lettres-patentes de 1769. Auifi ne 
peut-on le faire recorder après cette fi- 
gnature , fi lors de la prononciation & 
rédaLiion du Jugement les Confeillei-s 
n'ont pas réclamé : Arrêt du 3,1 Juillet 
1741. 

Il ne petit prendre aucunes épices pour 
les Sentetxes.d'Audience, foit contradic- 
toires, foit par défaut, ni polir les adjii- 
dications & les baux judiciaires : titre: V. 
Lettres-patentes déja citées. 

Quand les Juges Royaux font récurés , 
ils n'ont pas droit de commettre d'autres 
Juges , les parties doivent être renvoyées 
à la Cour. Il en eit de même lorfqii'entre 
Leux Hauts-Jiifticieïs de leur arrondi& - 
ment il s'éleve une conteitatioii fur Ia" 
connoiflance d'me caufe w e  tous deux 
ridament. 

Les Juges Royaux dbivent comparoî- 
tre à la Cour à l'ouverture de leurs Bail- 
liages ; enfin c'eft devant eux que les Offi- 
ciers Royaux doivent répondi-e pour faits 
de leurs Charges, &que les appr6ciations 
des grains fe font pour le paiement des 
rentes feigneilriales. 

Les Jiigeç- Chefs dcs BailliagesRoyaitx, 
quoique non Nobles, prCcede:?~ les Gen- 
tilshornmes dans les cérémonies piibli- 
ques qui Ie font dans l'étendue de leur 



Jiirifdiition ; & s'ils font Nobles, ils ont 
le pas fur les autres Nobles en toutes cir- 
confiances : Bafnage, art. 142. 

2". Le Lieutenant - Général criminel , 
dans les Jufiices Royales, préiide comme 
Juge-Chèf dans toutes les Audiences où fe 
portent les-caufes crin~inelles. Toute i'inf- 
truQion des procès criminels fe fait par 
l u i  feu1 ; mais il ne peut feu1 procéder à l'é- 
largiffement de psiionniers , fi ce n'eit en 
califes légeres & lorfqu'on donne cau- 
tion. Les rebellions faites. à Jufiice font 
de fa compétence , quoiqu'il s'agiffe de 
l'exécution du Jugenient du Lieutenant- 
Civil. Il connoit aulfi de toute plainte 
donnie contreles Officiers de Jurifdi'diBion 
d'exception ou extraordinaires, quand le 
délit n'a pas été commis par eus ,  tandis 
qu'ils itoienc en leurs fonCtions : enfin, en 
l'abfence du Lieutenant-Général-Civil , le 
Lieutenant-Criminel jouit de toutes fes 
préféances. 

3'. Quand dans un Siege, il y a un 
Lieutenant de Police difiin& des Lieu- 
tenants-Généraux Civils & Criminels , 
tout ce qui conceme la police efi de 
fa compétence. 

Juges Seigneuriaux. 

Dans les articles BAS-JUSTICIERS, 
HAUTS-JUSTICIERS & MOYENS-JUS- 
TICIERS, nous traitons de la compé- 
tence de ces trois fortes de Juges ; & 
en l'article FIEF, chal'. 4 , p. 434 & 
45 6 , on trouve l'origine de leur lurif- 
di&ion ; nous remarquerons ici qiielles 
qualités ils doivent avoir, 8: quelques- 

' uns des principaux objets de leur vigi- 
lance. 

IO. Par la Déclaration du Roi de 1680, 
i l  efi ordonné que vacation arrivant des 
charges de Bailli , Sénéchal, Prévôt, 
Châtelain & autres Chefs de Jultices fei- 
gneuriales qui font tenues en Pairie, & 

dont l'appel rerortit aux Cours de Par- 
lement , cil matiere civile, nul ne puiffe 
être pourvu defdites charges , s'il n'elt 
licentié & n'ait yr&é le ferment d'A- 
vocat. 

2". Par notre ancien Coutumier, le 
titre de Bailliage defignoit la .JuriJ&'c- 
tion greigneure, c'eit à-dire le dégïé le 
plus haut & le plus honorable des Ju- 
rif'diQions. Cependant quoique encore en 
Normandie les Hautes- Jultices ne for- 
meut pas des Baillia-s , & que cette 
dénomination ne convienne qu'aux Ju- 
ïifdidiAions royales, par l'ufage , la qua- 
lité de Bailli eit celle fous laquelle on 
indique le preiuieï Juge des Hautes-Juf- 
tices. 

3'. Ce Juge peut forcer le Seignmr 
à tenir en bon état les priions , & à, y 
prépofeï un Geolier qui y foit ïefi- 
dent. 

4'. Il a droit de s'oppofer à ce que 
le Seigneur inititue d'aucres Officiers que 
ceux qu'il el1 en bonne & valable poiTèf- 
fion de nommer pour l'adminiitration de 
fa Juitice. 

5". Il doit tenir fes Audiences de 
quinzaine en quinzaine, à des jours & 
à des lieures fixes, & avoir des Audi- 
toires décents ; finon les cades civiles 
des jufiiciables , jufqu'à ce que ces Au- 
ditoires foiem en bon état , font portées 
en premiere inflance aux Bailliagesroyaux 
où les Hautes-Juitices font enclavées. 
Voyez Réglement du mois de Juin I 769., 
art. VI.  tir. VI. 

6". L ~ S  nobles comme les roturiess, 
réfidant dans leurs Juitices ,en font juiti- 
ciables : Déclaration du Roi du 4 Fé- 
vrier 1 5 37. 

7'. Les provifions des Juges Hauts- 
Juiticiers ne .ceirent point par le décès 
du Seigneur ; elles impriment au pourvu 
un caraaere que les héritiers du Sei- 
gneur doivent refpe8er , d'autant plus 
que, comme nous i'avons remarqué ail* 



leurs (1) , l'exercice de Ia Haute-Juftice 
n'a rien de commun avec le fief. 
8". Certains Juges de Hautes-Juitices 

connoiifent en même temps & des cau- 
fes brdinaires & de celles des Eaux & 
Forêts ; &d'autres ii'oilt que la Jurifdic- 
tion ordinaire, parce que les Seigneurs 
ont des Juges particuliers pour leurs bois 
& ïivieres. 

L'article XII du titre 1". de I1Ordon- 
nance de 1669 fait, à cet égard , une - 
diitinttion à laquelle les J~tges Hauts- 
Juiticiers doivent être très-attentifs. 

Dans les J~iitices oh les Seigneurs ont 
un Juge particulier pour les Eaux & 
Forêts , les Juges royaux ne jouigent de 
la prévention que loriqu'ils Sont requis. 

Mais fi le Seigneur n'a qu'un Juge or- 
dinaire, le Juge royal a non-feulement 
la prévention, il a de plus la conciir- 
rence, quoiqii'il n'ait pas été requis. 

go. Enfin les luges des Hauts-Juiticiers 
ont dans les lieux de leur établiffement les 
mêmes yréféances dont les Juges royaux 
jouiffent dans ceux de leur Jiiriidi&iotl. 

/ Juges de Police. 

Anciennement Ia Police étoit exercée, 
ainfi que la Juitice civile & criminelle, 
par les mêmes Juges ; mais par Edit de 
1669 le Roi ayant créé des Offices de 
Lieutenants de Police dans toutes les 
Villes du Royaume, en certaines Villes 
ces Offices ont été acquis féparément de 
ceux des Lieutenants civils & criminels, 
en d'autres ils ont été sé~inis ; mais à l'é- 
gard des Seigneurs Hauts-Juiticiers, leurs 
Juges font reités en même temps Juges 
civils, criminels & de police. Comme la 
JiiriSdidion de Police frappe iirr une in- 
finité d'objets, nous en avons fait un arti- 
cle particulier. Voye~ POLICE. 

ie. Nous avons dit que les Juges ne 
peuvent prononcer fais l'avis de l'alfif- 
tance. 

Or  on a douté fi un Procirreus-FjfcaI 
devoit être compris fous la dénomination 
d'nflfant. 

Le Bailli Haut-?ufiicier de Doudeville 
près Evreux ayant prononcé un avant faire 
droit Sans prendre l'avis di1 P.rocureur- - 
Fifcal préfent, celui-ci interjetta haro, fils 
lequel la Cour ordonna pu Juge, k 7 
juillet 1773 , de.fe confoi-iner à la cou- 
tume, & l u i  fit défenfes à l'avenir de pïo- 
noiicer fans avoir pris l'avis de l'aifiitance. 

2'. Les Gens di1 Roi oii du FiSc ne 
font confidérés comme Juges , que lorf- 
qu'ils ne font pas parties au procès : car 
dEs au'ils ont donné des concliifions . ils 
n'on; plus cette qualité ; & par l e  motif, 
un. Arrêt du 2 Février I 720 décida en 
Touriielle qu'un Avocat du Roi n'étoit 
pas prenable des frais de la refeAion d'un 
procès , ordonné aux dépens des Juges 
qui avoient commis des nullités en ilne 
prerniere inflru8ion. 

3 O .  En l'abfence des Juga  , I'ancieii 
Avocat peut rkpondre une plainte; mais 
il faut qlie l'abfence foit de 24 heures an 
moins ; & s'il s'agit de délibérer iiir les 
inforinationa , qu'il y ait a u  moins trois 
jours d'abfence, que la mariere foit pro- 
vifoire, & qu'il y ait immineiit péril : Ar- 
rêt du I 8 Novembre 1721. 

J U G E M E N T S .  

On appelle ainfi les ArrEts ou Senten- 
ces rendus entre des parties préièntes , 
ou q u i  , après les délais prefcrits par la 
Loi , n'ont pas comparu lus l'afigiiatiotz 
qiri leur a été donnée. 

Celui qui  rend un Jugement , doit Ce 
déterminer par les moyens de Droit qui 



lui font connus, & qui font échappés . 
aux parties ; mais il ne peut prendre 
pour base de fa décifioii des faits qu'elles 
n'ont pas donnés pour appui à leurs 
conclufions. 

Tout Jugement, avant que d'être mis 
a exécution, doit être figt~ifié au Procu- 
reur de la partie, & enfuite à la partie 
elle-même , avec fommation de s'y con- 
formcr. 

On fe pourvoit contre les Jugements 
de COLIS Souveraine, par Requête civile, 
tierce oppofition , ou calTation ; contre 

' les Sentences des Juges inférieurs, par 
appel , fi elles font contr'adi&oires, & 
par oppofition, fi on les a obtenues par 
défaut. 

Un Jiigemenr nul n'anndle pas Saaion : 
Arrêt du I z Juin 1722. Ce qui elt nui 
n'exifie pas. 

Afin qii'un Jugement foit valide , il 
doit être rendii par Juge compétent , & 
entre parties qui aieut eu qualité & pou- 
voir de pourfuivre. 

J U M E A U X .  
Le droit de fuccédeï appartient à Celui 

de deux jumeaux qwi le premier acquiert 
Be .titre .de citoyen. 

J U M I E G E S .  

L'un des plus anciens Monaiteres de 
N,orrnandie ; il exiitoit dès l'an 664. 
NeuJriu pia, p. 2.59. 

J U R A T O 1 R E. ( CAUTION ) 
Si uii mobilier n'eit pas confidérable , 

8r que celui qiii le réclame foit horsd'é- 
tat de donne; caution , niais qu'il ait 
un d d t  apparent, on lui en accorde la 
délivrance à fa caution juratoire de le 
reilitiier à ceux qui le revendiqueront. 

Si un délit n'eit pas grave , & que l'ac- 
cmfé foit pauvre, on l'élargit à fa cau- 
tion. juratoire de fe ïeyïéfenter à toute 
requifition. 

En ce dernier cas, cette caution eff 
recue , après I'élargiRement , au Greffe 
de la TuriSdiBion, COLIS la fiinple figna- 
ture de l'accufé ; mais il eft tenu d'élire 
un domicile dans le lieu de la Turif- 
diaion. 

Voyeg PROCÉDURE CIVILE & CRI-, 
MINELLE. 

T U R É E .  
Voyeg PROCEDURE. 

J U R E U R S .  

Cette Abbaye a été fondée en 1085, 
V q e ~  NeuJria pia , p. 670. 

J U R I S C O N S U L T E S .  

Ce titre n'appartient qu'à ceux qui ont 
fait une étude ierieufe du Droit Public , 
du Droit Coutumier, qui en connoiffent 
les principes fondamentaux , & font en 
état d'en faire i'application julte aux cas 
particuliers fur lefquels on defire leurs 
avis. Bérault , Godefroy & Bafnage étoienc 
Jiirifconfultes. On doit mettre une tres- 
grande difference éntr'eux & ceux qui 
ne connoiKent que la lettre de la Loi , & 
la forme fous laquelle les aBions qu'elIe 
autorife doivent être pourfiiivies. 

Voyez art. PRATICIEN S. 

JURISDICTION CONSULAIRE. 
Cette Jurifdiaion a de grandes pré- 

rogatives en cette Province. 
1". Elle a le droit de recevoir par f' 

Juges 011 par Ton Greflier la reconnoiffan- 
ce des écritures privées de toutes pro- 
melfes causées pour marchandilès, lettres 
de change, comptes, & de tous autres 
aCtes concernant le commerce : Arrêt du 
Confeil du I 5 Oaobre I 663. 

2". Leurs Sentences, Exécutoires & 
autres aAes qui en émanent , font exempts 

de 



4e contrôle & du droit de petit fiel : 
Arrêts du Confeil du 26 Noveinbre 1697 , 
& autre du 14 OBobre 1704. 

3 9  Elle a droit de prononcer fur des 
obligations, telles que lettres de chan- 
ge,  billets à ordre , quoiqu'ils ne foient 
pas contrôlés : Edit du mois d'OCtobre 
1705 , & Arrêts du êoiifeil des 2oMai 
1706 & 17 Oaobre I jï 6. 

+O. Q~land il s'éleve, lors du paiement 
des lettres ou billets de change , billets 
ii ordre , ou au porteur, ou de promef- 
fis de Marcliands à Marchands, des con- 
refiacions fur l'augmentatioii ou la dimi- 
nution des moiinoies , la JurifdiBion 
Confulaire en a la compétence à l'ex- 
clufion des Juges de la Mminoie : Edit 
du mois de Décembre 1715 , & Arrêt 
du Confeil Privé d ~ i  27 Jauvier 1716. 

5' .  Elle efi compétente des droits de 
fuites & de réclamation de marchandi- 
fes vendues & non payées , qui fe troll- 
v:nt exifiantes & en nature chez les dé- 
biteurs ou en leurs po~ivoirs : Déclara- 
tion du Roi du 23 Jiiillet 174.2. 

Voyez au furplus les art. CONSULS 
& COMMERCE. 

Nous ne pouvons avoir une idée plus 
jofte de cette JusifdiBion , pue celle qui 
en efi donnée dans l'Arïet du Confeil 
d'Etat , du 24 Mai I 766. 

IL eJ3 incontepable , y elt-il dit , pue 
FEgIifi n recu de Dieu même une yéri- 
table autorité , qui n7e/3 fibordonnée rZ 
aucune autre dans tordre des c h o f i  Spiri- 
tuelles , oyant le filut pour objer. 

» Que d'un autre côté, la puiffance 
D temporelle , éniane'e immédiatement de 
» Dieu , ne releve que de lui ieul, & ne 
3) dépend direaement n i  jndireCtenient 
» d'auciiiie autre puiifance qui foit fur la 
P terre. 

» Qiie le gouvernement des chofes hu- 
Tome III. 

» maines , & tant ce qui intéreffe I'or- 
B dre public & le bien de l'Êtat , eit en- 
n tiéïenient & uniquement de ion ref- 
n fort , & qu'il n'y a aucune puiffance 
D qui , fous quelque prétexte que ce foit, 
J, puiife ', en aucun cas , affranchir les 
D fujets , de quelque rang , qualité & 

, » condition q~l>ih ioient , de la. fidélité 
» inviolable qu'ils doivcnt à leur Sou- 
P verain. 

» Qu'il appartient à I'EgIife feule de. 
x décider ce qu'il faut croire, & ce qu'il 
n faut pratiquer dans l'ordre de la reli- 
>) gion, & de déterminer la nature de fes 
n Jugements en matiere de do8rine , & 
» leurs effets fur l'anie des fideles , fans 
» que la puiffance corporelle p u i r e ,  en 
>I aiicun cas , -pronoiicer fur le dogme ,- 
» ou f~ i r  ce qui elt purement fpirituel. 

» Mais q~i'eli même remps la puiffance 
» temporelle , avant qiie d'autoriièr la 
), publication de décrets de l'Eglifç., de 
x les rendre loix de YEtat , & d'en or- 
» donner l'exécution, avec défenfes , fous 
» des peines temporelles d'y contrevenir, 
a a droit d'examiner la forme de ces dé- 
x crets, leur conformité avec les maximes 
H du Royaume , & tour ce qui, dans 
» leur publication , peut altérer ou inté- 
a reifer la tranquillité publique, commc 
f i  aufi d'empêcher , après leur publica- 
» tion , qu'il ne leur foit donné des quali- 
» fications qui n'auraient point été auto- 
B riféeç par i'Eglife. 

» Qu'indépendamment du droit qu'a 
n l'Eglife , de décider les quefiions de 
D do&rine fur la foi & la regie des 
x mœurs, elle a encore celui de faire des 
» Canons ou reglcs de difcipline , pour 
>. la conduite des RIi~~ifires de I'EgliSe & 
n des Fideles , dans l'ordre de la reli- 
n gion , d'établir fes Miniitres, ou de les 
>J deftituer , conformément aux mêmes 
n ïegles , de fe faire obéir , en impofant 
» aux Fideles , fuivaut l'ordre canoni- 
P que , non-feulement des pénitences fa- 

L 



» lutaires , mais de véritables peines fpi- 
n rituelles , par les Jugements ou par les 
n cerifures que les premiers Pafieurs ont 
B droit de prononcer & de manifeiter, & 
n qui font d'aurant plusredoutables, qu'el- 
» les produifent leur effet fur l'ame du 
»coupable , dont la réfifiance n'empêche 
r> pas qu'il ne porte , malgré lui , la 
n peine à laquelle il eit condamné. 

» Mais qu'à la puiffance temporelle 
D feule appartient privativemene à toute 
r, autre autorité d'employer les peines 
n temporelles , & la force viiible & ex- 
n térieure fur les biens & fur les corps, 
s même contre ceux qui réfifieroient à 
B l'autorité fpirituelle , & qui conrre- 
n viendroient aux regles de 1'Eglife , dont 
r> la manutention extérieure & la défenfe 
r> contre toute infra&ion , eit un droit 
J> de la puirance temporelle, comme elle 
>> en efi un devoir. 

u Qu'en conféqoence , la piiiifance tem- 
x porelle , prote&trice des Canons, doit 
» à l'Egliiè le fecours de fon autorité 
s pour l'exécutioii des Jqements pronon- 
n cés contre des Fideles, fuivant Ies re- 
a gles canoniques. 

» Mais qu'elle ne doit pas moins veiller 
r, à la confervatian de l'honneur d a  ci- 
>> toyens, lorfqu'il feroit compromis par 
r> l'inexécution des formes requifes , & 
ri. punir même ceux qui fe feroient écar- 
>) tés de ces formes & des regles fage- 
D ment établies. 
), Que ce droit que donne au Souverain 

D la qualité d'Evêque du dehors , & de 
;B vengeur des regles anciennes ; droit 
n que 1'Eglife a fouvent invoqué eIle- 
ri m h e  pour le maintien de l'ordre & de 
x la difcipline , ne s'étend point à impo- 
» fer fileoce aux Pafleurs fus l'enleigne- 
» ment de la foi & de la morale évati- 
s gélique. 
,, Mais qu'il empêche que chaque Mi- 

r, nifire ne foit indépendant de la puiiTance 
;n temporelle en ce qui concerne les fane- 

J U R  
n tions extérièures , appartenant toutes 
n l'ordre public , & qu'il donne au Sou- 
>, verain le moyen d'écarter de fon Royau- 
» me des difputes étrangeres à la foi, & 
» qui ne pourroient avoir lieu fans nuire 
» également au bien de la Religion & àI 
a> celui de SEtat. 

a Qu'il appartient àI'autoritéfpiritiielIe 
n d'examiner & d'approuver les Infituts 
» Religieux dans l'ordre de l a  Religion, 
» & qu'elle feule peut commuer les vœux, 
» en difpenfer ou en relever dans le for 
s intérieur. 

» Mais que la puiffance temporelle a 
» droit de déclarer abufifs & non-va- 
n lableme~it émis , les vœux qiii n'ait- 
I> raient pas été formés îuivant les re- 
» gles canoniques & civiles, comme aufi 
» d'adnleetre on de ne pas admettre des 
» Ordres Relig.iebix, fuivant qu'ik peu- 
» vent être unles ou dangereux dans 
» 1'Etat ; mtme d'exclure ceux qui s'y 
>Y feroient établis contre lefdi~es regles , 
» ou q i~ i  deviendraient nuifibles à la tran- 
» quillité publiqne. 

» Qu'enfiti , outre ce qui appartient 
>y effentiellement à la puiffance fpirituelle 
» elle jouit encore dans le Roymme de 
1, plufieurs d'roirs & privileges fur ce qui 
» regarde l'appareil extérieur d'un Tri- 
)> bunal public , les formalités de l'ordre 
»ou du ityle judiciaire , I'exécurjon fos- 
» cée des Jugements fur les corps ou fur 
» les biens , les obligations ou les effets 
n qui en réMtent dans l'ordre extérieur 
>J de la fociété , & en général tout ce 
»qui ajoute la terreur des peines tem- 
n porelles à la crainte des peines fpiri- 
» tuelles. 
s Mais que ces droits & privileges 

maccordés pour le bien de la Religion 
r> & pour l'avantage même des Fideles, 
r> font des conceffions des Soiivesains , 
r, dont I'Eglife ne peut faire ufage fans 
n leur autorité, & que ce foit pour em- 
w pêcher les abus qui yeuveilr Se som- 



J U S  
* mettre dans i'exercice de cette Iurif- 
u diaion extérieure, foit pour réprimer 
3 également toute entreprife des deux 
»côtés fur l'une ou l'autre puiffance, la 
33 voie de recours au Prince a .été rage- 
u ment établie, utilement obfesvée , & 
r> conff amment reconiwe. 

Ces principes ont toujours été ceux 
avoués en France. Voyez Am. Ldix des 
Franc. tom. 2, pag. 170 & Suiv. Ils n'6nt 
été obfcurcis en Normandie, que dans les 
temps des Croifades. 

Le Concile de Rouen tenu en r I 89 , 
article XVII , nous découvre la fource 
de la Loi. 

Grégoire VI1 & Urbain III avoient 
été confiiltés fur la difpofition des biens 
des Croifés , fur la conduite que leurs 
femmes & leurs familles devoieot tenir 
en leur abfeiice , parce qu'on coniidéroit 
ces Croifés comme formant un corps 
qui, ne renanr fa mifion que du Pape, 
étoit par cette raifon indépendant de la 
JurifdiBion féculiere. 

Les Papes n'ayant point balancé à pro- 
noncer fur ces différeiits objets ; & les 
Souverains ayant négligé leurs droits à 
cet égard , par une fuite du faux prin- 
cipe en vertu duquel les Papes avoient 
ufurpé, la compétence des caufes des Croi- 
fis qui formoient le plus grand nombre 
des laïques des Etats chrétiens , on vit 
bientôt toutes les caufes qii'on pouvoit 
fuppofer avoir relation avec des matieres 
fpirituelles , fouinifes A la JurifdidiQion 
Epifcopale. Un faux ferment, en tant 
qu'il contrevenoit à la Loi de Dieu ; les 
quefiions fur les dots & les donations 
en faveur de mariages, en tant que le 
mariage efi un Sacrement de la forme 
duquel la dot fait une partie effentielle ; 
les procès de poiTefion pour fonds au- 
mônés à l'Eglife , à raifon de ce que 
l'aumône tire ces fonds du commerce ; 
la difiribution des legs , parce qu'un chré- 
tien défunt ne doit plus avoir d'autre 

volonté que celle des Minifires de 1'Etes- 
ne1 , qui a redemandé ion anle : to2t cela 
fut fo:.imis à la décifion des Evêques. 

Ces maximes étoient bien opprées aux 
Ordonnances de Giiillaume le Conqué- 
rant , & de Henri II, l'un de Tes Succef- 
feurs. Noils ec? avons donné l'extrait dans 
le Tableau clirono1;)giqm de lelu légifla- 
tion ,en tête du Tome 1"; le ce Diaiou- 
naire. AufIi 1 peine la- Normandie sentra- 
c-elle fous la domination de nos Rois , 
que mutes chofes ïeiitrerent aufi dans 
I'ordre ;- c'efi ce que nous démontre le 
record des Coutirn~es Normandes qui fut: 
fait du confentement de PhiSippe - Au- 
gufte , par les Barons de la Province, en 
1205. 

J U R I S D I C T I O N  L A I Q U E .  

J U R I S P R U D E N C E .  

La Jurifprudence ,. prife dans le fens 
le plus général , indique la fcience du 
Droit public, eccléfiaitique & coiitu- 
mies par lequel un Etat ou une Province 
Se régit ; mais dans une acception par- 
ticuliere, ce mot Ce prend pour la con- 
noiffancc des maximes qui réfultent de 
plufieurs Arrêts uniformes rendus fur un 
même point de droit. 

J U S S I O N .  
Ce que l'on appelle jugion adiielIe- 

ment, portoit anciennement le nom de 
pre'ception. M. de Montefquieu a penfé, 
1. 3 I , C. 2 , que ces préceptions itoieiic 
des ordres que nos Rois crivoyoient au* - 
Juges pour faire ou foufirit queLqrre chofi 
contre la  loi ; mais jamais nos Moiizr- 
que6 n'ont tiré du fond de leur naturel des 
ufages fi odieux & fi tyranniques. 

Les préceptions avoient deux objets 
différents : 

Ou elles concernoient l'adminiitration 
de l'Etat ; ou elles n'étoient relatives 

L 2 



qu'à des affaires de particulier i parti- 
culier. ,411 premier cas , elles ne s'adrei: 
foieiit qu'à ceux qui  s'oppofoient à i'effet 
d'une loi ou d'un iugeinent authentique : 
C'npitid. 3 67 , I 5 ,  Anjgi/: ,  COL 9 O 2, 
Baluf. 

Au fecond cas, elles étoient adreirées 
aux Juges ; 9r fi l a  religion du Prince 
avoit été furprife par de faiix expofés, 
ou fi ce qu'il accordoit pouvoit préjudi- 
cier au droit public , il émit permis 
aux Jiiges de les déclarer nulles: Capi- 
tul. ann. 870, Baluf., tom. 2. col. 236. 
Voyez Anc. L. t. 2. p. 13. 

J U S T I C E  

On appelle aiilfi le Tribiinal où l'on 
dicide les dificultés qui s'élevent entre 
les particuliers ; & le Roi hi-même dai- 
gne permettre que fes droirs domaniaux 
y foient difcutés & j&s. 

Comme il y a des Juges eccléfialti- 
ques & laïques, il y a aufi des Tribu- 

, 
naux laques & eccléfiafiiques ; leur au- 
torité eit défignée & fpécifiée , articles 
BAILLIAGE , JURISDICLION , MÉ- 
TROPOLITAIN , MUNICIPALITÉS , 
PARLEMENT. 

Le droit de lufice ne peut être exercé 
que par ceux auxquels le Souverain. l'a 
confié ; mais une longue poffefliora: peut 
en faire préfumer la conceifion. 

D e  ce principe il réfiiIte que lorfque 
des Seigneurs parriculiers contefient, par 
exemple , aux Coimunautés eccléfialti- 
ques , des droits de Jufiice qu i  ne dé- 
rivent pas de fiefs dont ils ont été do- 
nateurs , ou qui relevent d'eux, ils font 
non-recevables. 

Par Edit dti mois de Mars 1 ~ 9 5  , con- 
cernant l'aliénation i perpétuité des pe- 
rits domaines, & la vente de ceux alié- 
nés à titre d'engagement & facuké de 
rachat , il étoit porté que Ies Engagifles 

Ti 
des terres & feigneuries joeiiroient de la 
aomination aux offices. de Trifiices xoya- 

les ordinaires ; mais cette ariéiiation pa- 
rut d'abord ne pouvoir être exécutée en 
Normandie, les Seigneurs de fief n'y 
ayant la plupart que des Juitices fon- 
cieres ; en conféquence , par une Décla- 
ration du 14 Août 1695 , fa Majefi6 
ordoiina qu'en proci-dant à l'aliénation 
d'une ou de plufieurs Paroiifes , faifant 
parties des domaines du Roi en Nor- 
mandie , il ne feroit aliéné que le droit: 
de moyenne & bacife-Juflice , avec f2- 
culté d'initituer des Sénéchaux pour te- 
nir des Plaids féodaux pour les droits 
dépendants de la feigileurie , de même 
& ainii que Ics autres Seig!leurs de fief 
de la niénie Paroiife en ufcient. 

Depilis, 1111 Edit du mois de Mars 170" 
a ordonné l'exécutio:~ de l'Edit du mois 
de Mars I 69 j : il porte qu'aliénation fera 
faite, à titre de propriété incommutable , 
des Juitices 81 Seigneuries des ParoXes 
dépendmtes des Prevôtés , Vicomtés & 
autres JuïifdiEtions royales ordimires du  
Royaume , lefquelies deineureïorit dé- 
men~brées & difiraites dli S i e ~ e  yrinci- 
pal, pour eu jouir à perpétuite ; 8r or- 
donne que les droits de patronage , de 
chaiTe & de pêche, & autres droits utir 
les & honorifiques , tels qu'ils appar- 
tiennent aux Seigneurs 1-lauts-Juiticiers , 
f~iivant la Coutume des lieux ,. pourro!it 
y être compris , pour en jouir par les 
acquéreurs A perpétuité , avec faculté 
d'inflituer les Officiers néceiTaires pour 
exercer en leur nom, dont les appella- 
tions feront relevées aux Bailliages, Sé- 
néchaufféw , 8: autres Sieges où reiroï- 
tiiTént les appellations des Jurifdi&tions 
royales. L'Edit ordonne encore qu'il ne 
fera procédk à la vente de la Juitice Br 
Seigneurie iIes Villes, Bouëgs , & lieux 
où le Siege derdites Frevôtés , Vicom- 
tés , & autres JurifdiBions, royales eit 
érabli ; mais qu'il fera procédé , t a n t  
dans lefdites Paroilfes , que dans les chef- 
lieux doue fa Majefié Se réfeïve 13 Juf- 



tice & Seigneurie A.. , à l'aliénation des 
cens, rentes, &c.; à la charge par les 
acquéreurs defdites Jufiices , de les te- 
nir du Roi en fief, d'en rendre les foi 
aL hommage , aveux & dénombrements , 
& d'en payer les droits de lods 8r ven- 
tes,  reliefs , rachats , & _autres droits 
aux mutations. Enfin il permet à ceux 
qui poifedenc les maiîons & héritages 
en roture , dans les direaes di1 Roi ,  oii 
en franc-aleu , d'acquérir à titre d'iii- 
féodation la dire&e , enfemble la moyen- 
ne & bafie-Jiifiice. 

Cet Edit a i t é  enfuite interprété par la 
Déclaration du Roi dri 29 OAobre 1702, 
par laquelle fa Majefié dit : n'avons en- 
tend11 aliéner nos I~iitices , à c a d e  des 
domaines engagés , dans les Paroiires 
dont la Seigneurie fait partie de la'con- 
fifiance & revenu.defdits domaines, ni 
même f ~ i r  aucun des fiefs qui appartien- 
nent à fa Majefié, à calife desdits do- 
maines ; q~i'il n'a entendu pareillement 
qu'il fîît procédé à l'aliéiiation & dbinem~ 
brement des Juitices des Paroiifes dépeii- 
dantes defdits domaines engagés , dont le 
fief & la feigne~irie appartenoient à des 
Seigneurs particuliers, lorfque la nomina- 
tion aux offices defdites JuPcices &les pro- 
fits d'icelles fe trouveroient appartenir aux 
Engagifies , lefquels auroient acquis lef- 
dits domaines, en coaféquence de l'Edit 
de 1695 , o ~ i  auroient payé le fupplé- 
ment de finance ordonné par Ia Décla- 
ration du 4 Septembre I 696 ;. & à l'é- 
gard de ceux des domaines engagés dont 
les Engagiftes n'aiiroient ni la nomina- 
tion aux offices , ni les profits de la Juf- 
tice , ou qui ii'aiiïoient pas payé le fup- 
ylément de finance , veut fa Majefié, qu'à 
la réferve des chef-lieiix defdits domaines 

& des fiefs qui en dépendent, la Juitice 
en puifTe être aliénée & démembrée par 
ParoiiTes, fi mieux n'aiment les Ei ip-  
gifles payer le fiipylément , Soit pour ac- 
quérir le droit de nomination aux offices, 
foit pour y être cot-ifiïmés. E t  d'aiitant 
qu'en Bretagne & en Normandie, il v a 
pluiieurs Sieges dont l'appel des Sent&- 
ces en premiere infiance eit porté disefie- 
ment 2s Parlements, & que les acquéreurs 1 

desJufiices démembrées pousroient préten- 
dre y porter I'appeI dessentences des Offi- 
ciers par eux établis, fous prétexte de 
SEdit du mois d'Avril 1702 ; ordotine 
fa Majefié que l'appel des Sentences ren- 
dues par les Officiers derdites Jufiices 
démembrées, fera porté aux Sieges dont 
elks auront été démembrées. - 

Cette Déclaration a été fiiivie d'un 
Arrêt du Confeil du 17 Juillet 1703 , 
qui permet aux acquéreurs des Hautes- 
Juitices en. Nasinandie, en exécution de 
1'Edit du mois d'Avril 1702 , d'établir 
tous les Officiers néceflaires pour l'exer- 
cice defdites Hautes-Juitices , coni0r- 
mément audit Edit ,  à la réferve feule- 
ment des Notaires 81 Tabellions ; & 
conferve les propyiétaires des Offices de 
Notaires royaux de ladite Province , en 
poirefion & jo~iiffance de leurs offices 
& droits , avec défenfes airlx Officierl; 
defdites Juitices aliénées , de les troii- 
bler , à peine de tous dépens, domrna- 
ges & intérêts (1) --- Voyez BARONS, 
BAS - JUSTICIERS , HAUTS - JUSTI- 
CIERS, MOYENNE JUSTICE 8: OFFI- 
CZALITÉ. 



L A B O U R E U R .  

1 L n'efi pas permis aux laboureurs de 
négliger la culture de léurs terres. 

En 1740 la Cour, par Arrêt du 17 
OAobre , enjoignit à tous fermiers ou pro- 
priétaires de terres labourables de les pïé- 
.parer & enfemencer , parce que s'ils n'en 
avoient pas le moyen , ils feroient tenus 
d'en paffer leur déclaration aux Greffes de 
La JiirililiBion des lieux fous quinzaiiie, 
atin que ceux qui fe préîenteroient fiitfent 
aiitorifés par le Juge à fimer & récolter à 
leur profit, & ce foiis peine d'amende. 
Y auroit-il inconvénient à ce que cet 
Arrêt, dont la difette fut le motif im- 
pullif, eût dans tous les temps fon exé- 
cution ? .+ 

L A B O U R S .  
On trouve dans les extraits de la 

Flete , paF 47,  deuxieme volume , An- 
ciennes Loix des Francois, les regles qui 
étoient fuivies dans les manoirs des Sei- 
gneurs pour le labour des terres , le 
temps & les circonitances où - on doit 
les fumer -, les marner ; comment on 
doit fcier les grains pour tirer plus de 
profit des pailles ,. quelles qualités doi- 
vent avoir ceux qui ont la garde des bel: 
tiaux deitinés au labourage ; les précau- 
tions qu'ils doivent prendre pour les con- 
fererver , & les moyens de àicourrir ou 
de prévenir les fraudes des moiffonneurs. 

Les héritiers du douaire ne peuvent 
répéter les labours & femences. . 

Le douaire a pour objet la fubfiitance 
de la femme veuve ; lorfqu'elle n'exifie 
glus , ce îccours lui efi inutile, fes hé- 

ritiers n'ont donc, apr6s elle , aucun ti- 
xre pour prétendre des fruits ou des grains 
qu'elle a laiffes fur le fonds, & dont eue 
n'a conféqiiemment pas eu befoin. Ainfi , 
de l'infiant de î a  mort, ces fonds re- 
tournent aux vrais propriétaires en l'état 
où elle les a laiffés. Ce qui eit jufle à 
l'égard des grains & fruits tenants en- 
core par les racines au fol, l'eif infini- / 

ment plus à l'égard des labours & fe- 
mences. De la même maniere que dans 
fes lots à douaire , fi loïfqu'elle les a 
clioifis, elle n'a pas été obligée de ref- 
titueï aux héritiers de fon mari les ai- 
riires & femences qui y avoient été fai- 
tes lors de la mort de ce dernier ; de 
même auiTi les héritiers du mari ne font 
pas tenus envers fes héritiers, lorfqu'ellc 
décede, à reitituer ces préparations don a 

nées à la terre ; le douaire ii'eit que la 
continuation de la jouiffance du mari en 
une partie de lui-même ; à l'infiant oh il 
ceffe d'exifier par fa femme , la jouif- 
fance pleine & entiere de fes héritages 
fe réunit de droit à la propriété. 

L'Arrêt 5 6 , rapporté ar Montholon 
& citégar Brodeau , 1. l!, no. I O  ,-con- 
firme cette maxime, quelle que foit la dif- 
férence du Commentaire qu'en ont fait ces 
deux Auteurs. 

Voyez la préférence que méritent les 
labours, art. HYPOTHEQUE. 

L A I N E .  

Voyeg DIMES.  
L A P I N S .  

L'article XI du titre XXX de Sur- 
donnance de 1669 charge les Officiers 



des chaffcs de faire fouiller & renverfer 
tous les terriers de lapin qui fe trouvent 
dans les forêts, à peine de 50 liv. d'a- 
mende & de fiifpenfion de leurs charges 

our un an ; & en cas d'jinexécutiun de 
Jeur part, charge les Oniciers de Mal- 
trife d'ordonner cette deitru&iion & de 
faire prendre les lapins avec furets & 
poches, fous les mêmes peines. Cette dif- 
pofition efi également applicable aux 
bois des Seigneurs particuliers ; ainfi ils 
font tenus de faire détruire le lapin dans 
les bois dépendants de leurs fiefs. Pour 
remplir cette obligation, il ne fuffit pas , 
comme cela fe pratique ordinairement, 
que le Seigneur faRe chaffer & fiireter 
par fon garde , qu'il faffe afficher des 

ermifions à îes vaiCaux de chairer le 
Papin, eux qui ne peuvent avoir ni ar- 
mes ni furets, & qui ne font pas obli- 
gés d'abandonner leurs occupations. f 1 
efi de toute nécefité que les Seigneurs 
falrent , fous la diredion de leur ~ a r d e  , 
détruire le lapin par des journaliers en 
nombre fuffifant, feus peine de tous doin- 
niages & intérêts envers ceux auxquels le 
lapin cade préjudice ; mais ce préjudice 
doit être ccnitaté par un procts-verbal 
dreifé contradi&oirement entre les par- 
ties , lion-feulement lorfqu'on peut re- 
coiinoitre les traces de cet animal dans 
la terre , mais aiifTi quand le dommage di1 
grain peut être obfervé & apprécié, c'efi- 
à-dise trois mois après les iemences , & 
immédiatement après le dommage : Arrêt 
de Réglement du mois de Juillet 1778. 

L A Q U A I S .  
Le Jeudi 29 Février m720 Ia Grand?- 

Chambre rendit Arrêt , par lequel elle 
diclara un laquais duement atteint & 
convaincu d'avoir fait: tumulte dans la 
Grand'Chambre le Mardi 27, & &avoir 
par trois fois , lors de fon Arrêt de pri- 
ion , proféré ces paroles : A moi la li- 
yrée ; pour séparation de quoi il fut 

condamné à faire amende-honorable, la 
corde au col ,  tenant une torche ardente 
au poing, Audience de Grand'Cl-iambse 
Gante & au bas des dégrés du Palais, 
seconnoître q~i'il avoit témérairement 
proféré lefdites paroles ; cn outre en 5 0  
liv. d'amende, 50 liv. pour la décora- 
tion de la Chapelle, & en trois ans de 
galeres : au fiirplus , l'Arrêt fit dékn- 
fes aux laquais de porter des cannes, 
de s'attrouper & de crier à moi la li- 
vrée, fous peine de la vie. 

L A R C I N .  

L A R M I E R .  
Voyez SERVITUDES. 

L A T R I N E S .  

Voyez SERVITUDES. 

L E C T U R E .  
Le défaut de le8rire & publication 

d'un contrat le rend chrnable dans trente 
ans ,  fuivant l'article 45 3 de notre Cou- 
tume : de là vient la néceilité de la le&- 
se, .  pour reffreindre le délai fatal ri Pan 
&J p u r  dont parle l'article 452. 

O r ,  pour rendre invariable la forme & 
la preuve. de cette IeBure , l'article 45 5 
contient des difpofitions expreffes. 

D'abord par qui cette Ieaure doit-elle 
fe faire ? 

L'article 41; 5 indique le Cure' ou Vi- 
mire , Sergent ou TnbeIlion du Lieu ; mais 
le Roi dérogeant à cet article de Cou- 
tume, a concentré cette ficulté en la per- 
hnne des Notaires établis en la Provin- 
ce de Normandie parles Edits de 1677, 
& de i 68 5 , à l'exclufion des Curés, Vi- 
caires , Sergents ou Tabellions. 

Cette Loi prorniilguée Étoit ccnfée con- 
nue de tout le monde : cependant dans 
nombre d'endroits, les Cures , les Vi- 
caires ,. les Sergents & Tabellions c o ~  



tinuerent de faire les IeAures ; quantité 
de contrais furent clamés, ce qui occa- 
fioyia une multitude de procès. I l  de- 
voit en réfiilter un bouleverfement con- 
fidérable dans la fortune des familles ; 
la puifance fouveraine, d6terminée par 
la faveur de la bonne foi G l'avantage de 
Zn pofifion , mit fin à tous ces troubles 
par IaDéclaration du 14 Septembre 1720, 
qui valida tontes les le6tures faites juf- 
qu'alors, quoique contraires 3 ce qui 
avoit été prefcrit par l'Edit de I 694 ; 
mais ion eiitiere exécutioii fut,ordonnée 
pour l'avenir. 

Le Notaire Royal efi donc à préfent 
le feu1 Miniltre des IeBures. 

Mais aujourd'hiii comme antérieure- 
ment, la quefiion peut fe prffenter de 
favoir fi la leCture d'un contrat faite par 
un Notaire hors le lieu de fon établiife- 
ment où fon titre paroîtroit lui donner 
la concurrence, & oh il auroit déja exer- 
cé fes fon&ions ,.efi validée par la foi 
publique ? 

Béraulr , f ~ i r  l'article 45 5 , rapporte 
un Arrêt du 23 Avril 1616 , qui fixe 
les principes. 

Il s'agiffoi; de faire juger fi ~~~~~~~~~e 
faite par un Tabellion Royal de la Vi- 
comté de Heaumonc-leRoger , dans la 
Paroiffe du Teil , dépendante de la Hari- 
te-Jufiice d'Elbeuf, laquelle Haute-Juiti- 
ce cil enclavée dans la Vicomté du Pont- 
de- l'Arche, étoit valable ? On foutenoit 
pour fe clamant qu'il n'y avoit que le 
Tzbellion di1 Haiit-Jufticier qui , aux - 
termes de Sarticle 45 5 , poiivoit fe dire 
TnhelZL'ion du lieu , ce qGe ne you- 
voit pas faire le Tabellion Royal. de 
Beaumont. On ajoutoit que la Vi- 
comté de Beaumont étoit dans le Rail- 
liage d'Evre~zx, & que la Paroiffe di1 
Teil ,  oii la le&hire avoit été faite, &oit 
de la 1-Iaure-JiiRice d'Elbeuf , Vicomté 
dti Pont-de-I'Arche, Bailliage de Rouen, 
& que conféq~iemment cç Tabellion Ctoit 
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forti de fon territoire , non-feulement 
liors la Vicomté , mais aiilli hors le Bail- 
liage ; d'où l'on concluoit que la le&ure 
qu'il avoit faire &oit nulle. 

A ces moyens, qui paroiifoient de la 
plys grande force, le clamé n'oppofa 
principalement que la poifeffion où étoit 
ce Tabellion de faire des contrats & 
des le&ures dans la Paroiffe du Teil ; . 
il fo~~t in t  que $11 y avoit de la défeçtuo- 
fité dans les leaures qu'il avoit faites , 
elle étoit escufable par l'erreur commu- 
ne. Le premier Juge avoit admis la cla- 
meur ; l'Arrêt réforma fa Sentence , 
fondé fi.1~ la ïéiidence & exercice ordi- 
naires du Tabellion dans la ParoiiTe du 
Teil. 

Qu'on ne croie pas que l'Arrêt de 
Grandmarre, du 24 Novembre de ladite 
aimée 1616, aiilfi rapporté par Réraiilt 
fDus le même article , à la fùite di1 pré- 
cédent, offre une décifion contraire. Il 
efi remarquable qu'une des qiiefiions prin- 
cipales qui fe yséientoient à jiiger lors 
de cet Arrêt ,  étoit de fivoir fi le Ta- 
bellion qui avoit paré les contrats cla- 
més, avoit le droit , par cette raifon , 
d'en faire ks leauses, comme le foute- 
noit Grandmarre ? Cet Arrêt ne peut 
donc pas être alTimil6 à celui du 23 Avril ' 
de la inEme année 1616. Dans celui-ci 
le vice de la lechire ne procédait que 
de l'erreur commune, & la Cour la dé- 
clara valable : dans celui dc Grandinarre, , 
il s'agiifoit d'une prétention extraordi- 
naire , contraire à tous les principes, & 
que la Cour ne poiivoit accueillir. 

A11 fiirplus , àl'article NOTAIRES , on , 
aura lieii d'établir ex profego , par une 1 
Jiirifprudence conitante, que toutes les 
fois qu'il s'eit agi d'zaes faits fur la 
conliance p~iblique , ils ont ;té admis , la 
poffellion d'état de l'Officier faifant jufie- 
ment pséfbiner qii'il a le titre fuiTifilant. 

La validité des le8ures ne dépend pas 
fe~ll.meiït du caraaere légal de celui qui 

les 



4s fait , il 9 a encore des formes 
rentp!ir. 

C'efi publiquement & h Aaxn ~ o i x  
qu'elles doivent être faites , & mon en 
cachette , inintelligiblement ou daus le 
particulier- 

C e ?  à jour de Dimnnchr : jour d'obli- 
gxion & de précepte, où par conîéquent 
l'affluence de ceux qui affilteat à l'Office 
divin doit être-plus graiide qu'en toute au- 
ti:e FGte. 

C'el% à Prflue de la MeJe paroi_lliule du 
Cieu où les hkritages fout affis : principal 
office du jour. 

C'eR enpréfince de p t r e  témoins à ce 
appelles , & ces témoins doivent être 
idoines & favoiï figner l'aEte de publi- 
ration. 

C'elt Cur le dos au Contrat : eu l'article 
C ~ A M E U R ,  $. I ~ ' .  , pages 244 & 24. 
du premier Volume de cc UiO,ionnaire, 
l'ordre de notre travail nous a conduit à 
annoncer pour vériîé de principe, que 
l e  Prmès-verbal de l eh re  doit être, f ius 
peine de nullité, portéfir l e  dos du Con- 
trat, c'$-d-dire , f ir  ln grcfle que le No- 
raire en déiivre en forme exkutoire : alors 
il a fuffi de s'en tenir à la notion de ce 
point de droit, parce qu'il étoit naturel 
d 8 n  réferver ici le développemenx. 

Ainfi comnencons par coniioîtse fi les 
aaes de le&ure mis uniquement au pied 
de la minute du Conrrat de vente font 
fiaffifants poiiï faire courir l'an & jour du 
retrait, ou fi ces aAes y donnent ouver- 
ture dans les trente années , aux termes 
.de l'art. 45 3 de la Coutiiine , comme s'il 
n'y eût jamais eu de leBiire, les aQes 

- & n t  nuls, c'efi-à-dire , n'ayant pas exifié 
iels que la Cowmne lcs defise. 

Eii effet , quand l'art. 45 5 de la Coutu- 
me a prefcrit à l'officier public qui doit 
faire la le8ure d'un Contrat , la néceffité 
de mettre l'aEte de publication fur le 
dos du Contrat, & d'y faire figner qua- 
$re témoins pour le moins qu'il appellera 

T~me 111. 

3 cette fin , a-t-il entendu que cet a& 
fecoit mis & figné au dos de la minute 
ou au dos de la groffe ? 

Au premier coup d'=il il rembleroie 
peut-être aifez indifférent pour le pubIic 
d'entendre la leauïe ou de la minute ou 
de la groffe d'un Contrat ., dès que la 
groiIé & la minute ne font que la relation 
exaEte l'une de l'autre. 

Mais l'art. 45 5 ne permet pas de choifir 
l'un ou l'autre infirument; il ne parle que 
du Contrat ; il ne dit point que l'aae de 
leaure fera indifiinaernent configné fur 
le dos de la minute ou de la groife du 
Contrat; tout ce qu'il porte efi que la 
publication en doit 6tre faite & fignée fur 
le dos du Contrat. 

Cela &nt, il faut donc opter, & cette 
option LIC peut être arbirraire, parm que 
la Juriîprudence des Arrêts nous apprend 
pour toutes autres formalités de la ieBu- 
re, qu'elles n'admettent rien par équipol- 
lence. n La Coutume a déclaré la leAuse 
» comme niille & non avenue, dit d'Avi- 
» ron, fi toutes les folernnités qu'elle a 
» crites aux art. 45 5 & 456 n'y ont été 
u obfervées pour aiitant qu'ayant établi la 
r, forme qu'elle a efiimé fuffifante pour en 
» exclure toute fraude qui s'y pourroit 
h commettre , &pour apporter aifurance 
= à l'acheteur, celui qui la méprife k rend 
» indigne del'effet attribué à ladite leAure: 
» de difpofition de droit la forme d'une 
» chofe étant baillée & préfentée , toute 
n autre maniere & forme efi exclue & dé- 
rn clarée nulle cc. C'elt la conîéquence que 
Bafnage tire des mêmes articles. 

En effet, la !e&ure du Contrat de vente 
ayant pour objet de faire courir le temps 
du retrait, a dû avoir une forme invaria- 
ble ; c'efi un Statut réel dont toutes les 
difpofitions fovt de droit étroit : en con- 
féquence un Reglement du 3 Jilin I 606, 
précédé d'un Arrêt du IO Avril de la mê- 
me année, a déterminé la forme du Re- 
giJfreque le minifire de la leaure doit tenir. 

M 



9 O  -L E C L E C  
Un a~itre Réglernent de r 61 3 enjoint a m  ves ,. excluent toute f~ippofition , tonte 
Curés , Vicaires, 'Szc. qiii procederoient interprétation captieufe :-chercher .la rai- 
aux IeBures des Contrats , de figner les ion de ce qti'elle ordonne, & fi elle petit 
derniers, & aprh les 'rémoins appellés, être exécutée de diférentes manieres , 
afin de prévenir lesfiaudes qiii pourroient c'eft raifoimer à-pure perte, lorfqu'il ne 
fe commettre, en fuppléant après coup aux faut qu'obéir : elle a indiqué & donné une 
fignatures qui auroient pu être omifes. forme pour les le&ures ; d2s-lors elle a 
Des Arrêts.de 1616, 1617 & 1619, ont exclu toutes les autres. 
admis la clanleur & déclaré des l e i l~~ re s  Examinons donc fi lorfque l'article 
nulles, parce qdelles avoient été faites au 45 5 a commandé impésativement d'é- 
Prône. Quel'ques leaures ayant été faites crire & faire figner SaBe de publication 
par des Bedeaux & aurïes particiiliers f u ~  le dos-du contrat , il a pu ou dû 
fans miifion légale, un Arrêt rendu les Crre entendil autre chofe que la g r 0 9  
Chambres afiemblées le' IO Mars 1620, du contrat : nous n'avons qu'a poier les 
ordonna que l'art. 45 5 fesoit obfervé , principes. 
tant pour le lieli que pour les perfonnes . IO. L'aae de le&ure efi une vraie con- 
qui feront & afitteront aux 1eBures des 
Coiirrats , à peine de nullité. Un Arrêt 
di1 Co:i!t.il i?r on Aïrêt d ~ i  Parlement, de 
I 6 I O , ont déclaré des kaures  non vala- 
bles, parce qu'il n'y avoit été dénommé 
que trois témoins, en ajoutant n6anmoins 
G autres, qui avoient également figné à 
YiPiue de lz MeKe paroiffiale. La même 
chofe fut jrtgée en 1656, & l'a encore 
été en 1728. La plus légere omifion des 
formes prefcrites efi un vice tellement 
irréparable, qne l'a Cour a jugé en 1654 
qii'une 1eCture étoit nulle faute d'y avoii- 
employé ces mots, 2 Pt@e de  la Nefi 
yaroigiale, quoiqu'énoncés fur le RegiRre 
SLI Sergent qui y avoit procédé : il avoit 
déja été ïeildu u n  femblable Anêt.  Ces 
différents Arrêts & Réglements font ïap- 
portés par les Commentateurs. 

Mais dans toutes les contraventions 
commifes contre cet article 45 5 ,  & toù- 
jours punies par SadndGon de la clameur, 
on ne remarqne pas qu'aucune ait porté 
fur la parrie qui veiit que I'aCte de le&ure 
foit écrit fur Te dos d u  Contrat, c'eft-à- 
dire, f w  l'expédition rerrife aux perfon- 
nes déiignées pour en faire la publication, 
parce que cetre loi rorijours en vigueur 
n'di point fufceptible d'éqiiivoque, fes 
difpoiltions, auiE lumineules que pohi- 

tumace contre les lignagei-s ; conféqiiem- 
ment cette contumace ne peut être faite 
qu'avec un contrat qui porte une exécii- 
tion parée. Or la minute d ~ t  contrat n'cil 
iiulleinent exécutoire. 

Ainfi, de mPme que toute contmace 
faite en verru d'a&ies non parés fèroit- 
nulle, de même une leaure qui ne l'auroit 
été qu'm vertu d'une fimple minute dé- 
nuée des fornialités & folemnités pref- 
crites , & du fceau du Prince, efi radi- 
calement uulle; car lire & publier Iecon- 
traç , c'efi le mettre à exécution. Donc 
les &es de leause ne font à faire que 
fur la grofle du contrat. 

2". La leause du conirat de vente , 
efi iin ade qui doit être requis par 
I'acquére~ir ,- & de fon propre mouve- 
ment. 

Il ne doit pas dépendre de I'homme pu- 
blic de reiiir la propriété où le fort de 
l'acquéreur en fiifpens plus long-temps 
que cclui-ci ne vondroit, ou de faire la 
leause dans un temps qui ne conviendsoir 
point à l'acquéreiir ,puifqu'il feroit con- 
tre le bien & la flireté publique , -'an 
acquéreur f i t  àladifci-étion de l'oubli, de 
la négligence, ou de la mauvaife vüloiité 
de celui qui doit faire cct~ele8iire. Aiif5 
la Coutume laiffe i'acq~iéreur ,.comme fèuk 
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lnt6renë , le nîaltre de requérir l a  Ié&ure: plus grande , puifqicc  foi^ qtie ce fût le 
quand il lui plaît. Tabellion du lieu sui  paffàe k contrat. . 

Mais p o : ~  la requérir, il faut que le 
contrat Soit parfait , & il defi parfait 
qu'autant que' la groife en parchemin lui 
doillie Sa forme fpécifique ; que ~ O L I S  ce 
caraaere légal il a paré aux mains de 
I'acquéreiir , & eit devenu le titre vala- 
61e de fes a8es de propriété , comme 
de la ledture que cet acquéreur requiert. 

3 O .  En fuppofant que ce foit le Notaire 
du lieu où tout fitués les héritages, q ~ i  
a paré le contrat , fi en ce cas l'acqt~e- 
reur ait plufieurs années fans en requérir 
la.Ie&ire , il ne fcroit pllis poifible que 
cette le&~ire f î ~ t  faite fur la minute , les 
Notaires étant obligCs tous les fix mois 
de rarembler leurs minutes , de les avoir 
reliées, pour les faire Sous cette forme 
parapher par le Juge. 

E t  fi i i n  Notaire s'avifoit d'aller porter 
un livre relié au fortir de la Me& pa- 
roifiiale , pour faire la piiblication d'iine 
des miniires qui le coinpofent , on pré- 
dendroit avec raifon arguer cette le&ure 
d e  nullité , parce que rien ne conttateroit 
que c'eit effe&ivement la minute fur la- 
quelle il a mis & fait lignes I'a&e de pu- 
blication qu'il auroit lu.  

4'. Lorlque les héritages font aiEs dans 
i'arrondiffement de plufieurs Notaires , 17 
la minute du contrat étoit le véritable 
contrât, il auroit fallu donner la liberté 
au Notaire qui auroit paRé le contrat , de 
l'aller faire le€hrer dans toutes les Pa- 
ïoifies d i  font fitu& les héritages. O r ,  
I'article 4.5 5 , en enjoignanr au Sergent 
ou Tabellion du lieu de faire cette leaure,  
s':. oppofe ; & les Edits qui ont tranfmis 
aiix Notaires Royaux le droit excliifif de 
faire la leAure des contrats, s'y oppofent 
6galeineiit (I ). 

5". Lors de la réformation de la COLI- 
turne , la difficulté auroit été encore bien 

Wit que ce fût un '~~be1 l ion  étranger ; 
quatre perfonnes avoient le droit de faire 
la leaure du contrat, qui étoient Le CUIZ', 
l e  Vicaire de la Parozfe , Le Tabtllion 6 
le Sergent du lien. E t  fi l'on en excepte le 
feu1 cas où le Tabellion du lieu avoit 
paré le contrat , aucune de ces aut rq  
peifonnes publiques ne pouvoie &se rai fie 
de la minute. 

Par conféqiient l'article 45 5 de la Cou- 
tume, qui &+@ne ces quatre perfonnes; 
a nécellairement entendu que r'étoie fur 
le dos de la groife du contrat, que l'a& 
de publication doit être écrit & iigné, 
puirque c'eit le feu1 infirument que l'ac- 
quireur tranfporte où il lui plait,; ,qu'il 
n'y.a que celui-là qui puifie être lu a 1 rffue 
de la Meife paroiiiiale. + 

A cette époque de la réformation de 
notre Coutuirie, lorfque l'acquéreur y oui- 
la 1eEtiire de ion contrat , faifoit la requi- 
lition , foit au Curé, foit au Vicaire, foit 
au Sergent , foit enfin au Tabellion du 
lieu devant lequel le contrat n'avoit point 
été paff'é ,' que lui préfentoit-il A lire ? 
Ce ne youvoit être la minute reitée au 
dépôt du Notaire ou Tabellion qui avoit 
paifé le contrat ; ce ne pouvoit pas être 
noti plus une expédition en papier, qui 
n'exifiant point fcellCe , ne p ouvoit pas 
l t r e  qualifiée de contrat. En rédigeant 
l'article 45 5 , les Réformateurs n ' ipo- 
soient pas que les minutes ne devoient 
point être déplacées ni remifes aux Cure5 
ou Vicaires. Ce n'étoit donc,  & ce ne 
pouvoit être que la groffe du contrat dé- 
livrée dans la forme de droit, & duement 
fcellée , que l'acquéreur repréfentoit. 
Voilà ce que la Coutume appelle le con- 
trat , non-feulement dans l'article 45 5 , 
mais aufi dans les articles 45 2 , 4 5  3 & 
454 : & c'eit fur le dos de ce contrat 

(1) Voyez les Edits de 1 6 9 4 ~  & Déclarations du 20 Septembre zpo.  
M z 



que l'article gg 5 or&onne d.e porter l'a8e 
de leituse. 

6". All6gireroiton que la léAure n'efi 
pas moins bonne fur la minute que fur 
la gro.Te ?- Mais notre Coutume ne l'a 
p i n t  dit, & cela fiffit. Au f u ~ ~ l u ç ,  de 
quel &oit introduire pareille bigarrure 2 
WIF a~quéreur auroit îes aaes de publi- 
cation fur ion contrzt ,, & un autse ne 
les auroit point. 

En vain repliqueroit-on quece dernier 
aiiroit la relation de fa le&ure fur la 
groife de fon contrat , lorfqu'une fois 
la leAw-e en auroit été Gite fiil- la mi- 
nute, au moyen de quoi cela lui feïoit 
aufi commode , OLI même plus que s'il. 
avoit l'original , parce qu'il peur perdre 
la grore de fon contrat, & avoir recours 
3 l'osigind. 

biais contre cette fpe'cieufe objeaion, 
combien ne s'éleve-t-il pas de moyens 
folides & péremptoires ? 

Premierement il po~~r ro i t  arriver , & 
on le voit affez comm~inémen~ , que l'ac- 
quilition feroic ficuée dans l'arrondiffe- 
nient de pliiîieurs Notariats. 

L'acquéreur feroit pïeffé de faire le&h- 
rer ion contrat p le Notaire qui l'auroit 
paré , n'au.roit point le temps de faire. 
celle qui fe trouve dans ion arrondiife- 
ment ; il.déliv~eïoit la gsoffe du contrat 
que i'acq:iéreur porteroit aux autres Nor  
taires qui feroient chacun leur leB1u.e , 
ou en même temps , ou avant: que le No- 
taire du lieu fît la fienne. A h i i  l'acqué- 
reur amsoit deiix ou trois procès-verbaux 
de leAure fur la grofTe de foon colmat, 
& if n'auroit ni en relation ,. ni autre- 
ment celle faite pa,r le Notaire du lieu. 
. Après un; laps de vingt-nenf années ,,le 
contrat pourrait tomber dans les malus 
d'un ligriager qui verïoit deux ou .trois 
procks-verbaiix de le&ure , & n'en ver- 
moit poim pour la. partiefituée dans l:ar- 
rondiffernent du Notaire du lieu. Encon- 
féquesce , dans la peïfuaiion que le con- 

trat n'y auroit pas été IeCturé, Xferoit 
induit à intenter aaion et1 retrait. 

Autre inconvénienr. L'acq-i?éreur fera 
mort ; ap~+s lui vienclront des héritiers 
ignorants qui fe laifferont iiibjiiguer à la 
vue du défaut de le&ure, fans fmger à 
recourir à la minute. 

Secondement , ne répugne. t-il pas que 
celui q~i i  pafferoit fon contrat devant un 
Notaire étranger , eût tous fes aAes de 
le&ure fur le dos de ion contrat, tandis 
que celui qui l'auroit pdfé devsnt le No- 
t a i ~ ~  dzi lieu, en aziroit une partie fur la 
groffe, & Ilautre furla minute ? 

La Coutume a potirvu à tout ceci : 
' non- feulement elle veut , article 455 , 

que l ' d e  de piiblication foit écrit & 
f i g i ~ é ~ r r  le dos de la grofTe d6ii courrat ;, 
de plus , elle exige fans aucune diitinc- 
tion, pas le même article , que l'Officier; 
qui aura fait la lekture , en tienne re@F 
Ire, Or , par certe expre!iion de reg;/ire ,, 
il n'y a mtre chofe à entendre qii:une. 
ïehtion de laslcL9ui.e que le Kotaix efi. 
obligé de garder parmi Ces miniites. Si 
donc les Réformatetirs de la Coutiime 
avoient conp-  pe.l>a&e de le&are d û t  
être liinplement mis fizr le dos ou à la 
fuite de la minute du contrat , cette im- 
pérative difpoiition ausoit été ridicule , 
parceqdil feroit ridicuk de faire minute 
d'une minitte. Donc pas ces expreifions 
le dos du conrrat , on ne doit e~tendre 
que la gro@ du co~trac. ; ce qui Sait diro 
à Pehelle., que cet endos- eJ3 r&ute'l'ori- 
giml i-qu'il-ne firoit p o i n ~  JppLek'par Is 
reg~Ji7.e de la perfinne publigue qui auru 
fiit la lec711r6 mec toutes Ees circonJances 
ordonneés par ln- Coutume , comme il ri 

de' jug<par Z'Arrêrdu r 8 avril r 634 , 
mrpporte pm BaJzoge. 

L'art. 45 5 va plus loin lorfqtfil ajoute: 
npoiirront néanmiils k s  contra&anrs , 
=pour leur ffireté, faire eni-egiitrer 1cr 

dite le8ure au Gretii de la Jiiïjfdi&iaa 
D ordinaire, 



Ce qui prouve que cet article fiippofe 
qu'il ne fubfifie i;,ir la minute aucune 
mention de leQm-e. PcTe faut-il pas que 
pour faire eni-egiitrer la leAure de Son 
contrat au Greffé ,. l'acquéreur ait l'%fie 
de leQuse en Sa difpofitjon ? Il ne I'au- 
roit point fi cet aAe de leAure étoit au 
pied de la minute : donc lrarticle 45 $, 
preScsit clairement que la leQure fe doit 
faire fur Ia groffe du contrat. 

f'wfll les art. 452 , 454 r 45 5 ,484 , 
$01 , 546 de notre Coutume , loin de 
défigner par le mot contrat la minute 
alefiée chez le Notaire, indiquent vrai- 
ment la groffe en forme délivrée aux 
parties. 

Troifikmement , en fe conformm ait 
vrai fem de la Coutume , que s'enfuit- 
il ? L'acq~iéreur elt porteur de la groffe 
de fon contrat, qui contient les a&es 
de le&hire, le Notaire el'€ obligé d'eu 
faire reggre ; 1Ilacquéreu~ peut encore 
faire eisïegiitrer Tes leitures au Greffe 
de la JwifdiBion ordinaire ; sliT perd 
Con contrat, il peut donc. avoir ces deux 
reffoiirces. 

Les minutes des Notaires ne font pas 
plus à l'abri des événements que les titres 
de chaque pasticuiie~;~ ces minutes peu? 
vent être confunlées par les flammes, ou 
foiifiraites, ou difperfées ,011 perdlies , 
aprils la mort fur-toiit des Notaires de 
campagne.. Un de ces malheurs arrivant, 
s'il y a des leûures fur Iés minutes , 
aucune ref iurce ne refle aux acqiié- 
r e m .  

Ce n'eit pas tout : qu'un Notaire, par 
malice ou par impéritie , commette des 
nullités dans I'aae de le&ire ; par exem- 
ple, q!i'il vienne à mourir fans le figner , 
l'acqiieretic ne peut parer à cet inconvé- 
nient fi la leâure eit fur la minute dit 
contrat, foit parce qu'il n'y connoltra 
rien par lui-meme , foit parce qu'il' n'au- 
ra pas la commodité ou n'ofeïa faire l'in- 
4.ure.a~ Notaire de mener des conièils 
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chez lui pour examiner le procès-verbal 
de leQuse ; ail lieu que fi la leAure eit 
au dos de fa ggroffe de coiitrat , il efi 
libre de le conSulter à qui il juge à pro- 
pos; s'il y manque quelque formalit6 , 
il eit le maître d'y l;emPdier fur le champ, 
en faifant réitérer la leAure. 

E t  quand cet acquéreur perdroit fa 
groile, quand le Reggre du Notaire Se- 
roit également perdu , il aura. pi1 ufer 
de la faculté de faire enregiitrer l'a&e de 
leaure de fon contrat au Greffe de la 
JurifdiAion ordinaire. Ne lieût-il pas. 
fait , la Coutume lui r6Seïve un moyen 
par la difpofition de l'article 5 28 , parce 
qu'il a pu confulterfon contrat pour favoir 
s'il efi en regle, parce qu'il peut l'avoir 
montré à plufieurs perfmnes , & qtie ce. 
contrat a dû être tenii 6r l u  , foit pour 
l'-émarger di1 paiement du treizienie , foic 
pour toutes autres czu Tes femblables. 

E t  vraiment , fi la letLure étoit fur lal 
minute du contrat , & que cette minute 
fût perdue, la voie ouverte par I'article 
528 manqueroit à l'acquéreur contre l e  
vœu de la Coutume, puifque cec a& de 
Iectiire refié enfermé dans les minutes do. 
Notaire , n'ausoit été vu , teilri ni lu par 
perfonne, 

I l  n'y a donc rien à craindre à s'en. 
tenir au texte de la Coutun~e, à fuivre 
la difpofition de l'article 45 5 à la lettre . 
tandis quX y aumit tout à rifquer en 
méprifancqiielqnes-unes des formes qu'el-- 
Te a prefcrites, & fur-tout celle que nous, 
agitons. 

7': Pouç confirmer de plus en plus. 
q e  l'on ne cherche paint ? par une inter- 
prétation forcée ,. à faire violence ail rexte. 
de la Loi, i l  ne faut que fe reporter à 
ce qui fe- pratiquoit avant laréforrnatiow. 
de notre Coiinime ; on y trouve la con- 
vi&ion d'abord. que les Réformateurs 
fe font attachés à conferver jiifqu'aux 
proy res termes primitivement ufités. 

E&&veinent, quoique l'ancienne-Cau- 



tum: IIC paroiirc pas faire aucune men- 
tion de la formalité des leaures , le Style 
d e  proceiier nous iniiruit en pliifieurs eii- 
droits de ce qui fe pratiquoit. Sous le 
titre de conguét , il y efl dit : » Item : 
» Quand aulcun a acqliis d'aulcun héri- 
» tages ou fonds de terre , après la'ven- 
-» dition faitle & la lettre pope , 12 
-» FATCT Z I R E  les lettres de fa ven- 
n dition au jour de Dirnenche , à l'ouye 
1, de la Meffe Faroifiale de la Paroiife 
» oii l'héritage vendu eit affis ; & fe de- 
s puis la leCture de fadite lettre, i l  jouit 
n uaiiiblement Dar an & iour dudia hé- 
â iitage, &c. «. II eit honc à propos. 
dinférer de ce uaffaa . au'en toutes cir- 
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confiances les ieaures ont été prefcrim 
fiir la lerrre pape , fur les lertres de ven- 
dition , que l'acquéreur conferve en fa 
difpofitim , c'el]-à-dire , fur la groife 
du contrat ; car en droit, comme dans 
la pratique , ce mot de lettres lignifie, 
généralement parlant , un titre qui donne 
le droit d'une jouiifance , poffelfion ou 
propriété. 

AulG notre ancien Style de procéder , 
au titre de clmzeur demarché, de Borrrfi, 
porie : a Se doibt ladiBe clameur pren- 
.n dre dedans l'an Pr jour de la leaure 
9, de ZQ Lettre de la vendition de l'hérita- 
» ge que l'on velit retraire .... Item , fe 
» le tenant Z'hérirgge -( l'acquéreur ) ven- 
n du, ou défendeur defa clameur, fe com- 
n pare au prochain Siege enhivant la 
x claineur S: atlignation ; & confeife le 
B niarclié & lignage, & demande fes de- 
s niers, il doibt mettre /es LETTRES 
n deacpu<fition devers La Court , afin que 
5, les clainaiits les. voiënt. 

Donc par ce terme de lettres , il s'a- 
giifoit dc l'expédition de la groffe du con- 
rrat , puifque c'étoit cette feule expé- 
dition qu'il pouvoit mettre devers la Cour 
~ J i n  que l e  clamant les Y& 

EL c'efi en employant cette exprefion , 
que iiorre Coutume défigne , art.- 45 r , 

la clamcur dont il s'agit , clameur à dm2 
de Zertre lue : tant il eit vrai qiie , par la 
prrhlict~tion du contrat , que prescrit l'az-t. 
4.5 5 , on doit cnrendïe la lettre lue , 
c'elt-à-dire , en un mot , le coiitrat ex- 
pédié en grofle. 

Car fuivant l'ancienne Coiitume , c'é- 
toit à l'audience que l'acquéreur clamé 
exhiboit fol1 contrat pour l'initru&ioii 
d ~ i  retrayant , & que la remife fe con- 
fommoit , avant que l'ufage Ce fût iiitro- 
duit de renvoyer aux Tabellionnages 
faire ces fortes de remifes, 

8". Ce Ceroit une mauvaik obje8ion 
que d'alléguer que ce qui vient d'être éta- 
bli bouleverferoit toute la fîlreté des fa- 
milles, parce qiie ce feroit petit-être 
donner ouverture à une infinité de cla- 
meurs , & réduire à recourir au Prince 
polir valider -tout ce qui s'eit paffé juîqu'à 

word , ce fyfléme de faire les lec- 
tures fur les miiiutes des contrats, ii'elt 
pas aiifli uiiiverSellemeiic adopté qiie 
les pîrtifàns de l'objeAion pourroient 
l'aniioncer. 

Mais quand cela feroit , liefi-il pas de 
maxime que l'abus ne détruit point la 
regle ? AufG cé grand abiis ne fesoit pas 
un motif pour l'autorifer & le rendre 
eilcore plus confidérable ou plus invété- 
ré , en le friifant prévaloir à l'autorité 
de la Loi , & en rejetant la voix du li- 
gnager qui réclame , & la dii'poiition 
de notre Coutume. Tant pis pour qui- 
conque s'en remit écarté ; l'erreur dii 
droit n'excufe point : error juris norr fa- 
k t  ;us. 

Car l'exemple de la D6ciai-ation du 
Roi de 1720 , n'a~iroit nulle applica- 
tion à ce dont il s'agit. Sa Majefié avoir. 
dirogé par un Edit burfzl à la Coutu- 
me de Norn~andie , eii ôtant à la Pro- 
vince les quatre Miuiltres q ~ i  y étoienc 
r e p s  à faire les leauses , afin de con- 
cestrer ce droit eii la ptrfonne des ièulc 
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Notaires Royaux. Cependant , dans la 
Province de Normandie, les fijets du 
Roi habitués à fuivre leiir Loi muni- 
cipale , contintierent à s'y c6iifoi mer : 
le Prince excufa leur erreur en Iégiti- 
mant ce qu'ils avoient fait, & leur fai- 
fant défeniès d'y retomber à l'avenir, 
parce que jufques là ils n'avoient pu 
blefl'er que le refpe& dû à la volont& du 
Souverain , iiir un point d'aciminiflra- 
tion qui n'émanoit pas de la Loi même. 

Mais il en efl tout autrement de l'a- 
bus à l'aide duquel on prétendroit éliider 
une clameur. 

Ce lie feroit jamais que queIques par- 
ziculiers qui auroient pris fur eux de 
traiifgreifer la Loi de notre Province fans 
y- être en rien provoqués , piiifqtie l'ar- 
ticle 45 y de certe Coutume GbGfte à 
cet égard comme en I 5 83. 

AufG quand prefque tous 1es.Notaires 
de la Province ont cru pouvoir fe dif- 
penfer de ftiivre la clifPofirion de cet as- 
ticle, en fe fondant f~ i r  I'Ordonnance des 
Aides dé I 680 , foiis prétexte du clian- 
gement dé formule , le Parlement de 
Rouen d a  point jugé à propos pour cela 
de recourir à l'autorité du Roi ; il a in-- 
co~itineiit déclaré ces aaes de leAure ra- 
dicalement nuls. Nous trouvons cet exein- 
ple frappant dans. l'Arrêt du 20 Mars 
r 760, que nous avons indiqué fous l'ar- 
ticlc CLAMEUR ( col. I. pag. 245 , le'. 
val..) En voici les plus exaktes particii- 
laiicés. 

Un nommé le Lievre avoit acquis un. 
héritage dans la Paroiffe de Ger , au 
Bailliage de Mortain, Ginéralité de Caen, 
& le contsa: émit paifé devant Ics No- 
taires de Domfront , Géniralitc d'A- 
leiicon. 

Lorrqu'on porta le contrat au Notaire 
de Ger, pour le faire le8urer, il l u c  le 
contrat ; m ~ i s  il mit for! procts-vci bal 
fiir un acte à part , à .  a u f e  , dibit-il , 
du changemeut de formule. - 

Vingt=deiix ans après , Gautier clama 
le contrat de vente ; le Lievre le foutint 
non-recevable , ion contrat ayant été iec- 
turé; Gautier prétendit la leEhre nulie, 
n'étant point portée fir Zn grofle du con- 
trat. 

Tous les Tabellions du Comté d e  
Mortain , appartenant àM. le Duc d'Or- 
léails , dontierent des certificats comme 
ils avoient toujoiirs fuivi Mage  pratiqué 
par celui de Ger ,  dans les cas de chan- 
gement de formule , & que ce feroic 
rroubler toutes les familles que d e  don- 
ner atteinte à cet iifage. 

Le Parlement ne renvoya point au 
Roi ; mais par Arrêt , ail rapport de 
M. le Boullenger, la le8ure fut décla- 
rée nulle ; & faifaiit droic fur les p I w  
amples coi~clufions de M. la Erocureur- 
Général , il fut enjoint aux Tabellions 
du Comté de Mortain de fe conformer 
à l'article 45 5 de la Coutume , fous 
peine d7interdik.ion &, de tous dépens , 
dommages & intérêts des parties : & la 
Cour ordonna en outre que l'Arrêt fe- 
roit fignifié àrous les Norairesqui avoict-it 
donné des certificats, requête de K. le 
PL-ocuseeur - Général , à leurs propres 
fuis. 

L'Arrêt d ~ i  5 Jiiillet 1724 avoit déjad 
prcfcrit la même cliofe aux Notaires de  
toute la Yrovirice, comme on l'a fait ob- 
ferver en l'articte C L A & I E U R . - ~ ~ ~  Arrér 
f i  remarquable ftir la quefiion , ainfi que 
celui dii r 9  Août 1776, pour M. le Nar- 
quis de Roncherolles , écarte aifiiréincnt, 
l'idée qu'on peut fe difpenfer de porter 
ou faire iigoer les aAes de leBiire fur 
la groife du contrat; AuIli tous les No- 
taires de Rouen conii~lrés à ce fujet ont* 
ils attefté que dans la pratique & l'uiàge , 
la diîpoiitioii. de l'a~ticle 455 avoit fa 
pleine exéciition : le viiist-li~iitieme Plai- 
doyer du célebre Cochin nous traiifmct- 
cette importante attcitation. du 6 A o û ~  
5727 ainfi con5ue ;. 



n Nous , Confeillers di1 Roi , Wo- 
n taires à Rouen , foulfignés , certifions 
x à tous qu'il appartiendra que nous mer- 
» ions tous les aBes de lekiure des con- 
» trats paffés hors la géndralité de Rouen, 
:. q~ioique fur un autre timbre , SUR LE 
2> DOS DES GROSSES de&ts contrats, 
x & que nous gard-ons minutes defdites 
s le&ures au bas des copies ou extraits 
s defdits contrats, fur lefquels aAes de 
w le&iire , ainfi que Cur lefdites minutes , 
n nous faifons figner quarse témoins ail 
n moins; le tout aux termes & en con- 
>> formité de l'article 45 5 de la Coutu- 
x, me ; en foi de quoi , &c. u 

Rien fans doute ne prouve mieux le 
foin que ces Notaires ont toujours eu 
de fe conformer à l'article de Courume, 
dans les cas mêmes de la diverfité du tim- 
bre,  encore bien qu'ils aient ridigé la 
minute de leurs a&es de leaure au bas 
des copies ou extraits des contrats, pour 
en faire reg~yrc, au cerine de la Coutume. 

9'. L'article 45 5 difiingue clairement 
I'aCte de le&ure qu'il exige fur le dos 
du  controt, d'avec le regzj'lre qu'il aifiljet- 
rit les miniitres de le&ures à tenir. Sui- 
vant cet article , quand A la formation 
de l'aQe de leQuse, il faut le concours 
de ces deiix chofes , très-différentes en- 
tr'elles, & cepei~dant individtielles : d'une 
part ,  un aQe porté fiir le dos du con- 
trat ; & d'autre part , un regitre ou mi- 
nute , deux mot$ qui ne font pas iden- 
Gques. 

N'en efi-ce pas beaucoilip plus qii'i4 n'eu 
faut pour rendce palpable notre point de 
difcufiion, 

Premiere con/P,puence : l'exécution des 
formalités prelcrites par l'article 4.55 , 
doit être confignée fur la grofle des 
contrats, parce que ce terme de contrats 
Ggnifie vraiment l'a&e en forme, & non 
la lirnyfe minute , de même que f endos 

exprime le véritable original de.la lec- 
ture. 

Detmierne con&uence : cet endos elt 
elièiitiel à la yttrfèEtion de la groife du 
contrat , pour faire courir le temps d'an 
~5 jour , pour le retrait énoncé en l'ar- 
ticle 4; 2 , & il n'en doit pas être di- 
v iE  

Tro$eme con&uence : bet endos ne 
peut être fiiyyléé par un autre aAe , n i  
r ép ré  par la minuve de la perîonne pu- 
blique qui auroit fait la leAure , quoi- 
que cetce minute jufiifiât que les mêmes 
formalités auroient obfervées ; par- 
ce'qu'elle ne le juftifieroit jamais que 
comme minute de la leCture , qui ne doit 
pas forrir du dépôt public. 

Quatrierne corr/é'quence : la Coutdrne a 
donc voulu que la le6ui.e 82 le contrat en 
groffc ioient inféyarables & ne forment 
qu'un feu1 mit, qui par lui-même porte 
fa perfrt3ion ; unique moyen de préve- 
nir les fraudes & empêcher que le mi- 
niflre de la leaure n'en impofe aux té- 
moins, ou ne fubititue un aAe A un au- 
t r e ,  étant itnpoliible de tromper des té- 
moius \ quand on leur a fait iigner le 
titre même que l'on vient de leur lire (1) ; 
au lieu qu'il feroit facile de leur faii'e 
iigner un aAe de leause détaché de la 
groffe, qui feroic au pied d'un contrat 
différent de celui paf i  par l'acquéreur. 

Sous l'article CLAMEUR, on trouve 
dlverfes quefiions relatives à la lec7ure; 
on peut le confiilter, ainii que les arti- 
cles GROSSE & NOTAIRES. 

Quant à la le&iire qui doit être faite 
au témoin de fa d6pofition, voyez Par- 
ticle XVI du titre XXII de 1 Ordon- 
nance de I 667, & TEMOIN~.  

L E D E N G E .  

Dans notre ancien Coutumier, titre de 
qrrfrelle qui nail de-rnef i t ,  .ce mot efi 

* 

(r) Cochin'? r, x , p. 472, plaid. vingt-huitieme, 
ernployC 



L E G  
h ~ p l o y é  pour offenfe ve&ale. On e n  
diitinguoit de deux fortes , les unes 
qui ~~'affsoienr qu'une injure légere & 
non taxative , & les autres qui con- 
tenoieht une impmation calomnieufe. 
Sur d'&ion en lédenge de la premiere ef- 
pece, ii fuffifoit de tecon~ioître qu'on s'é- 
toit,exprimé fo/Semfntfins rej%xion,pour 
.être excufé ; mais à l'égard de la feconde, 
I'accufé devoit, en Jë prenant par Zc bout 
du nez , déclarer publiquement qu'il fe 
xecoimoiffoit menteur, & être condamné 
en urte amende. 

Suivant Ménage, lemot lédenge vient 
du la~in tcedere, bleffer ; mais il y a lieu 
de croire, vu que les premiers Normands 
failoient peu d'ufage de la langue'latine , 
qu'ils ont plutôt emprunté ce mot des 
Saxons, chez lefquels ladate fipifioit 
p u v r  les ofe~zjês. L'accufé par le figne 
qui accompagnait fa déclaration , expri- 
moit en effet tr6s-énergiquement qu'il 
écartoit de fon imagination i'impoiture 
qui y avoit pris naiEance ; d2s qu'un 
homme avoit été forcé de s'humilier juf- 
qu'à ce point en jugement , il ne méri- 
toit plus de foi , foi1 témoignage étoit 
rejeté. Par l'établiifemeiit de diverfes hhu- 
miliations , proportionnées aiix fautes , 
i'on réulfiroit peut-être à délivrer la fo- 
ciété des .méchants plus efficacement que 
par la crainte des peines corporelles. 

ABe par lequel des perfonnes confii- 
tuées en dignités , qui leur donnent droit 
à l'adminifiration de la Juitice ou de la 
Police, atteitent qu'un a&e fait par un 
Officier qiii exerce en ce lieu des fonc- 
tions piibliques elt émané de lui , & 
qu'il a les qualités en vertu defquelles il 
.dit avoir dre@ & délivré. 

La Iégalifatioii d'a8es faits par des Offi- 
ciers publics eccléfiafiiques , peut être 
faite par leurs Supérieurs eccléfiafiiques , 
ou par les Juges royaux indiffiremment ; 

Toine III. 

mais elle né feroit pas foi dans les Tri- 
bunaux la;iqties, Ci les Juges laïques or- 
dinaires ne l'avoient pas atreîtée ; les Tif- 
ges des Seigneurs , par leur lég?lifation , 
ne ,rendent les aaes authentiques que 
dans l'étendue de leur TurifdiLkion. 

Mais les Maire & Echevins & autres 
Officiers Municipaux , par l'appofition 
du fceau de leur ville aux Iégalifations 
qu'ils font, leur donnent une publicité 
qui ne . peut, être contefiée en quelque 
Tribunal que ce foie du Royaume. 

Lorfque Satie doit fervir en pays étran- 
ger , la légalifation doit en être faite par 
le Minifire bu Roi , qui a le départe- 
ment des affaires étrangeres ; & quand 
l'a8e a été drelfé en autres Royaumes 
que le nôtre , afin que ces aCtes y foient 
reconnus pour valables , il convient de 
les faire légalifer par les Ambaffadeurs 
ou les ConCuls de France, réfidants  pou^ 
elle dans ces Royaumes. 

L É G A T .  
Envoyé du Pape pour repréfenter fa 

Sainteté auprès des Souverains & de 
leur confentemerit , fur-tout en France; 
confentement que nos Rois ordinaire- 
ment envoient au Parlement pour être 
vérifié. 

Les pouvoirs du Légat , tels qu'ils 
foient , ne bleifent point la Jurifdidiction 
contenrieufe des Evéques , parce qu'il ne 
peut exercer cette Jurifdi&ion dans les 
diocefes que par leur permilfion. Ces 
pouvoirs d'ailleurs ne portent aucun pré- 
judice aux ufages de chaque Eglife ; car 
fi les Légats agirent d'une maniere con- 
traire aux décrets des Conciles univer- 
fels , aux Concordats faits entre le S. 
Siege '& nos Rois, aux Libertés de nos 
Eglifes , aux Ordonnances & droits du 
Royaume , aux Arrêts des Cours fouve-- 
raines , à la Jurifdiaion des Magifirats, 
aux privileges des Univefiités, les a&es 
qui émanent d'eux font abufifs. 

N 



L E G  
h ~ p l o y é  pour offenfe ve&ale. On e n  
diitinguoit de deux fortes , les unes 
qui ~~'affsoienr qu'une injure légere & 
non taxative , & les autres qui con- 
tenoieht une impmation calomnieufe. 
Sur d'&ion en lédenge de la premiere ef- 
pece, ii fuffifoit de tecon~ioître qu'on s'é- 
toit,exprimé fo/Semfntfins rej%xion,pour 
.être excufé ; mais à l'égard de la feconde, 
I'accufé devoit, en Jë prenant par Zc bout 
du nez , déclarer publiquement qu'il fe 
xecoimoiffoit menteur, & être condamné 
en urte amende. 

Suivant Ménage, lemot lédenge vient 
du la~in tcedere, bleffer ; mais il y a lieu 
de croire, vu que les premiers Normands 
failoient peu d'ufage de la langue'latine , 
qu'ils ont plutôt emprunté ce mot des 
Saxons, chez lefquels ladate fipifioit 
p u v r  les ofe~zjês. L'accufé par le figne 
qui accompagnait fa déclaration , expri- 
moit en effet tr6s-énergiquement qu'il 
écartoit de fon imagination i'impoiture 
qui y avoit pris naiEance ; d2s qu'un 
homme avoit été forcé de s'humilier juf- 
qu'à ce point en jugement , il ne méri- 
toit plus de foi , foi1 témoignage étoit 
rejeté. Par l'établiifemeiit de diverfes hhu- 
miliations , proportionnées aiix fautes , 
i'on réulfiroit peut-être à délivrer la fo- 
ciété des .méchants plus efficacement que 
par la crainte des peines corporelles. 

ABe par lequel des perfonnes confii- 
tuées en dignités , qui leur donnent droit 
à l'adminifiration de la Juitice ou de la 
Police, atteitent qu'un a&e fait par un 
Officier qiii exerce en ce lieu des fonc- 
tions piibliques elt émané de lui , & 
qu'il a les qualités en vertu defquelles il 
.dit avoir dre@ & délivré. 

La Iégalifatioii d'a8es faits par des Offi- 
ciers publics eccléfiafiiques , peut être 
faite par leurs Supérieurs eccléfiafiiques , 
ou par les Juges royaux indiffiremment ; 

Toine III. 

mais elle né feroit pas foi dans les Tri- 
bunaux la;iqties, Ci les Juges laïques or- 
dinaires ne l'avoient pas atreîtée ; les Tif- 
ges des Seigneurs , par leur lég?lifation , 
ne ,rendent les aaes authentiques que 
dans l'étendue de leur TurifdiLkion. 

Mais les Maire & Echevins & autres 
Officiers Municipaux , par l'appofition 
du fceau de leur ville aux Iégalifations 
qu'ils font, leur donnent une publicité 
qui ne . peut, être contefiée en quelque 
Tribunal que ce foie du Royaume. 

Lorfque Satie doit fervir en pays étran- 
ger , la légalifation doit en être faite par 
le Minifire bu Roi , qui a le départe- 
ment des affaires étrangeres ; & quand 
l'a8e a été drelfé en autres Royaumes 
que le nôtre , afin que ces aCtes y foient 
reconnus pour valables , il convient de 
les faire légalifer par les Ambaffadeurs 
ou les ConCuls de France, réfidants  pou^ 
elle dans ces Royaumes. 

L É G A T .  
Envoyé du Pape pour repréfenter fa 

Sainteté auprès des Souverains & de 
leur confentemerit , fur-tout en France; 
confentement que nos Rois ordinaire- 
ment envoient au Parlement pour être 
vérifié. 

Les pouvoirs du Légat , tels qu'ils 
foient , ne bleifent point la Jurifdidiction 
contenrieufe des Evéques , parce qu'il ne 
peut exercer cette Jurifdi&ion dans les 
diocefes que par leur permilfion. Ces 
pouvoirs d'ailleurs ne portent aucun pré- 
judice aux ufages de chaque Eglife ; car 
fi les Légats agirent d'une maniere con- 
traire aux décrets des Conciles univer- 
fels , aux Concordats faits entre le S. 
Siege '& nos Rois, aux Libertés de nos 
Eglifes , aux Ordonnances & droits du 
Royaume , aux Arrêts des Cours fouve-- 
raines , à la Jurifdiaion des Magifirats, 
aux privileges des Univefiités, les a&es 
qui émanent d'eux font abufifs. 
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' L EG A T A I R.E.' ' 

Toute perfonne ne peut pas être 1é- 
gataire ; & loïfqu'elle i'eft , elIe peut 
accepter comme ripudier le legs ; ii on 
l'accepte, on a des formalités à remplir 
pour en obtenir la délivrance ; oh ac- 
quiert des &ions, & Pon contrade des 
obligations ; ces obligations varienc fe- 
Ion que le légataire l'efi de tout ce dont 
le tefiateur peut difpofer , ou qu'il n'a 
qu'un legs particulier. 

Avant de donnerà ces affertionsquel- 
que développement , jettons 1111 coup d'ai1 
Siir les difpofitions de nos anciennescou- 
tumes, à l'égard des Egaraires. 

La premiere regle étoit qm les per; 
fonnes qui avoient fait profeifion de Re- 
ligion étoient incapables de legs (1) : 
ainfi que les corps politiques , non exit- 
tants au temps du teitamenr ; mais des 
enfants conqus , quoiqu'ils n'euffent pas 
encore vu le jour , pouvoient être lé- 
gataires. La femme ne pouvoit être do- 
nataire de fon mari entre-vifs , parce que 
durant 12 vie l'homme & la femme ne 
gont qu'un ; mais fon mari pouvoit Iiii 
léguer , le lien étant diffous entï'elle & 
k tefiateur du moment dti décès de ce 
dernier , & le tefiament n'ayant ion 
effet qi;'à cet initant, 

Les Comimnautés ne pouvoient rece- 
voir de legs qu'en vertu de la permitlion 
du Souverain. 

Comme le but principal de l'ancien 
Coutumier émit de régler les diveries 
manieres d'acquérir les héritages , vil 
qu'il-n'étoit pas permis d'en tefler, on 
n'y trouve aucunes 'difpofitions concer- 
nant les reflcrments ; & il n'en efi men- 
tion dans le Style de procéder qu'à 1'6- 
gard des meubles, ainfi qu'il efi obfei-vé 
aaticle TESTAMENTS ; en conféqcience 
par la Coutume réformée , quoiqu'on ait 

fait une attention parriculiere à la forme 
& à l'effet de ces aaes ,  ~ependant elle 
ne contient qu'une feule difpofition rem 
lative aux legàtaires , c'eit qu'ils ne peu- 
vent être témoins dans les teltaments quh. 
font faits en leur faveur : article 41 2- 
Mais la Jurifprudence a fuppléé à ce  
que la Coutume n'a point dit ; c'efi donc 
à la confulter qu'il faut fe fixer, 

Qui peut être légataire 3' 
Toutes perfonnes peuvent l'etre , mGme 

l'héritier di1 teitatear & ion époufe , fi 
le mari fidit teflament en fa faveur ; il 
n'y a d'exceptés que les Religieux pïo- 
fi.s , les condamnGs à une peine qui em- 
porte mort civile, les étrangers ou au- 
bains, ceux qui re~oivent les teitaments 
& y fouficrivent comme témoins , les. 
concubins ou adulteres du tefiateur & 
leurs enfants. 

I O .  On dit que l'héritier peut etse lé- 
gataire , mais c'elt à 1ac.ondition que l e l e g ~  
foit d'une el'pece de biens différente de l'ef- 
pece des biens dont k légataire eft hé- 
ritier : Arrêt dit 2 Avril 1625 , rap- 
porté par Bafnage lus l'article 424 & 
article 93 des Placités. Cette maxime efi 
$ondée Sur ce que, pas notrc loi munici- 
pale, les fucceifions paternelles ou mater- 
nelles aux immeubles iont tellement dif- 
tiilCtes & Séparées l'une de 1'aiiti.e , 
qzi'elles ne peuvent jamais échoir en la 
ligne dont elles ne pracedent pas. Celi:i 
qui eit héritier en l'une de ces fucccf- 
fions perir donc prendre legs en l'autre 
qui lui efi abfolumens étrangere. On doit 
raiîonner à peu près de même à l'égard 
des immeubles fitués en diverfes Coutu- 
mes. Dès qu'on n'eit privé 611 admis que 
par la loi de la- facuké d'acquérir par 
tefiament les biens-fonds des tefiateurs, 



rien ne répugne 3 ce qu'une mCme per; 
fonne foit Iiéritiere des biens fitués fous 
l'empire d'une loi qui en interdit la dif- 
pofition par tefiament, & légataire des 
biens régis par un Statut qui permet de 
les léguer , chaque Coutume étant la 
feule qui doit -être confultée a l'égard 
des droits qu'on a à exercer fur les hé- 
ritages de fon retloït. 

2". On dit que la femme peut être H- 
gataire : nous avons établi la vérité de 
cette propofition , page 288 de notre 
fecond Volume. 

3:. Parmi ceux qui ne peuvent être 1é- 
gataires , nous n'avons pas compris les 
perfonnes qui exercent,, par leur état, 
uiie efpece d'empire fur les tefiateurs ; 
tels font les Eccléiiafiiques qui les con- 
ferent : parce qu'il efi de principe que 
les legs faits aux Confeffeurs doivent être 
confirmés quand ils n'excedent pas le 
terme d'une jufte reconnoifTance ; le but 
de nos loix n'a jamais été de nous ren- 
dse ingrats , mais feulement d'affurer no- 
tre liberté : o r ,  l'on préfilme le tefia- 
xetir libre, tant que le legs qu'il fait 
n'escede pas les bornes de la prudence. 
En sénéral donc on peut dire que les 
Confeffeurs peuvent être légataires. 

Ils ne deviennent i n d i p s  de ce titre 
que lorfque toutes les circonfiances des 
faits Te réunicent pour faire voir qu'ils 
ont abufé de leur miniitere & estorqué, 
par induaion ou par artifice , des legs 
univerfels ou eellernent confidérables 
qu'ils décelent plus l'avidité du légataire 
que la bienfaifance du tefiateur.Ce n'efi pas 
alors la qualité. de Confeffeur qui de- 
vient incorripatible avec celle de léga- 
taire ; mais la modération & le défintd- 
reffement qui doivent caraaérifer le mi- 
niitere Saint & facré du DireCteur , fe 
réiiniffent pour profcrire l'excès du legs 
de la part du pénitent. 

+O. 011 doit étendre ce-qui vient d'être 
dit aux Médecins , Chirurgiens qui ont 

l e  plus grand pouvoir fur Ies eîprits 
mêmes tes plus fermes ; aux Procureurs, 
Solliciteurs qui ont tant de moyens de 
fe rendre égalemeix intéreffantçaux per- 
fonnes infouciantes ou avares ; aux Mai- 
f'ons religieufes où l'on defire faire pro- 
.feEelfion.: c'eit-à-dire que toutes les fois 
.qu'il elt pofible d'attribuer aiîx libéra- 
lités qu'on leur fait des caufes légitimes, 
telles que :fa parenté, l'amitié, une gra- 
titude éclairée, la qualité de légataire ne 
peut raifonnablement leur être conteftée. 

Duplefis rapporte un Arrêt du 2 %  
Filin 1700 , rendu au Parlemenz de 
Paris, au profit de Me. Pilon , Yrocii- 
reur , auquel il avoit été fait un legs uni- 
verfel , évalué à 15000 liv. ; il fut jugé 
que la probité du légataire devoit l'em- 
porter fur les foupcons de fuggeition que 
l'on faifoit valoir pour le priver de ce 
titre. Ricard en cite un du I I  Mai 
1654 qui confirma à un Monaffere un 
legs fait par une fille qui avoit pi'is l'ha- 
bit religieux; & un autre du 27 Février 
1740 fe trouve dans le nouveau Recueil 
de Lacombe , au mot Incapacitt?, par 
lequel la qualité de légataire fut. confir- 
mée à YAyothicaire qui avoit fourni les 
remedes durant la derniere maladie de 
la tefiatrice. Yoye article AVOCAT. 

La fuggeition ef f un crime ; c'eit une 
fauifeté aïtificieufement déguifie : on fub- 
fi tue fa volonté à celle d'un autre ; on 
lui fait faire ce que, laiffé à lui-même, il 
n'auroit pas fait : o r ,  on ne yréfume pas 
le crime quand il y-a motif pour eii écar- 
Fer l'idée ; c'efi faire un vol % un léga- 
taire que de l'en préfumer coupable, fous 
des prétextes que rien ne réalife , puiG 
que par là on le prive de ce- qui, dans 
le vœu de la loi, lui appartient légiti- 
mement. Voyez au furplus l'Arrêt du 
3 I Août 1665 , dans le Journal des Au- 
diences ; il pore comme principe que des 
Médecins 82 autres que l'on croit com- 
munément incapables, à cade  de leurs 
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profefion's , d'être. Iégataïres , ne-Id-font 
pas lorfqiiil Se rencontre dans le $ait 
d'autres caufes que cetite profeifion qui 
les ont rendus dignes des libéralités des 
défunts. Telles font celles de l'amitié 
intime, de l'alliance , de la parenté ; 
les fentirnents.qw'elles excitefit font purs, 
3 s  font conformes à la religion, & hor 
norene l'humanita 

Cette Jwrifprud.errce efi celle du Par- 
lement de cette Province. 

La calife d'entre les h6ri~iers de la 
dame Ferrand , Marchande à Rouen , 
& k s  demoifelks Maury & M a r t e  
.lé , nous en fournit une preuve f~ap-  
gante.. 
- La dernoifelle Maury avoit b é  depuis 
-vingt-deux ans chez cette dame, elle avoit 
gouverné fon commepce fana g a p s  ; & 
la demoifelk Martelé, entrée depuis dix à 
dooze ans chez cette même dame en qua- 
lité de fe~vante- , s'étoit enfuite attiré 
la plus gcande confiance de la part. de 
fa maltreire , enforte qdelle adminifiroit 
& le commerce & la maifon comme elle- 
m&me. 

En 17;q la dame Berrand avoii: fait 
un tefiamenti ,, pax lequel , après divers 
legs particuliers , elle donnoit aux de- 
nioifelles Maur$ & Martelé ~o,ooo liu, 
pour récompenfes. de leurs fervices,, & 
iriflituoit le fieur Loquet, fon neveu & 
p~éfomptif héritier, légataire. univerfel 
&fiduaice.. - Nais en 1716 , el12 cliangea d e  vob 
lwté ;.elle écrivit ,.de fa propre main , 
u n  autre tefiament;,. par lequel elle inai- 
ma; les* dtex dernoifelles Maury & Maï- 
di Ses. légataires univerfelks , lespriant 
d'acceprm cette msyque de rec~nnoflance 
d~leur~fiwires~.  Le ~.~f~fI;oquet~c.onteita 
ce. tefiament le foiïajiit fuggéré & nul ; 
&fit: fix-tout va loi^ la progreffion des ii- 
Béxalitks de la teitarsi~e,~ & lhnéantif- 
iemeil~ des pr~mieïes difpfitionç comme: 
l i f e ~  du pouv~ir que. ks, deux dernoifcl- 

- L E G 
les avoient fur l'efptie' de fa tante ; i l  
obje&a% encore l'importance d ~ i  legs ;. il 
montoit 1 ~o,ooo écus au moins, & la 
tefiatrice n'avoit pas d'immeubles. La 
Co1i.r ne jugea pas nul le tefiament ; mais 
coniidéranr que la tefiatrice n'avoit eu 8r 
n'avoit dû avoir en vue que de recon- 
noîrre. les feïvices de periànnes qui n'é- 
toient ni fes parentes , ni d'un état f 
avoir eu pour elle une affe&on déiln- 
téreffée , telle qu'efi celle qui fe~ilc mC- 
rite le nom d'amitié,. réduifit le legs à 
9000 liv. pour la dernoifelle Maury , & 
à 6000 liv. pour la dernoifelle Martelé , 
qui fupporwrent le co6t de l'Arrêt ; il 
fut rendu fui: délibéré le L I  Février 
1718.. 

5:. Le légataire peut non-feulemenç 
être incapable de recueillir fon legs , à 
caufe d~ fon état ;  cette incapacité peur 
naiwe encose de f m  ingrx i t~ ik .  Si du- 
rant fa vie il a méprifk ,. calomnié, mal- 
traité le tefiateur , s'il l'a abandonné dans- 
bes nécefités les plus preifantes ,. les hé- 
ritieiis ont droit d'empêcher qu'il ne jouiffc 
des marques dIune bienfaifznce Sur laquelle 
ilaceffk voloiicairemenr d'avoir des di-oirsL 
Le teftaîeur eit préfumé ne_ s'être pas ré- 
a_ca&é, dans l'efpoir de vair changer $ 
ion 6gard des pïocéd,és qui , conrii~ués ,, 
ane pu le conduire au tombeau. 

QueIles chorges ,'quc?~es ob~igations. con-- 
thde-t-on , & peZcs ac7ion.s acquiert- 
on en Je. déclarant légataire ?. 

POUF 17CclairciiTement de ces quefions ,, 
il. faut confidérer. le légataire fous deux, 
szefpeff s différents. Ou il eft légataire uni- 
verSe1 , ou réfiduaire ,. c'efi-à-dire ,; lé- 
nataire de ce. qui reite ,, les legs p~rticu-- ? 
bers acquittés, ou il eB légataire PM-- 
Uculier. 

Le premier légaraire l'efik de Ihniver- 
Mité: des biens dont- la. Lai- permet- aw 



tefiateur de difpafer. L'autre ne I'efl que 
de quelque portion de ces biens feule- 

* ment. Leurs obligatio~is , leurs charges 
dès-lors ne doivent pas être les mêmes. 

Avant de traiter de ce qui les touche 
finguliérement , obferuons qu'il y a des 
regles qizi leur font conlmunes. 

IO. Comme la Coiitlime défend aux 
légataires d'être témoins des teitaments 
qui leu; conferent cette qualité , le léga- 
taire q u ~  auroit donné le modele de ces 
aaes feroit-il déchu de fon legs ? Nous 
ne le penfons pas ; car lg tefiament efi 
ou olographe ,. ou paré devant Notah-e. 
Dans le premier cas , il efi évident que 
le teitateur a prfé toutes l'es expreffions, 
toutes les d'ifpofitions de fon reitament. 
Dans le fecond cas ,. le Notaire & les 
témoins attefient: la liberré d'd'prit dont 
i l  jouiffoit , & avec laquelle il a mani- 
fefié feç iatenuons. Le teitamnt , foit 
fous feing , foit notarié , ne tire d'oria 
aucune force du modele qui en a étk 
donné ; ainii le modele ne peur. être le 
principe de fa nullité. 

2". Quelque confiailce 'qu'il paroiffe 
que l'exécuteur tefiamentaire ait infpirée 
au teltateur , loin que ce foit une ralfon 
de l'exclure de la facultéd'être légataire, 
c'efi au contraire un motif de plus de 
regarder comme légitime la générofité 
dont le teitateur a ufé envers celui qui 
doit employer fes foins pour que le tef- 
tament ait fon effet : Bafnage , art. 430 
de la Coutume. 

3". Tant légataire eft obligé , poui: 
jouir de fon legs , d'accepterle tefiament; 
mais il peut , avant- de faire cette accep- 
tation , fe faire autorifer par Juitice 
d'infpeaer l'état de la fuccellion ,. poiir 
Ce mettre en état de juger G l'accepta- 
aion ne lui feïoit pas dommageable. 

4'. Si le légatai're qui a beaucoup de 
créanciers renoncoit Sans motif à fon legs, 
pour empêcher fes créanciers de s'en Di- 
9ur à l'acquit de leurs crédites ;, ce motif 

une fois conflaté, on ne doit pas douter 
que les créanciers ne fuifent admis à f i  
faire f~~broger  à leur débiteur. L'article 
278 ne parle, à la vérité, que de fubro- 
gations aux fuccefrions ; mais la Loi d'où 
cet article a été tiré, s'applique aux tef- 
taments comme aux 5utcelrioris. Un dé- 
biteur néglige de pourfuivre les aaions 
qui lui  appartiennent , par là il rend 
fes créanciers capables de les pourfuivre, 
même malgré lui : Zex penultimn , cod. de 
non numerata" pecuniâ. 

5". Les légataires univeïfel's on parti- 
culiers ne peuvent 'accepter le tefiament 
pour une .partic, & le répudier pour une 
autre partie ; car il el? yréfumable que 
le teitateur a eu intention , en fa if an^ 
deux difpoiitions en faveur d'une même 
perfonne , de compenfer par l'avantage 
911e l'une préfente, les dif-lciiltés quel'au- 
tre peut faire éprouver : article 5 , l2 
de- legatis. 

6". Si les légataires décedeat fans 
avoir accepté un teitainent , & qu'ils 
aient divers héritiers , les uns peuvenr 
l'accepter & les autres le répudier; mais 
alors, comme ceux qui acceptent ne le 
font que parce qu'ils penfent par là exé- 
cutes la volorité du difunc, ils ne font' 
pas recevables à ne I'exécuter que pour 
la portion qui leur feroit échue dans le> 
legs , fi le défuiit l 'eh accepté ; il faut- 
qu'ils le réclament entier : le filence do] 
légataire ne peut. empirer le fart des hé-. 
ritiers du aeftateur. 

7'. Qiiand ilne fois les légataires OnG 
accepté le legs , ils ne pelivent plus l e  
répudier. , & ils ne peuvent I'accepter.~ 
après l'avoir formellement répudié. L'Ar- 
r6t du 1"'; Mars 1748 , qui admit un: 
légataire 2 renoncer à Son legs , aprks l'a-- 
voir. accepté , &, s'être faifi des papiers. 
du défunt-, a été rendu8 eir une efpece- 
particuliere..Il n'avoit demande les pa-- 
piers que comme porteur de proairationr 
d~ teftateur ,, dont il. ignoroit le: déch.. ,, 



piiifqn'il étoit mort étant éloigné de.fon 
domicile. 

8". Le légataire qui s'efi faifi de fon 
legs fans appelles l'héritier ou l'exécu- 
teur tefiamentaire , en peut être pri- 
vé. Le teitament n'eit tranflatif d'aucune 
poffefGon ; il donne feulement, droit d'a- 
gir contre le poflèifeur naturel , qui efi 
l'héritier , ou l'exécuteur des dernieres 
volontés du défim. C'en donc faire in- 
jure à ce défuot en la perfonne de fon 
héritier , que de dépouillers celui-ci d'une 
poffeirion en laquelle le défunt l'a laiifé , 

- & que de l'ufurper fur celui par le canal 
duquel le tefiateur a vcnilu tranfmettre 
au légataire fes bienfaits. 
- go. Les créanciers du teitateur font 
préférables à toutes efpecgs de légataires. 
On ne peut pas donner ce dont on n'a 
pas la propriété , & le débiteur ne l'a 
pas de cc dont il eit redevable. 

IO". Les Iégataires ont une hypothe- 
qLie tacite du jour de l'ouverture de la 
fuccefion , fur tous les hiens qui la com- 
pofent. 0. z . tit. de Caducis, au Code ; 
Charondas , 1. 6 ,  réponfe 33. 

Ces principes une fois compris, voyons 
en quoi diReefent les droits, les charges 
& les aaions des légataires univerfels & 
particuliers. 

Quant aux légataires univerfels , ilsfont 
l'objet dire& des créanciers & des léga- 
taires particuliers ; & comme en cette 
Province Cali ne- peut donner par tefta- 
ment que l'univerfalité de fes meubles ,* 
il s'enfuit que le légataire univerfel ne 
doit que la totalité des dettes mobiliai- 
res. C'efi ce que Bérault établit en foon 
Commentaire de l'art. 443 de la Coutu- 
me,  fur -un Arrêt de la Chambre de l'E- 
dit ,  rendu ent.re les héritiers du fieur de 
Freville , 82 Me. Guillaume Hauey , 
Procureur en la Cour. Celui-ci foutenoit 
n'être tenu aux dettes que jufqii'à con- 
currence de fon legs ; mais la Cour ayant 
décidé .le contraire ; il ne fut requ à re- 

noncer à ce legs, qne parce qu'il ri'a- 
voit point touclié aux meubles, & que 
l'inveutaire en avoit été î-equis & fait 
.par les héritiers. 

Mais il faut s'attacher f~ir-tout à 
examiner ce-qui confiitue une dette mo- 
biliaire , afin qu'on ne faffe pas fuppor- 
ter fous cette dénomination des dettes 
dont les immeubles du tefiateur feroient 
feuls fufceptibles. 

Lorfque l'acquéreur d'un fonds n'en a 
pas acquitté entiérement le prix, la fom- 
me qui refie à payer eit à la charge du 
légataire univerfel , & non de l'héritier 
auquel le fonds page. La raifon de cetce 
ïegle efi quele vendeur ne pouvant exi- 
ger de l'acquéreur que des deniers , & 
que fi ce vendeur eût vécu, il auroit pu 
s'acquitter avec fon mobilier , ce qui au- 
roit diminué le legs , on doit confidérer 
la dette commepurement mobiliajre : elle 
l'eit à l'égard du vendeur, puifque fon 
a&ion ne peut tendre qu'à répéter une 
fomme d'argent; elle l'eit à l'égard de 
l'acquéreur , puifque fa libération pou- 
voit refaire en deniers. V o y e ~  ACTIONS, 
page 39 I ~ ' .  Vol. , & deux Arrêts de 
ce Parlement , des 23 Décembre I 620, 
& 8 Mai r 626, rapportés par Bafnage 
fur l'art, 504. 

Il en efi de même à l'égard des dom- 
mages & intésêts d'une éviCtion dus par 
le vendeur ; ils doivent être payés par le 
légataire univerfel : Arrêt du 17 Mars 
1654 rendu au rapport de M. Lenoble, 
entre Pierre & Jean Rouffel. 

Par une fuite du même principe , fur 
lequel ces Arrêts font fondés , oii a dé- 
cidé que la taxeimpoîée fur un Office de- 
voit êtse payée par la femme légataire 
uiliverfelle , & non par l'kritier auquel 
cet Office échet : Arrêt du 2 Décembre 
I 65 5. Le remploi des propres aliénés efi 
aulfi à la charge des légataires univerlels. 
La difpofition des propres étant interdite 
par teitament. en cette Province , ils ne 



peuvent avoir leiir legs qit'autant qu'il 
excede la valeur du remploi; & apres 
ce remploi effeaué , ii cependant il y 
avoit un  héritier aux acquêrs , le remploi 
frapperoit fur cette forte de biens à la 
décharge du légataire, étant plils natu- 
rel que des immeubles remplacent des 
imme~ibles. au'il ne l'eit qu'un meuble les 
remplace. t-c$el A C ~ U ~ T S ,  rer. V o t  , 
page 30. En conféquence , le légataire 
univerfel doit fe charger des rentes conf- 
titubes, quand il n'y a point dhcquêts : 
Arrêts des 27 Mars 165 5 , & zo Août 
1646 ; Bafnage , art. 408. Mais il ne 
doit pas Ie remploi d'une rente fonciere 
afignée fur un propre , quoiqii'il y ait 
claufe d'hypotheque générale fiir tous les 
biens : Arrêts des I ç Avril 1637 , & 6 
Avril I 75 3. Ce dernier Arrêt a été ren- 
du en faveur d'une veuve légataire uni- 
verfelle. Le fieur de Coqueville avoit cla- 
mé une rente fonciere de 40 liv. qui n'a- 
voit été vendue que 5 zo liv. , & enfuite 
il l'avoit revendue par 800 liv. Ses héri- 
tiers demanderent à fon éy oufe le remploi 
de cette rente, & elle ne fiit tenue , 
par SArrêt confirmatif des Sentences des 
deux premiers Jtiges , qu'au remploi de 
280 liv. , dont les meubles avoient pu 
augmenter par le prix q,ii'iZ avoit touchi 
en revendant, 

Comme la femme n'a droit de prendre 
part âux meubles indépendamment de la 
reprife de fa dot fiir les autres biens de 
fon mari , quand elle n'eit confignée que 
par la confidération qu'en ce cas les hé- 
ritiers du mari profitent d'iine moitié 
des meubles , lorfqu'elre en eit légaiaire 
univerfelle; elle ii:pporte feiile le rem- 
ploi de fa rente dotale , malgré la con- 
lignation : Arrêrs des 23 Mai 1662 , & 
I I  Mars 1677. Voyez REMPLOI. 

Le Iégataire univerfel eit tenu aux 
frais funéraires , dans lefquels on com- 
prend, quand le  teitateur ne laiffe que 
des héritiers collatéraux, nan leurs ha- 
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bits; mais feulement ceux des domefli- 
qiies. Bafnage rapporte îur l'article 392; 
plufieurs Arrêts qui l'ont ainfi décidé. 
I l  en eit autrement quand une veuve efi 
Iégataire , & que fon mari a des enfants, 
elle leur doit le deuil : Arrêt du 3 Oc- 
tobre 1647. 

Tout légataire univerfel , quelque pré- 
caution qu'il prenne pour affurer l'é- 
tat de la Succeflion mobiliaire Sur laquelle 
fon legs doit s'exercer, ne peut , en 
Normandie, prétendre n'être tenu que 
jufqu'à concurrence du montant de cet 
inventaire, dès qu'il a , en exécution du 
tefiament, fait aQe de propriété. Nous 
n'admettons point en Normandie de Ié- 
gataire par bénéfice d'inventaire : Arrêt 
du 30 J~ i i l l e~  1720 , contre le Iéga- 
taire univerfel du fieur Soning. Cepen- 
dant il peut s'offi-ir des cas où l'on accorde 
au légataire univerfel ,, comme on i'a déja 
obfervé , lin délai pour délibérer : Arrêt 
di1 I I Décembre de la même année, en- 
cre la dame veuve le Page & Ics héritiers 
de fon mari. 

En ce qui touche le légataire particu- 
lier, on doit remarquer d'abord que fi 
les meubles laiffés à l'héritier aux meu- 
bles du teflateur , oii à fon légataire iini- 
verfel , ne fuffifent pour le remploi des 
propres aliénés , & qu'il n'y ait point 
d'acquêts ;i alors ce remploi Ce leve fur 
les legs particuliers , & les legs devenant 
par là redu8ibles , la rédudion s'en fair 
au marc la livre, fans égard à la date 
des tefiaments ou codiciles, s'il y en a. 
pluiieurs , ni à l'ordre dans lequel le 
reitareur les a défignés ,. pourvu cepen- 
dam qu'il n'ait pas maiiifefié l'intention 
où il étoit que quelqu'un d'entr'eux , 
dans le cas propofé , eût l a  préférence. 
Le teflament , en effet, ne donne à tous 
les légataires, lorfque le teitateiir n'a pas 
témoigné d.e prédiletiion pow l'un d'eux 
de droit que du moment oii il décede. 

Dans le cas, de rarticf'e +I,TS ,, defi-à; 
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dire, où un fils ou une fille , âgés de r6  
ans , legueot le tiers de letirs meubles , 
le légataire f~ipporte le tiers de toutes 
les dettes, même des frais funéraires ; 
l'intention des tehteurs ne pouvaiit être 
que de lairier à ce légataire le tiers 
du revenant net de leur fiiccelIion mo- 
biliaire. Il  £and soit raifonner autrement 
ii le legs confiltoit , ou en bijoux , ou 
en autre objet ifolé , & qu'il reitât à 
l'kéritier plus des deux tiers des meubles ; 
car alors celui-ci f~~pporteroit feul les 
dépenfes de deuil & de funérailles. 

Mais quand un pere qui a enfants , 
tefie du tiers de fes meubles, fon léga- 
taire de ce tiers acquitte & les frais 
d'inliumation , & les legs inférieurs au- 
fien: art. 418 de la Coutume. 

Comme les legs particuliers font af- 
RBés atix dettes juiqu'à concurrence de 
leur valeur ,. quand les dettes font in- 
connues, mais qu'on en redoute, le léga- 
taire ne peut obtenir délivrance fans 
donner caution, à moins que l'héritier 
ne fe foit emparé de la fucrefion fans 
faire invei~taire : Godefroy , article 41 8. 
Ce même Auteur obferve aiilTi que fi 
le légataire elt obligé de rapporter aux 

. créanciers le legs confifiant en meubles, 
qui foient ufés Sans do1 ni fraude,, le 
cïéancier eit obligé de s'en contenter. 
Par la même raifon donc, fi le legsconfifte 
en deniers ,nous penfons que le légataire 
n'en doit aucuns intérêts. Ces deniers 
doivent être confidérés , au moment de 
la demande qu'en forme le créancier , 
comme exihnts  encore à l'infiant du dé- 
ci's du donateur en la fucceffion. 

Pour avoir délivrance de Son legs , 
le légataire doir inanter ion a8ion de- 
vant le Juge du lieu pi1 la S~iccefion efi 
auverte , parce que- c'eit en ce lieu que 
ies héritiers font SenSés réfider , & que 
toutes les parties ont la facilité de s'y 
affucer de i'état de la fucceiTion & d'ap- 
profondir les faits qui peuvent -influer 

fur Ia validité , la n h i d  , ou la rédue- 
cion du reftameitt ; lla&ion du légataire 
doit être intentée , ou contre l'héritier, 
ou contre le légataire univerfel , ou con- 
tre l'exécuteur teftamenraire , felon que 
le défunt a laiffé eix dépôt fa fuccefion 
h celui qui a l'une de ces trois qualités. 
Voyq LEGS & TESTAMENT. 

L E G E R .  ( S . )  

Voyez l'hiftoire de cette .Abbaye , p., 
85 4 , Gallia CltriJiana , t. XI. 

Pour fe former. une idEe générale de 
la légiflation francoife, oii doit conful- 
ter l'article DROIT où nous en indi- 
quons l'origine avec autant de dévelop- 
pement que le comporte la nature de no- 
tre travaii. 

Et  afin de connoftïe l'efprit de la Ié- 
giflation qui eit particuliere à notre Pro- 
vince, il efi indifpenfable de fe pénétrer 
des obfervations que nous avons faites 
en la Preyuce ou Introduc3ion de ce Dic- 
tionnaire. 

Elles prouvent que fi nos ufages ont 
été fucceifivement fufceptibles de diirer- 
fes modifications, ils n'ont pas ceffé pour 
cela de conferver l'e$rit de leur confii- 
tution primitive ; que notre Coutume ré- 
formée & l'ancienne partent des mêmes 
principes , & qu'on ne peut les bien con- 
noître qu'en étudiant en même temps 
l'une & l'autre. 

Sans cela, en effet , les textes de la 
nouvelle Coutume offrent quelquefois des- 
obfcurités que le vieux Coutumier peut 
feul difiper ; 82 en méditant ces textes 
ifolés, on feroit expofé à en t i r a  de très- 
fauffes conféqiiences, dont on ne peut fe: 
garantir qu'en prenant pour guides des dif- 
poiitions de nos anciennes Loix.. 

On appelle ainfi Salle par lequel, tin 
enfant 



enfant naturel devient participant des 
tiroirs que la loi attribue aux eufants nés 
en légitime mariage. 

On difiiiigue deux fortes de légitima- 
tion. 

Les unes s'oierent de droit par mariage 
fubféquent , les autres par lettres du 
Prince. Les prem'ieres aflimilent en tom 
points les enfants naturels aux légitimes 

- en fait de fucceifions ; ainfi ils ont les 
mêmes prérogatives dont ils auroient 
joui s'ils fuffent nés confiant le mariage. 
Mais les légitimations de grace n'effacent 
que le vice de la naiffance , fans attri- 
huer aucuns avantages. en fait de fuccef- 
fions, tant  qu'il y a des héritiers dont 
la naifïance eit légitime, fi ce n'eit vis-à- 
vis du fifc , lorfqu'il n'exifre plus au- 
cuns, de ces héririers : Terrieu , 1.2 , 
p. 22. 

La légitimation par mariage fubféqaenz , 
efi. très-ancienne en Normandie. Nous 
lifons en la feAion 400 de Littleton (1), 
que fi un bâtard , né d'une femme qui 
enfiiite kpoufe le pere de ion enfant, & 
a d'autres enfants de fon mariagre , aprts 
le décès du pere , a pris poffeffion de fes 
biens 8r les a tranfmis à fes propres en- 
fants, ceux-ci ne peuvent plus étre dé- 
poffédés par leurs oncles. La raifon que 
Littleton donne de cette Coutume efi 
que les Loix canoniques regardent les 

, bâtards comme légitimés par mariage fiib- 
féquent , & que dès que ces bâtardS.ont 
agi comme légitimes durant leur vie, 
on ne peut plus, après leur mort, op- 
pofer à leurs defcendants les défauts dont 
la naiffance de leur pere étoir tâchée. 
Mais Littleton ne parle. ici que des en- 
fants nés avant le mariage qui n'ont pas 
i té reconnus lors du mariage pour Ctre 
nés de deux époux ; ces fortes d'enfants 
ne pouvoient en effet fuccéder aux biens 
de leurs peïes qu'en vertu d'une poffei: 

- 
+% 

fion non interrompue durant leur vie : 
il n'en étoit pas ainfi de ceux qui , au 
moment de la célébration du mariage de . 
leurs pere & mere , en avoient été recon- 
nus. Your s'en convaincre , il f~iffit de 
recourir aux fources d'après lefquelles 
Ducange , Lauriere & le Laboureur ont 
prétendu que le mariage fubféquent ne 
légitimoit pas les enfants en Angleterre, 
fi ce n'étoit pour les rendre capables des 
Ordres eccléiiaitiques. - En I 236 les Barons s'appercevant que 
le Droit Romain prévaloit en Angleterre 
fur les Coutumes nationales , & que 
fous le prétexte de fan analogie avec 
le Droit Canon , les Eccléfiaftiques pré- 
tendoient régler par les principes de 
ce Droit ,  l'ordre des f~iccefions , dé- 
clarerent dans l'aifemblée générale , tenue 
à Merton, .que malgré le deiir que ces 1 

Prélats avoient d'établir comme maxime 
générale , que les enfants nés avant le 
mariage feroient légitimés par mariage 
fubféquent de leurs pere & mere , ils 
n'entendoient en rien changer les COLI- 
tumes de la nation. Mais , ces . Coul 
turnes ne rendoient pas abfolument 
incapables de fuccefions les enfants 
nés avant que .leurs pere & mere fuf- 
fent mariés ; elles difoient feulement 
comme Glanville qui .&rivoit vers la. 
fin du XIIe. fiecle , 1. 7 , ch. I 5 , qiie 
ces enfants n'étoient pas héritiers de 
droir. 

C'efi-à-dire qu'il falloit qu'ils euffent 
un,aiEte authentique qui leur eîit conféré 
cette qualité. Or,  du temps de Glanville, 
on mettoit en quefiion ii la qualjté de: 
légitime étoit f~iffifamment conférée à 
ces fortes d'enfants , , par un Jugement 
rendu en Cour Ecclefiaitique: p. 492 ,. 
1"'. vol., Traités Anglo-Normands. II 
n'y asoit donc pas de queftion à cet 
égard , quand ils tenoient ce, titre d e  

, ' 
( 1 )  Am. L. des Fr., t. I. p. 470. , I I  

Torne III. O 



l e ~ r S " ~ r o ~ r e s  pere & meïe , à l'iilftant dii 
mariage. 

Auffi Robert Grofletéte , Evêque de 
Lincoln , cité par Selden en fa Diffcx- 
tation fiir la Flete , p. 5 38 , en écrivant 
à Gaulthier Ralegh, Chef de la Conr dii. 
Roi , au. fujet du Statut de Merton, 
pour l'engager à modifier ce Statut, lui 
obferve-t-il qu'il étoit de courume an- 
cienne dans le Royaume ,. que durant la 
célébration di1 mariage les enfants nés 
avant étoient placés fous le manteau des 
affidés en figne de ce qu'ils les légiti- 
moient. 

Il efi vrai qne Ralegh en réponfe lui 
dit que l'obje8ion de cette pratique efi 
fans force; mais il ne k dit que parce 
que 1'Evêque de Lincoln avoit prétendu 
prouver, par le Droit divin , naturet & 
canonique , la nécefité de regarder com- 
me capables de fiiccéder les enfants pré- 
coces, & que la pratique fur laquelle. 
il s'appuyoit ne tiroit fon origine d'au- 
cuns de ces droits ; mais loin de nier qlre 
la Coiitume.eût exiflé juiqu'au temps où- 
il émivoit ou qu'elle ffit ancienne , Ra- 
legh convient au conrraire que fon an- 
tiquité remontoit jufqii'au temps de Ri- 
chard de Lucv, Chancelier d'Henri II. 

11: n'efi d o k  pas douteux qu'infenfi- 
blement on en v.int en Angleterre au 
goint de regarder le Statut de Merton 
comme excluant les- enfants nés avant le 
mariage, en tous fea cas de recueillir 
les fuccefiions : Fortefcue en fournit la 
preiive en fon chapitre 41- , fO. 5 2". , v". 
Mais Littleton qui vivoit peu de temps 
après, c'eit-à-dire vers la fin di1 XVe. 
liecle, 8G dont le but étoit de rappelier. 
les ufages primitifs de f2 nation , n'ad- 
met pas ce. Statut dans toute l'étendue 
que Fortefcue lui donne ;. 82 comment. 
l'auroit-il cru defiruaif de I'ufage de 1é- 
gjtimer- les enfants par la reconnoif- 
fance de leur filiation à l'infiant où? les 
mariages de I'eiiïo peïe & mere étoient 
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céïihrés ? Il n'y avoit pas plus de foixantck 
dix à quatre-vingt ails que les enfants 
de Jean de Gand, Duc de Lancaflre , 
avoient été mis foiis Se manteaii de ce 
Duc 8s de fa troifieme époufe , & en 
conféquence reconnus pour légitimes par 
le Roi & le Parlement ; c'efi ce que 
nous atcefie Selden en la Diil'ertaxion 
que nous avons ci-devantdcitée. En France 
d'où les Loix Angloifes étoient émanées, 
on pratiquait la même chofe dès le com- 
mencement di1 XIe. iiecle. Le Corrite 
Richard avoit époufé l x  Comteffe Go- 
nor , dont il avoit trois enfants, & pour 
être légitimes on les mit fous le manteau 
de la mere. Code Matrimon. ~e rbo  Lk- 
gitirnation , p. 68 3 , deuxieme vol. No- 
tre ancien Coutuinier, en fe conformant, 
aux anciens ufages Anglo -Normands , 
chapitre d'Empêchement de Jucce$on , 
ne balan~a donc pas à regarder comme 
légitimes ceuxqui étoient engendrés avart 
le mariage, fi le pere depuis avoié époufé 
la mere. 

La Coutume réformée de certe Pro; 
vince, article 275 , n'a pas eu befoin de 
faire, fur ce point , aucune difpofition ; ~ 
celle contenue en l'ancien Coutumier, 
n'ayant point été abrogée , doit fervir 
de loi. I 

Aufi 1% Jurifpriidence y. efi-elle par- , 
fiitement conforme, Mais pour être con- 1 

fidéré comme légitimé ,.il ne fuffit pas , 
de prouver qdon ef? né de la-femme qui 
a époufé, il faut de plus que celui qui 
a. été fon époux ait reconnu Yenfant 
comme le fien , ou que Ia cohabitation. 
avant le mariage ait éré notoire. 

i 
l 

I l  el1 donc prudent, fans qu'il y a i r  1 
cependant nécefiré, que cette reconnoiî- l 

fance foit authentique ; & pour cela il l 

fiiffit de la faire inférer dans les Re- 1 
gifires de la célébration des mariages, 
ou dans l'aAe de-mariage, ou immédia- 
tement aprts ,. ou de l'employer dans le 
cont.rat de mariage, 

< ' <  



Ce n'el?. point. aifez pour que des en- 
,falits légitimés fuccedent que le mariage, 
contralié entre le pere & la mere, foit 
valable en lui- méme , il faut de plus 
que ce mariage ne foit pas privé d'intérêts 
civils ; la légitimation efi vraiment le prin- 
cipal effet civil que le mariage peut pro- 
duire. 

De la  un mariage conrraaé in extre- 
mis avec une concubine, étant privé d'ef- 
fets civils , fiiivant l'ordonnance de 
1639 , article V , ne peut opérer la lé- 
gitimation des enfants nés avant ; c'efi 
ce qui a éré décidé par divers Arrêts du 
Parlemenr de cette Province. - 

Entr'autres par celui rendu le 28 
Mars I 65 z , en faveiir de Me. Barate ; 
il ne fut obligé que de faire 500 liv. , 
de penlionviagere , à Marguerite Pinguet, 
que le fieur Aveline, dont il étoit hg- 
ïitier , avoit époufé étant à l'article de 
la mort, de 15000 liv. à leurs enfants, 
%quoique le mariage flit confirmé. . 

Cet Arrêt fut fuivi d'un autre fem- 
blable le 4 O&obre I 669. 

Il ne faut pas croire que tout maria- 
ge qui feroit fuivi immédiatement de la 
mort de l'époux , fût dans la claffe des 
mariages in extremis, contre lefquels s'é- 
levent les Ordonnances. Si le décès du 
mari ne procédoit pas d'une maladie an- 
térieure , mais étoit filbit ou occafionné 
par un accident, il produiroit tous les 
effets civils. La légitimation n'efface la ta- 
che de la naiirance, qu'autant que, lors 
de la conception de l'enfant, le maria- 

. ge pouvoit être valablement contraaé 
entre fes pere 8r mere. Ainli , un enfant 
né durant un commerce adultérin , de 
perfonnes engagées dans les Ordres fa- 
crés , dans lefquels la fimple tonfure n'efi 
pas comprife , ou qui auroient fait pro- 
Eeifion en l'état Religieux, ne font pas 
légitimés par mariage fubféquent , quand 
même les conjoints auroient obtenu dif- 
penfe : il n'y a qu'une longue poffeifion 

d'état de légitimés qui pourroient rendre 
vains en ce cas , les efforts que des pa- 
rents collatéraux feroient pour priver 
ces enfants des fuccefions qui leur échec- 
roient. 

Le mariage intermédiaire du temps de 
la concepion d'un enfaiit au temps où, 
apds  la diffolution de ce mariage, feea 
pere & mere s'époufent , n'efi point un 
obitacle à la légitiniation ; il fuffit que, 
lorfque les pere & mere fe font connus, 
ils aient pu avoir l'intention de s'époufer en 
légitime mariage , 8r qu'aucun empêche- 
ment légal n'ait exifté alors qui ait été 
capable d'annuller leur union , pour que 
leur enfant recouvre tous les droits de 
légitimité que cetre union lui auroic 
attribués fi elle eut eu lieu. Bé- 
rault rapporte , fur l'article 275 de la 
Coutume , un Arrêt du 13 Novem- 
bre I 5 82 ,. qui confirme l'exa8itude de 
cette afi'estion. 

Au refie , ce qui efi dit des enfants, 
à l'égard de la légitimation , doit être 
étendu aux petits enfants ; enforte que 
fi un fils né avant le mariage, décédoit 
ayant enfants , avant que fes pere & 
mere fuirent mariés, ceux-ci pourroient 
reconnoître leurs petits-enfants pour 1é- 
gitimes. 

On propofe cette quefiion, f i  le Ié- 
gitimé peut jotiir des droits d'ainefiè 
f ~ i r  fes freres nés du mariage poité- 
rieur à fa naiirance , & antérieur au 
mariage qui donne lieu à fa légitima- 
tion ? Mais elle paroît décidée par Ar- 
rêt de I 614, rapporté par Bérault , qui a 
jugé que des enfants nés légitimes ne 
devoient pas faire part à leurs freres 
légitimés d'une fuccelGon échue avant le 
mariage fubféquent , qui avoit produit la 
légitimation. En effet , la légitimation 
après un mariage intermédiaire efi fon- 
dée fur la prCfomption que les pere & 
mere, comme nous l'avons dit , fe font 
conniis dans l'intention de s'époufer lé7 
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. . 
galement ; mais ils n'ant pu continuer d'a. 
voir cette intention durant le mariage 
contra& uofiérieurernent à leur uremier 
projet ; laipréfomption ne peut d&c pré- 
iudicier les enfants forcis de ce mariaze 
ivec lequel le defir $en coiitia&er {n 
autre n'auroit pu concourir f i t ~ ~ ç  crime. 

Ces enfants, d'a,illeurs , font nés fiir 
la foi que d'autres ne leur feroient pas 
préférés , & elle ne doit pas être rrom- 
pée, ni à leur égard, ni à celui de leur 
niere. 

Lorfqiie le mariage s'effeeetue entre un 
homme & une femme , fa date remonte 
an temps oh le nœud en a été licitement 
formé ; mais dPs qu'il y a eu entre le 
moinent oh le nœud a i t é  formé, & 
celui où il s'eit exécuté , un intervalle, 
durant lequcl cette exécution lie pouvoit 
tionnêtement avoir lien , le mariage con- 
tra& poflérieurement à cet intervalle , 
ne peut plus paroître licitement confrac- 
té  en vertu di1 premier nœud ; il ne peut 
l'êrre qu'en. conféquence d'une intention 
nouvelle dont la date ne peut remonter 
au-delà de l'inbant où elle a eut for1 
effet.. 

/ Nous avons dit que non-feulement 
la légitimation avoit lieu par mariage 
iiibféqucnt , mais qu'elle s'obtenait aufi 
par Lettres Prince ; nous ajoutons 
qu'elle a aui5 lieu , mais avec des etiets 
bien différenrs , en- vertu des refcriyts dcs - 
Papes. 

En effet, le Pape fenl peut ldgicimer 
un bâtard pour qu'il recoive les Ordres 
facrés, & yoffede valablement. des-bé- 
néfices à charge d'ames : les Evêques 
mêmes peuvent ligitimer pour que le bâ- 
tard obtienne les Ordres mineurs, & 

, jouiffent de béiléfice~ fimples ; mais dPs 
qu'il, s'agit d'efeets civils dans l'ordre 
temporel , les Souverains ont droit ex- 
clufif de Légitimer. O r  , cette légitima- 
tion , par la grace du P ~ i n c e ,  n'a pas les 
mêmes bornes que celle qui s'ogeile par 

mariage fubféquent ; car le Prince peut 
légitimer des enfants c o q u s  dans un 
temps où les pere & m&e.ne pouvoiene 
fe prendre pour époux , c'en-à-dire , des 
en faim inÊnie adultérins. Voyez un Ar- 
rêt du 6 Juin 1676 , rapporté dans le 
Joiirnal d a  Audiences , en faveur de 
Francois le Blanc. Mais afin que ces en- 
fants jouiilent de  cette faveur extraordi- 
naire di1 Souverain, il faut que dans la 
Jiipplique , en conféquence de laquelle les 
Lettres s'accordent , le vice de la naif- 
fance de l'enfant foit exprimé , enforte 
quliI païoifle qdil, a été effacé par une 
grace fpéciale. 

Les Lettres n'ont d'ef-fet qu'autant 
qu'elles font enregiitrées dans les Parle- 
ments & en Ia Chambre des Comptes. 

D e  l'initarrt où cette forn~aIité eflc rem- 
plie , le Iégitim6 fuccede air n o n  de les 
pere & mere ; il devient capable de 
pofféder des Ofices , de recevoir des 
donations de la parc des auteurs de 
fes jours , & s'ils n'ont pas d'autres def- 
cendailts , il préfere le fifc en leur 
fiiccei5on , ce qui ceprndant doit être 
enrendu dans le cas oh les pere & mere 
ont confenti à, la Iégitiil~atioii ; car c'eit 
u n  principe que le ,légitimé par Letrres 
du Prince ne peut fuccédcr qu'A ceux 
qui ont coiîcour~i A lui, procurer cc titre. 
Ainfi il ne peut rien prbtendre aux biens 
de fes a'ieiix oii de fes collstéraux , 
qu'autant qu'ils ont approuvé l'entéri- 
nement de la grace que le Souverain lui 
a accordée. C'efi ce q:le porte l'article 
275 de notre Coutume , lorfqii'il dic : 
que bhtnrd ne peut dficcéder h pere , 
mere , ou nucun , Si1 n'eJ légitimé par 
Lettres du Prince , appellés ceux qui 
pour ce /iront (1 nppetler. 

Au furplus , quelques prérogatives 
que la- ISgitimation par Eetcres du Prin- 
ce , & aggréte par la famille , attribue 
à celui qui l'obtient, elle ne Irmi donne 
pas le d ro i t ,  coinme l'ont les enfants 



légitimes , de révoqoer l is  donations 
faites 3 des étrangers par les pere & 
rnere avant la légitimarion ; encore une 
fois , elle eit une grace qui ne peut mi re  
à des droits acquis par des tiers. 

Enfin , les parents qui n'ont pas con; 
Gnti à la légitimation , ne doivent pas fi~c- 
céder au Irgirimé ; il n'y a que les fie- 
ïes du légitrmt. qu i  , farrs avoir expreE- 
ment approuvé fa qualité , deviennent 
de droit res héritiers , p x e  qu'ils font 
réputés l'avoir confenti par leur perè (1). 
Voye{ LÉGITIMITÉ. 

Voyez AVENANT,  FILLES, TIERS 
COUTUMIER. 

- De ce que nous avons dit ,  arricles 
BIGAMIE , BONNE FOI ,  ETAT,  LÉ- 
GITIMATION , Oii a dfi inférer que lori- 
q-iie la- poGe!Iion d'état a éré de pIufieurs 
années, publique, confiante, cimentée par 
des a8es d'héritier , .par 111~ mariage con- 
rïaCté fous la qualite de légitime, & 
par la reconnoiifance de cette qualité 
de la part des parents , elle forme un 
titre inatt'aquable, En effet, q u d  boule- 
verreinene dans les f~r tu i ies  , non-feule- 
ment de ceux dont ln légitimité feroit 
contefiée , fi nul lapr; de temps ne pou- 
voit la leur aEiirer ! Les perfo:ines avec 
qui ils s'allieroient , ceux auxquels ils 
donneroient le jour, le public qui auroit 
eontsac9é avec eux par la confidération 
des biens qu'ils poffédoient ou qu'ils 
pourroienr yoiEder un jour comme lé- 
gitimes , à titre héréditaire, fe trouve; 
roient villimes d'une erreur que les pa- 
rents , ,qui-, ?!US 4iie tous autres , ail- 

- roient et6 intesrifés à la révéler, airroient 
renne fecrete. 

11 n'entre point dans I'efprit de nos 

~ o i x  de punir fi févérement une igno- 
rance, qui , par les circonitaiices des 
faits , en certains cas , feroit inviixi- 
ble, 

Auf'Ii aux Arrêts relatifs 3 notre Pro- 
vince, déjn rapportés dans les articles 
qzie nom venons d'indiquer , nous 
pouvons en ajouter ylufièurs qui con- 
courent de plus en plus à faire refpec- 
ter la légitimité, quand lx poffefiion qiie 
l'on i n  a efi notoire (2). 

' M. Leroux, Préfident aiix Requêtes 
dti Palais à Rouen , étant marié , eut 
un enfant de la dernoifelle Lemercher ; 
il l'enleva fa terre,du Bofc-Therotil- 
de , h i  fit époufer un Beur de Bruyeres- 
qui  vinr demèurer en cette paroiffe : 
après fept à huit ans de mariage, la 
demoifelie Lemercher devint veuve ; M. 
Eeroux , Zevenn veuf au fi , l'époufa , ou- 
du moins le Curé di] Bofc-Tlieroulde 
h i  avoir délivri. un certificat d e  maria- 
oe mais il n'?toit iign& n'mcuiis ré- 
a '. 
moins , & mPme il. contenoir , an corn- 
mencement & à la fin de foi1 contexte, 
&ux dates ditferentes. 

La demoifine Lemerclier v in t  demeu- 
rer à Rouen, chez M. Leroux. Tous l e s  
parents la regardereilt c o r n e  fa femme ; 
elle accaucha de deil.: enfants qui fiirenr 
tenus D LIS les fonts baptifmanx par l e s  
enfants du premier mariage dn Ma@- 
trat : dans I'a8e de baprême, ils furent 
dits enfants légitimes d e  BI. Leroux & 
de la dernoifelle Lemercher. Après hiiir 
ans de leur union, M. Leroux décéda; 
fon 61s chi premier lit interjetta appel; 
comme d'abus di1 mariage prétendu d e  
fon pei-e avec la dernoifelle Lemercher. 
Un:: fille , reitée feule de ce mariage , 
en foutint la validité. 

Les moyens de l'appel comme d'abus ,. 
étoient l'infiififance di1 certificat, l'a- 
dultere commis durant le mariage d~ 

(3)  Répert. de -Jarifpr. , t. 34. (2) 774, Cod. Matrim.. 



iieur Leroux, & l a  preuve qu'on offroit: 
de l'ii~timité avec laquelle il avoit vécu 
avec la demoifelle Lemercher , tandis 
qu'elle &oit femme du fieur de Bruyeres. 
Mais la fille de cette demoifelle foutint 
que n'y ayant pas de regifires en la pa- 
roiffe . le certificut devoit en .tenir lieu. 
ayant été délivré en u n  temps non Luf- 
peA; qu'au fiirplus la preuve de l'adul- 
tere n'étoit pas admiifible, ce crime ne 
formant un einpêciien~ent dirimant que, 
lorfqu'il efi joint à des promeifes de 
mariage, ou à l'attentat fur la vie de 
l'un des conjoints : qu'au fiirplus fa pof- 
fefiion d'état de fille légitime étoit no- 
toire. L'affaire ayant été renvoyée au 
Parlement de Dijon, le 1 I Août 1678 , 
il y fut rendu Arrêt qui débouta le fieur 
Leroiix fils de fa demande en preuve, 
confirma le mariage & la légitimiré de 
là demoifelle Leroux. 
- Nous avons cité ailleurs un Arrêt du 

3 5 Mai 163 I , rapporté par Bafnage fu5 
l'article 235 de la Coutume ,,qui n'eut 
pas même égard à la preuve ecrite, ad- 
miniitrée contre la légitimité par des 
parents qui avoient reconnu cette légi- 
timité. 

Mais elt-il néceffaire que cette Tecon- 
noiffaace foit paffée précifément par les 
pàrents qui ont p!us d'intértt à ne pas 
admettre la légitimité, afin qu'ils foient 
plus recevables à Ia contefier ? Ne fiif- 
f i t4  pas au  eontrzire que la totalité morale 
de la famille, le public, aient pendant un 
temps confidérable traité authentique- 
ment avcc quelqu'un comme légitime, 
f a ~ s  réclamation de la part de ceiix que 
ce titre préjudicioit pour qii'ils foient 
dans l'impuiifance de le lui contefier? 

A cet égard, un Arrêt du Parlement 
de Paris du 16 Janvier 1772, rejdii en 
faveur des enfants d'un Gentilhomme du 
pays de Caux, ne laifie fubfifter aucune 
perplexité. 

En I 725 le Marquis de Caraccioli ha- 

bitoit Palerme, en sicile : cette ville f u ~  
ïenverfée , & l'on préfumoit que ce Sei- 
gneur avoit été enfeveli fous fes ruines. 

Son époufe , née en France, revint 
dans fa patrie ; le lieur Potier la vit, 
lui offrit fa main : qu'ils aient été ou 
non mari&, toujours eit-il confiant qu'ils 
vbcuïent enfemble comme époux & eu- 
rent, pliifieiirs enfants , & entr'aiitres 
Eutrope , né le 1 1 Février I 727 ; il fut 
bay tiSé comme enfant légitime. 

Le fieiir Potier fe dégoûta , peu de 
temps après, de la fociété de la mere 
de ion fils ; elle intenta contre.lui , fous 
le titre deTa femme, une a8ion en fé- 
paration del+orps & de biens : Sentence 
intervint qiii)liii adjugea 3000 liv. de pïo- 
vifion. Le fieur Potier n'ofa lui contef- 
t e r ,  dans le cours de cette infiance , la 
qualité de fa femme ; elle moiirut en 
1742 , & dans l'a&e de fon inhumation 
on lui  donna ce titre. 

En 1743 le iieur Potier paffa à de 
fecondes noces ; fa feconde époufe à 
laquelle , par ;contrat de mariage , il 
avoit conititué 50,ooo liv. de do t ,  f i  
fit féparer de lui ,  & le fit condamner 
à diverfes provifions. Pour en arrêter 
l'effet, il abandonna l'ufiifruit du riers 
Coiitumier que fes enfants avoient lur 
Ses biens, tous fitués en Normandie , à 
ces mêmes enfants ; à ce moyen , le fieur 
Eutrope Potier vint demander main-le- 
vée des faifies conduites fiir fes biens , 
.à la requhe de fa bellemese, en vertu 
des Sentences provifoires qu'elle avoit 
obtenues. 

Cette dame objeAa au fieur Eutrope 
Potier f i n  illégitimité. 

1". Elle foutint qu'il devoit préfenter 
un a&e de mariage, entre le fieur fon 
pere & fa prétendue mere. 

2". L'extrait mortuaire du fieur Ca- 
raccioli, pour prouver qu3  l'époque de 
fon fecond mariage la dame fon époufe 
avoit été dégagée de Ces premiers liens. 



3*. Elle faifoit fur-tout valoir SaBe 
de baptême du fieur Eutrope Potier : 
il n'avoit pas été dreKé par le Curé de 

- la paroiire, mais par iIn Chanoine qiii, 
ayant donné la qnalité de légitime à l'en- 
fant , & celui d1époufe*à la mere, avoit 
.mis le Ciiré dans l'obligation de corri- 
ger cet a&e, a&ie qui d'ailleurs yortoit 
deux dates diffirentes , l'une du 5 No- 
vembre 1731 , & i'autre du 24 Novem- 
bre 1729. ' 

4. Elle nioit que le lieur Potier fils 
eûc aucune poffefion d'état ; un parent, 
en écrivant a fa beile-mere, n'avoit traité 
dans fa lettre ce fils que de prétend11 
fils de fon pere , & fa feus  de fille pré- 
tendue. Lors de I'inventaire des meu- 
bles, fait après le décès de la mere de 
la dame Caraccioli , fa propr: famille 
lui avoit donné non le titre d'épouîe di1 
Geur Potier, mais de femme du fieur 
Caraccioli. 

5' .  Dans le même inventaire. les en- 
fants de 1s dame Caraccioli n'y éîoient 
pas reconnus comme enfancs du fieur 
Potier, & il n'y étoit mention d'eux que 
fous la dkilgnaticn d'enfanrs du premier 
mari ; cet a6e  étoit du fait de toute la 
famille de la merez: on>peut juger quel 
poids il avait au premier coup d'œil. 

Mais le fieur EutropePrnier étzblit que 
la poffefion d'état fe reconnoiffoit en trois 
caratleses, nomen, ttû&tus & fama. ; 
qu'un enfant pour être légitimé doit d'a- 
bord porter le nom de fon pere; qu'en- 
fuite il faut que le pere l'ait traité comme 
tel, & qu'enfin il foit réputé tel dans l'o- 
pinion générale ; que fa légitimité réunif- 
foit ces conditions , ion peïe avoit fouf- 
crit foi1 a& de baptême, qudqc'informe 
que fîlt fa réédz\&ion ; que la l eu r  du lieur 
Eutrope & lui-même s'kant mariés, ce 
même pere avoit foufcrit comme tel à 
leur mariâge ;. qu'à l'exception de quel- 
ques parents intéreffés , la majeure par- 
tie de. fa famille leur avoit , dans tous les 
i 

temps , donné des preuves de cette ten- 
dreffe, dont la nature feule peut pref- 
crire 8s faire éprouver le fentiment ; que 
f ivant  la Jusifprudence confiante des 
Arrêts , une porefiion de légitimité auIli 
cara&érifée avoit toujours été confirmée; 
que jamais on n'obligeait un enfant à l'ap- 
puyer d'extraits de célébration de ma- 
riàge de fes pere & mese, puifqu'il peut 
ignorer le lieu où ils ont contra& ; que 
les regifires peuvent être perdus, Et par 
Arrêt du 16 Janvier 1.772 , ces moyens 
prévalurent ; l'état de légitime dl1 fieus 
Potier fils lui fut confirmé. 

Si la poiTeEon fans titre en tient lieu, 
lorfqu'elle a les caïaaeres que nous va- 
nous d'indiquer; lorfq~x l'enfant n'a ni 
titre ni poffeffioil, pmt-il y fuppléer par 
une prelive tefiimoniale ? 

A cet égard, nous avons dés Arrêts 
qui ont rejeté, & d'autres qui ont ad: 
mis cette preuve. 

L'Arrêt ftiivant pourra iiifiire pour 
nous faire connoitre la ïaifon de cctte 
diverfiré. 

Cliarles Laiï , de la paroifi ZEtry,  
décéda en 1746 : de fon mariage avec 
Anne le Comte. contra& en 1729 , for- 
tirent trois enfants , un fils né en 1730 
& n-~ort en 1736, une fille née en 1732, 
époufe du\ iieur Roger, une autre née 
en. 1742 , époiife du, fieus Tliouroude. 

Aprks 26 dgcès du pere , 1cs deux fil- 
les furent mifes en rutele cornine feu- 
les & iioiques héritieses de leur pere ; 
leur famille les éleva & maria fous 
cette qualité. 

En I 75 5 k tuteur ( 11 fecondè fille 
étoit mineiire) fiit ailigné devant le Juge 
de Caen de la part des Admiiiiitrateurs 
de l'Hôtel-Die11 de Ia même ville, afin 
de payer 40 liv. annuellement pour la 
nourriture dlun nommé Jacques ,. Clevé 
audit hôtel, lequel devoit être fils de 
Charles Laiï &. d'Anne Le. Comte fa 
femme.. 



Le Jacques étoit entré en I'hbpital 1e 
7 Mars 1734 ; il avoit été baptifé en 
1'Eglife de S. Etienne de Caen, le 21 
Février précédent. E t  dans l'a&e de fon 
laptême il étoit dit , $Zs d'Anne le 
Comte de la parozfi B'Etry , proche 
V@ , $ZIe de iViccZas Le' Comte 6 de 
Jfflrie l e  Brrron , dernelïrnnts à derni- 
lieue de V a f i  ; laquelZe Anne l e  Cornte 
&oit dite en cet ac7e are. accoucAée chez 
~ran$oi$ Legendre, Sage-femme , laquelle 
y cert~yoid que le  Jieur Regnault, Corn- 
mzfiire de Police , à Caen , avoit re$u 
Zlz déclaration $Anne l e  Comte , il y 
 voit plus de trois mois. 

En effet, le 27 Novembre 1733 la- 
dite Sage-femme , accompagnée d'Anne 
le Cornle, avoit fait à ce Cornmiflaire 
fa déclaration de groffeffe , comme fille 
de Nicolas le Comte, Laboureur de la 
qasoilfe d'd'otry , proche Vire , & que 
l enfant qu'elle portojt étoit des œuvres 
de Guillaume Marguerie; & elle avoit 
ajouté qu'apds qu'dle auroit fait fes 
couches chez la Sage-femme, elle fe re- 
riresoit chez ledit Nicolas le -Comte , 
Ibn pue. ' _  

Sui. l'afignation , Je tuteur , en par- 
rant de ces aaes , n'eut pas de'peine à 
établir qu'ils fë réuni!Toiem pour refu- 
fer atidit Jacques, réps.éfentépar IesAd- 
m-iniitrateurs , la qiialiti d'enfant Iégiti- 
me dt: Charles Lair & d'Anne le Comte. 
Aiifi ce tnteur obtint-il , le 27 Avril 
195 7 , une Sentence , par laquelle les 
Admini fisateurs furent déclarés noii- 
recesabies en leur a&ion. 

Fendant fix ans il ne fiit plus qiiefiion 
d e  Jacques; mais en 1762 il appella de 
la Scntence de 1757. 

La quefiion fut traitie en droit à la 
Cour. 

'D'abord pour Jacques, on foutint qu'en 
matiere d'état la preuve par témoins étoh ' 

sdmifzble, quand n z h e  U .n'y avoit au- 
W T L  commencement de prcuve par écrit. 

. - -. 

Et d'abord on citoit pour Saffirmative 
ce que difiit le célebre Dagueffeaii ; 
Avocat-Général , dans la caufe de Fran 
coife Codon, qui fe prétendoit fille d'ufi 
iieur Avril. 

La confidération de l'utilitkpublipe : 
c'étoit ainfi que s'exprimoit .le favaar 
Magjitrat : )> a porté les Jurifconfl~ltcr 
B à etaablir comme une maxime certaine 
)) que dans les queitions d'état la preiiv 
» par témoins ne pouvoit être admif; 
11 qu'avec beaucoup de peine ; ils 011 

» cru qu'il étoit dangereux de faire dé- 
P pendre la defiinée d'une famille , fon 
» repos , fa Cûreté , de l'ignorance ou 
» de& malice d'ttii. .témoin pafIionné , 
» f~irpris ou corïompu par les parties 
3 intéreifées. 

» Mais cependant il efi aiféde faire voir, 
» par plufieurs Loix du Code & du Di- 
» geite , que dails certaines circonltances le 
)) Droit civil admettoit la preuve par 
» témoins, même pour établir la vérité 
» de la nailfance. 

n Les Jurifconfultes ont toujours fup- 
niPofi que pqurvu que la vérité fût conf- 
n Xante, pourvu qu'elle fîic prouvée par 
)J quelque voie que ce puiife être , le Juge 

devoit être fatisfait, & qu'il ne devoit 
>J plus chercher de preuve par écrit : Ji 
s rés ,apa Jine Zirterarunt conjgnatione , 
x yeritrrti ja2urn fium preheat non ide3 
» minus valebit quod ir#rumenturn nul- 
)> Zurn de e6 intercefit , 1. $. D. de $& 
D in/rumentorurn. 

» De Ià les Empereurs ont conclu que 
» quoiqrie les aaes par lefquels la naif- 
>, fance de quelqu'un étoit établie euirent 
» été perdus , on ne pouvoit pas , fans 
n iiijuitice , l u i  ôter la feule voie qui lui 
».sefioit pour prouver ion état , c'eit- 
».à-dire la preuve *par témoins : c'efi la 
n difpofitioii de la Loi 6 ,  ail Code de 
),$de inJrurnentorum , & de la Loi I 5 , 
» 5. le'. au Code de tflibrts. , 

» Nais quand il s'agit de prouver la 
'21 naiffance, 



3) naitïance , fuffit-il d'alléguer Ia perte 
» des regifires '2 Permettra-t-on à une 
n partie, fans indices, fans préfomptions, 
II fans commencement de preuve par 
1) écrit , de faire entendre des témoins 
»pour dépofer en fa faveur ? 

» C'eit un doute qni eIt éclairci par 
n la Loi 2,  au Code de r$ibus. Telle' 
u étoit l'efpece .de cette Loi : un afian- 
a chi prétendoit être né libre & - dans 
n l'état d'ingénuité ; defendr caufim tuam 
» inJrumentis 6 argumentis quibus qo- 
» tes : pli enim reJ;2es ad ingenuitatis 
~probationem non fificiunt. 

» Voilà donc trois fortes de preuves 
» que l'Empereur d i i t ing i~  dans les quef- 
» tions d'état : les aBeS ;' les préfomp- 
I, tions & les témoins. Il décide nette- 
» ment que les témoins feuls ne peuvent 
II pas fuffire pour faire une preuve cer- 
9) tains ; il faut nécerairement pue les 
n dL/pojtions des tt'moins Soient te-  
» nues ou par la foi des a2es ou par la 
»force des pr@%nptions ; 82 par là on 
» concilie i'intérèil du public avec celui 
n des particuliers : l'utilité publique efi 
n facisfaite en ce qu'on n'admet pas 1é- 
» gérement la preuve par témoins ; & 
n les particuliers ne fauroieot. fe plain- 
» dre, puifqu'on ne les réduit pas à I'im- 
» polfibrlité de prouver ltur état, lorf- 
o que les a&es qui peuvent l'établir font 
n perdus. 
n Telle eil la difpofition du Droit ci- 

n vil , à laquelle nous ne voyons pas que 
>I les Ordonnances , qui font notre véri- 
n table Droit: , aient dérogé. L'Ordon- 
» nance de Blois & celle de 1667 ont, 
» à la vérité, ordonné qiie la preuve de 
s la nairance fe feroit par le regifire 
i> baptiflaire ; mais en admettunt cette 
B efFce de preuve, elles n'ont pas exclu 
» c d e  qui f i  #fait par témoins : J'Ordon- 
s nance de I 667 l'a même permife en un 
» cas qui eit un de ceux du Droit civil ; 
a c'efi-à-dire loïl'qu'on ariiciile & que 

Tome III.  

u 190n prouve la perte das regifires : elle 
>r ne d:t pas mème qu'elle ne ioit admif- 
» iible que dans ce ieul cas ; mais qiiar?d 
» elle l'auroit ajouté, on poiiiroit dire 
>> que ~ious fommes aujüui-d'iiiri dans ce 
n cas de l'Ordonnance , puilqu'on arri-, 
n cille, non pas, à la verite , la perte, 
N des regiflres , mais, ce qui  revient, à la,  
n même chose, p ' i C  n'y a' point eu de 
B baptême. 
,) Si nous examinons donc les princi- 

» pes généraux de cette matiere , nous 
m ne faurions douter qu'ils ne foient fa- 
3 vorables à l'intimé : mais lorfque nous 
r, voalons les appliquer aux circonitances 
r> & à l'efpece de la c a d e ,  cette .aveur. 
s ceffe & difparoît entiérement. 

M. Dagueireau fait voir enfuite que 
loin qu'il y eut en faveur de Francoife 
Coulon, aucunes circonitances capables 
de lui faire accorder la preuve qu'elle 
demandoit, on ne trouvait dans fa cade  
nulles preuves, nulles préfomptions , non 
pas même des indices légitimes, & que 
tous les faits qu'elle articiiloit étoient 
ou fuppofés ou contraires les uns aux 
autres, &c. 

Ce fut ce qui détermina ce ravant 
Magiitrat à conclure contre la preuve 
par témoins que Fïanq.oife Coulon of- 
fsoit ; & le Parlement de Parvs adopta 
fa décifion. 

Les principes généraux qu'il dévelop- 
pa ,  avec la clarté & la folidité dignes 
d'un 'tel génie , ont fervi de guide à 
d'autres Magiltrats qui ont paru, depuis , 
avec éclat, dans les mêmes fonitior s du 
Miniitere public. 

En 1726 M. Gilbert de Voifins, dans 
l'affaire de mademoiCelle de Choifeul , 
M. Tallon en 1727 , dans la cade  d'un 
enfant reclamé par deux meres, & en 
1735 M. Chauvelin, dans celle des fieur 
& dame de Saififly , ont également re- 
connu que la preuve teitinioniale , en 
matiere d etat , n'exige point de cornr- 
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mencement de p repe  par écrit , & qu'il 
îuffit de l'appui des préfomptions. 

Ainfi Porfqn'il s'agit d'admettre ou de 
rejeter: une preuve par témoins en ma- 
tiere d'état, ce n'efi pas uniquement à 
la recherche d'un commencement de 
preuve par écrit qu'on doit s'attacher ; 
on doit, au défaut de ce commeiicement 
de prenive , examiner les préfomptions 
qui fortent du fond de la caufe, & ad- 
mettre la preuve par témoins, quand les 
préfomptions la favorifent. 

Prétendse qu'en matieses d'état, il fau- 
&oit abfolliment un commencement de 
preuve par écrit, & que fans cela on 
ne doit en admettre aucune par témoins , 
ce ferait une erreur mûnitrueufe., con- 
rraire au Droit civil, à l'efprit des Or- 

, donnances ,, à l'équité naturelle, à l'iaté- 

f? 
rêt public & à la Jurifprudence des Ar- 
rêts. 

La Loi 2 ,  au Code de tgibus , loin 
de décider contre la preuve tefiimoniale , 
ifolée & dénuée d'un commencement de 
preuve par écrit , l'autorife au contrai- 
r e ,  pourvu qu'elle f e  trouve foutenue 
par des préfomptions : hzrumentis & 
argumentis quibus potes. 

Cette Loi efi l'arme la plus p a i h t e  
qu'on  ai^ pu- employer contre la preuve 
reitimoniale en mtiere  d'6tat : f i l i  e n h  
tepes ad ingmuifatis probationern non 
f ~ f i c m n t .  

Mais fi-tôt qir'au défaut d'a&es p a ~  
écrit pour autorifer la preuve par té- 
moins, il fe trouve des préfomptions 
âffez fortes pour la faire defirer ,. on &oit 
h recevoir, & on ne peut pas craindre 
ale? de contrevenir au vœu de la loi. 

Ce feroit plutôt en6seindre la*kttre 6s 
gefprit. qu'elle préfmte , cc feroit mati-e 
sbitacle au triomphe de l'équité qui en 
sfi l'objet. 

Quant aux Ordonnances q u i ,  fuivant 
la remarque de M. Dagueffeau , for- 
ment notre véritable Droit , il efi aifé 
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de îe coïrvaincïe qu'elles ne iejertent point 
la preuve par témoins en matiere d'état. 

L'Ordonnance de I 539 , depuis le 
XLVIe. article jufqu'au LXVe.. , traite 
du pofifToire des bénéfices ; & afin qu'on 
puiffe connoitre avec précifion le mo- 
ment de leur vacance , elle enjoint par 
l'article L qu'iI foit fait des regifires en 
forme de preuve , pour Servir QU juge- 
ment des p m d s  où ZZ firn quefion de 
prouver le temps de la mort. 

L'micle LI porte qu'il fera ai& fait 
des regifires en forme de preuves des 
baptêmes ; que ces regifires contiendront 
l'heure & le temps de la naiffance : & 
il ajoute , que par Pextrair d e m s  re- 
ggres fi pourra prouver l e  temps de ma- 
jorèté ou de minorité, 6 qu'il Jêra pleina 
foi d cette $n. 

Ces deux articles ne fe rapportent 
qu'aiix deux objets du temps de la mort 
des Bénéficiers & de la majorité des au- 
tres perfonnes ; on ne peut donc en ti- 
rer aucune conféquence touchanc les 
qucfiions d'état; & c'eit fms &oute 12 
raifon pour laquelle M. Dagueffeaii nra 
point parlé de cette Ordonnance dans fa. 
Difertation. 

Le même motif lui a fzit xi6 pares 
fous filence l'article LIV de I'Ordon- 
nance de Moulins , portant qu'il fira. 
p f l é  des contrats de toutes les cho)s 
gui excéderont Ira valeur de z O O liv. , 
par Zefiuels fiuZs fira faite repe toute 
preuve en cette mafiere , fins recevoir 
aucune preuve par t6moins outre le con- 
rtnu nuxdits conrrats , ni f i r  ce qui fi- 
rort allégué avoir été dit ou conyenla 
avant iceux, lors ou depuis. 

C e t  article ne regarde que les con- 
ventions qdil efi aife aux perfonnes qui 
contra8ent de rédiger parcécrit; Sz on 
ne peut le rapporter aux queitjons'd'é- 
tat , fur lefquelles on ne peut pas op- 
p o f a  à celix qui réclament qu'au mo- 
ment de leur naiflance ou depuis, ils ne 
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fe font procuré aucunes preuves littéra- 
les de leur filiation. 

Les Ordonnances q u i  ont trait aux 
quefiions d'états, fe réduifent donc A celle 
de Blois 8c à celle de I 667 , les feules que 
M. Daguefiau ait citées, 

L'lrticle CLXXXI de l'Ordom~atice 
de iilois , pour éviter Ces preuves par 
tehorrzs p ie  l'on eJ3 firrvent ob/igé de 
fiire en ju/?ice toucIIu;~t Ces nacff&zces, 
m/ariagts, horts & enterrements , enjoint 
aux GïeSers en chef ( des Jufiices roya- 
les ) de fe faire délivrer des doubles 
des regiitrcs à la fin de chaque année, 
& d'en délivrer à ceux qui les requer- 
ront. 

On ne peut pas dire que cet article 
renferme aucune exclufion de la preuve 
par témoins en matiere d'état ; cependant 
pour empêcher cette preuve qui efi de 
droit commun & la plus ancienne , il 
faudroit une Loi expreffe qui l'abrogeât ; 
mais le Légiflateiir n'a voulu qu'éviter 
Ses frais & les longue~irs de la preiive 
tefiimoniale , & non la prohiber lori- 
qu'elle pourroit être néceifaire ; il a 
voulu épargner ce genre d'initru&ion en 
y fuppléant , & non pas y fuppléer pour 
le proScrire ; il a voulu faire qu'on pût 
s'en difpeiifer , mais il n'a pas défendu 
d'y reco~irir au befoin. 

L'article II du titre XX de l'ordon- 
nance de 1667 répete les difpofitions 
de i'article LIV de Moulins , toucliant 
]la preuve teitimoniale en matiere de 
conventions. 

L'article III établit une exception nou- 
velle, lorfque fur le même objet des 
contraventions il y a Lin commencement 
de preuve par écrit , & cette exception a 
pour motif d'adoucir la rigueur de 1'0r- 
donnance de Moulins. 

L'Ordonnance de 1667 fuit-elle les 
mêmes vues pour les matieres d'état ? 
A-t-elle prononcé A leur fujet quelque pro- 
hibition cotitrela preuve par témoins?N on. 

L'article VI1 porte que les preuves de 
I'âge , des mariages & du temps des 
décès Seront repes par des reglitres en 
bonne forme qui feront foi ei1 Jullice. 

C'eA bien autorifer ou dtabl~r un 
genre de preuves par écrit , niais ce n'eil: 
pas rejeter celui de la preuve par té- 
moins. 

Les articles fuivants regtent là formé 
des regiftres. 

E t  l'aïricle XIV prévoit le cas dans 
lequel , malgré les précautions de la loi, 
on ne pousroit faire des monuments 
qu'elle pïefcrit i'ufage auquel elle les 
defiine. 

»Si les regifires font perdus ou qu'il 
B n'y eii ait jamais eu , la preuve en fera 
s r e p e  , tant par titres que par témoins; 
s & en l'un & l'autre cas , les baptê- 
r> mes , mariages & fépultuïes pourront 
m être jufiifiés , tant pas les regifires ou 
r> papiers domefiiques des pere & meré 
» décédés que par témoins. 

Tel eit donc l'ordre des preuves en 
matieres d'états, ,fuivant l'efprit des Or- 
donnances : 1". Les regifires publics qui 
font une pleine foi ; 2". les regifires & 
papiers des pere & mere décédés ; 3". 
entin la preuve par témoins. 

Au défaut de la premiere , les deux 
autres viennent au fecours ; mais l'Or- 
donnance n'exige pas qu'elles concou- 
rent ; celle par témoins fuffit. 

C'eft ce que démontre la Jurifprudencé 
des Arrêts; elle admet la preuve par 
témoins fans aiicun commencement par 
écrit. 

Un premier Arrêt du 7 Septembre 
1711 , eft celui de Dulac-Capé ; il rap- 
portoit un extrait baptiftaiïe qui fut dé- 
claré faux, enforte qu'il ne lui reftoit 
aucun commencement de preuve par 
écrit; mais il fut admis à fa preuve par 
témoins. 

Le fecond , eft celui. de la dernoifelle 
de Bonneval, du 16 Juillet 1716 ; elle 
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qe rapportoit aucun commencement de fants auxquels la femme donne le jour 
preuve par écrit ; car -on ne peut pas conftant mariage. 
tegarder comme tel une lettre que fa zO. A la preuve réfultaiite de ces ac- 
mere lui avoit écrite, où elle l'appelloit tes , il ajoute celle des témoins ; id fe 
fi chere petite Madelon , & lui difoit Aatte qu'ils rapporteront qu'Anne le 
qu'elle étoit bien aire qu'elle fît fon de- Comte, époufe de Charles Lair , au mois 
voir aupds de la dame dont elle &toit de Novembre 1733 , a été couduire 
femme-delchambre ; & qu'elle écrivoit chez la Sage-feinine de la ParoiCe de S. 
à fa maîtseiTe pour 14 prier d'avoir des Etienne dé Caeii , pour y faire fes cou- 
bontés pour elle : cependant fa preuve ches ; qii'elle a été vue chez cette Sage- 
par tdrnoins fut recue. , . - femme par le Vicaire de S. Etienne , 

Enfin .la demoifelle Tocq~~eIiii , dont lequel ayant appris qu'elle &oit mariée, 
l'Aïr& eit dl1 3 Août 1722 , n'avait pour l'a engagée à retolirner avec foi1 niari , 
toutes yieces qu'un extrait baprifiaise qui  & qu'elle n'a refufé de fuivre fes avis 
6aroiffoit condamnes fa prétention ; on qiie parce qu'elle le croyoit irrité cor;. 
en argumentoit contr'elle ; elle n'avoit , trTeIle à caufe de fon déoart. Ces té- 
aucune forte de preuves littérales ; inais 
o n  autorifa fa pieuve par témoins , & 
elle a été depuis confirmée dans Ion 
état. 
, Les préfomptions s'élevoient en faveur 
de ces trois perfonnes ; elles parlaient 
au cœur, & pré.paroi.ent l'elprit à re- 
cevoir la conviCtion que les témoins de- 
voient achever d'y porter ; c'eit dans ces 
occafions que les fentiments de compaf- 
lion n'ont rien de contraire aux devoirs 
aufieres du Magiitrat : l'humanité les 
infpire, la Juitice les favori&. 

Lorfqu'elle a refufé d'adinettre la preuve 
teitimoniale , elle s'efi déterminée à cette 
rigueur , ou parce qu'il y avoit des 
preuves des-lors certaines de l'erreur ou 
de la mauvaife foi des réclamants, ou 
parce que les préfoiiiptions n'étoierit p s  
airez fortes pour répondre de leur iden- 
tité. 

L'appeUant d a  contre lu i  aucunes 
preuves que la Jufice puiire écouter; il 
a en fa faveur toutes les préfomptions. 
'. IO. Deux aaes authentiques prouvent 
,qu'Anne le Comte eff fa mere ; & en 
173 3 & 1734 , dates de ces a8es ,. elle 
étoit époufe de Charles Lair : or*, il 
n'efl pas au pouvoir du mari ni de la 
Bgrnme de ïefufer la légitimité aux en- 

moins diront encore que ' Charles Lair 
efi venu voir fa femme avec le Commif- 
faire qui avoit s e p  la ddclxation ; 
qu'il a donné à cet Officier une bourre 
pleine: d'argeut ,. & qu'en 1s recevanr le 
CoinmXaire à dit : Ali !' inoii pauvre 
enfant , voilà de l'argent qui te fervira 
un jour à te mettre en poifelIion de ton. 
bien. 

Que le nommé Léveillé , q u j  auroit 
été hêritier deChades Lair s'il neut point 
eu d'enfants ( il n'avoit en 1.734 qu'i~n 
garqon & une fille ) , lui avoit perfitadé 
que les enfants fostis de roi1 mariage n'é- 
toient pas légitimes. 

E t  qu'enfin Anne le Comte avoit ait 
à glufieurs perfoniies : fi je rentre avec 
mon mari , je remettrai mon fils en fon 
état ,  & qiie toutes fes conaerfations 
roulolent fur ce fait. 

Pour les époux des de~rx filles de Char- 
les Lair , on repliqua, en établirant d'abord 
en quel fens on devoit prendre la maxi- 
me , is pater t$ quern nuptia demonf 
trant. 

Lorfq'qne Ia Romains ont vodu d& 
fignea les caraaeres auxquels 011 devoit. 
connoitre fi un enfant &oit légitime , 
voici de quelle facon ils fe font expri- 
més : Jilium sum dej%mus gui ex r h  
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($ rirare nf i i tur .  Leg. 6. DD. de his 
qui JÛi yel  alicui juris fint. La Loi ne 
dit pas qu'il filfit que la femme foit en- 
gagée dans les liens du mariage pour que 
fon fruit joiiiffe de l'hoiineiir de la légi- 
timité; mais elle veut qu'il naiife de l'li- 
nioii fubfiftante du mari & de la femme , 
& qu'il foit le fruit de cette union : qui 

- ex yiro &J uxore ejus naJifur : voilà , 
îtiivant la Loi ,  la condition nécellàire 
pour rendre les enfants légitimes. 

Elle ne donne pas cette légitimité à 
la préfomption , niais à la vérité : f i c i J i  
finprnus abfuzjje maritrrrn , Y .  g. , per 
decennium ......., . Si contet aliquandid 
cum uxore non concubu~fl , injîrrnitate 

fuperveniente , yel alid caup  , yel Ji en 
yaletudine pater-fgrnilias fuit u t  genernre 
non pogit , placet nobis , Juliani Sen- 
tentiâ , h m c  qui in domo natus ef? , licet 
yicinis Jiientibus ,.$liurn non eJJe. 

Tels font les principes d ~ i  Droir Ro- 
main. On n'admet point la fi&ion pour 
la réalité , & l a  Loi refufe la .quahé 
d'enfant légitime à celui m4me qui elt 
né dans la niaifon, qui y a été élevé à 
la vue du public , lorfqu'il demeure 
confiant que l'abfence di1 mari , fa mala- 
die, ou tolite autre caufe ne lui ont 
pas permis cl'acqiitïir la qudité de peïe. 

Il efi vrai que l'on trouve auffi dans 
le Digetle une  autre Lo i ,  donc les ter- 
mes femblent annoncer qu'un mari ne 
peut défavouer les enfants qui naiffent 
de fa femme confiant l e  mariage : is 
pater eJ quem n u p t i ~  demonJrant. Mais 
pour bien connokre le vrai fens de cette 
Loi , il faut examiner refpece pour la- 
quelle elle a été faite ; elle efi placée 
dans le Digefie, au titre de i n / u s  YO- 

cando, 
Il elt queffioii, dans ce titre ,. de dé- 

eider quelles font les perfoanes qui 
peuvent être appellées en jugement fans 
Ba permillioii du Préteur ; 82 le lurifcon- 
&ire, agrès en avoir fait i'éiiiimération , 

ajoute que l'enfant bâtard ne peut , fans 
cette précaution , appeller fa mere en 
jugeineut : Jëd t5J vrrlgA qun/t'tusJ;t filius 
nrarrenz in jus non yocabit , quia finzper 
certa e/? , etiamj Y I L Z ~ ;  cuncep~rit , pa- 
ter ye& is  ej? quenz nuptir~ demon,!?rant. 

Quel peut être le vrai fens de cetce 
Loi ? Que l'enfant qui eit Y L L Z ~ O  quCTJim , 
n'ayant point d.e pere certain, ne peut 
appellcr que fa mese e n  jugenieni, avec 
la permiflion du Pïêreur ; au lieu que 
celui qu i  efi né d'un mar ia~e  public 6r 
fo lemi l  , a un pere. qu'il i e &  citer en. 
Tuflice. 

On commît donc par le titre foi~s, 
l e q d  cette Loi fe trouve placke , le 
motif qui y a donné lien. Elle n'el't pas 
faitc poiir former une décifion fur l'état 
d'un enfani ; mais elle eit feulerrient une 
regle pour cet enfant, s'il veut appel- 
ler fes parents ai jugement Lorfq~ie Iz 
mere ne petit lui indiques celui qui lui n 
d01iné le jour , c'ed elle-niêm qui doit 
lui répondre en Juftice ; lorfqu'au con- 
traire il efl le fruit d'une union fub- 
fiflante Pc connue , defi fon pere qui 
doit ktse ion objet. 

Si le repos & la tra~iquilIité des fa- 
miIles a fait adopter cette maxime , lorf- 
qu'il a été quefiion de itatiicr fiir la 
légitimité d'un enfant, l'intérêt de ces 
mèmes fa.m:.!i-~ exige q ~ ' o n  i:'en fare pas 
un application trop genéralc. 

Aiiffi voyons-nous que fi l'on a- jiigé , 
dans certains cas , que le crime d'a- 
duitere ,. dont la mere efi acciilée , ne 
devoit pas former une exception à la. 
regle, on a décidé dans d'autres circonr- 
taiices que le même crime préjiid;cioit 
à l'état de I'enfa~~r, malgré 'tri po!libilité 
des vifites du mari. 

On trouve, dans le cinquicme voltirne 
du Journal des Audiences, un Arrêt de 
1701 , qui a déclsré adultérins des en- 
fants c o n y  depuis l'acciifatios. Quoi- - 

que 1'011 voulût faire valoir en leur f r i ~  



veur la maxime : is p n r  clf$riem nu+- 
tire dmonJrant, on Se feïvoit cona'eux 
d'un autre Arr& de 16pa,-qui - a jugé 
la même chofe ; tant il eit vrai que certe 
Loi n'ce qu'une préfomption qui peut 
étre îouvcct combamc. 

I;'Airèc de Bouillcrot de Vinantes , 
n'eft point contraire à cette Jurifp- r 11 d eii- 
ce ? piiifque l'accuhtion d'adultere ne 

51t ~ n t e n t k  que pofiér~eiirement à la naif- 
fance de l'enfant ; Kz nous pourrions ci- 
ter un autre Arret de l'année r 666,Jo~irnal 
des Audiences, tom. II ,  qui,, dans une 
efpece bien favorable, a rejere l'applica- 
tion qu'on vouloit faire de cette Loi 

Julien Neyriec époufa , en 1629, Ma- 
thurine Cotolleau ; elle demeiiroit dans 
une ParoiGe qui n'étoit éloignée que de 
deux ou trois lieues du domicile de Nep- 
riet : cette femme accouclia quatre mois 
après fon mariage , & l'enfant fut baptifé 
dans la ParoiiTe de la mere ; il eut pour 
marraine fon aïeule maternelle ; & il fia 
infcrit fur les Regifires fous le noin de 
Jean Neyïiet, fils de Julien Neyriet & 
de Mathurine Cotolleau. 

Après la mort de Julien, cet enfant 
vint demander partage à fes freres , qui 
prétendirent qu'il n'étoit point légitime; 
appuyés de la déclaration de la mere , 
ifs demanderent à en faire la nreuve , & 
ils y fiirent admis, quoiq~17T demeurât 
conftant entre les parties qu'il étoit né 
pendant le mariage, & que fon Extrait 
baptiftaire jufiifiât fa légitimité. 

Ces réflexions fi~ffifent pour faire con- 
naître que la Loi , ispater eJ3 quem nuptia! 
dernonJrant, n'efi pas LI ne arme qu'on pui ffe 
toujours employer avec f~icci.s ; & qu'in- 
dépendanment de l'irnpofibilité phyfique 
réfi~ltant de l'abfence ou de i'impuiffan- 
ce,  il elt des cas où l'on ne: peut vala- 
blements'en fervir. Mais quelle application 
peut-elle jamais avoir à la cade  de 
Jacqiies ? 

II n'eit pas quefiion de favoir files en- 

fants dont Anne le Comte eft acco~~cfide 
pendant fon mariage, font ou ne h n t  pas 
légitimes. La vertu de cette femme , pue 
I'appellant ne peut attaquer , doit etre 
un ilir garant de l'affirmative ; mais il 
s'agit uiliquement de faïrojr fi cette Anne 
ie Cointe, femrnc de Ciiarfcs Lair , CR 
accouckk en 173.i fi el!c a mis au mon- 
de celui qui ia réclame aujourd'hui pour 
fa mere. 

Un fait conftant dails cette cade, dl que 
I'appellant , depuis le moment de fa naif- 
fance , juiqu'à préfent , . n'a eu d'autre 
pdFelGon d'étal- que celle d'un bâtard , 
d'un enfalit qui n'a été reconnu par pei- 
fonn'e. Au défalit de cette poilelfion, ti- 
tre fi fupérie~ir aux îutres , Jacqiies vient 
préfentes u x  déc!aration paifée devant le 
Commifi'aire Regnault le 27 Novembre 
1733 , & u n  Extrait du Regiitre des 
baprèmes de la ParoiRe de S. Etienne de 
Caen ; mais une premiere obfervation 
eflentielle , efi que ces deux aaes ,  divi- 
fés en apparence , n'en forment pourtant 
qii'un feiil ; ils font l'hifioire de la naif- 
fance de l'appellant ; ils font connaître i 
quelle efpece d'union il doit le jour ; c'efi 
le récit de la conduite que fa mere a te- 
nue avant & lors de ion accouchement. 

Elle fe préfente d'abord devant le 
Commiifaire Regnault , elle lui déclare 
p\L?e eJ j2Ze  , qu'elle el? enceinte des 
ceuvres de Guillaume Morguerie ; qu'elle 
n fait fi déclarationàfin Curédeux mois 
auparavant ; qu'elle compte Jé retirer chcg 
fin pere aprks avoir fair  fis corrches. 

Lorfq~<elle efi accouchée , elle fait 
porter Son enfant à 1'Eglife pour y rece- 
voir le baptême. La Sage-femme qui l'a- 
voit conduite chez le Commiffaire, pré- 
fente cet enfant al1 Vicaire de S. Etienne ; 
il eit infcrit fur les Regifires fous les 
noms que fa mere s'étoit donné lors de 
fa déclaration , & à la fin de cet a8e on 
renvoie à celui qui a été paRé chez le 
Commiffaire le 27 Novembre précédent. 
1 



S'if &oit queflion de décider auquel 
de ces deux aCtes, tous deux inférés danç 
des Regifires publics , on devroit ajouter 
plus de croyance ; la déclaration l'em- 
porteroit néceffairement f ~ i r  l'extrait ; 
puifque ce dernier n'4tant que l'ouvrage 
de la Sage-femme, ne peut tirer d'au- 
thenticité que du premier , dicz par la 
fille elle-même, recp par un Officier pu- 
blic , & auquel l'extrait fait renvoi. 

Aufi l'appellant a tellement reconnu la 
nécefité de réunir la déclaration à l'ex- 
trait pour jufiifier f2 filiation , qu'avam 
de produire fon extrait baptifiaii-e , il a 
demandé à faire compdfer les Regifires 

.du Cornmiiraire Regnault , aux fis de 
iè faire délivrer une copie de cette dé- 
claratian , comme un a& effentiel & in- 
difpenfable pour recowrer fon Ctat. 

Il demeure donc confiant ,. p,ar le fait 
même de la partie, que la declaration 
de fa rnere & l'extrait baptiitaire ne peu- 
vent être confidérés que comme un feul & 
même a&e, un feul titre jufiificatif de 
fa filiation, & que cet ade  ne peut jamais 
fe diviièr. 

Or, que réfi~lte-t-il de ce titre ? Que 
Fappellant efi né dans l'ttat d'illégiti- 
mité ;.qu'il eJ né d'une fille, qui , pour 
fitisfa~re à la Loi, a déclaré fa groffeffe , 
d'abord à fon Curé, enfuite au Comrnif- 
faire , nuqueI elle a nommé dauteur de 
aette groflefi , 8c qui a fait baptifer fon 
enfant comme l'enfmt d'une fille. 

L'appellant donne donc lui-même des 
preuves de fon véritable état ; il apprend 
qdil. doit le jour à. un pere & une mere 
coupables. Comment peut-il foutenir , 
dans le même injiant ,. qdil efi le fruit 
de l'union la plus légmme ? L'appellant 
n'ayant pow lui ni titre ni poreifion , 
ayant; au contraire contre lui rirre & 
poiTefTioil ; il ne peut donc êrre admis 

la preuve teititnoniale. La pofleifion 

étoit autrefois la feule regle qui pût dif- 
tinguer les hommes entr'eux : elle efi 
encore aujourd'hui le plus fîir de tous les 
titres ,,parce qu'il n'y a point de preuve 
moins equivoque de la filiation , que cette 
aff.e&ion, cette tendreire que la nature 
infpire aux peres pour leurs enfants , 
q,ui les portent à prévenir leurs befoins, 
S: à leur fournir ce que les Do&teurs 
appellent trac7atus 6. educatio. 

,) On. n'a cependanr pas voulw , die un 
>J favant Jurifconfulte (1) fe contenter 
n de cette efpece de preuve;, on. a cru que 
H des Regifires publics donneroient ua 
» nouvea.u degré de force à la poiGeiIion ;, 
>TOU aue fi la ~offefion devenoit éauiva- 
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a que, ils en dpareroient le vice. 
17 C'efi donc iiiï ces denx genres de 

mpreuves que porte l'état des ilommes : 
a celle de la poireifion publique efl la plus 
» awienne & k moins fujette à l'erreur ; 
r, celle des Regiitres efi la plus nouvelle 
N & la plus authentique : quand elles fe 
» prêtent lin matuel fecours ,,tous les doii- 
r> tes difparoiffent ; qyand elles ne îonc 
n pas unies , les queitions ddpendent des 
)a efpeces & des circonfiances. 

De ces vérités nait une conGquence 
b i te  & nécefliire, c'efi qu'il iie peut ja- 
mais fe former une quefiion SirieuSe fur 
l'état d'un citoyen, quand les titres G Zrz 
p o f i f i n  f in t  d'acûord 2 fin égard. 

» Un homme , par exemple , veut fe. 
n donner encrée danç une famille; il n'a. 
n pour y: parvenir ,. ni lk fecour~ dcs rno- 
» nurnents publics ,. ni Pavanragz de la: 
>rp?fi@on : arrêté par ces obitacles in- 
» v~ncibles , qu'i1 articule des faits, qu'il. 
ndemande la permifion d'en. faire la: 
n preuve, cette voie inconnue à la Loi ,. 
» funeite à la. fociété ,.fixa nécefiaiçement 
» rejetée dans tous les Tribunaux. 

» La raifon en eit. fenEible ; c'efi que  
u les deux genres de preuves ,. deibnés àr 

@), M. Cochin. tom. 4. p. 344. 



s l~onimes , fe r6uniir"ent 
t de celui qu'il réclame ; 
inre de preuve efi nécef- 

., ,,..,...,.., ,... piKant. La Loi naturelle 
,) a établi !a preuve qu i  naît de la poireS- 
n fion p~tblique. La Loi -ci~i!e & pollti- 
» que établit la preuve qui naît des Re- 
,, giitres. L'autorité que forme Ic con- 
>) cours de ces preuves eit inebranlable. 
» La preuve teftimoniale n'eli pas d un 
» poids & d'u,i caradere qui ywilfent lu1 
' n ètre oppoks. 

>) Diloiis donc que quand on n'a en fa 
u faveur ni l'une ni I'aiitre dr ces preu- 
5) ves, les teiitatives que l'on fait pour 
» s'ai roger un  etat dont on n'a pas joui , 
,n ne peuvent tourner qu'à la confiifion 
n de ceux qui s'engagent dans des dé- 
>, marches aufi témeraires u. 

Tels Sont les principes di&tés par la 
raifon ,appuyés fur la decifion des Loix , 
fur le iuffi-age des grands I~oinmes , & 
la iàine Surii'prudence. Faifons- en l'ap- 
plication à notre efpece. 

L'appellant n'a point de poffeifion d'é- 
rat d'enf'ant légitime , cela eft conitant ; 
i l  n'a point de titre qui établiire qu'il 
foit fils de Charles Law & d'Anne le 
Comte fa femme : il fe trouve aonc ar- 
rêrépar ces obJmles invinciblrs ; qu'tl ar- 
ticule des fazts , qu il dernarzde a en fiire 
l a  preuve , cette yoit! inconnue à la Loi , 

prnej'e d la ficiété , doit néceJairenkent 
être rejetle. 

En vain l'appellanr dira-t-il qu'il a un 
des deux genres de preuves requis par la 
Loi , ,qdil a même le plus authentique : 
en vain rappellera-t-il la difpoiition des 
Ordonnaiices qui prefcrivenz l'uîage des 
Regiitres publics, pour en conclure que 
fon Extrait bapriitaire eit un titre iliffi- 
fant pour décider en fa faveur. 

Nous ne rapporterons point ici l'art. 
LI de l'ordonnance de I 5 39 , l'article 
CLXXXI de celle de Blois , ni l'article 
BTIl du titre XX de celle de 1667 ; mais 
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nous lu i  dirons de lire feulement l'article 
VI11 du titre XX de cette derniere Or- 
donnance ; il verra que les Regiitres des 
baptêmes , pour avoir ce degré d'au- 
tneiiticité que la Loi exige, doivent faire 
mtiit!Oïi du jour de la'naiffaiice , du nom 
de I'enfjnt, & de celui du pere G de la 
rnere. 

On-ne lui citera pas i'article IV de Ia 
Déclaration de 1736 , .qui contient la 
mème diipofition , parce que cette Di- 
clara~ion eit pofiérieure à là naiifance. 

Mais la preiniere loi renfèrmée dans 
l'ordonnance de I 667 , ne Suffit-elle pas 
pour lui prouver que Son extrait bap- 
tiflaire, qui ne contient point le nom 
dl  pere , qui  annonce au contraire qii'il 
efl d'une fille qui a paG ià déclaration 
devant le Comminàire , ne peut jamais 
être Lin a8e capable de faire pailèr de 
l'état de bârardiîe à celui de légitimité; 
par conféqiient qu'il n'a point de titre 
l é p l  , qu'il n'a point ce genre de preuve 
q ~ i ~  feu1 peut fuppiéer au delaut de pof- 
fefion. * 

Mais il y a plus : non-feulement l'ap- 
pellant n'a ni titre ni poilkirion, ce qui 
SuSroit , Suivant les principes, pour l'ex2 
clure de la preuve teitimoniale ; nous 
avons encore démontré qu'il a contre 
lui ion propre titre, qui confiate qu'il 
eft né d'une fille gro@ rirs œuvres de 
Guiilarme Marguerie : combattre cette 
propofition , c'efi fe refuier à l'evi- 
dence. 

11 a également contre h i  fa poffef- 
fion , puifque, Son titre lui apprenant 
qiiels font l'es pere & mere , on ne peut 
pas le mettre au nombre de ces hom- 
mes qui font à eux-mémes une énigme 
qu'ils ne peuvent pénétrer , & qui, igno- 
rant toutes les circonftances de leur 
naiirance , n'ont , à proprement parler, 
aucune poffeffion d'état. 

Il fait qu'il elt fils d'une fille qui a 
dit s'appeller Auae le Comte ;' il fait 

Que 
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que fon pere iè nommoit Guillaume 
Marguerie : voilà donc fa poffefion 
d'état ; il efi fils illbgitine d'une fille 
& de Guilla~ime Marguerie , poifeflïon 
bien oppofée , bitn contraire à i'état 
qu'il réclame. Son ticre & fa poireIlion 
le mettent donc encore dans un cas 
moins favorable que ceux qui , n'ayant 
ni l'un ni l'autre, ne peuvent être ad- 
mis à la preiive tefiiinoniale. 

Les Arrêss dont il veut fe fervir n'one 
aucun rapport à l'efpece. Nous allons 
k s  difcuter iommairement. 

Le premier efi celui du fiedr Boiiil- 
Ierot de Vinantes, rapporté dans le fe- 
cond volume des @rivres de M. Da- 
guetTeau , page 5 z4 , lors duquel ce 
grand Magiflrat , Avocat-Général , porta 
fa arole. 

e n  voit dans l'efpece de cet Arrêt 
que l'enfant dont l'état étoit contefié, 
avoit &té baptifé comme fils de Marie 
Laune , fimme légitime du Jieur de Vi- 
nantes. Les tomes font précieux. 

Si l'appellant préfentoit un extrait 
baptifiaire qui portâa qu'il efi fils d'Anne 
le  Comte, femme légitime de Charles 
Lair , on lui pardonneroit d'argumenter 
dc cet Arrêt. 

Le fecond, rapporté dans le fixieme 
volume du Journal des Audiences , efl 
celui d'Erigny , également rendu dans 
une efpece particuliere. I 

11 eit vrai que l'enfant avoit été bap- 
tifé fous un autre nom que celui de fon 
pere ; .mais il demeuroit confiant que le 
mariage du fieur d'Erigny , avec Eliza- 
beth Droiiillon, avoit été caché; raison 
qui  pouvoit avoirdéterminé le faux porté 
ftir les regiitres, 

Le fecret de ce mariage étoit jufiifié 
par des lettres du mari à fa femme ; 
defquelles on prétendoit tirer même, en 
faveur de la réclamante , des preuves 
d'une recoiinoiifance de la parc de fon 
pere. Elle demeuroit dans la maifon pa- 

Torne ILL 

ternelle ; il y avoit une 
de la part de la mere, c 
tefiament, aprts queIquea 1ci;a picun , 
s'énoncoit en ces termes : G le-reJe ej! 
@ appartient d ma fipe Mar2e-Made- 
leine. 

Ces circonfiances particulieres furent 
fans doute le motif de l'Arrêt qui la 
légitima ; mais on peut d'autant moins 
s'en fervir pour l'appellant que 1'Arrê- 
tifie ,a grand foin de faire remarquer 
qu'il eJ d'une nécefiré abfoluc de regar- 
der - cette décijîon conzme dejeridante des 
circon~anres ; obfervation également 
faite par Bruno, dans fon Traité fur les 
Matieres cri mine lie^ , page 40%'. 

Les deux autres Arrêts , 8oh! 'l'ap- 
pellant veut fubfidiairernent fa%? ufag~, 
ne peuvent également recevoir d'appli- 
cation à cette caufe. 

Madernoifelle de Choifeul produifoit 
un a B e  qui n'émit point contr'elle. Le- 
duc , Chirurgien, liavoit point fait men- 
tion fur fon regifire de l'accouchement 
d'une fille , mais bien d'une femme , 
de madarne de ChoiJëuL Cçtte a&e n'é- 
toit point contraire à la prétention de 
la réclamante ; il proilvoit : qu'elle étoit 
née d'une femme mariée. 

L'appellant nous en préfente-r-il au- 
tant ? L'Arrêt de madernoifelle Ferrand 
n'efi pas plus dans l'efpece : elle avoit , 
en fa faveur, iin titre qti'on ne pouvoit 
fufpeaer. M. le Préfident Ferrand, fon 
pere , avoit requis le lieur Curé de S. 
Siilpice de Paris, de ne baptifer aucun 
enfant fous fon nom ; & le Curé lui 
avoit répondu que trois heures aupara- 
vant, on lui avoit préfenté une fille , 
avec un billet qui portoit qu'elle étoit 
fille de M. le Préfident Ferrand ; qu'il 
l'avoit infcrite fur les regiiires, fous le 
feu1 nom de Michel , fans y ajouter le 
nom du peïe & de la  mere. 

Sur cela , M. le Préfident Ferrand 
demanda la repréfentation di1 regiflre, 

Q 
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celle-ci , puiique les réclamants ne pra- 
duifoient pas de titre qui leur fût con- 
traire. 

On citeroit celui de l a  Croix ,rendu 
à Paris en 1 6 ~ 7  , cdui de M x -  
L7dt en ~ 6 8 6  , celui de Coiilms en 
3691 , qui t>o~is ont rejeté la preuve td- 
airnoniale , - parce que k s  pi:étendants 
n'avoienr ni titres ni poirelfion :- que 
doit-on donc décider, quand le titre 50 
contraire 2 la rkcZ~rnntion d 

Ce qulil y avoit de finplier dans la 
cayfe de Marîalilt , efi que le préten- 
dant avoit pour lui le fiiffirage de toute 
la famille ; les païenrs- étaicnr inteïve- 
nus en fa faveiir. 

La nommée Coulons rapportoit des 
certificats de fes parenrs ; fa mere pré- 
tendue lui avoit légué 6000 liv. par tef- 
tament : toutes ces circonhnces n'ein- 
pêcherent point M. l'Avocat-Géndsal , 
I)agudkaii , Q s'élever avec foçce ccntre 
fa. demande & de la faire débouter de 
4% prétent i~u 

Mais fans d e r  chercher la Jurifpru- 
dence da Parlement de' Paris, fur ces 

lit depiris époufi 
a mort de cette 
r préfenta avec 

auquel il ne- 
e famille de f i  
onnoiffoit pour 
il n'avoit poiilc 
.titre. n'émit pas 

yar la i r  , - t p L  tiwiii de fa mere n'y 
étoit pas exprimé , on ne vodut pas 
l'appointer à la preuve de Tes faits qui 
~endoknt  3 prouver que Marthe Bail- 
lard , qui étoit devenue l'égoiife du fieur 
de Beauval, écoit la même Mart5e q u i  
lui avoit d o d  le jour. On s'attacha 2u 
principe, qii'il faut un ritre OH une pof- 
felfion conitaate pour réclamer lin état ;, 
que fans titre ni poffefion, on ne peut 
jamais être admis à la preuve vocale p, 
q~relle doit ,  à plus forte raifon , être. 
rejerée , I~rJijue le titrc la p - f i i o n  
Jonz contr~ires h la réclamation. 

0 1 1  fe porte d'amant pliis volontiers 1 

3 profcrire cette dpece de preuve , ! 
qu'elle. efi plus qii'une autre hjette à 
de gmncls inconvénients. Quel déîordre' 
daus la fociétb , fi l'état des hommes 
déprndoit de témoins, fouvent mandiés, 
quclqiiefois corrompus, & coujours fil- 

' /  j ~ t s  à fe tromper fur des événemeim , 
eloign és ! PragiLtate tPJjum md2n ~ e r i -  1 
tari conftarisperpetrantur. Leg. 1.8, Cod. 
de tejhbrrs, I 

Enfuite Iron s'îttachoie à relever des. 1 
contïadi8ions entre les faits doilt lac- I 
qties ofioit la preuve ; mais par Arrêt 1 du z-z Mai 1765 fa pprerive fur. admire, 

Qm conclure de cet Arrêt, linon 
qve le lien qui fubfifie extértieureinent , 
entre de~ix perfonnes , & qui, fiiivant l 

nos loix , les offre A la i'ociété. comme 
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i!poux, appartient au public ; qu'il n'eff 
pas permis aux deux parties de le rom- 
pre : o r ,  ce lien n'unit pas feulement 
entr'elles ces dcux parties, il leur unit 
tous les individus qui naidfent de la 
fènime durant foa union avec fon mari: 
ainfi l'état de la mere eit celui des en- 
hnts ; les enfants poffedent par leur 
rnere & en leur pere leur état ; & 
comme la mere ne peut anéantir de fon 

.autorité privée ibn propre état, il lui 
cil impoiGble auiG d'en dépouiller fes 
enfants : conféquemment lorfque la qua- 
lité de fils d'une mere mariée eit conf- 
tante , la preuve de la légitimité eit fu- 
rabondante ; mais elle eft indifpenfable , 
quand on éleve des doutcs fur l'iden- 
tité de celle qu'un enfant a onflamment 
eu pour mere , avec la femme mariée à 
laquelle il attribue ce titre. Parce qu'en 
ce cas , du nom de celle qu'un a8e au- 
tlieiitique lui donne pour mere , s'éleve 
là préfomption en fa faveur, tant qu'on 
ne lui indique pas d'autre femme du 
inême nom , dont il auroit pu naître ; 
tant que d'autres femmes ne revendi- 
quent pas ce nom ; qu'il eit né de la feule 
femme que I'aEte indique comme fa mere ; 
8: les moindres preuves qu'il fhbjoint à 
la forte préfomption réfultante de I'aBe, 
lui fiiffiSent pour démont~er I'exaditude 
de l'application qu'il en fait. , Sa preuve 
n'efi pas pour Iiiii 1111 titre , mais elle 
éclaircit fon titre ; fans le titre, fa preuve 
ne fes0i.t pas admire; mais quand un titre 
obfcur eit repréfenté , il eit de l'équité 
que l'enfant, qui n'a pu être Sauteur 
de cette obfcurité, ait la liberté de démaf- 

, quer la fraude qui en a h é  le principe. 
Quand les Arrêts ont refufé aux en- 

fants la prcuve par témoins de leur 1é- 
gitimité , c'&toit parce qu'ils ri'avoient 
pas même l'apparerice de titres, & que 
les loix s'élevaient conne la légitimité 
du mariage fur lequel ils fondoient celle 
de leur naiffance. Voyei MARIAGE. 

- Cette dénomination eft fpéciadement 
attachée aux donztions faites par teita- 
ment, & dont on ne pcut devenir pro- 
priétaire que par le confentement libre, 
ou judiciairement obtenu de l'héritier du 
teitateur. 

Notre Coutume détermine la quotité 
des legs , & la Jurifprudence des Arrêts 
reconnoit que les legs faits par des a&es 
valables, peuvent être fans effet par l'im- 
perfeaion des termes dans lefquelsils font 
énoncés. C'efi donc à nous bien pénétrer 
des priiicipes de notre Coutume & de la 
Jurifprudence fur ces deux points , que 
cet article va être confacré. 

Quotité' des legs. 

Un legs peuts'étendre à tout le mo- 
bilier d'un homme légitime ou bâtard , 
non marié, & qui a zo ans accomplis , 
011 qui étant marié n'a point d'enfants : 
art. 414 & 416 de la Coutume. 

Mais on ne peut avoir fur les meubles 
de fils ou filles de 16 ans , que le tiers , 
art. 41 5 ; 8r fur ceux d'un homme mari& 
avant enfants, même quotité; encore fur 
le legs , en ce dernier cas , on doit lever 
les frais funiraires & legs teitamentai- 
ses particuliers : art. 418. Si cepadane 
l'homme marié n'a que des filles , & eit 
quitte de lèur mariage , le legs qu'il fait 
de moitié de fes meubles efi valable , 
art. 419 ; & même le legs peut confifier 
au total dii mobilier , fi fa femme eit dé- 
cédée: art. 420. 

La femme, comme le mari, durant fa 
viduité, a p i t  enfants, ne peut léguer 
au-delà du tiers de fes meubles. Quant 
aux immeubles, le legs que le mari en 
peut faire à fa femme , efi reitreint à la 
rnMziP de la valeur des hkitages qu'il 
poflcde au temps de fon dScès, s'il n'a 

V z  



tiers de cette va- 
& .9. Tout homme qui 

n'a point d'enfants, peut léguer à toutes 
perfonnes, autres que fa femme & les pa- 
rents de fa femme , le tiers feulement de 
fes acquêts immeubles , pourvu que le 
tefiament foit fait trois mois avant la 
mort di1 tefiateur. 

Cette derniere difpofition de notre 
Coutume a donné lieil à une quefiion 
d'autant plus intéreii'ante , que l'Arrêt 
qui la termina fut préparé par les con- 

/ clufions de l'illuitre Dagueifeau. 
Alphonfe-Noël de Bulion , Marquis 

de Fervaques, avoit fait trois tefiaments, 
deux olographes, qu'il avoit lui-même 
rayés, & un troifieme devant Notaire , 
une heure après lequel il décéda. 

Quoique les deux tefiamenrs rayés ne 
pufient avoir aucune exécution , cepen- 
dant les termes dans lefquels ils avoient 
eiE rédigés pouvant fervir à découvrir 
les intentions du teftateur , paur bien 
-concevoir quel étoit le point à décider, 
-i i  efi important de les avoir fom les 
yeux. Le premier étoit concu en ces 
termes : 

Je donlze à madame de Ventadour ma 
terre de Bievidle fi yie durantJerrle~nznt , 
( l'ufufruit ) ladite terre étmi afertnée à 
yrepnt z 3,3 O O ZiY. ; d e  fira prier Dieu 
pour moi. 

Le fecond s'expriinoit ainfi : 
Je donne Ù mrrdurne la Duchzfi de 

Ventadour , prrrce p'etle en n plus brfiin 
7 . que les autres, ma terre de BieviZZe , af- 

fermée prejrentement 2 3,3 O O Ziv. pnr an ; 
je lui donne l e  revenu fi vie ciulznt pu- 
lement, 6 pre'rends qu'aprç's Ja mort , le 
fonds retourne A mes héri~icrs , ne youlanr 
leur _faire aucun tort. 

Et  on lifoit dans le troiiierne : 
Donne G Zegue 1S Madame de Ventn- 

Bour , la terre de BievilZe, Jituée en Nor- 
mandie, muyennant lajornme de z 3 , j o  O 

biv. , pendant fa vie durant ; & apres $ 

dkds d'icelle darne de Ventadour-, r& 
tournera IaditeJornme aux hiritiers du Sei- 
gneur tgateur. 

Madame de Ventadour ayant, en ver- 
tu de ce dernier tefiament, fait alliiigner 
les héritiers de fieur Marquis de Fci-va- 
ques, en délivrance du legs , elle coii- 
clizoit conts'eux à etse maintenue L(: gar- 
dée dans la jouiirance de la rente de 
13,300 liv. , que le tefiateur lui avoit 
1éguCe , & pour en faciliter le paiement, 
à ce qii'elle fût autorifée de jouir de 
la terre de Bieville , fa vie durant , ju i l  
qu'à concurrence de la fornine de I 3,300 
liv. Le Marquis de Bulrion , héritier des 
propres, & madame de Bonnelles, hé- 
ritiere aux meubles & acquêts , foutin- 
rent que le legs &oit renfermé dais 
l'tif~ifruit de kt terre de 13ieville ; que ce 
.legs dtoit n u l ,  nux termes de la  Couru- 
me de Normandie , que quand il fimit 
~aIable,  il firoit réd'rrc?ibie Jans rs'co:n- 
panfi Jur les autres b i m  du teJateur. Les 
premiers Juges n'ayant ofé prononcer 
fu r  cette contefiation , le Parlement de 
Paris s'en trouva faifi. 

Poiiï fa légataire,, on difoir : IO. quc . 
la Cociturne de Normandie exige de la 
part di1 tdateur  , pour 1a validité du 
legs du tiers des acquks , une fmvie 
de trois mois : or , felon madame de 
Veiitadour , il y avoit une furvie de i i x  
années ; le teitateur îernbloit n'avoir mul- 
tiplié fes tefiarnents que pour nifures de 
plus en plus àla légataire la preuve de la 
perfévérance de fes affe&ions. D'ailleurs, 
la Cmitume de Normandie &oie étran- 
gere au Marquis de Fervaques ; elle peut 
bien étendre fon ein~ire  f ~ i r  les biens de 

I 

ion reifort ; mais d le  n'en a aucun fur 
les perfonnes qui vivent fous une Loi l 

mains rigouréufe, & ces perfonnes ns 
fonr point afijerties à fon autorité quant 1 
à la fwrvie. - . 

2". On ajontoit que même en s'en te- 
nanE aux difpofirions de la Coutume de 

1 



L E G  
Normandie -, le legs détoit pas iirfcep- 
tible de réduaion. oarce adi l  confifioit . ' L 

à la vérité, au total d'un acquêt , mais 
fe~ilement quant à l'ufiifruit. Or ,  léguer 
le tiers d'une propriété , ou leruer le 
total de l'u'f~ifriiit , cela eit égal ; tel efi 
l'ufage de Normandie. 

Pour les héritiers , au contraire , on 
objeEtoit que le tefiateus étoit fournis , 
pour la difpofition d'une partie de fes 
biens , à la févere , mais fage Coutume 
de Normandie ; que l'article de cette 
Coutume , par lequel elle exige trois 
mois de furvie? pour que le legs du tiers 
des acquêts fox valable , efi un Statut 
réel qui , en affeaam les biens , en ref- 
treint la difpofition. 

Que les deux premiers teflaments ayant 
été anéantis par le teitateur lui-même , 
le dernier étoit le îeiil auquel on devoit 
s'attacher, & que n'ayant précédé qut  
d'un heure la mort du teltateus , il ne 
poiivoit produire aticun effet. 

Que la Coutume de Normandie , dans 
l'article 428 , défendoit de donner plus 
en ufufs~~it  qu'en propriété ; qiiainfi la 
réduâion feroit incontefiable , quand 
même la validité du legs feroit ces* 
taine. 

M. DagueiTeau , après avoir expofé 
ces moyens, que les parties avoient ref- 
vdivement fait valoir . examina d'abord 
h le legs dont il slagiiToit corzfiJoit en 
tufifruir ou au revenu Seul de la terre de 
Bieville , ou fi au contraire l'objet du legs 

,n'&oit pas une rente à laquelle la terre 
n'étoit qu'accelfoire. 

Ce Magifirat; convint que la clatfe du 
tefiameiit étoit obfcure ; mais il obfer- 
va qne , dans le donte , on devoit pré- 
îumer que le tefiateur n'avoit pas voulu 
faire un legs inutile & dédo i re  , & 
qu'il étoit de maxiine , parmi les Jusif- 
confultes , qu'en ce cas Yinteïprétation 
de l'a8e doit toujours fe faire dans l'ef- 
prit que cet a&e ait un eEec, plutôt que 

dans le deffein de l'anéantir. Leg. 2-2.8 

dubiis. 
Avant tout , comme il efi évident que 

le tefiateur a eu une volonté , il e 8  
indifpenfable que cette volonté ait fon 
accoinpliilement. O r  , quand on peut 
l'exécuter en ménageant les intérêts de 
l'héritier , cette voie doit être préféree ; 
mais quand , pour épargner l'héritier , 
il faut anéantir le tefiament, alors l'hé- 
ritier ne doit jamais être écouté. 

En appliquant ces principes à la c a d e  , 
la  volonté du tefiateur étant incontefia- 
blement que le legs confifiât en une fom- 
me de 13,300 liv. affe&ée , durant lavie 
de la légataire, annuellement furla terre 
de Bieville , il étoit démontré que l'af- 
fe&tation de cette fomme , quoique fpé- 
ciale fur la terïe de Rieville , ne lirni- , 

toit pas , dans l'intention du teflateiir , 
la perception di1 legs fur cette terre ; 
mais déiignoit cette terre cornine la plus 
propre à prociire- l'effet de cette inten- 
tion. Cette intention étoit , i la vérité, 
que la damede Ventadour touchât annuel- 
lement I 3,300 liv., & que de préférsnce , 
elle les touchât ftir la terre de Bieville ; 
mais on ne pouvoit pas dire que le ter- 
taieur eût été dans l'intention que le 
legs fîlt anéanti, fi les 13,300 liv, ne 
pouvoient légalemeilt être p e r p s  anniiel- 
lement fur cette terre. La volont6 du te[- 
tareur étant donc manifeitcment que ma- 
dame de Ventadour eût ,  diirant fa vje , 
13,300 liv. par an , fa volorné- devoit 
aioir ion accompliiTeinent fur teus les 
biens di1 tefiateur , puifqu'autreineiit le 
legs qii'il a conflmment fait n'exiite- 
ïoi t  pas , & que la bienveillance qii'il' 
aiiroit témoignie pour la légataireferoit 
une dérifion. 

Ceci pofé , il ne s'agiifoit donc en la 
c a d e  que d'examines fi le tefiateur avoit 
ai. capacité de léguer, foit par rapporc 
à fa perfonne, f o ~ t  par rapport à la na- 
ture du legs. O r  , d'abord, fuivanr: Ia 



ition 
rend 
per- 

DL,,,.., , , ~ r  le 
tiers des acquêts , teftaments dans lef- 
quels le tefiaieus efi maître de la date , & 
qiiela preuve de l'antidate n'efl pas-admire. 

Cette condition n'a eu pour but: que 
de prévenir la fuggeition. Le Statut qui 
l'iinpofe efi donc lin Sratiit qui ne regar- 
de que la perfonne du teflateur , & non 
un Statut rie1 qui affeae fes biens. Dès- 
lors la quefiion de fiirvie n'en fait plus 
une , & il ne i-&e plus à examiner que 
celle de la quotiti du legs. 

A cet égard , l'ufufïuit du total ex- 
cede-t-il le legs de la propriété du tiers? 
E t  en iiippofant cet uiiifruit rédii&ible, 
aie feïoit-il pas dû une ïécornpenfe à 
3al6gataire? C'efi ce qu'il s'agit d'examiner. 

On ne peur: rnéconnoître que, fuivant 
l'article 4.28 de la Coutume Normande , 
comme oi1 ne peut léguer fes propres , 
si1 ne peut , par une conféquence né- 
ceffaiïe , en leguer l'ufiifruit. Or , cet 
article doit s'étendre aux acqu6ts comme 
aux propres ; car la Coiituine ,en ne per- 
mettant de difpoier par tefiainent que 
du tiers des acquêts , réferve les deux 
tiers à la famille comme les propres : 
e n  vertu de cette réferve , ces deux tiers, 
quant à l'ufiifruir , comme qiiant à la 
pïopsiécé , ne peuvent donc pas plus être 
légués que les propres. 

Ainîi la rédii&ioii du legs feroit in- 
difpenfable , fi le teitateuï n'avoit pas 
laitré en d'autres Coutumes que celle de 
Normandie des biens dont il pouvoit 
diipofer. 

Mais loïfqli'il exifle de ces biens dif- 
ponibles , l'liéritier qui les recueille ne 
peut fe refufer à fuppléer fur ces biens 
3 la pleine & entiere exécution des vo- 
lontés du ceitatecr ; parce qu'en ce cas, 
c'eft moins en vertu de la Loi , que par 
la bienfaifancc di1 teflateur , qui pou- 

voit le priver de ces biens , qu'il les 
retrouve en fa fucceffion , & il ne peut 
être digne de ce bienfait qu'autant qu'il 
fatisfàit aux intentions du bienfaiaeur. 
En effet, tout ce qu'il recueille de ce 
que la Loia voulu qu'on ne pût lui enle- 
ver, eit répuré de droit affeccté à l'exécu- 
tion des volontés dernieres que celui au- 
quel il f~iccede a manifefiécs. C'efi ce que 
l'arc. 295 de la Coutume de Paris fait 
clairement entendre , en exigeant que 
l'héritier , ou acquitte routes les charges 
que le teitateur lui a impolies , ou re- 
nonce à tous les biens qu'il tient de fa 
libéralité. 

Par ces motifs , le 3 Avril 1699 , le 
Parlement de Paris ordonna que la dame 
de Ventadour jouiroit des I 3,3,0o liv. de 
rente A elle léguée. Ainfi la recompenfe 
f i r  les biens libres & difponibles , 
confervée par le teitateur à l'héritier , fut  
jugée due ; mais cet Arrêt ne déci- 
doit pas fi la condition de furvie im- 
pofG par la  Coliturne de Normandie, à 
l'égard di1 legs & di1 tiers des acqiiéts , 
étoit 011 réelle ou perioiinelle. ; & de- 
puis, par l'art. LXXIV de 1'0rdonnance 
du mois d'Août 1,735 , elle a été irrt- 
vocablement déclarée réelle. Au reff e , 
dès que SArrêt a jugé la récompenie 
due, il efl fenfible que la réalité ou la 
perionnalité du Statut n'a eu aucune in- 
fluence fiir ce qu'il a prononcé ; tout 
ce qu'il décide bien clairement , eft que 
l'ufufi-uit du total efi équivalent au tiers 
de la propriété , & que lorfque la quo- 
tité du legs eft rédiitiible , en vertu de 
la Coiitume de Normandie, s'il refie aux 
liirirïers des biens dont le teitateur au- 
soit pu difpofer ; en ce cas, ce dont le 
legs fe trouve diminué, fe leve fur ces 
biens pour compl.éter le legs. 

La quotité d'un legs peut être non- 
ktilement incertaine à l'égard des immeii- 
bles, cette incertitude peut aufi avoir lieu 
quant aux meubles. 



L E G  
Madame de Germont avoir , ppr tef- 

tamiit , donné tous Tes meubles a l'Hô- 
pital-Gei~éral de Rouen ; mais par un 
legs particulier ,, certe dame avoir légué 
ià toilette à la demoil'elle Henfe. 

Cette dernoifelle réclama , comme 
partie intégrante de cette toilette , deux 
petits flambeam d'argent & un pot à l'eau. 
de même métal. 

L'Hôpital lui contefia ces objets par 
la  raifon qkle ni les flambeaux , ni le pot 
n'&oient effentiel-lement compris fous Ie 
nom générique de toilette. La. y rétention 
des Adminiitrateurs de l'Hôpitrtl fut yroir 
crite par Arrêt du 4 Septembre 1767, 

L'Arrêt fondé fur le principe que , 
pour juger de la quotité bun legs & de 

- ce qui Laoit le conitiruer , tant en prin- 
, cipal que dépendances , on doit confi- 
dérer , quand l'objet du. legs efk défi- 
gné ,& que le tefiatetir le- pdédoit  ,. 
comment ce tehteur  jouiifoit de l'objet 
légué à I'infiant du tejtament. 

Lorfqu'on legue torrs fis rne~rbles , l'ar- 
gent monnoyé, les billets & obligations 
font l'objet di1 legs ; Br ail contraire fi 
le teftateiir reitrein~ l'expoeilïon géné- 
rique meuble par la. détermination d?un 
lie11 , les ùillets & obligarions ne font 
point pairie du legs, 

Par cette détermination ,,le tehteur  
fait entendre qii'il n'a,l'ïntention de com- 
prendre dans le legs que les meubks que 
se lieu contient. Ur , des billets , des 
obligations ne- font exifiants en aucun 
lieu : quam à. leur effet, ils n'ont d'exiir 
tence réelle qu'auranr qu'on les- met en 
a&ion , & cette aaion réfide non dans 
un lieu, niais en la perfonne du créan- 
cier. 

Quand-donc le legs confifie en meu- 
bles répJt<s en urle malfin , il eit ref- 
treint à L'argent & mx meubles-meublants 
qui s'y trouvent , & les obligarions en 
h t  exceptées de droit ; des obligations 
font des droits ;,on ne legiae ces droits , 

tous mobiliers qu'ils foiit , qu'autant qii'on 
rnanifeite fon intention de donner le mo- 
bilier de toute efpece , dont on a la 
potFeilion , en quelqu'endroit qu'il fe 
trouve. 

ATors , en effet, tout cequela perfmne 
du tefiateur peur réclamer comme rno- 
bilier , efi compris dans le legs ; au lieu 
que lorfque le teitateur ne legue q:i'un 
mobilier particuliérement coiifervé en 
une maifon, ce ii'efi plus en ee cas pas 
le droit de la perfonne du tefiatetir f ~ i r  
le d i l i e r  légué qu'il veut qu'on juge 
de fa5 quotité , mais par la nature des 
choies qui ont eu beioin de ceote rnai- 
fon pour lem confervation : Bérault , 
art. 414. 

Dans un legs de rneublh-rneud2ont.r , 
on ne comprend ni les habits, ni les inf- 
truments,de miifique , ni ceux d'arts 
o u  métiers, ni les livres. Les meubles- 
meublnnts indiquent feulement les mai- 
blts effentiellement liés avec les commo- 
dités des appartements & les décorations 
analogues ou à 1'exaEtirude de leur dif- 
t~ibution , 0 1 ~  à l'dégante de leur def- 
tination. 

S E C T I O N .  I I .  

Enonciations vicieufes des legs , gui peu- : 
yens-les adantir. 

F'. La perfonne à laquelle le legs efl 
fait, étant incertaine , le legs eft nul. 
Par exemple, fi le tefiateur dit : pi- 
conque donneraf~ ft2ic en mariage h mon, 
j l s  , aura t e s  effets , fa difiofitioii n e  
doit pas fubfifler ; elle efi ail contraire 
valable lorfqu'elle efi coque en ces ter- 
mes : Je donne relle fimme à celui de 
mes pnrents qui +oufiru mu j l t e .  La 
saifon de cette différence eit que , dans 
le premier cas ,.il. n'efi pas polfible d'af- 
iigner aucune condition, aucrine claife 
de perfonnes exiltantes auxquelles le: 
legs {oit déféré : or,  pour être capable 



de legs, El faut avoir au moins une 
cxiitence légale ; an lieu que dans le 
iècond , le légataire eit compris dans 
un ordre de perfonnes' certain , bien 
connu , & légalement capable, par fon 
exiitence , des libéraiités dii teitateur 
(IL 

C'eft par cette raifoa que les pauvres , 
les captifs exiitent 16,oalei~ient par leurs 
Adminiltrateurs ou par les perfonnes 
publiques , commifes par la loi pour 
veilier à leurs intérêts , qihn  legs qui 
leur eit fait , fans défignation de l'un 
d'eux , efi valable. 

Non-feulement te legs doit être fait A 
une perfonne, ou un corps qui ait une 
exiltence avouée par la raifon ou par la 
loi. I l  eit de plus effentiel que le legs ne 
dépende pas d'une autre volonté que de 
celle du tefiateur ; c'efi à-dire qu'il ne foit 
pas à la volonté d'un tiers qu'il y ait ou 
qn'il n'y ait poiw de legs ; car 'en ce 
cas , on doit convenir que le tefiateiir 
n'a rien donrié ; mais il peut bien laiifer 
à la difpolition d'un tiers la diitribiition 
d'un legs , loïfque ce tiers n'a pas la 
faculté de l'anéantir. 

Ainfi quaud on dit , je legue 1000 liv. 
pour les pauvres , & laiffe à tel Curé 
la liberté de les leur remettre ou de ne 
pas les leur remettre, le legs efi nul ; 
mais il doit fubfifier , fi le Curé a feu- 
lement le choix de ceux auquels la dif- 
tribution du legs fera faite (2). 

Le legs n'efi pas nu\ , lorfque le tefia- 
teor attribue à fa libéralité une cade  
qui n'efi pas vraie. La dame de Blun- 
ques , dit Bafnage , Jit un legs , par 
JOIZ teparnent , en ces termes : Je donne 
torrs mes meubles à rnndemoifille Dela- 

fbffe , Ù -qui je crois qu'ils appartiennent 
par ln Coutume 6 fuivant qu'il eJ per- 
mis d'en di~)ofir. Cette Dernoifille ne 
s7érant point trouvée la plus proche 6 la 

plus habile d ficce'der , lhkriticr lui con- 
tc'pa le legs , alIdgnnt que l a  rzJatrice 
ne lui avoit fait ce legs pua darzs In Pen- 
jZe qu'elle pouvoir lui fuccéder nus  meu- 
bles J2vanr la Coutume : le  Juge avoir 
adjugé la délivrance du legs à La de- 
mo@lle Delafofi. Sur l'appel de l'héri- 
tier , la légataire fiutinr que n'étant pas 
de Sefince du legs que la carifi impul- 
Jive en fût indipeé , une caufe waie on 
f o u f i h i  étoit ind~j2érente ,parce que rien ne 
prouvoit alors Ji l e  te/atcrrr , ayant connu 
La fau@téde la caufi , amoit rétrac?e'le legs : 
&par Arrêt du 2 5 Mai r 653 , la sen- 
tence fu t  conJirmic. Ceci me doit pas 
s'étendre cependant aux legs purement 
rénnmératoires ; car ii le teitaceur a eu 
en vue que le iegs tînt lieu d'une ré- 
compenfe pour fervices futurs ; fi les 
fervices n'ont pas été rendus , il n'y a 
point de legs. 

I l  n'y en a pas davantage quand le 
bicnfait efi rendu par le tefiateur , dépen- 
dant d'une qualité dont il croit le légataire 
revêtu , tandis qu'il ne l'a pas : ainfi 
le legs itant fait à itne perfonne que le 
teitateur appelle fon j l s  , fon fiere, 
fon oncle, ce legs ne peut lui htre ac- 
cordé s'il n'a aucun de ces casafieres, 
à moins qu'il ne foit conitant que le 
tefiateus ne donnoit ces titres au Iéga- 
taire que par amitié , & non dans Si- 
dée que le fang les lui attribuoit. Il en 
eit 'autrement fi le legs efi fait à un 
ét~idiant & qu'il ait ceffé fis études ; 
car alors cette qualité n'efi que démonf- 
trative de la perfonne que l'on rend lé. 
gataire , Sr non une condition fans la- 
quelle le legs n'auroit pas lieu. Cette 
qualité, en effet, n''imprime dans l'ame 
du tefiateur aucuns de ces fentiments 
que celles de parents y produifent natu- 
rellement. 

Quand un legs particulier eit nul, il 

(1) Rahage , Art. 4t4. (2) Ibid. 
retourne 



L E P  
retourne au légataire univerfel : A r d t  
du 14 Juillet 1695. 

Lorfque le legs efi fait à u n  créan- 
cier, il ne le prive point de fe faire payer 
par la fuccefion de ce qui lui eit d û ,  
fi le tefiament ne prouve pas que le 
teflateur ait eu intention de compenfer 
fa dette contre le legs. 

Un legs fait par le mari à fa femme, fi 
elle ne fe remarie pas, efi valable, & elle 
ne peut en être privée que par un Cecond 
mariage; mais s'il legue à la femme une 
fomme pour qii'elle,ne fe remarie pas , le 
legs efl nul. La jufiice de ces maximes 
eit palpable : le legs dans la premiere 
efpece , efl un a8e de reconnoiifance ; 
dqns la deuxieme , le legs nia ni prin- 
cipe ni objet. Point de principe, le tef- 
tareur n'étant pas maître du fort de Ca 
femme apres fa mort. Point d'objet , 
rien n'affurant au tefiateur que la femme 
ne contraaera pas un mariage qu'au- 
cune loi ne lui interdit. 

A l'égard des legs pieux, fuivatit l'Or- 
donnance dit mois d'Août I 73 5 , i1.s font 
nuls, fi en la forme & au fonds ils ne font 
pas faits fuivant les regles prefcrites pour 
la validité de toutes efpeces de legs par 
cette Ordonnance. 

1". Tout legs peut être anéanti ou par 
le tefiateur , & ceci arrive s'il révoque 
ion tefiament ; ou par le légataire, s'il 
a injurié gravement le teflateur , ou ufé de 
violence envers lui avant fon déces, ( Y O Y C ~  

LEGATAIRE) ; ou par la prefcription de 
trente années, toute aaion mobiliaire 
étant éteinte par ce laps de temps. 

2'. Si le légataire décede avant le 
tefiateur , le legs devient caduc , 
lors même que ce leps auroir pour mo- 
tif la réciimperife de fervices , ,parce 
que l'intention du teitateur efi preiumee 
ne pas s'étendre au-delà de la perfonne 
qui les -lui a rendus. 

Torne III. 

3". Le legs paire aux héritiers du lé- 
gataire, s'il decede en un temps où il 
avoit $&on pour l'exiger. 

4". Quand le teitateur difpofe de Sob- 
jet légué ou l'anéantit, ( ce dont le teE 
tament ne lui Ôte pas la faculté ) le 
légataire ne peut rien demander- : or , 
le legs eit réputé anéanti, fi le rnebbie , 
qui en efi l'objet, éprouve par le fait 
du teflateur , un changement qui lui 
ôte fa forme primitive & fa fubitance, 
de maniere qu'il ne foit plus reconnoif- 
fable fous fa dénomination primitive : 
Balnage , art. 422 de la Coutume. 

5". Tout legs fait à un étranger elt 
nul , tant qu'ii n'a pas obtenu letnes de 
naturalité , ou que fa nation ne jouit pas 
d'exemption du Droit d'aubaine ; & cette 
nullité ne peut être séparée par le con- 
fentement de l'héritier : car la prohibition 
de teiter en faveur d'un étranger, ayant 
pour but d'empêcher que les richeffes de 
la France ne parent chez l'étranger, les 
régnicoles ne peuvent par aucuns moyens 
rendre une loi ii fage fans etiet. 

6". Enfin, un refiateur peut faire legs ,' 
A condition qu'il n'aura pas lieu , s'il 
parvient A convalefcence , ou pour le 
hulagement d'une perfonne malade juE 
qu'à fa convalefcence ; dans l'un & l'au- 
tre cas, le rétabliffemeot du tefiateur ou 
du légataire antiulle la diipoiition tefia- 
mentaire. 

Voyez l'art. D ~ M E S ,  p. 506, 5 2 2  , &c. 
I~' .  Volume de ce Diitioiinaire. 

L E P R E ,  L É P R E U X ; . .  
L'article 274 de notre Coamme porte 

que celui qui ej? jugé 6 flpardpoz~r mala-. 
die de Zepre , ne peut jÙccéder ; G. nian- 
moins iZretient therirage qu'il avoir l o r -  
pu'il fur rendu pour en jouir par ufifruirrit , 
tant pu'il eJi! vivant ,,$ans l e  pouvoir di- 
nu. 2 

R 



L E P  
retourne au légataire univerfel : A r d t  
du 14 Juillet 1695. 

Lorfque le legs efi fait à u n  créan- 
cier, il ne le prive point de fe faire payer 
par la fuccefion de ce qui lui eit d û ,  
fi le tefiament ne prouve pas que le 
teflateur ait eu intention de compenfer 
fa dette contre le legs. 

Un legs fait par le mari à fa femme, fi 
elle ne fe remarie pas, efi valable, & elle 
ne peut en être privée que par un Cecond 
mariage; mais s'il legue à la femme une 
fomme pour qii'elle,ne fe remarie pas , le 
legs efl nul. La jufiice de ces maximes 
eit palpable : le legs dans la premiere 
efpece , efl un a8e de reconnoiifance ; 
dqns la deuxieme , le legs nia ni prin- 
cipe ni objet. Point de principe, le tef- 
tareur n'étant pas maître du fort de Ca 
femme apres fa mort. Point d'objet , 
rien n'affurant au tefiateur que la femme 
ne contraaera pas un mariage qu'au- 
cune loi ne lui interdit. 

A l'égard des legs pieux, fuivatit l'Or- 
donnance dit mois d'Août I 73 5 , i1.s font 
nuls, fi en la forme & au fonds ils ne font 
pas faits fuivant les regles prefcrites pour 
la validité de toutes efpeces de legs par 
cette Ordonnance. 

1". Tout legs peut être anéanti ou par 
le tefiateur , & ceci arrive s'il révoque 
ion tefiament ; ou par le légataire, s'il 
a injurié gravement le teflateur , ou ufé de 
violence envers lui avant fon déces, ( Y O Y C ~  

LEGATAIRE) ; ou par la prefcription de 
trente années, toute aaion mobiliaire 
étant éteinte par ce laps de temps. 

2'. Si le légataire décede avant le 
tefiateur , le legs devient caduc , 
lors même que ce leps auroir pour mo- 
tif la réciimperife de fervices , ,parce 
que l'intention du teitateur efi preiumee 
ne pas s'étendre au-delà de la perfonne 
qui les -lui a rendus. 

Torne III. 

3". Le legs paire aux héritiers du lé- 
gataire, s'il decede en un temps où il 
avoit $&on pour l'exiger. 

4". Quand le teitateur difpofe de Sob- 
jet légué ou l'anéantit, ( ce dont le teE 
tament ne lui Ôte pas la faculté ) le 
légataire ne peut rien demander- : or , 
le legs eit réputé anéanti, fi le rnebbie , 
qui en efi l'objet, éprouve par le fait 
du teflateur , un changement qui lui 
ôte fa forme primitive & fa fubitance, 
de maniere qu'il ne foit plus reconnoif- 
fable fous fa dénomination primitive : 
Balnage , art. 422 de la Coutume. 

5". Tout legs fait à un étranger elt 
nul , tant qu'ii n'a pas obtenu letnes de 
naturalité , ou que fa nation ne jouit pas 
d'exemption du Droit d'aubaine ; & cette 
nullité ne peut être séparée par le con- 
fentement de l'héritier : car la prohibition 
de teiter en faveur d'un étranger, ayant 
pour but d'empêcher que les richeffes de 
la France ne parent chez l'étranger, les 
régnicoles ne peuvent par aucuns moyens 
rendre une loi ii fage fans etiet. 

6". Enfin, un refiateur peut faire legs ,' 
A condition qu'il n'aura pas lieu , s'il 
parvient A convalefcence , ou pour le 
hulagement d'une perfonne malade juE 
qu'à fa convalefcence ; dans l'un & l'au- 
tre cas, le rétabliffemeot du tefiateur ou 
du légataire antiulle la diipoiition tefia- 
mentaire. 

Voyez l'art. D ~ M E S ,  p. 506, 5 2 2  , &c. 
I~' .  Volume de ce Diitioiinaire. 

L E P R E ,  L É P R E U X ; . .  
L'article 274 de notre Coamme porte 

que celui qui ej? jugé 6 flpardpoz~r mala-. 
die de Zepre , ne peut jÙccéder ; G. nian- 
moins iZretient therirage qu'il avoir l o r -  
pu'il fur rendu pour en jouir par ufifruirrit , 
tant pu'il eJi! vivant ,,$ans l e  pouvoir di- 
nu. 2 
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-11 efl fait mention de cette' maladie 
funelles dans les Livres faints ; elle s'efi? 
fait fentir autrefois en France , ainfi 
qu'en diverfes 'autres parties de l'Europe. 

De l?i les hôpitaux qui furent établis 
en grand nombre fous le titre de rnala- 
dseries ou léproferies , dans lefquels il 
émit enjoint à tous lépreiix de fe retirer. 

Comme ce genre de maladie eit devenu 
très-rare , les revenus de ces léproferies 
ont été réunis aux hôpitaux ordinaires; & 
celui de S. Mémin d'0i-leans a été affeaé 
fpécialement , par Ordonnance du Roi du 
30 Septembre I 678, pour tous Ies Iépreux 
qui fe rencontreroient dans l'étendue du 
Royaume ( 1 )  

Tous nos Commentateiirs s'accordent- 
a.  czblerver que , d'ancieii temps n'y 
ayant plus parnii nous d'exemple de cette 
han-ib!e maladie de lepre, cet article eff 
devenu fans objet , & pas conféquent 
iiri.~erflu. 

Awfi le reproche fait à quelqu'un d'eii 
être attaqué , îeroit-il une imputation 
des plus outrageantes, & qui expoferoit 
fon auteur à des condamiiations très-& 
goureufes. 

On peut en juger par l'Arrêt du I I  

Mars 1636,- que rapporte Barnage, 
Michel Piquet, Avocat à Carentan , 

&0if appellant d'un Mandement accordé 
au. nommé Paris, pour le faire ajour- 
ner,  aux fins de faire ordonner qu'il 
feroit vifité & fépai+ comme lépreux ; 
& cependant défenfes &aller autrement 
que tête nue 8a la bouche voilée. 

Par A r d t  il f ~ ~ t  dit qu'il' fesoit vi- 
fité pas fix des. plus anciens Médecins 
Br qnatre Chirurgiens ; polir leur rap- 
port fait être pourvu A ce que de rai- 
fan, & cependant que Paris domeroit 
caution de réporidse des intérêts, l e s  
Xédecins & Clirurgiens ayant attefté 
qu'il étoic hie, le Mandement fut garé 

cdmme ifijurieux & calomnieux , & dé- 
cret de priie de corps proiioacé contre 
Paris. 

Jugement dont. la févérité fait bien 
connoître tout enfemble que la gravité de 
cette imputation vient de ce que cette 
maladie eit l'une des plus funeites au 
genre humain, & que l'état de fociété 
a le plus en horreur. 

Aufii notre Coiitume n'a confidéré 
quiconque en îeroit trouvé atteint que 
comme un  être paffif, qu'elle ne fe borne 
pas à reiferrer dans les liens de l'inter- 
diaion , mais qu'elle frappe d'une in- 
capacité abfolue , qu'elle dépouille de 
toute habileté à fuccéder , & qu'elle 
prokrit de l'ordre des citoyens. 

Bérault indique fur le fait des lepro- 
firies, &c. , l'Ordonnance de Charles 
IX de l'an I $61 , etiregiilrée au Parle- 
ment de Rouen le 5 T u i t ~  de la même 
année, 

On peut au furplus recourir A la con$!- 
ruice des Ordonnances royaux par Bou- 
chel, q u i ,  fur cette matiere, les a toutes 
raiiémblées , y. 48, tit. 7 du 1". l i v ~ e  de 
{on Recueil. 

L ' É S  1 O N .  
Par ce mot,  on doit entendre un pré- 

judice de nature à autorifer la perfonne 
qui le fouffre de ie faire reflituer contre 
l'engagement d'où ce préjudice réfulte. 

L'adion qui nait de là poils remettre 
les chofes &- les personnes au même état 
qu'elles étoient avant l'atte , s'appelle 
KeJiitution ez entier, ReZmernent , Refii- 
Jion ou Clameur ré~ocatoire , comme on 
Ié voit dans les art. 3 , r 36 de la Cou- 

& I IO des Placités. tume , -3 9 ,, . 
Cette action 82 Son objet ont des rap- 

ports fi inrirnes que nous les réunifcris 
en cet article, pour en rendre le deve- 
loppemcni: plus u~ile & plus campler. 

- - 

(1) Voyez C d .  de la P d c e  , 9. 7, tir. 4 ,  p, 86. 
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L E S  
IO. Pour parvenir ?t faire admettre fa 

reititution ou clameur révocatoire, if faut 
Se pourvoir de lettres qu'oii expédie en 
'la petite Chancellerie du Palais , fous le 
fceau du Prince, auquel i l  efi réfervé 
d'accorder la faveur de ces fettres. 

2". Ces' lettres , qui portent mande- 
ment aux Juges qui en doivent connoître , 
que s'il leur appert que l'expofé foit 
véritable, ils mettent les parties au même 
& femblable état qù'elles écoient avant 
le contrat, doivent être lignifiées aux 
parties & entérinées par le Juge pour 
avoir leur effet. , 

3". L'adion de refiitution doit être 
pourfuivie devant le Juge du domicile 
du défendeur ,. parce qu'elle efi perfon- 
nelle. Comme il arrive cependant fur la 
queition de clameur révocatoire qu'il 
faut en venir à l'efiimation des h6rita- 
ges : en ce cas, il vaut mieiix prendre 
la voie réelle , & procéder devant le 
Bailli du lieu où font fitués les biens. 

Notre Coutume, article 3 , attribue 
au Bailli la connoiirance de la clameur 
révocatoire ; ,ainlï devant connoître des 
refiitutions, elles lui font toujours adref- 
fées , ii ce n'efi- qu'il foit quefiion de 
Icttres de reititution , obtenues incidem- 
ment, auquel cas le Juge faifi de l'inf- 
tance principale , en peut connoître. 

4". L'Ordonnance de Louis XII  de 
I'an I 5 IO article XLVI & LVIII , a 
vûulu que toutes refcifions de contrats 
ou autres aBes fe prefcriviirent par le 
laps de dix ans continuels du jour de 
da paration des contrats. 

Le Roi ,  Francois 1". , par une Or- 
donnance , faite & Ys-fur-Ti1 , en Oc- 
tobre 1535 , a déclaré, ch. VIII ,  art. 
XXX , que to,utes refcifions de contrats 
n'auroient lieu après dix ans. 

Par l'Ordonnance de 15 9 , article 
CXXXIV , duquell'art. XX 2 IX des Pla- 

~ i t é s  a adopté les difpofitions , quoiqu'en 
notre Coutume la majorité commence à 
vingt ans (1), 11011 ne peut demander la 
refcifion des contrats, paffés en minor 
sité , aprts l'âge de trente-cinq ans ac- 
complis , ni la caffation des contrats 
par lettre de relevement ou reffitution, 
ou autrement par voie de nullité, -pour 
aliénation d'immeubles , faite fans dé? 
cret ni autorité de Juftice. 

Sur la quefiion de favoir fi dans les ven- 
tes à faculté de rérnérk , les dix pns doir 
vent commencer du jour du contrat, ON 
du  jour ,du terme de la facolté expirée ; 
M. Bretonnier obferve , avec raifoti, 
en fes Queji'ions de Droit , p. , I I 6 , 
tom. 1". , qu'au Parlement de. Paris le 
temps de la reititution ne com,mence 
que du jour de la faculté expirée. Sui- 
vant les Arrêts rapportés par M. Louet , :. 
Lett. R. fom. 46 , & par, M. Leprêtre, 
cent. 1"" , ch. 34 ,  qu'au Parlement de 
Touloufe le temps da la reititution 
commence du jour du contrat ; fuivant 
Maynard , 1. 3 , ch. 68 , qu'il en efi 
de même au Parlement de Bordeaux ; 
& qu'au Parlement de Rouen , par 
l'article I IO des Placités , l e  relevement 
de la v e ~ ,  fait è condition de rkmér4 
doit êr~e pris dans les dix ans du con- 
trat de ~ t n t t ,  & non de I'expirarion de 
lu facuItk de réméré. 

Ce qui riéanmoins n'auroit lieu que 
pour les majeurs ; car quant aux rni- 
neurs, les dix ans ne pourroient courir 
que du jour de leur majorité, mais tou- 
jours en fuivant à la lettre l'Ordonnance 
de I 5 10, à compter dl1 jour de vente de 
la faculté de réméré. 

5". La qualité d'étranger ne forme 
point d'obitacle à la xefiitution ; feule- 
ment il efi tenu de donner la caution 
judicatum f i l u i  : ainfi jugé par Arrêc 
du Parlement de Paris du 18 Juillet I 61 6. 

(1) Voyez les Arrêts cités par Bérault , art. 435 de la Cout, , , . . .  ., , , - 
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Voyel M. le Brn  au deuxieme livre de 
les Queft. nofabl., décifion 3. 

6". Il faut diltinguer entre le refcin- 
dant & le refcifoire. 

- Le refcindant eit la reititution contre 
- lin contrat, Jugement ou Arrêt au fujez 

duquel on a intérêt de fe pourvoir. 
Le rercifoire efi l'exéc~tion du ref- 

scindant : c'efi pour-faire rendre la cho- 
ie dont eit quefiion au principal. 

Par exemple, lm mineur , ayant rc- 
noncé à m e  fuccelfion , obtient de fa 
Majefié des lettres de reititutioli contre 
fa renonciation faite en minorit4 ,' i.1 
demande d'être remis au même état qu'il 
&oit avant fa renonciation, c'efi le rzJ= 
cindont ; dans la fi i te,  il conclvr con- 
tre celui qui poffede les biens de la flic- 
ceifion, à y êrre reititué avec les fruits 
& jouiflaiices , c'efl le refi@ire. 

On voit qiie le refcindnnt efi peifon- 
ne1 , & que Ie refcifoire efi réel. 

Le refcindant doi: être préalabIetnent 
jii,gé, parce que fi l'impétrant en eR 
deboute , il ne peut plus y avoir de 
quefiion pour le refcifoire. 

7O. Si le défendeur, contre lequel on 
' ourfiiit la refiiturion , n'eG plus en poi: 
felrton de la chofe, & qu'elle ait palFé 
e n  d'atitres mains, le demandeur pour 
ne pas ~"expofer à avoir encore un pro- 
cès avec le tiers détenteur, doit pre+ 
dre la précaiition de les ajourner toms 
-deus, & faire juger Yeffet de fes let- 
rres avec l'un & i'aiirre ; afin que le 
refcindant étant iugé contre celui qtri 
auroit intérét à dgfendre l'aAe , rëf- 
.cifoire ait fan efEt conrre le détenteur, 
&<que par le même Jugement , il foit 
&ondam& d'abandonner la po&lTioi~ de 
-la chde eontenriewfe. 

8". Les lemres de refitirtim -tiennent 
le d6fendeur faifi , c'elt-à-dire? que par 

.$orme -de provifion, la partie contre 

IaqrreIIe les lettres font obtenues, conri- 
nue de jouir durant le procts. 

go. Les lettres qiii font obtenues pour 
être relevé de quelques offres ou décla- 
rations paffées en JufiIce , de quelques 
Sentences données fur icelles, ou autres 
&es , font appellées particuliécement 
lettres d'appel orr ndant , dans leiquelles 
il faut employer l'ofie de refonder les 
dépens comme préjudiciaux, tels que de 
raifon , s'il y échet ; elles ne s'expédient 
pas: autrement contre les déclaraticrns ou 
autres a&es paffés en Jufiice. 

IO". Si les lettres de relevement n'é- 
toient pas fignifiées Bi exploitées dans 
l'an & jour de leur daze , i'im étrant 
ne s'en pourroir plus fewir ; $ c'ed 
ilne regle coininune p u r  toutes lettres 
royaux. 

Tl faut en obtenir de notivelles fi Yen efi 
encore' dans le temps Fatal, finon pren- 
dre des lett~es de hraiinaticm Cur les 
premieïes. 

Et fi dans les lettres de Chancelle- 
rie il y avoit unc claiife de faire fignifiea 
dans fix mois , ou a u m  temps limité , 
il. ne faudroit pas nmquer &c fatisfaire 
à. la condiriun ; autreinent le temps pré- 
fix paré , ces lettres ne pourroient plus 
être fignifiées. 

I IO. C'eit une maxime générale par- 
n i  notis ue les voies de nullité 11'011~ , 9  pas lieu , c eit-à-dire , que nous ne con- 
iioiiTons de millités qne celles qui font 
écrites ou dans la Cotitume , oti dans les 
Ordonnances. Les niillités même pro- 
noncées par les Loix Romaines , n'en 
font point en Fmnee, qiiand elles ne fe 
trouvent écrites qiie dans le DigeAe ba 
dans le Code (1)  ; il faut toiijoiirs avoir 
recoursaux lettres du Prince pour être 
reflitué , méme conrre les contrats qiie 
font nuls. 

Mais Cette maxime générale, on Sen- 
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tend , a fes exceptions , lorfqu'ii y {a .une 
Loi ou iine Coutume qui prononce la 

,peine de nullité , enforte que l'on difiin- 
gue diferentes efpeces de nullités. 

Qu'un a&e foit fait contré les bonnes 
mœurs , contre l'ordonnance, contre la 
Coutume, en un mot , contre le Droit 
public , auxquels les particuliers ne peu- 
vent jamais apporter de changement par 
leurs conveiltions ; il n'efi pas beloin de 
lettres de relevement , par la raifon qu'il 
n'y a perfonne d'obligé ;. car on ne peut 
être obligé contre les loix. 

Ainfi un mineur ou mineure ne feroient 
pas obligés ,de payer une fomine qu'ils 
auïoient promife rlfaute. d'éy oufer quel- 
qu'un , ni de fe refiiriier contre pareille 
promeiTe , parce qu'avant lew majorité , 
les enfants ne peuvent fe marier fans le 
.confentement de leur pere & mere : car 
ce feroit inutilement que les Ordonnan- 
ces auroient défendu, fous les peines les 
,plus rigoureufes , la fubornation des 
enfants de famille , fi les obligations 
qu'on pourroit exiger d'eux avoient quel- 
.qu'effet. 
- -Cela étant, pour fciire rentrer un mi- 
aeur dans la poifeifion de fes irnmeii- 
.bles aliénés , la loi lui  ouvre la voie de 
nullité des aliénations faites fans les 
formalités preîci-ites , mwente aaione 
ppil lo , & in rem & in perfinarn , ji? 
gotuerit probare obrepturn efle prœtort. 

La femme qui n'efi pas féparée & qui 
contraBe , n'eft point obligée de pren- 
,dre des lettres de reititution ; la nullité 
emporte la dkhaïge ; il ne peut pas y 
.avoir d'aaion contr'elle , ni contre fes 
héritiers, il lui fufit &exciper de fa re- 
nonciation à la fucceifion de fon mari , 
.pour empêcher toute a&im de la part 
du créancier. 

Il en fëroit autrement fi elle fe rem- 
doit héritiere de f m  mari ; alors elle ne 

feroit-recevabIe à fe faire reitituer que' 
pourles califes pour lefquelles la reiti- 
tuaion efi accordée aux majeurs , foit 
qu'elle eût ou non confenti à l'aliénation 
)de fis immeubles ; comme fi étant fépa- 
rée, elle engageoit fon bien pour faire 
des acquêts, elle feroit reitituable , ainfi 
que fes hé~itiers , en abandonnant les 
ineubles & renonpnt aux acquêts faits 
depuis la réparation (1). 

La femme qui cautionnè amrui ne s'o- 
blige pas ,.parce qu'elle ne peut point cau- '- 

tionner fuivant le Senatus-Confulte Vel- 
lèien, I l  efi vrai que le .Roi Henri IV 
abrogea l'ufage di1 Velleïen ; mais fari 
Edit de 1606 n'ayant point été vérifié 
en Normandie , ce Senatus-Confulte a 
continué d'y être en vigueur. Si d m  
une femme s'oblige pour autrui , elle 
n'a pas befoin de lettres pour fe relever 
de fon obligation, 

Aufi par Arrêt du 17 Décembre 
1722 , fur l'appel interjetté par M. 
de Cottecotte , d'une Sentence qui le 
condamnoit , comme héritier de fa mere, 
à faire valoir au iieur de Récuchon une 
rente de 500 liv., & ordounoir qu'en 
qualité d'héritier de f în  pere , il ren- 
droit compte d'une procuration ; la 
Sentence fut réformée, 

Le fait étoit , qu'en 1695 le fieur d e  
Cottecotte pere avoit pris une procu- 
ration du fieuir de Rkcuchon- pour l e  
faire payer d'une rente de 500 lïv., q u i  
lui étoit dile par M. d'Aufouville,.& 
il étoit fipulé que le fieur de Cotte- 
cotte auroir à fon profit la moitié des 
arrérages. 

En 1704 Ic fkur de Cottecotte étam 
pourf~iivi & fa.& en fes biens par le 
fieur de Ricuchon , oiir rendre compte P de la procuration, a dame dè Cotte- 
cotte qui étoit civilement féparée d"avec 
fon mari & établie gardienne des me* 

J ~ I )  Voyez Bafmge :, Arrêt du 10 luin 1660., art. 358, 



'bles , fit -fi' fo&iifion envers le fieur 
de Récuchon di: vuider dans trois niois 
Tinitarice: en compte , intentée contre 
fon mati ; & de faire reftituer les pie; 
ces dans ledit temps , fmte de quoi 
elle fe fouinit de payer les arrérages & 
de continuer la rente. 

Après la mort des fieur & damé .de 
Cottecotte, le fieur ,de Cbttecotte fils 
a été polirfuivi tomme hgritier ;de fes 
pere 8r mere ; mais il s'efi défendu de 
la detnande comme héritier de fa mere , 
& a pris des lettres de reititution con- 
tre 'l'obligation contradée par fa mere, 
prétendant qu'elle n'avoit pu s'obliger 
aux termes du Sénatus-Confulte Velleïen. 

Par l'Arrêt, en mettant l'appellation 
& ce dont', fans avoir égard aux lettres 
de reititution , lefquelles ont été décla- 
rées n'être néceffaires en ce cas, la Cour 
a déchargé le fieur de Cottecorte de la 
demande contre lui formée en qualité 
d'héritier 'de fa mere; avec d'Cpens. 

Qu'on ait découvert dans un contrat 
qu'il y ait iifure évidente a& manifeite, 
celui qui s'en plaindroit nrauroic pas be- 
foin de lettres , non, pas méine contre 
Urie tranfaAion qui auroit' étg faite fut. 
nn contsat ufiiraire , pour exiger à l'ave- 
nir un intérêt illicite; le contrat & la 
rranfa&ion font nuls. 

Par la Coutume de NOL-mandie , on 
ne peut donner que le tiers de fes tim- 
meubles. Celui qui ' a plufielirs héri- 
tiers ne ' pem , avancer l'un .plus que 
l'autre. Si ,  contre la Coutume, il f i  tr6u- 
ve 'une donation d'immeubles au-delà du 
tiers , fi le donataire a donné à l'un de 
Ces héritiers plus qii3 l'zutre, il ne faut 
pas de lertres de ïefiitution pour, ré- 
voquer ces donations ; la fimple laetion 
'fllffit. I 

Si un mari doline de fes immeubles à ra 

Tertiriie ,' s'il h i  accorde nné plus grande 
part fils les conquèts que celle déterminée 
paf la loi; fi quelqu'un legue de fes pro- 
pres par teftameiit, le Joge peut, fur une 
fimple Requête oii aaion , y rononcer la 
nullité de ces fortes d'a&es, comme étant 
contraires h la Loi municipale de la Pro- 
vince. 

12". $Quelques Coutumes ont fixé la 
majorité à ,l'âge de 20 ans accomplis, 
comme celle de Noirmandie, articles 223, 
227 , 229, & 38 des Placités. 

Ceux donc qui contraaent aprts 20 
ans accomplis ; ne peuvent Se faire rele- 
ver de leurs concrats pour cades de mi- 
norité ; ils peuvent difpofer deleurs biens, 
même de ceux qui font i i tub dans les 
Coutumes où !la majorité n'eft qu'à 25 ans, 
parce que pour la capacité de contrac- 
ter, on .fuit la Coutume du domicile. 
En. effet, la même perfonne ne peut être 
majeure dans une Province, & mineure 
dans une autre : Bafnage, fur l'art. 431. 

I l  faut dire par la raifon des contrai- 
+es , que cebui qui eft domicilié dans une 
Coutume où la majorité eft à 25 ans,, 
ne pour~olt  .pas difpofes de fes imineu- 
bles fitués en une Province où la majo- 
.rit6 efi à 20 ans, quoiqu'il eût i o  ans 
accomplis : Bafnage, Ibid. 

I 3'. La Loi écoiite toujours favora- ' 
blement , dit l'illuitre Dagueffeau (1) , 
les jiiites prétentions d'un mineur qui 
demande à rentrer dans la poffefion de 
-fon bien , foit qu'il en ait été dépouil16 
par les artifices d'un tuteur infidele , 
Ioit qu'il ait été furpris par les promeffa 
d'un acquéreur , foit enfin qu'il ait été tra- 
hi par fa propre foibleffe , & par le peu , 
d!érendue de fes lumieres (2). 

Cependant . fa minorité feule ne f ~ ~ f i t  
pas pour donner lieu à la ïeititution.(3] ; 
.& Godëfroy s'efi trom.pé lorfqu'il a dit 

(1) P. 35%. t. 2 de fes auvres. (3) Voyez (ICuvres de M. Coclih , Cauf, 17, 
(2) Voyez Anc. L. des Fr. p. 544, 1st. vo!." pag. 153, m. f .  . I 
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fur fart. 3 de notreCounime , qlle le fait 
feu1 de la minorité opéroit la niillité des 
contrats. 

On vient de le faire remarquer: le fe- 
cours de lasreititution eit une voie fi~ra- 
bondante pour le mineur, lorfque fon 
bien a été vendu fans formalité : mais il 
y a deux cas oh elIe lui eft abfolurnene 
néceffaire ; c'efi lorfqu'il n'a traité que 
de Tes effets mobiliers , ou lorfque fes 
immeubles ont: été vendus à vil prix, 
mais avec toutes les formalités. C'efi ce 
qui efi marqué d u - l a  loi 49, ff de mi- 
kor. Si res pupillarik vel adolefientis 
d$rac?a f i e r i t ,  p a m  Lez difiahi non 
prohihet, vrnditio guidern valet ; verurnj 
gronde dammirn prtpilli vel adoiefientis 
~ e f i t u r  , etiarnfi cohJZo non intercefit , 
d$rdio per in integrnrn re/?itutionem 
revocatur. On peut ajouter encore la Loi 
tutor, au m h e  titre. . 

Il faut donc qu'il y ait de la léfion 
outre la minorité, que le mineur ait foiif- 
fert quelque perte, ou nigligé trop Egé- 
rement quelque profit : d'ob fe tirent ces 
eonféquences. 

Premiérement , le mineur peut fe faire 
reflituer contre l'aliénation de Ses meu- 
bles quand la valenr en efi confidérable. 
Ce n'efi pas tant la nature qiie l'impor- 
tance des biens qui a fervi de principe 
3 la prohibition qli'il puire aliéner : fi 
un meuble eft plus précieux q d ~ m  im- 
meuble , l'aliénxion en doit-elle être 
glus permife (1) ? 4 

Secondement , le mineur 1éG efi tou- 
jours reitituable. 

Troilïémement , il fiiffit que le mineur 
ait perdu l'occafion de faire un profit con- 
fidérable pour qu'il fait dans le cas de la 
~efiitution , fuivant la loi 44, fF. de minof, 
Pdinorrbus etiam in lucris fibvenitur, j2 
guod acquirere emolumentum potuefunt , 
obmifirint. 

L E S  i 3 ~  
QuatriCrnement , le mineur c efi tou- 

jours reitituable , quand feses.dettes étant 
peu confidérables, fon tuteur , par une 
pure négligence , a. vendu des meubles 
d'un grand prix plutôt que d'emprunter. 

Cinquiémement , quoique les mineurs 
foient toujours favorables, cependant la 
refitution s'accorde rarement quand le~rr 
tuteur a vendu des droits incertains qu'ils 
auïoient pli prétendre : yix atgue agre 
rt$itutio conceditur cum res incerra: YLE- 

neunt, 1 .  7 ,  S. 8 .  ff. de minorib. 
I l  efi même de l'intérêt des mineurs 

que tout ce qui fe fait avec eux ne foit 
pas fujet à la refcifion ; tout commerce 
leur feroit interdit, & SirnpoiTibiljté de 
contra8er en rien vis-à-vis d'eiix , les 
feroit fouvent tomber dans une fituation 
funeite. 

Les accidents arrivés par force ma- 
jeure, aux chofes achetées par un mi- 
neur , tels que la mort d'un cheval, la 
perte d'un héritage englouti dans un 
tremblement de terre , ln  ruine d'un bâ- 
timent confumé du feu du Ciel , ou de 
tous autres objets qu'il auroit pour ion 
beiOjn achetés à jiiite prix , empêche- 
ïoient la reititution. 

Le mariage d'un mineur n'eff point lin 
obitacle à la reititution , parce qu'il n'efi 
pas néceraire d'être majeur pour être 
habile au mariage, & que le mariage n e  
fait pas nécefiairement préfimer h majo- 
rité : homme & femme conjoinrs par ma- 
riage, dit l'article 339 de la Coutume de 
Paris ,/ont re)rrtés ufints dz leurs droits 
pour avoir Parimin@ration de leurs biens, 
& non pour vendre, aliéner ou engogtr 
leurs immeubles pendant leur minarrtk. 
En cela , nous fuivons cette Coutume, 
parce qu'elie efi conforine au droit corn  
mm. 

Le mineur qui  cautionne peut pren- 
dse la voie de reititution , quand bien 

(1) Voyez DstgueE , p. 363, tom, L 



même ceiix pour qui il fe feroit obligé fe 
trouveroient folvables. Il a intérêt de 
ne pas payer pour autrui , & de ne 
point être expofé des procts pour 
répéter ce qu'il auroit payé ; il ne lui 
faut poiatdautre léfion pour Ce faire reG 
tituer. 

Un inineuï peut s'obliger pour rédi- 
mer Con pere de prifon. Mais il faut 
obferver qu'en cette Province , les en- 
fants , majeurs ou mineurs , q:ii s'obli- 
gent pour leurs .Peres, ne peuvent en- 
gager ni hyporhéquer leur tiers coutu- 
mier, & leur sSligation n'efi pas même 
exécutoire fur leur perfonne : c'eo le 
vœu de l'article 85 des Placités , qui 
fert d'explication à l'article 399 de notre 
Coutume. 

En effet , fi les mineurs pouvoient 
s'obliger par corps , ils feroient con- 
traints, aprts la mort de leur pere , de 
vendre leur tiers cou,tumier pour recou- 
vrer OLI .conferver leur liberté. Pareillc- 
ment f i  les enfants pouvoknt s'obliger 
pour retirer 1earpes.e de prison, il arrive- 
roit fouvctit que des Peres, mauv3i.s méc 
nagers , rendroient ill~ufoirelaprévoyance 
de la loi, qui a voulu conferver aux enfants 
auelaues débris de Ia fortune de leurs 
s I 

exes : Bahage rapporte un Arrêt qui P. . 
confacre ces maximes. fous l'art. im.  
- Si donc on excede' les termesd% la 

, ioi","o.bligation ne peut tenir. 
Qyant aux mineurs Officiers ou Mar- 

chands, demanderoit-on s'ils font admis 
au bénéficg de sefiitution ? 

C'efi une regle de réputer l'officier. 
majeur pour I'exer~ice & toutes les fonc- 
tions de fa charge, Sans pouvoir être 
relevé contre les a8es qu'il auroit paf- 
Gs pour le fait de fon office, quoiqu'il 
fût mineur. Mais un Officier mineur fe- 
mit refiituable pour aurre cliofe que 

pour raifon de fon office : Bafnage fur  
l'article 5 g 2. 

Quant à Vautre quefiion, favoir fi un 
mineur Marchand efl rcfiituable; il faut 
obferver que par YOrdonnatlce' du mois 
de ,Mars 1673 , il efi porté , art. III 
du tit. Ier. , que nul ne peut étre rqu 
Marchand qu'il n'ait yin@ ans accom- 
plis ; & en l'art. V I  , p c  tous Négo. 
cimts G Marchands en gros G en dé- 
ta i l ,  comme au# les Banquiers , Jont 
r+utés m+urs pour le fuit de leur corn- 
merce & banfue , fins qu'ils purfint étre 
rcJitrrésfiusprdextc de minorite: Quoique 
par l'ordonnance de I 667 , la décharge 
des contraintes par corps foit générale, 
les Marchands en font exceptés, même 
les Marchands mineurs ; bien plus, les 
femmes mineures Marchandes publiques , 
faiîant un trafic particulier & différent de 
celui de leurs maris, peuvent être obligées 
par corps. Voilà donc un exemple de per- 
fonnes qui peuvent être contraintes par 
corps, fans cependant pouvoir obliger, 
hypothéquer, ni aliéner leurs immeu- 
bles. Or , fi la puiffanee du mari n'em- 
pêche point l'obligation de la femme 
mineure, à laquelle il p.ermet de faire 
marchandife, on peut bien dire la même 
chok d'un fils mineur qui fait corn4 
merce, & foutenir qu'il peut s'obliger 
pour chofes relatives au fait de fon com- 
merce , fans le confentement de ion pè- 
re , & qu'il n'efi pas refiituable fous 
prétexte de minorité (1). 

Mais fi le mineur Marchand caution- 
noit u n  autre Marchand pour marchan- 
dife à laquelle il n'auroit point de 
part , il feroit fondé à fe refiituer con- 
tre l'a&e de, cautiounemeilt ; parce qu'il 
ne s'agiroit plus alors du fait de fon pro- 
pre commerce (2). Bouvet rapporte un 
Arrêt du Parlement de Dijon qui l'a jugé. 

- (r) V Oyez Bornjer , art. VI, i H .  I , Ordonnb (2) IFid. 
du mois de Mau r673. . . 

Un 



L E S  
Un mineiir qiii s'elt dit majeur, elt-il 

refiitiiable ? . A  ce fujet , il coovieilt 
de diflinguer s'il y a du do1 ou de l'er- 
reur de la part du mineur ; s'il a vouiu 
tromper, il s'eit rendu indigne du bé- 
n&e de la reititution ; s'il croyoit réei- 
ie.ment être majeur, on ne doit pas lui 
faire un crime de fon erreur, & le pu- 
nir de fa bonne foi. 

Mais comment décotivrir s'il y a 
eu di1 do1 , ou un confcil de fraude 
de la part du mineur qui s'efi dit ma- 
jeur ? Celui qui a contradé avec lui 
a pu très-bien faire inférer cetce claufe 
daas le contrat. En pareil cas, il n'y 
auroit d'autre moyen que d'examiner à 
quelle fin le mineur s'efi déclaré ma- 
ieur : fi c'efi Dour orofiter & tirer avan- 
;age du contiat ; h par exemple , c'eR 
un emorunt adil a fair: : alors il v au- 
soit. 1; préfomption que c'eR lui qui a 

1 J 

voulu tromper ,. par la raifon qu'il n'y 
avoir que lui q u i  eût.iatérêt de tromper. 

Dans une hypotliefe contraire, conimt 
dans l'elj~ece d'un cautionnement , ou 
antre a8e qui n'auroit jamais pu vertir 
qu'à fon défavantage , on f~lppoferoit 
qu'il a été induit en erreur par celui 
avec lequel il a contradé (1). . 

Si celui qui a contra& avec un mi- 
neur ne porivoit ignorer fon âge ; fi 
c'étoit fon tuteiir , foi1 parent , le par- 
rain , alors la déclaration du mineur ne 
ieroit plus à ~olifidérer , puifqu'elle ne 
pouvoit pas induire en erreur ces per- 
ionnes inllruices de fon âge. 

Mais il y a iine ref3ource moins équi- 
voque aujourd'hui : les fraudes des cïéan- 
ciers & des héritiers ont donné lieu à 
Lin Arrêt du Pariernent de cette Pro- 

vince drr n r  Août 1777 (z) , qui or- 
donne l'exécution des faints Canons de 
1'Eglife , Ordonnances du Royaume , 
1)éclarations du Roi , Arrêts & Rt- 
glements de la Cour, rendus fur le fait 
de l'iifuïe en général, & des prêts faits 
à ufure ou autrement ailx enfants de 
famille, & qui fait défenfes à toutes 
perfonnes de quelqu'état , qualité & con- 
dition qu'elles foient , de prêrer argent 
aux fils de famille , encore qu'ils fi di- 
fint majeurs , en majorité, & qu'ils met. 
tent Z'extrait de leur baptzj?aire entre les 
mains de ceux qui leur prêtent, fans le 
confinternent par écrit de leurs parents ; 
& à tous Marchands, Orfevres, Jouail- 
liers ou autres, de leur prêtermarchandife 
diïe&ement ou indireaeinent , B peine 
de nullité des prêts , promefles 6 con@ 
cation de leurs marchandzps i5 punition 
corporelle. . 

Les uf~ires énormes dont les enfants 
de famille fe trouvoient accablés don- 
nerent lieu au Sénatus-Confulte Macé- 
donien , ex m a h  rnoribus bona Zeges 
oriuntur : le motif de l'Arrêt dont nous 
venons de parler a été quelque chofe 
d'anèz femblable. 

La preuve de la minorité doit être 
faite par celui qui s'en fert , par la rai- 
ion que c'efi à celui qui oppofe l'ex- 
ception , à l'établir. La difiinaion qui 
fe trouve dans le Droit Romain, entre 
la iimyle déclaration du  mineur & celle 
qui eR confirmée par fon ferment, n'a 
pas lieu dans le Droit Francois : on ne 
s'attache qu'à examiner s'il y a de la 
fraude, ou feulement de l'erreur de la 
part du mineur qui s'eR dit majeur quoi- 
qu'il ne le fCit point. 

- 

( 1 )  Vayez Brodeau f i ~ r  Louet , 
lett- **a . nullité & d'en répondre en Ieur propre & 

(2) Pareil Arrêt frit rendu au Parlement e privé nom. Par une fuke de ce premier Ré- 
Paris Ie 2 Mars 1660, qui fait dtfenfes aux glement , le même Parlement en a fait un 
Notaires d'inférer à l'avenir dans les contrats autre en 1624, pour défendre de prêter de 
& obligations  pour prêt , les déclarations de l'argent aux enfants de famille , même majeurs, 
majorité & extraits baptifiaires, fur peine de 3 peine de nullité & de punition exemplaire. 

Tome 1'II. S 



On n'accorde pas facilement de lettres 
de reititution contre les tranfaaions , 
même en faveiir des mineurs , à moins 
qu'il n'y ait Mon.  

'On appelle tranOBion tout a6e par 
leqiiel des parties fe reglent fur des droits 
incertains ou conteltés entr'elles ; il faut 
même que les doutes foient réels 8r la 
conteitation férieiife : il efi donc de 
l'intérêt des mineurs , comme des ma- 
jeurs , d'éviter les frais & de prévenir 
l'événement incertain des procès ; & 
une tranfaaion qui a pour objet la 
fin d'un procès, ne doit pas donner-naif- 
fance à un autre : ainfi les tranfaaions 
font d'autant plus favorables que les 
ptocbfont odieux : de là vient qu'elles ne 
l o n t  pas fujettes à'refcifion contre les ma- 
jeurs, même pour léfion ultramédiaire : 
Ordonnance de Charles IX en I 560. 

Cette Ordonnance n'a excepté que le 
do1 réel. AuiG par Arrêt ,du 3 Août 
174.3., on a jugé qu'un cohéritieï qui 
avoit tranfigé avec ion cohéritier , h r  
un procès en foufiraBion , puce qu'il 
n'avoit pas de preuve alors, etoit non- 
recevable à fe refiituer contre Va&e , 
encore que depuis il eût recouvré une 
preuve évidente de fouftra&m. 

Pour le do1 pei-fonnel , la cminte , la 
force , la violence, tels que les exprime 
l'art. 5 38 de notre Coutume ; ce font au- 
tant de caufes de refiitution contre toutes 
fortes de contrats, parce que là où il 
n'y a pas de confentement libre, il n'y 
a .point de conventions. Les traits q u i  
caraCtérifent ce do1 font aufIi variés 

u'il y a de différentes efpeces de rufes 
!x d'artifices, à la faveur defquels on 
peut furprendre ceux qcii contraaent. 
C'eit ainfi que s'exprime la loi I .  ff. 
de dolo hoc edir?o p r ~ b o r  , adverfis va- 
rios & dolofis qui aliis offuerunr callidi- 
tate quadam fibvenit ne y d  illis rnnli- 
tia Jt ZucroJ;1 , Y ~ Z  g i s  Jirnplicitas 
d m n ~ f i .  11 réfulte donc de la réunion 

& de . la combinaifon des circonfiances , 
dans lefquelies s'eit contraaé l'engage- 
ment. Ot les loix en marquent deux 
principales : la prenîiere , quand lors 
de l'engagement une des parties igno- 
roit îes droits par le fait de celui avec 
qui elle a contradé : J quisper fillaciam 
coheredis ignornns univerfi q u e  in Yero 
erunt inJ?rumentum tt.a~fic?l'onis interpo- 
fuit , non tam pacijcitur puam decipitur. 
La deuxieme, loïfqu'iine des parties con- 
tsaaantes n'a hrpris l'engagement qu'en 
celant quelque yiece, ou dégaifant quel- 
que fait effentiel qni précipite l'autre 
partie dans l'erreur : c'efi l'efpece de la 
loi 9 ,  Cod. dc tronJâr?ionibas: 

Les mineurs ne font pas obligés de 
prouver de do1 perfonnel ni de furprife 
malicieiire ; on a remarqué que la foi- 
bEeKe de leur âge fuppofe tous ces in- 
convénients ; en conlëquence , il fuffit 
qu'ils aient été léfés dans une tranfac- 
traaion pour s'en relever. 

A ce fujet la refiitution la pl'usordinaiïe 
dont ufent les mineurs, eit contreles tran- 
GBions faites entr'eux & leurs tuteurs. 

Si le compte n'a pas été ï e d u  au de- 
iir de l'article 78 des Arrêtés de 1673, 
celui qu i  étoit mineur peut par le moyen 
du  refcifoire , faire revivre l'a&ion. qu'il: 
avoit contre fun tuteur, mais qii'il au- 
ïoit anéantie en tranfigeanr. 

Or en ce cas , où 11. n'y a point eii, 
de compte prkfenté conformément au 
Réglernent des Tuteles , la demande en 
reddition étant trentenaire , la reititution 
contre une tranfa&ioii , doit avoir la 
même durée ; & d'ailleurs les tranfaaions 
fur tuteles , dont les comptes n'ont-point 
été rendus, que les tuteurs fii~prennenr 
de leurs pupilles, font trop odimfes & 
contraires à notre légiflation municipale. 

Suivant I s  Arrêts des a6 Février 
1670, 9, Jnillet 1680 & 3.1 Janvier 
I 674, rapportés par Uahage fous I'ar- 
eicle -5 d e  notre Coutume , obferve M. 



Cauvee fur le Réglernent des Tuteles , 
page 343, l'oyant peut fe faire reitituer 
dans les trente ans contre la tranfaaion 
ou quittance par lui donnée A Con tu- 
teur : ce qui eit conforme A l'article 
127 des Arrêtés de M. le P. P. de 
Lamoignon , tit. des Tuteles. Les quit- 

etances & dtkharges, & toutes les au- 
tres conventions faites par ceux qui ont 
été fous la tutele d'autrui, avec le tu- 
teur, même avec le pere qui a admi- 
nifiré le bien de fes enfants , font nul- 
les & ne peuvent être confirmées par 
aucune prefcription moindre de trente 
ans, s'il n'y a eu auparavant un compte 
dreffi , préfenté & communiqué effeai- 
vement avec l'inventaire & les autres 
pieces juitificatives du compte. 

L'atticle 128 ajoute, n ladite prefcrip- 
ntion de trente ans ne court au profit 
n du pere ou de la mere , de l'aïeul ou 
a de l'aieule, de leur vivant ; nonobitant 
n que la tutele h i t  finie «. 

Mais l'héritier du mineur poiirroit-il 
également revenir ayres IO ans de la 
date de la rranfa&ion ou décharge ? Baf- 
nage, au même endroit , rapporte un 

. Arrêt du. 3 I Janvier 1671 , qui l'y a 
aufi admis. E t  en effet, le bénéfice de 
la refiitution étant tranfmiilible, I'héri- 
tier en jouit dans toute Ton étendue , & 
par conféquent l'héritier du mineur a tout 
le temps que le mineur auroit eu pour 
fe faire reitituer , àcompter de la majo- 
rité de ce mineur. 

Bafnage voudroit qu'on diflinguât en- 
tre l'aaion qui eit formée contre le tu- 
teur, & celle qni n'eit intentée que contre 
foi1 héritier (1). Il approuve que lorG 
qu'un compte n'efi point rendu y i f i  Cj 
difinnc3is rationibus, l'oyant puiire fe 
pourvoir dans les 30 ans contre la quit- 
rance ou tranfa&ion qu'on lui a f~irprife ; 
mais il trouve rigoureux qu'on prolonge 

aiilfi long-temps cette aQion contre fb 
héritiers , fur-tout loïfque dans les IO ans 
il n'y a point eu de pourfuites contre le 
tuteur , & qu'on n'a agi qu'après fa mort. 

Le fentiment de notre Auteur peut 
être tr&s - équitable dans bien des cir- 
confiances : ce endant , remarque fort 
judicieufement h . Cauvet , comme lorf- 
qu'il n'y a point de compte rendu en ïe- 
gle , on fuppofe que le tuteur a dupé 
Ton piipiUe , on ne -peut lui refufer , 
pour Ce faire rendre juitice , tout le dé- 
lai que la loi accorde ,dans les actions 
perfonnelles , & fi des héritiers fe trou- 
vent dans l'embarras , d'un autre côté 
ne conviendra-t-on pas qu'il feroit injufie 
que, par la mort de leur auteur, ils trou- 
vaifent le moyen de s'enrichir aux dé- 
pens d'un malheureux pupille que [OR 
tuteur auroit furpris ? 

Quoique les tranfaaions & quittan- 
ces dont nous parIons , foient nulles, 
cependant fi une tranfaaion de cette ef- 
pece avoit été plufieurs fois ratifiée par 
l'oyant, il ne pourroit plus argumenter 
de cette iiullité : Arrêt du I 5 Mars I 692 ,  
rapporté par Bafnage fous l'article 5 d t  
notre Coutume. 

Et  par autre Arrêt du 26 NovemESre 
1722, la Cour débouta un homme de fes 
lettres de refiitution qu'il .avait prifes 
contre une tranfatlion pour laquelle on 
avoit rCduit des foinmes mentionnées en 
une autre tranfaaion , fur le principe que 
ces lettres ne font point admiflibles fur 
un ade fait au fujet d'un autre en pleine 
connoiffance. 

Mais lorfque le compte a été préfenté 
dans les formes prefcrites , alors c'eit dans 
les dix ans, à compter de fa majorité , 
que le pupille doit fe pourvoir. Bafnage en 
donne la ïaifon toute naturelle, que quoi- 
qu'un tiireuï ne doive pas profiter de fa 
fraude, néanmoins , quand le pupille , 

(1) Voyez Bafnage , art. 5 ,  Cour. ; & M. Caiivet , p. 350 , ObJerv; Jilr le Rbgl. des Tuteles.. 
S 2 
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aprts fa majorité, a pu pendant da ans 
s'informer de fes affaires , Bt qu'il de- 
meure dans le filence , c'eit tenir trop 
long-temps les cliofes dans l'incertitude, 
que de donner à cette allion-la durée de 
30 ans. Le compte une fois rendu , en 
ce cas, le pupille a tous les renfeignements 
nécefiires , il efi fans aaion à ce fujet; & 
pour fe relever de la tranfiaion , il ne 
peut plus avoir d'autres motifs que ceux 
que la loi lui rend communs avec tous 
majeurs. 

Un tuteur voudroit fe faire reitituer 
contre une tranfaAion qu'il aaroit parée 
avec ion pupille , il ne feroit pas écouté. 
Car corninent fuppofer que ion pupille 
l'eût trompé ,.qu'il n'auroit pas pris fi%- 

- fante connoiff ance des pieces qu'il auroie 
eues durant i j~  geition ? 

Si un mineur qui a tranfigé avec ion 
-roteur , fe fait reflituer contre la tranfac- 
éion , ohvordonne que le tuteur emploiera 

- ].a fomme qu'il a payée dans fon compte, 
s'il demeure confiant que le mineur l'ait 
vraiment recue. 

- En Normandie , quand il fe,trouveun 
:fief oii phheurs dans une fiiccefion ,. le 
51s ainé peut choifir par, préciput tel fief 
qiir bon lui'fernble en chacune des fuccef- 
fions paternelle & maternelle.' S'il ne 
déclare pas judiciairement qu'il opte pas 
préciput un fief dans la fuccel-iion qui eff 
échue la premiere , les .deux EucceiEons 
font confondues ( ce qu i  n'arïiveroit pas 

de l'avis des parents, font définitifs & 
au fi .bons qu'entre majeurs. 

Un mineur ne peut donc fe faire refli- 
t ue r  contre un partage , que pour la mê- 
me léfion qui a lieu entre majeurs. 

Os ,  tout partage , pour être refcindé , 
n'exige pas ilne léfion d'outre moitié, tels 
que les autres aAes; mais il fiiffit que la dé- 
ception foit du quart au quint. Voyei 
LOTS. 

Par  le terme de  partage, on entend 
-toute convention ou engagement qui dé- 
termine la divifion de choies communes 
& indivifes. A quelques diEérents titres 
qu'on poffede des objets commiins , il efi 
toujours vrai de dire que , dans la divi- 
lion qu'on en fait, on efl copzre$geant, 
& l'aae eil un partage , cet a&e fh-il 
c o n p  en forme de tranfattion , c'efc-à- 
dire, fîlt-il un aQe où , fans obferver les 
formalités de la divifion ou de l'efiimation 
des lots , un héritier auïoit cédS fa parc 
moyennant une fomme , ou fe feroit attri- 
bué tels & tels biens pour lui tenir lieu 
de portion héréditaire , en ,abandonnant 

-le furp!us à fes cohéritiers. 
Dans le cas de lots , -la refcifion eit 

admise , q~iand la léfion eil prouvée, & 
il ftiffit: qu'elle foit du quart au quint, 
c'eit-à-dire , pour peu qu'il y ait difpro- 
portion fenfible ; parce que les héritiers 
ayant même droit dans la mare, il n'eft 
pas naturel que l'un profite plus que I'a~i- 
ti-e : avec cela on préîume que la léfion 

s'il n'y avoit que àes rOtiires ) ; elles 6 n t  
.réputées une feiile. & même , & I'ainé ne 
peut avoir qu'un préciput. Or , ce défaut 
: de -déclaration de prendre préciput, ou 
de gager partage eit de fi grande coiifé- 
qiience , que le mineur qui l'auroit omi- 
fe, ne feroit pas reflituable : c'el1 ce qui 

- s'lnfere de I'art. 349 de notre Coutume. 
-ka  minorité n'eit point un obftacle au 
partage (1) ; les lots faits avec le tuteur, 

n'ayant pu  proveni? que de* l'ignorance 
ou de l'erreur, fi les parties avoient été 
infliuites , elles n'auroient pas foi~fcrit 
à des engagements qui diminuent leurs 
droits , ce qui cn opere la réformation. 

Dans le cas d'un partage conci1 en 
forme de traufa'aaion , l'a& même ma- 
nifeiie que lis parties n'ont pas eu con- 
noiffance de l'étendue de leurs droits ; q y  
les portions héréditaires 11'011t pas ete 



appréciées ; qii'ainii l'on a cédé fans exa- 
men r ce qui rend aufi favorable à oppo- 
fer la léfion. 

Cependant , pour que les lots puiifent 
être refcindés pour l a o n  , il faut que 
les eho Ces foient entieres , 8: que l'un des 
lotiifants n'ait pas aliéné des biens lotis : 
Arrêt du t g  Mars 1607 , rapporté par 
Bérault ,, art. 35 5 , p. 7 3 0 8  731 , ~ O L I V .  

édit. tom. 1. ; Leprêttc , cent. 4 , ch. 
31 , dans l'efpece oh c'efi le demandeur 
en refciiion qui a aliéné : voyez M. de 
la Tournerie, art. 35 3 , t. 1 , p. 4.~7. 

De même quand le demandeur en ref- 
titution contre un pa.rtage , a dégradé , 
il eit non-recevable , noiiobfiant fa mi- 
norité, lors du partage des biens aliéne';. 
Le cohéritier pourroit dire en défenfeç , 
qu'au lieu de la chofe qdil doit avoir en 

. eiTence , il n'a pu être réduit , par le fait 
du demandeur, à fe contenter d'une eiti- 
mation fouvent arbitraire. 

L'ainé lésé dans le choix de ion pré- 
ciput , pourrnit y renoncer & demander 
partage ; à plus forte ïaifon s'il écoic mi- 
neur lors de la choifie des lots. 

L'&énement ne doit pas être confidéré 
pour fervir de prétexte à la refiitution 
demandée pas un ainé q i~ i  aiiroit pris 
un préciput, ou pour lequel le ~uteur  en 
auroit choiii un , à caefe de fa minorité. 
Par exemple , s'il avoit phfieurs freres 
puînés, par le décès defquels , depuis l'op- 
tion du préciput, le bien d'un p~~î i lé  au- 
roit augmenté , & fe trouveroit meilleur 
que le préciput de l'aine , ce feroit une 
bonne fortune qui ne dèvroit pas accroî- 
tre i i'ainé pour lui donner aucun prétexte 
de fe reitituer contre l'option qu'il auroit 
faite. 

Ce qiii-efi donné à la fœuï par le freïe 
pour ion mariage avenant , n'efi pas un 
véritable partage : cependant, fi le mineur 
ou fon tuteur avoient promis une plus 
grande iomine pour le mariage de fa fœiir , 
qu'il, ne lui en p.ouvoit revenir d'agrès 

ilne jufie arbitïation , leinineur feroit se- 
cevable à faire séduire la pramefi. 

L'erreur d'un mineur qui auroit r e p  
quelqu'un à partager avec lui les biens 
d'une fuccellion à laquelle celui-ci ne 
feroit point appellé par la loi ,  feroit 
auffi i;n moyen de refiitution : Arrêt du 
zo Jiiillct 1615 , Bafiiage fur l'art. 373. 

Tout ce qui pourroit léfer les mineurs, 
eit prévu par notre Coutume , dont les 
difpoiirioiîs leur font dm plus favorables: 
les articles 2.37 , 254 , 296 , 435 , en 
font preuve. 

Les donations, d o ~ t  parle l'art. 435 , 
font autres que celles faites par les peres 
& meres à leurs filles en les mariant, & 
les héritiers font autres aufi que les enr 
fmts , relativement à ces fortes de dona- 
tions, C'efi ainii que fe concilie cet arti- 
cle avec le t t+e .  qui ne donne qu'un 
an aiix enfants pour révoquer les dona- 
tions faites par le pere ou la mere à leur 
fille. La raifon de la QiRéérence , efi qu'en 
cette occafioii, ils font moins favorables 
de voitloir blâmer la conduire de leurs 
pere . & mere pour le mariage de leurs 
filles. Par une égale confidération , l a  
Coiitume, en l'art. 4.37 , n'a donné qu'un 
an & joiir polir révoquer les donations 
faites p2r le pere à ion fils, naturel de par- 
tie de fon héritage. 

Obîe~.vcms , au filrphis, que les mi- 
neurs ne font refiituables que dans les 
cas où ils font réputés fouffrir quelque 
léfion. 

En matiere de clameur, l'an & joua 
court contre le mineur cornine à I'égard 
du majeur, Dans le cas de do1 ou de col- 
luiion de la part du tuteiw , le pupille a 
fon recours contre lui pour fes domma- 
ges 8: inrérêis :.an. 48 I de la Coutume. 

Si le mineur n'a point de tuteur , % 
qu'il intente lui-méhe une clameur, mais 
trop tard , pourroit-il fe faire reitituee 
par la raifon qu'il n'a perfonne. qui puiffe 
le dédommager de fa négligence! N o u t  



tenons la nCgative ; il doit fupporter fa 
négligence ; l'art. 457 de la Coutitme 
eit commun auxmineurs & aux majeurs. 

Une veuve mineure de 20 ans, peuc 
etse refiituée contre i'omiffion de renon- 
ciation , dans le temps préfix ; fi elle 
n'avoit pas le bénéfice de refiitution , elle 
feroit privée de tout autre fecolirs , 
n'ayant pas d'a&ion en garantie contre 
fon tuteur ; d'ailleurs, dans un ii coure 
délai du jour du décès de fon mari, on 
ne lui auroit peut-être pas encore nom- 
mé de tuteur. 

Comme la peine que la Coutume fait 
iTouffrir à une femme qui a commis des 
fouitraaiom avant que d'avoir renoncé , 
n'e f i  autre chofe que de la  rendre hé- 
ritiere , & qu'une veuve mineure peuc 
fe faire refiituer contre l'addition d'hé- 
rédité & les ades d'héritiere qu'elle 
auroit pu en faire , il s'enfuit que les 
fouftra8ions qu'elle auroit faites étant 
mineure & avant que d'avoir renon- 

. cé , ne fawoient produire plus d'effet 
que foi1 addition même d'hérédité ; car, 
foit qu'elle faire des a8es d'héritiere , ou 
avant fa renonciation, elle eft reltituable; 
dans l'un & dans l'autre cas , elle n'efl 
cenue que de rapporter ce qu'elfe a 
fou firait. 

I l  faut dire la même cliofe de tout 
autre mineur devenu majeur ; il peut fe 
faire reflituer contre l'addition oii la 
renonciation d'une hérédité faite par fon 
tuteur, quand même le tuteur auroit agi 
en conféquence d'une délibération de pa- 
rents ; il n'el1 pas même néceifaire qu'il 
jiiltifie de léfion pour appréhender une 
îuccelfion à laquelle fon tuteur ausoit re- 
noncé. 

On préfume qu'il y a de l'avantage 
our lui à être héritier, puifqu'il veut 

Fkrre; de même la femme mineure qui 
a renonci à la fuccefion de ion mari, 
peur être refiitiiée contre fa reiioncia- 
sion, 

Si de trois héritiels , il y en avoit deux 
mineurs qui fe fiffenc refiituer en entier 
contre l'addition d'hérédité , la reititution 
profiterait-elle au majeur cohéritier 3 Go- 
defroy , fur l'art. 23 5 , rapporte un Ar- 
rèt du Parlement de Paris, .qui a jugé 
que le cohéritier majeur feroit feulement 
tenu de payer le tiers des dettes ; mais il 
doute fi cette Jurifprudence auroit lieu 
en Normandie , où l'hypotheque efi indi- 
viduelle , & chacun des héritiersprenable 
pour le tout. Cette derniere raifon efi 
preffante , yuifque l'héritier , en prenant 
une fiicce~fion dans cette Province , n'a 
pas dû ignorer le droit & Mage de 
l'obligation folidaire, & que, foit qu'il 
fîit feu1 héritier , ou qu'il y en eût plu- 
fieurs , il n'y ausoit pas de changement 
par rapport à Irii pour la folidité. Mais 
par la premiere raifon , favoir, que I'hypo- 
thcq~ie eit individuelle , elle n'eit pas alfez 
confidésable pour faire une différence 
entre l'Arrêt du Parlement de Paris, & 
le Droit particulier de cette Province ; 
la feule obligation folidaire & perfonnèlle 
des cohéritiers 'îiiffit pour faire juger que 
la reititution d'un mineur ne profite pas 
au cohéritier majeur, à l'effet de le dé- 
charger de la Solidité ou contribution 
d'aucune partie des dettes de la fuccef- 
fion qu'il a prife purement & fimplement. 

Mais que dire à l'égard des cautions 
ou fidéjuffeurs des mineurs ? Peuvent- 
ils fe fervir du bénéfice de reftitutionl 

11 faut ici faire une diitin8ion : il y a 
des caufes de reititution qui font relati- 
ves à la chofe, & d'autresà la perfonne ; 
de même qu'il y a des 'exceptions qui 
fuivent la chofe , comme celle de do1 , 
& d'autres qui font tellement attachées à 
la perfonne , qu'elles ne peuvent fe com- 
muniquer à d'autres , comme on le pqut 
dire de l'exception de minorité , fondée 
fur la foibleffe de l'âge. 

Si donc le mineur a ét& déchu par le 
do1 de fon créancier, & que ce foit pour 



cahe de ce do1 qu'il dehande à être ief- 
titub , il cil bien jitfle qiie le pleige pro- 
fite de la reflitution, Puifque la caufe en 
eit réelle & non perfonnelle , la -perte 
doir retomber fur celui qui a trompé, 9r 
non fur un fidéjuffe~ir de bonne foi , qui 
a fait u n  aEte d'ami ; un peut même avan- 
cer qiie ii le mineur ne demandoit p s  
la refiitution , le fidéjufleur pourroir la 
demander pour & au nom du mineur. 

Dans l'autre cas , le pleige ne peut fe 
{ervir de la refiitution accordée au mi- 
neur ; il doit imputer à fa facilité d'avoir 
cautionné celui qu'il favoit pouvoir fe re- 
lever , & qu'étant fa caution , il feroit 
obligé dans la fuite de fatisfaire au paie - 
ment de la dette comme s'il étoit prin- 
cipal obligé : d'ailleurs le créancier n'a 
prêté Con argent qu'en confidération de 
la flreté qu'il trouvoit en la perfonne de 
la  caution. Bérault rapporte un Arrêt, fur 
l'art. 20 de la Coutume, qui a jugéqu'un 
délai de fix femaines accordé au  princi- 
pal obligé ne s'étendoit pas à Son pleige. 

L'objeBion qdon pourroit faire que 
le bénéfice de refiitution n'efi pas t e k  
menr perfonnel qu'il ne. puiffe parer â la 
caution , puifqu'il profite mnix héritiers , 
(quoique majeurs du mineur) ;cetteobjec- 
tion , difons-nous , fe peut réfoudre par 
une f i m p k  obfervation. 

Le ùénéfke de reRitution pare aux hé- 
ritiers , comme repréfentants la perfonne 
du mineur , 82 ils ne font pourfuivis 
qu'en vertu de i'obiigarion du mineui. ; 
au lieu que le pleige efi ipourfuivi pour 

3 une obligation qu'il a perfonneilement 
' contra8ée: 

Au refte le bénéfice de refitution n'eff 
pas purement personnel , il peut finir par 
la mort, comme un ufufriiia 

La reititution. eft mixte , c'efi-à-dire 
réelle & perfonnelle , accordée au mineuz 
en faveur de fa. perfotonne , &en confidéra- 

tion a& de la perte ou diminution qu'il' 
poiirroit fouffrir dans fes biens. 

Si le mineur'a payé ce qu'il devoit lé- 
gitimement, & ce que fon créancier pou- 
q;oir exiger ,. il ne pourroit pas fe f2ire 
ïefiituer contre ce paiement, fous pré- 
texte qu'il l'auroit fait fans la participa- 
tion de ion tuteur. Il en efi de même des 
paiements qu'on lui auroit faits, & qui 
aiii-oient été employés utilement, ou pour- 
paver les frais des funérailles de fes pere 
&'ma-e , &c. En un mot ,  il n'efi pas 
plus permis à un mineur qu'à tout autre ,, 
de s'enrichir aux dépens d'autrui : Rej& 
tuitur non ut minor , f id ut Z ~ f u s  (1). 

C'efi au créancier à prouver qiie l'ar- 
gent qu'il a prêté au mineuf, a été em- 
ployé utilement pour les affaires de ce* 
mineur , foit qu'il l'ait prêté gratuitement 
ou à intérêt. Mans aucun cas, le mineur 
n'eft obligé de prouver qu'il a dilfilé. II 
en eft de même du débiteur qui  s'efi 
Acquitté de ce qu'il devoit au mineur : 
Si minor 25 nnnis FIio-farnilim mi- 
nori pecunitzrn credfciit , meIf or eJ? c m  fu 
cunfimentfs , -ni! Zocupletior hoc iriverzirr- 
tur Zitis conreJ3ar~ ampore i s  qui acreprt. 
L. r I , 5. 6 ,  ff. 1. 34 , dc minorib. Au 
contraire , quand un mineur veut le fa ix  
reltituer pour léiion ou dommage , c'eit 
à lui à confiater qu'il eit réellement en 

. perte. Au furplus, il n'y a point de reC- 
titii~ion contre des contrats par Iefquels le 
miiieur émancipé difpofe de fes meiibles. 
& du revenu de fis immeubles. 

Ce feroit inutilement qu'on feroit re-- 
noneer le mineur au bénéfice de reflitu- 
tuiion ,. lors du contrat, ou pendanr: f z  
minorité : i l  l ~ i  feroit aufi facile d'obte- 
nir la ïeititution contre fa renonciarion ,, 
que contre l'aûe qu'il aiiroit paffé ;. mais 
étant majeur , s'il a renoncé àlafaveur de. 
la h i ,  il n'y peut plus revenir , c'efi une: 
forte de trxnfattion. 



L E S  
La ratification faite en majorité , vaut 

de contrat, & ferme la voie de reititu- 
tion. On ne peut pas donner moins de 
force à une ratification expreffe , qu'au 
filence de celui qui ne s'eit pas pourvu 
dans le temm ,de l'Ordonnance : Arrêt du 
9 Mars 1 6 6 ~  ; Bafnage, article 337. 

Tous a&es faits par le mineur après [a 
majorité, confirmatifs de ce qu'il a fait 
é tak  mineur , ne font pas indif- 
tinaement un  obfiacle infurinontable à la 
seftitution: où il s'agit d'a&es qui ne font 
que la fuite de ce qui. s'efi fait en mino- 
ri té,  ou dla&es qui en font ablblurnent 
indépendants. 

Si l'a&e , dit Mornac fur l a  Loi 3,9.2, 
-de Minorib. , étaiit commeilcé en mino- 
ri té,  a une fuite & secoit fa perfeaion en 
majorité ; comme fi un bail efi fait par 
m mineur, & que le temps d'icelui ex- 
pire pendant fa majorité , la refiitutioii 
ne laiffe pas d'avoir ion eFet. Mais il n'en 
efi pas de inPrne fi l'a& {l'a point de fuite 
d'un temps à l'autre : comme ii le mineur 
vend, & qu'écant majeur il ratifie le con- 
trat ; nous le répitons , il ne peut fe faire 
relever de la ratification, 11 y a un Arrêt 
du 27 A o û ~  1673, rapporté au deuxieme 
rome du Jouri~al du Palais , pour 1111 ini- 
neuf qui , fans l'autorité de fon tuteur , 
avoit accepté la fucceflion de fon pere ; 
& enfuite devenu majeur , avoit donné 
en qualité -d'héritier une quittance de rem- 
bourrement d'une charge d'El11 hppri- 
mée , qui émit un  des efféts de la fuc- 
cefion : il demandoit d'ètre reitit~ié con- 
tre cette quittance, & requ i renoncer 
à l'hérédité paternelle : par l'Arrêt il fut 
refiitué au préjudice des cïéanciers , qui 
le fo~itenoient héritier pur & fimplc. 

On voit: un autre Arrêt rapporté au 
quatrieme tome du Journal des Audien- 
ces , liv. z, chap. I , pour u n  mineur qui 
avoi?, fans l'avtorité de fa tutrice , ac- 
cepté la fuccejTion de h i  pere purement 
& iimplement , & qui depuis fa majorité 

avoir perfévdré dans cette acceptation 
fans faire d'inventaire. Mais quelque temps 
après il obtint des Lettres your être r e p  
à prendre la fi~ccelGon par benéfice d'in- 
ventaire , & en obtint d'autres pour être 
reflitué contre l'addition d'hérédité. Par 
l'Arrêt, il fut r e p  au bénéfice d'inven- 
taire. Le motif de cet Arrêt fut que ce 
q u i  avoir été fait depuis fa majorité , n'é- 
toit que la fuite & l'exécution de l'ad- 
dition d'héiédité , laquelle ne devoit pas 
lui préjudicier étant mineur , lorfqu'il- 
s'&oit porté héritier. 

~or îg t ie  le mineur eit décédé avant 
que d'avoir obtenu des Lettres de refii- 
tution, quel temps a fon héritier your 
fe pourvoir ? On peut répondre que le 
bénéfice de la reilitution étant tranfmif- 
fible , l'héritier en jouit dans toute fon 
étendue ; & par conféquenî que l'héritier 
du niineiiï a tout le temps que le mineur 
auroit eu pour fe faire refiituer s'il fùt 
devenu majeur, c'eft-à-dire pendant quinze 
ans , à compter de la majorité ; & ii le 
mineur , devenu majeur, avoit laiffé parer 
cine partie du temps fatal , fon héritier 
n'auroit que le furplus juiqu'à la trente- 
cinquieme année. 

I 5' .  Les majeurs ne font pas facilement 
reflituts pour des ch.ofes mobiliaires : 
Rerum m obilium yilis eJi tl3 abjec7a PO/-- 
&-@o. La difproportion du prix ne feroit 
pas un moyen de i.efiitutioii ; il faut qu'il 
y ait eu de la iiirprife ou de la violence, 
ainfi qu'on l'a dit plus I-ialit , ou un con- 
cours d'&es qui donne une préfomption 
juris 6 de jure , de l'une ou de l'autre. 
L'ArrSt du mois de Mars 1776 , rap- 
port.& pag. $85 & 588 du '  xer. Vol. de ce 
DiCtionnaire, ofie dans fon efpece l'ap- 
percu de ces maximes. 

En ezet , la iiirprife ou le do1 perfon- 
iiel, elt une exception pour toutes fortes 
de chofes mobiliaires , immobiliaires , 
corporelles ou incorporelles, en faveur 
de toutes fortes de perfoiines , fans dif- 

cinaion 



L E S  
tinaion de l'acheteur ou du vendeur, il 
n9eit pas néceifaire que cette rdception 
foit accompagnée d'une léfion ultrarné- 
diaire : Arrêt du 12 Mai 1671 , 3". part. 
Journ. du Palais. 

La Coutume confidere la donation.ré- 
~aunératoire, comme une vraie vente dont 
les fervices du donataire ont fait le prix- 
Voilà ce qui fait qu'elle efi clamable en 
rendant la] vraie valeur de l'eflimation 
de !héritage : pourquoi la difpropor- 
tion extrême, entre la natte des ferviczs 
& leur réconiyenfe , ne donneroit-elle 
pas ouverture à la clameur révocatoire ? 
Cela dépend donc des circonfiances. 

Si l'argent promis pour jeu par u n  ma- 
jeur avoit &té payé, il n'y auroit, pas lieu 
a la répétition ; au contraire, les obliga- 
tions caufées poiir jeu , p,our débatiche 
de vin, peuvent être déclarees nulles d'of- 
fice par le Juge ; Article 5 3 5 de la Cou- 
tume : mais il faut parriculiérement s'ar- 
riter aux circonftances. Les cabaretiers 
feroient à plaindre , fi toutes les dépeiifes 
qui fe font chez eux, éeoient caraaérifées 
de débauche. 

Des créanciers qui cacheroient mali- 
cieufement leurs crédites , pour engager 
le préfomptif héritier à prendre une fuc- 
cefion, donneroient lieu à la refiitution 
contre l'addition d'hérédité ; il en feroit 
de même, fien prenant une voie'contraire, 
on l'avoit porté à renoncer. Il ne faut 
tromper perfonne ; la veuve qui fe porte 
héritiere de fon mari , n'efi pas favorable 
à fe faire refiituer , tant parce qii'elle eR 
préilimée mieux initruite des affaifes de fon 
mari, que d'ailleurs il lui eR plus aifë de 
fouftraire des effets : cependant fi elle avoit 
été trompée ou furprife par les créanciers 
ou les héritiers , elle feroit reitituable , 
principalement fi les chofes étoient en- 
core entieres. Il en feroit de même fi elle 
avoit renoncé inconfidérément & par le 
do1 des héritiers. 

La refiitution pour le do1 riel ou la 
T~lIte IJd. 

léfion ultramédiaire, n'a été admife qu'en 
faveur d'un malheureux débiteur qui, pour 
arrêter les pourfuites de fes cdanciers , 
vend précipitamment fon bien, &le doline 
au-deffous de fa valeur. Cette interprita- 
rion dérive des principes du Droit Ro- 
main touchant la fiabilité des contrats où 
la fraude n'a point été pratiquée. 011 ne 
pourroit pas en donner pour caufe ri-- 
gnorance du vendeur: IO. Parce qu'un 
homme en âge de favoir ce' qdil fait, fait 
àmerveille t e  que ion bien vaut. 2'. Parce 
que l'acquéreur pourroit également la pro-, 
pofer ; & ceyendans il ne peut pas fe refli: 
tuer : Arrêt du Parlement de Paris , d u  
IO Juillet I 675 , au 5 ". tome du Journal 
des Audiences; & un autre rapporté par 
Bérault, i'micle 3. En droit , la ref- 
titution pour dol réel , n'appartient au 
vendeur, que dans le feu1 cas dont nous 
avons parle ; c'eit la Burifpprudence qui i'a. 
étendue à d'autres cas. 

Si l'acquéreur avoit été trompé par le 
Vendeur, qui auroit enflé les baux poiir 
vendre fon bien plus cher ; ce ferait un 
do1 perfonnel qui rendroit l'acquéreur 
refiituable : Arrêt du 5 Mai I 5 83  , rap- 
porté par Bérault. Le vendeur ne devi-oit 
pas être s e p  à réduire le prix de la vente 
à la jiilte valeur des cbofes , il feroit plus 
jufie d'en accorder l'option à l'acquéreur; 

Le vendeur ou fes héritiers ne font pas 
les feules perfonnes qui puiffent pourfui- 
vre la refiitution en entier pour léfion ul- 
tramédiaire. Le droit en peut être tranG 
mis à un autre, comme d'une chofe qui 
fait partie des biens du vendeur ; la cau-, 
tion feroit recevable à prendre la voie de 
refiitution en entier pour un bien vendu 
par le principal obligé. E t  dans l'efprit 
de notre Coutume qui, par l'article 278, 
a permis aux créanciers de fe faire fubro- 
ger au lieu & place de leur débiteur, 
pour prend're une. fuccefion à laquelle il 
aiiroit renoncé ; il ne faut' pas doutér 
que le fupplément que le vendeur peut ti- 

' a ,  
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rer de l'acquéreur, faifant une partie de 
fon ken , les créanciers ne puinènt par 
fubrogation exercer toutes les aeions qui 
lui appartiennent, & pas conféquent ob- 
tenir des Lettres de clameur révocatoire 
pour retirer lin héritage vendu, en rem- 
bourfant l'acquéreur , fi mieux n'aime 
fuppléer. 

Comme en cette Province, c'efi le 
vendeur qui doit le treizieme , il s'en- 
fiiit que s'il a été payé par l'acquéreur , 
il fait partie du contrat, & doit entrer 
dans l'eftimatian : Rafnage , fur l'article 3, 
82 Arrêt du 28 Maïs 1669, qu'il rap- 
porte fur ce même article. 

L'eitimation doit fe faire eu égard A la 
valeur au temps du contrat ; & ii le con- 
trat eft refcindé , le vendeur doit tenir 
compte à l'acquéreur des impenfes iitiles 
& nécelTaires. La refiitution pour Iéiion 
ultramédizire n"a pas lieu dans les veii- 
tes par décret : Article 146 des Placités. 
Par léiion ultrarnédiaiïe, nous entendons 
que fi ce qui vaut zo liv, IO fols , n'a &té 
vendu que ~a ' l iv .  , il y a léfion ultrarné- 
diaire ,, y ayant 5 fols qui furpaifent la 
moitié du prix dont le veodeur efi léfé. 

, La refcifioh n'a point lieil non plus. 
dans la vente des droits univerfels , hé- 
xéditaires , ou autres;, c'eft llo.pinion des 
Auteurs, confirmée par la Jusifprudence 
des Arrêts ( I ) , Jurifprudence fondée 
fur l'incertitude à laquelle s'expofe 'el 
acquéreur de femblables dro i~s  , dans 
lefquels le hafard fait fouvent la perte oule 
profit :Bafnage , ftzr l'art. 3 dela Cornume. 

Sur ce point , voici les maximes re- 
eonnu,es par M. Daguelfeail. Un majeur 
p'eit pas receuable à prendre des Lettres 
de refcifion contre la vente d'une fuccef- 
fion. Loyfel en a fait une regle d41 Droit 
Francois. Sm fenriment eit fondé fur 
la  Judpsudence Romaine , qui a été 
.adoptée par la difpoiirion confiante & 

tirranime des Arrêts, malgré la Loi z , 'ao, 
Code de rr/lcind. vendit. (2 ) .  

Les Arrêts ont jugé qu'il falloit &e 
le prix de la chofe vendue fht certain , 
afin de pouvoir eitimer fi la léfion excede 
la rnoitii du jufle prix, & que ce prix 
ne fauroit jamais être affuré dans la vente 
d'une fuccelfion ; qu'une hérédité n'efi 
fouvent qu'un nom trûmpeur , qui , fous 
une fauire apparence , cache la ruine & la 
perte de ceux qui l'acceptent , & que ce 
n'eft pas fans fujet que quelques-uns de 
nos Auteurs ont dit que tout homme qu i  
achete une hérédité , periculoJ~ plenum 
opus aleœ fifiipit , 6 lncçdit per ignes 
fippojtos cineri doIofi. 

Une promeffe , une garantie des faits 
du défunt ,. peut laiffer une fuccei'Iion 
dans l'incertitude pendant 30 ans ; & ce- 
pendant un majeur n'a que dix ans pow 
prendre des lettres de refcifion ; ce qiii 
Drouve . fuivant la remarane de M. Louet , 
que cehi qui a vendu une héséditi., n'eh 
pas recevable dans les lettres de refcifion 
qu'il pourroit prendre contre une pareille. 
vente. 

Cette maxime eft également confiante 
dans l'équité naturelle , dans les maxi- 
mes du Droir , & dans la Jiirifprudence 
des Arrêts. 

Malgri: cette regle génCrale , les Ar- 
rêts ont admis la refiitution dans lecours 
de trois cificonfiances qui fe troitventréii- 
nies dans la Loi 4 , au Code de hiered. 
vel m3ione yenri'ita : 19 Que le vendeur 
ait été, au temps de la vente , incertain. 
de l'état & des forces de la fuccefioii ; 
2": qdil aie été furpris par le do1 8: par 
les artifices de l'acqiiéreur ; 3". qdil h f -  
fre une léfion énorme. 

11 faut obferver qlte quand la Loi veut 
que le vendeur puiffe être refiitué contre la 
vente qu'il a faite de fes droits fuccefilifç . 
lorfqu'il a ignoré en quoi confifioit 1% 



fumeilion ; elle fiippofe qu'il a cru. en +tee 
initruit , & qu'il a appris dans la fiiite 
qu'il a été tromp6 par la fraiide de l'a- 
cheteur ,, qui lui a déguifé le véritable 
Ctat de 1 herédité : mais 1orQiion ne peut 
pas accufer l'acquéreur de lui avoir dif- 
fimulé la qualité des droits dont il 
traitoit ; lorfque , s'il elt permis de par- 
ler ainfi , l'incertitude dans la fiieceifion 
étoit entiérement certaine ; lorfque l'hé- 
ritier a fu qu'elle ne coniiitoit que dans 
me efpérance , & que c'efi cetre efpé- 
rance même qu'il a vendue, il ne .pei~t  
plus fe fervir de la difpofition de la Loi 
4, au Code de hmred. yel aclione vendita, 
parce- que la Loi n'a eu d'autre but que 
de favorifer d'un côté l'ignorance excu- 
fable d'un héritier , & de condamner de 
l'autre l'artifice injufte d'un acqriéreur (1). 

On doit diflinguer deux fortes de ha- 
iàrds & de périls, auxquels l'acquéreur 
$'une hérédité s'exy ore. 

Le premier eft , s'il y a une liérédité, 
au fi celui qui.la vend eit héritier, comme 
dans l'efpece des Loix 7 ,  8, 9 ,.Io, I I  , 
n z , I 3 , au Digefie de h r c d .  vel ac3ione 
yendita (2). 

La feconde incertitude que l'acquéreur 
verit bien acheter, c'eit de favoir fi l'hé- 
rédité fera utile 011 onéreufe. C'eft le cas 
de la Loi 44 , 1. fE au même titre. 

On fe charge rarement du premier rif- 
que, & il n'eit pas ordinaire de traiter 
d'une fuccefiioii , fans favoir auparavant 
s'il y en a une ; mais on s'expofe fou- 
vent ari danger d'acquérir une hérédité 
dans laquelle on trouvera d'abord une 
perte certaine, & une efpérance dou- 
teufe de pouvoir la réparer dans la fiiite. 

C'efi un principe érabli par les Loix, 
que pour décider fi. le vendeur foufie 
une léiion qui excede la moitié du jufte 
prix, il farit remontes au temps de la 

vente , & conhdérer quelle pouvoit être 
alors la véritable efiimarion de la chok 
vendue (3). 

Un héritier qui prend des lettres de 
refcifion contre la vente qu'il a faite d'une 
fucceiTion ,.& qui en traite en même 
temps avec un autre, doit par cela feu1 
être débouté de l'effet de Tes lettlles (4); 

On peut voir en l'article DOUAI- 
RIERE , ce que nous y diforis du te- 
levement pour compofition du douaire ; 
& article FKEFFE , divers Arrêts fur 
les cas où la refiitution a lieu contre ces 
fortes de contrats. V o y e ~  aufi l'article 
RESTITUTION. 

Ce Monafiere fot fondé en zr& 
Voyez iVr.r$r'ria pia , pag. 804.. 

L E T T R E .  
Article LZCTURE , on a fait con- 

noitre que ce terme efi le plus fouvent 
pris dans notre Coutume Réformée , 
de nême qu'il l'étoit dans l'ancienne , 
pour le contrat d'acquifition , ou pour 
tom autre a&e paiTé en forme obligatoire : 
acce~tioii q u i  nous eft commune notani- 
meni avec 'les articles 73 , ,109 , I 36 , 
I a 7  & 2 1 1 de la Coutume de Paris. 11 ne 
9 I 

faudroit entr'autres'que nos articles 471 , 
5 i 6 de. Coutume 8: 97 de nos Placités, 
pour l'évidence de cette fignificaîion. 
Voyez l'art. LECTURE. 

- L E T T R E  L U E .  ' , 

Ce mot eit employé en l'article 47i 
de notre Coutume, pour caraaérifer le 
retrait qu'un propriétaire qui a yoifédé 
par an & jour un héritage, & qui en- 
fuite eft décrété pour dettes antérieures 
à fon acquificion , peut faire de cet hé. 
ritage . en rembourfam le ~ r i x  8E lovaux 



~ooûts dans l'an & jous de l'adjiid'ic* 
tien. 

D'oh il fuit que celui qui a acquispar 
6ePe ou par échange, n'a pas le droit 
de  ce retrait, art. 99 des Placités , piiif- 
qu'il n'échet pas le&ure en ces deux for- 
tes de connéra~s. Le retrâyant A droit de 
lettre ou de contrat l u  , ne peut être 
contraint de prendre tous les héritages 
adjugés par 1111 feu1 prix au décret ; fon 

, droit efi borné à l'héritage qu'il a ac- 
quis , & iin'eii tenu de payer que la juifle 
valeur de cet héritage , ew égard au 
prix tota-l de l'enche~e : article 472 
de la Coutume. 

Les parents de l'acqliéreur perdant font 
r e p s  au retrait au même titre de lettres 
lues ; mais celui polir les &ettes duquel 
3'héritage elt décrété, ne peut le clamer, 
art. I I I des Placitts ; & fes parents n'ont 
plus ce pouvoir 66s ye ' f a  propriété du 
poffeil'eur efi incommutable : art. 473 de 

: l a  Coutume. O r ,  il n'efi pas poffelreur in- 
commutable s'il n'a pas joui par an & jour 
depuis la kiture : Arrêts des 16, JuM 
1601 & 23 Septembre 1443.. 
- La difpofition de l'article 472 faifmt 
clairement entendre que le pofkreur de 
l'héritage adjugé par décret par un  feu1 
prix avec d'autres, n?tait ob.lig6 de re- 
traire que les fonds à lui vendus, il p2- 
roiE& naturel dlen conclure qu'après 
le diéds de ce poffeifciis, fes héritiers 
fwcédailt à Con psivilege par raifon de 
réciprocité , l'adjudicataire Cioit en droit 
de les obliger , ou à clamer toiit ce dont 
kur auteur anroit été obligé de- faire le 
retrait, 011 à renoncer à la clamur. Ce- 
pendant les deux fils d'Antoine Purnois, 
Antoine 8~ Jean , lui ayant f i ~ c é d é  eni 
h Coutume de Caux , avant que les p z -  
tages fuiireor faits entr'ewx , tous les hé- 
ritages de la fuccefiion de lem- pere fu- 
rent fàifis par Tes créanciers , 8r adjygés 
par iirr feu1 a8e 3 Jean , puîné , qui Xu- 
b q p  à fon aadjtidication Nicolas kbbé. 

Dans I'aii. & jour de l'adjudication , 
Antoine , ainé , clama aua nom-& fon fiIs 
les deux tiers deçhéritages ;c'&oit la part 
qu'il pouvoit prétendre en la fucceifion. 

Labbé foutint qu'il ne pouvoit retirer 
pour les deux tiers feiilemenr , & qu'à 
fon refus de prendre le toiit , dont il 
ofFroit le délai , la clameur ne devoit pas 
être repe.  Par Sentence, il fut dit , à 
bonne caufe la clarrieur , délivrance fut 
ordonnée des deux tiers. Sur l'appel, pas 
Arrêt du I I  Dicembre 161 5 , la Sen- 
tence Eut confirmée. Mais le- motif dc 
cet Arrêt fut fans doute qiie l'adjiidica- 
taire avoit en famin , par ion adjudica- 
tion , k tiers de Yliéritage que fon aine 
ne pouvoit lui enlever par remi t ,  piiif- 
que ce tiers formûit f& p r t  en 1% fuccef- 
iion de fon pere; que. cet ainé , vil la 
vente que Te cadet avoit faits de ce tiers, 
n'étoit plus dans le cas de le clamer 
à tirre de lettre lue , mais au droit 
di1 h g  ; qne conîéquemment il étoit li- 
bre d'ufer du retrait lignager de ce tiers, 
ou de n'en pas d e r ,  ce retrait n'ayant 
rien de commun avec celui que lui per- 
mettoit la Loi à l'égard des fonds a& 
jiigés pax décret. Au1Ii , en< toutes au- 
tres cireonflances le clamana , en verra 
de fon contras le&uré, &-il tenu à cla- 
mer tout ce qui z été vendu par-un feu1 
prix, lors même que dans l'adjodication 
la valéur de chaqae piece de terre efl 
fixée pour liquider les treiziemes : Arsêt3 
des 3 Janvier I do7 & 23 Dkcernbre 165 2 ,  

Béïaul t. 
'Mais on doit enrendre q t ~  la clameur 

ne doit tomber que fur les héritages de 
la lignée du clamant, c'efi-à-dire dellhC- 
ritage paternel ou maternel, fuivant que 
la parenté eit ou paternelle ou mater- 
nelle. I l  en doit être demême à l'égard 
dies Seigneurs ; ils ne peuvent être en 
droit obligés de retirer que les liérirages 
de leur mouvance. 

Si le niari efi dépoBedi5 par décret de 



L E T  
biens fis en bourgage-, pour dettes de 
fon vendeur, apres fa mort eh durant le 
décret , fz femme & fes héritiers ne peu- 
vent, au préjudice du. lignager de cet 
acquéreur perdant, retirer à droit de 
lettre lue, la part que la veuve auroit 
eue en ces conquêts , cdanc la dépof- 
feiIion de ion mari , parce que de l'in6 
tant de la dépoffeifim , effeauée avant 
la mort de ce dernier , fa veuve n'a plus 
alicuns droitsaux corrquê~s de h n  mari, 
fes droits f ~ i r  les ccmquêts n'ayant lieu 
qu'autant qu'elle les retrouve exifiants 
en. fa fuccelfion : Arrêt du x4 Juillet 
r615 , rappor~é par Bifnage. 
Aa fsrplus, dans l e  retrait , azix ter- 

mes de l'art. 472 , pas les parents de 
l'acquéreur il fiiffit , felon Bafnage , 
d'offi-ir le rembours dms l'an & jour de 
Fadjadicxion , fa:is qu'il foit befoin de 
configner', & cet Autmr fe fonde îur 
un Arrêt du I 6 Juillet 1639 : mais cet 
Arrêt n'a point fait maxime ; car , par 
Arrêt du r O Février I 699 , la configoa- 
tion dans le  temps fata4 fur ji1gé.e nécef- 
faire. Voyef Pefnellc. 
, Le droit' de retrait abnt nous parlons 
a encore la prérogative de poiivoir être 
cédé : art. I 16 des Flaciris, 

LETTRES DE CHANCELLERI;E, 

Les lettres de Chancell'eries font de 
deux efpeces. Les unes font fcellées en 
prtifence de Monfeigneiir le. Garde des 
Sceaux , & on les appelle lenres  di^ 
grand Sceau ; telles font les kttres d e  
nobleffe , de mturrilite' , de Zd@tZrna- 
zion ,. de rérnigion, en u n  mot., toutes 
celles par lefquelles le Roi accordé des 
priwileges ou des graçes extraordinai- 
res. 

Les autres font fcellées dans Tes Chan- 
celleries près les 1- drlemenrs ; & dans 
cette elaiTe , on comprend les lettres 
de bérz@ce d'inventaire, de hi. apparentt , 
dhancipation , de refi13on , de rdief 

d'appel, de paréatis , &c. Il eil parlé de 
ces lettres dans les divers articles rela- 
tifs aux rnatieres qui en font l'objet o~z  
defiinés à expliquer le nom qui les dif- 
tingue les niles des alitres, &cm 

L E T T R E S  D E  C H A N G E .  

Une lettre de change efi un ordre on 
refcription fonrmaire que donne un Ban- 
quier , un Négociant oir un Marchand 
pour faire toucher à celni qui en fera 
porteur , en un lieu différent de l'endroit 
oh la letrre a été faite , l'argent que le  
confe&ionnaire d'oit payer-. 

Suivant l'art. 1"'. du titre V de I'Or- 
donnance du mois de Mars 1673 , les 
lettres de cfiange contiendront firnmaire- 
ment le  nom de ceux auxqucZs le conc 
tenu heyra être p y k ,  le te;nps du paie- 
ment , l e  nom de cdui qui en a donnk 
lmaieur , & Ji d e  a érérepe en deniers, 
marchandzJk ou autres efen, 

Ainfi le concours de mois condi- 
rions établit la qualité d'une leare d e  
change. 

a". La ïettre dôir être tirée d'une ville 
fui1 ilne aittre.,viHe , ce qui s'appelle ti- 
rer de-place en place: 

2". Trois perionnes y doiverx être 
nommées , dëfl-à-dire , celui qui tire 1â 
lettre, cdui fur lequel elle eit tirée y 

& celui a a  profit duquel elle efl tirée. 
3'. La lettre &e change dnir énoncer 

que la vafetir que 1é rireur a.reque de 
cehi au profit duquel if l'a rikée , eE 
en autre lettre drchange, ou argent ,. 
ou marchan&fes , ou autres effets qii 
y doivent être exprimés. 

Si ces trois chofes ne s'y rencontrent. 
point & n'jr fonr point exprimées , orr 
ne peut les appellkr letnes de change p 
ce ne foiit plus que de limples promef- 
fes ou.mandats ,. qiii ,nlitmt point paliës 
entre Négoci~nts 6 Marchands , se  fonc 
que de la compétence des Juges o~d i -  
naires , aux termes de l'a~ticle III dis 



titre XII de l'ordonnance du Com- 
merce. 

Les lettres de change fe paient en qua- 
tre manieres. 

IO. A tant de jo i i ide  vue ; & dés- 
lors le temps pour exiger le paiement 
de la lettre de change , ne cotirt que 
du lendemain du jour qu'elle a étéac- 
ceptée. Par exemple , une lettre tirée à 
dix jours de -vue,  qui a été acceptée , 
le dernier jour de Janvier, ii'efi exigi- 
ble que le II Février, & le protêt en 
efi encore valable ledit jour , d'autant 
que le dernier de Janvier, jour de l'ac- 
ceptation ,- ne fe compte point, ni le IO 
Février , jour de l'échéance: Ordonnan- 
ce de I 673 , tit. 'V , article IV, & Dé- 
claration du IO Mai 1656 '(1). . 

2". A jour nommé, ou a tant de jours 
de date, & pour lors il y a d i s  jours defa- 
yeur, lefquels fe comptent comme dix 
jours de vue. 

Dans ce cas, on n'e9 point obligé de 
faire accepter la lettre de chan~e  , parce 
que le temps court jufqii'à Yécheancz fàns 
acceptation. Il eft cependant avantageux 
au porteur qu'elle foit acceptée pour 
avoir deux débiteiirs , l'accepteur & le 
tireur ; car le tireur & l'accepteur d'iine 
lettre de change font dé'biteurs folidaires 
du porteur de la même lettre , & ils 

, peuvenî être également po~irfuivis pour 
en payer le content1 (2). 

A ce fujer , le cklebre Cochin exa- 
mine la queftion de lavoir fi le créancier 
de deùx débiteurs folidairement obli- 
gés, ayant figné le contrat fait par un 
des deux, & s'étant fournis aux remi- 
fes & aux délais porrés par ce même 
contrat , peut revenir contre l'autre poix 
fe faire payer de ce qu'il perd avec le 
premier ? 

L E T  
Ce luriiconfulte répond, qu'il ne croit 

pas la prétention du creancier bien 
fondée. 

Le contrat qli'il a figné tient lieu à fon 
égard de paiement de fa dette; il a bien 
voulu la réduire , & donner du temps 
pour le Ciirplus ; par là il a dérogé à 
fon propre titre , & il ne peut plils faire 
valoir contre i'autre débiteur un titre au- 
quel il a lui-méme dérogé. 

Tout ce qui  fe fait en faveur d'un débi- 
teur Colidaire , fe fait néceifairement en faA 

veur des autres, comme ce qui fe fait contre 
un débiteur nuit aux autres. Par exem- 
ple, les pourfuites faites contre un des 
coobligés folidairement , interrompent la 
prefcription contre les autres ; il en eA 
de même de ce qui tend à leur décharge, 
parce que la dette efi une & indivifible, 
& que l'obligation étant la même entre 
tous les débireurs ,- l'un ne peut être fou- 
lagé que l'autre ne le foit ; c'en ce qui 
fait dire r( l'Aiiteur des Loix Ciciles , 
que, Jt un des débiteurs avoir une excep- 
tion per-nnelle pi éteignit In dette pour 
fi portion , cette exception Serviroit aux 
autres pour cette portion , 1. 3,, tit. 4 , 
iè&. I , n. S. 

Or , la reinife conléntie en ,faveur du 
débiteur, folidaire efi une exception qui 
éteint la dette , du moins par rapport à 
lui; & fi elle s'éteint par rapport à lui, 
elle s'éteint par rapport à fes affociés. 
Autrement il y auroit un circuit d'ac- 
tions , . qui retomberoient toujours fur le 
créancser. 

En effet, fuppofons que des .porteurs 
de lettres de change purent polirfiivre 
l'accepteur , il eit certain que celuixi 
auroit fon recours contre le tireur qui 
ne lui aiiroit remis aucuns fonds, & ce 

(1) Vovez pag. 80 & I I3  du Recueil 
d' Ed :s concertlant la Jurijd~ilion CorzJulaire de t 
Rouen, 
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payé pour h i  les lettres de change en 
entier ; mais en ce cas le tireur pourfuivi 
ne reviendroit-il pas contre les porteurs 
pour leur dire : Vous m'avez fair une 
remife , & cependant vous vous êtes fait 
payer de la dette, & par là vous avez 
fourni ii l'accepteur un titre pour me 
la redemander en entier ; votre remife 
f'eroit illufoire fi cela Ctoit ; & pour 
qu'elle foit réelle & fériede , je de- 
mande que voiis foyez tenu de rendre 
ce que vous avez recu , pour faire 
ceffer le recours auquel vans donnez lieu 
contre moi. 

Suppofa-t-on que l'accepteur fût can- 
damné à payer les porteurs de lettres de 
change , & que le tireur fût condamné 
àles acquitter , il peut lui-même , com- 
me exerçant les droits du tireur fon dé- 
biteur , demander contre les porteurs 
l'exécution du contrat qu'ils ont figné , 
& en coilféquence qu'ils foient tenus de 
faire ceffer la demande qui eit faite au 
tireur des mêmes dettes dont la remife 
a été faite. 

Tout cela prowe que les porteurs de 
lettres , en f i~nant  le contrat , ont telle- 
ment décharge l'accepteur , qu'ils ne 
peuvent le pourîuivre fans que leur yro- 
pre demande retourne fur eux-mêmes. 

C'efi en conformité de ces principes, 
que la msrne quefiion a déja été jugee 
en faveur de la caution folidaire d'un dé- 
biteur qui avoit fait faillite. Cet Arrêt 
efi rapporté par Montholon. 

Un Marchand de Rouen dcvoit 1200 
liv. à un nommé le Sueur. Dans i'obli- 
gation, le frere du débiteur étoit inrec- 
venu , s'étoit obligé folidairement &corn- 
me ~rincioal meneur. Demis .. le Mar- 
chand: a.viit fait faillite , && k s  cs&- 
ciers lui &voient fait remife 'dhn ' quart; 
Pm -..':l -- "-.#.:A 2.. c --.. 1:,... /Le:- -..- 1.. 
b C  q L Y 1 1  Y d V W L  U C  I I l I ~ U I I C l  , C L V I L  qUC 12 
Sue~rn'avoit pâs ~01~111 figner le contrat. 
B qu'il avait écé.feu.Iement condamné par 
Arrêt à entrer dans la même remife.. Cette 

perte le détermine à pourruivre la cau- 
tion folidaire. Son moyen eit qu'il n'a 
pris une caution que pour fuppléer à 
I'infolvabilité de ion débiteur. La réponfe 
de la caution efi que , quand le créancier 
a fait une remife , ou que par l'autorité 
d'une loi générale, il eit obligé de lai 
fouffirir , die  profite au coobhgé foli- 
dairement ; & par 1'ArrCc prononcé en 
robes ronges, à Pâques 1609 , la cau- 
tion fut déchargk du quart de la dette, 
comme le débiteur. C'eia le L 14'. Arrêt 
de ~ o n t h o l o n .  

Cette quefiion efl encore rrairée par 
Savary dans fon Parere 13'. , où il h p -  
pore lin porteur créancier da tireur ,. 
de l'accepteur & de l'endofiur. II deman- 
de fi ce porteur ayant figné dans l e  
contrat d'un des trois qui a fait faillite, 
peut encore fe dire créancier des autres, 
& entrer aufri dans les contrats qu'ils 
pourroient faire avec leurs créanciers P 

11 établit la négative par yl~fieursrai- 
fons. La premiese efl qu'un porteur de 
lertres ne pela entrer dans un contrat-, 
& remettre moitié de la fomme portée 
par la lettre , au préjudice & fails le  
confentement du tireur & de l'endoifeur 
qui font fes garants, eiiforte qd11 renon- 
ce à fa garantie , quant il fair: femblablc 
remife de fon propre mouvement, Sava- 
ry cite, p w r  appuyer cette déciiion , 
YArrêt de 1609, qui ajugé , dit-il, qu'ue 
débiteur ayant hé requ à pa,yer une par- 
tie des dettes de fes créanciers, les créan- 
ciers ne pouvoient , pour le ftirpluç , 
s'adreffer aux fidéj~tfieurs. La ièconde 
raifon expliquée par Savary , fe t ire 
des inconvénients & des abus qui arri- 
veroient fi le porteur qui efi entré dans 
un contrat POIIYOI~ encore fe dire créân- 
cier des autres débiteurs, 

S'il y avoit des brrêcs qui eirirent: 
jugé que le créancier qui efi entré dans 
un contrat, defi point obligé &e fi dé- 
partir de fon titre , comme totalement 



acquitté , & qu'il a toujqurs &on 
contre ceux dont il a figné les fontrats , 
en cas que ad rnelioremfigem evadant,' 
( ce qu'on ne peut penfer ) cela ne chan- 
geroit rien aux principes ci-deffus éta- 
blis, parce qut du moins le créancier doit 
s'en tenir à la loi du contrat , tant que 
la condition de celui avec qui il a traité 
n'efi point changée, & par confquent 
tant que les chofes font au même état, 

1 

il ne peut pourfuivie les coobligés. 
On croit donc que I'accepteur eit bien 

fondé à défendre contre les porteurs de 
lettres de change. 11 efi .deveau par là 
leur débiteur originaire , ils ont traité 
avec lui ; par là l'accepteur efi dé- 
chargé. 

La conféquence efi donc , que tout 
accepteur de lettre de, change efi dé- 
chargé par la remik faite au tireur qui 
a fait faillite. 

3'. Les lettres de change fe paient 3 
une ufance , à deux ufances , &c. 

Eufance eft de 30 jours, deux ufan- 
ces de 60 jours , &c. : même Ordon- 
nance précitée, art. V. 

4'. Enfin , à vue, c'efi-à-dire qu'elles 
doivent être payées par ceux fur qiii 
elles font tirées à i'iniiant qu'elies leur 
font préfentées. 

Il y a cependant qudques autres ufa- 
ges recus en diff4rentes places du Royau- 
mes , fur les joiirs de faveur, auxquels il 
eit juQe de fe conformer. 

Toutes lettres de change doivent être 
acceptées par écrit pnrement & fimpie- 
ment , & tontes autres acceptations , 
Cans condition , yairent pour refus : art; 
I I ,  ~ t .  V , Ordonnance de 1673. 

Les recours ou pourfuites en garantie 
contre les tireurs ou endoireurs , doivent 
être exercés dans la quinzaine'dii protêt, 
s'ils font domiciliés dans la diflance de 
TO lieues , fans diftin&ion du reffort des 
Parlements. Ces délais fe comptent du 
lendemain des protêts, jufqu'au jour de 
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l'a8ion en garantie inclufivement , fans 
diItin&ion de Dimanches & de Fêtes ; 
après l'expiration defquels les porteurs. 
de lettres font non-recevables dans leur. 
aaion en garantie & dans toutes au- 
tres demandes contre les tireurs & en- 
doPurs : Ordonnance de 1673 , rit. V , [ 
art. XII1 , XIV & XV. 1 

l 
La lettre de change & les endofTe- I 

ments doivent être copiés & énoncés 1 
en tête de'l'exyloit , tant de l'original que, 
de la copie : Ibid , art. I X .  

I I 1 
L'Ordonnance de 1673 n'ayant pu' / 

prévoir tous les différents cas qui pou- 
voient arriver dans le commerce dgs 
lestres de change, quoiqa'elle entre dans, 
de grands détails fur cette matiere, il 
a depuis été rendu iiiverfes Déclarations , 
du Roi & Arrits du Parleine'nz , qui 
en ont interprété quelques articles , ou 
qui en ont ajoute de nouveaux, 11 eit 
donc i propos de confulter l'utile col- 
le&ion qui a pour titre : Recueil d'E- 
dits & Déclarations du Roi ,  RégLeements 
G Arrtrs du Con/& 6 de la  Cour con- 
cernant la Jur.ij&c?ion Confilaire de 
Rouen. 

Pour qu'une lettre de change puiffe 
opérer contfaintepar corps , il faut qu'il 
y ait , fuivant ce qui récede, remife R de place en place, c'e -5-dire, que la 
lettre de change foit férieufement tirée 
d'une place où l'on en ait r q u  la valeur, 
pour ètre payée dans une autre place ; il 
faut qu'il y ait un change réel ; & fi la let- 
tre étoit tirée d'une place pour être payée 
dans la même place , ce feroit un change 
feint & abufif, qui nbpéreroit jamais le 
par corps. Il n'y $aurait plus de faveur 
de nécelfité de commerce , & par con- 
féquenr ce ne feroit plus une lettre de chan- 
ge. Une fomme que l'on paieroit dans 
la ville ofi on i'a r e p e  , ne feroit plus 
une fornme tranfportée , Jine fomme re- 
tnife ; ' c*eft un limple biliet. Les autres 
cara&eres qui conaituent la lettre de 

cliange , 
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change , ne font pas moins indifpenfa- 
bles pour que le pnr corps en réfulte. 

11 efi auffi de maxime que les Mi- 
neurs, Banquiers & Gens d'affaires , 
font non-refiituables , en faveur de leur 
minorité, contre lems lettres de change. 
C'efi la difpofition de l'article VI du tit. 
Ier. de l'Ordonnance de 1673. En con- 
fiquence , un Arrêt du Confeil Privé 
du Roi déboute un minèur de fa demande. 
en caifation d'Arrêt d.u Parlement de 
Paris , du 30 Août 1702, par le uel , 
en confirmant les Senteaces des 9 uges- 
Confuls de Paris , on juge que des mi- 
neurs qui ont tiré, accepté & cndoifé 
des lettres de change, ne font point 
refiituables , -& qu'ils font coiifulaires 
& contraignables par corps ( 1 ) .  

La variation des efpeces n'en doit 
pas mettre dans les négociations des let- 
tres de change. 

Le zr .Novembre 1721 , en ce Parle- 
ment, Audience de relevée, il fut jugé, 
en faveur du fieur Tefiard , contre Do- 
minique le Hoc, que ledit fieur Tefiard 
paieroit la valeur d'une lettre de change, 
tirée A vué fur lui en l'année 1720, dans 
le temps que les comptes de banque 
avoient lieu, & dont on ne lui avoit 
point fait la demande en ce reinps-là , 
mais feulement depiiis que les comptes 
en banque étoieiit fupprimés ; & que le 
paiement fe feroit fur le pied de la va- 
leur effe&ivc des efpeces , lorlrque la 
lettre de change fut tirée & exigible, 
& non pas fur le pied que font préfen- 
tement les efpeces. Plaidants, Me. le 
Bourgeois & Me. Ptrchel. La Sentence 
des Confils Ce trouva confirmée. . 

L E T T R - E S  D ' E T A T .  
Ce font celles délivrées au grand Sceau, 

par lefquelles le Prince enjoint à tous 

i@és de furfeoir pendant un certain 
temps , qui y efi déterminé , l'iiiltru8ion 
& le Jugement des affaires civiles , per- 
fonnelles aux impétrants. 

Par l'art. IV du tit. Ier. dei'0rdonnan- 
ce du mois d'Août ~ 6 6 9  , dé.'enfes font 
faites à tous Juges de parer outre à l'inf- 
trutlion & jugement des caufes & pro- 
cts , au préjudice de la fignification des 
lettres d'Etat , & aux parties de conci- 
nuer leurs pourfiiites , ni de s'aider des 
Jugements qui pourroient être interve- 
nus au préjudice, de ladite fignification , 
a peine de nullie , caffzrion des .pro& 
dures & de tous dépens , dommages & 
indérêts. 

Cependant cette fufpenfion n'efl ni 
générale ni indéfinie. 

IO. Ces lettres n'ont d'effet & ne font 
accordées que pour fix mois. 

2'. Une Déclaration du Roi du 23 
Décembre 1702 , faifant Réglement au'  
fujet defdites lettres d'Etat , enregiitrée 
au Parlement de Rouen le 12 Janvier 
1703, y apporte bien des reitri&ions. 

Par exemple , un tuseur ne peut s'ai- 
der de lettres d'Etar dans ce qui con- 
cerne fon mineur, felon que le décide 
l'article VI11 de cette Déclaration. L'ar- 
ticle XXIII efl ainfi convu : » Voulons 
» aufi que les lettres d'Etat ne puiffent em- 
n pécher les pourfuites pour le paiement 
r> des légitimes des enfants puînés, pcn- 
n 4ons viageres, aliments , médicaments , 
uloyers de rnaifons , gages de domelti- 
n ques , journées d'artifans , reliquat dc 
n compte de tutele, dépôts néceifaires & 
a maniements de deniers publics, lettres 
a & billets de change , exécution de 
n fociété de commerce , cautions judi- 
a ciaires , frais fiinéraires , arrérages de 
» rentes feigneuriales & foncieres , & 
P redevances de baux emphytéotiques. 

(1) Voyez pag. 7~ & 184 du Rrcdil dPEdits concernunt la JuriJdiition Confifaire de 
Rouen. 



IO. A l'égara de. ces fortes de lettres, 
lorfqu'elles tiennent lieu des épanchements 
de ceur  que l'on pourroir faire inno- 
cemment de vive vaix danS le fein d'un 
ami ou d'un Confeil , elles ne peuvent: 
Ztre'mifes au jour, fans crime, ,par ceux 
auxquels elles ont été adreifees pour 
l'utilité d'uotiers ; 8: il'efi d'ufage que 
les Jciges en ordonnent. la reilitution 
fans approfondir leur contenu. 

Cependant fi les injures 'contenues dans 
lalettre étoient direEles à la perfonne mê- 
me à qui elle efi adregée, ou à une per- 
fonne qui repréfenteroit la perfonne of- 
fenfée , foit comme tuteiir , pere ou pro- 
che parent, alors il p auroit lieu de fe 
fervir de la lettre pour conclure à une 
féparation. C'eft dans pareille efpece que 
fut rendu l'Arrêt du 28 Juin 1763, que 
nous avons déja ciré , par lequel une 
Ie t~re  écrite l'oncle d'une femme, fut 
condamnée à être lacérée . avec-intérêts 

tenir compte de 20,060 liv. fur le p r i t  
de l'acqiiifition d'un Ofiice, obligea ,-aprPs 
la mort de ce vendeiir , fes héritiers à 
émarger le contrat d'acquifition de cette 
fomme : Arrêt du I 6 Mai I 6 r 9 , entre: 
le iieur Quefnet & le fieur de Liiitot. 

L E T T R E S  D E  M I X T I O N .  . , 

Pa: l'article 4 de la Coutun~e ,,le Juge 
Royal a la connoiffance des lettres dc- 
rnixrion, c'elt-à-dire , des lettres de Chan- 
cellerie, en vertu defquelles on peut 
décréter deux terres fituées en deuxVi- 
comtés différentes ,fous un  même Baillia. 
ge,pour éviter au décrété & aux crémciers~ 
des frais que la multiplicité des &crea 
leur occaiionneroit. Q i m d  les terres 
font fituées fous deux ditiérents Baillia-, 
ges , alors on ne prend point de lettres 
de mixtion ; mais on obtient un Arrêt 
de la Cour qui commet un feu1 & même 
Jiige pour procéder au décret ; & fi elles 
$ont fous le ref i rc  de deiiic Parlements 
différents, il faut obtenir Arrêt. dti Con- 

& affiches. - feiI pour .faire renvoyer le décret en ce- 
D'ailleurs , il faut bien diflinguer m e  lu i  où fe trouve la majeure partie des 

k t t r e  interceptée , d'avec une,lettre qui biens. 
pautient , n'importe par quelle voie , à La. faifie réelle des rentes hypotheques- 
celuj contre leqiiel elle eft écrite;Dans dties par des perfonnesdomiciliées en der 
Te premier cas , loin d'être recevable â Vicomtés différentes , n'exi~e point l'ob- 
agir contre l'auteur de la lettre, on e P  tention des l e ~ r e s  de mixtion (1); - 
au contraire puniffable de l'avoh inter- TT S-P kT EN & D& 
ceptée : on ne doit pas violer la- foi pu- 
bliaue. Mais au fecond cas . l'offenfé n'eit ! 

CACH.ET. 
pas' tenu à dire par quel hafaid la lertre 
h i  e& parvenue, fi perfonne ne fe plaint 
qu'elle lui ait été foufiraite ; celui au- 
quel elle étoit adreffée ou ceux qui la 
portoient ont pu l'égarer -, & l'auteur 
des-lors doit porter la peine de ion irn. 
prudence , qiii pouvoit rendre fa diffa- 
marion plus authentique. 

2'. Une lettre écrite par un vendeur 
h fon acqdreur , portant promeffe de 

a Les Lettres-patentes font ' ainfi' appel: 
lées pour les difiinguer par leurs formes, 
comme elles le font par lturs effets , 
des Lettres de cachet ou clofes. 

Les Lettres-parentes Yonr: indifpenk 
bles pour rendre fiable tout établiffe- 
ment public. Les Lettres de cachet n'ont 
POUF but, de la part dit Roi ,' que d'exi- 
ger d'un 011 de plulieurs de fes iujets un 
aAe d'obéiffance provifoire & indépen: 
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dmt de tout examen de fa cade pmr 
'laquelle il eit: exigé. 

Les premieres tombent fur les chofks , 
les autres fur les. perfonnes. 

Les Lettres-patentes font envoyées.ou- 
vertes ou patentes, afin que Ies Parle- 
ments en vérifient les motifs , & en fuf- 
pendent l'exécution , fi elle porte préj~i- 
dice ou au public QU à des particu- 
liers. 

Les Lettres de cachet font fermées , 
parce qu'elles font exécutoires fans vé- 
rification, de l'infiant où ceux auxquels 
elles font adreifées en connoiifeiit l'ob- 
jet. . 

Si les Lettres de cachet ordonnent à 
quelques fiijets l'exil ou la retraite en 
une maifon de force , l'exilé conferve 
dans fa retraixe tous fes droits perfon- 
nels & réels de citoyen , & il lui eit 
permis de repréfencer par lui-même, ou 
par un mandataire à Sa Majefié, la fur- 
prife faite à la religion de fes MinifIres, 
ainfi que de recevoir & régir Ces biens 
dont il conferve la propriété & la jouif- 
fance. 

Nous venons de dire que rout éta- 
bliifemeiit public defiitué de Lettres-pa- 
tentes ne peut valablement fubfifler. 

A l'égard des confrairies , cet établif- 
fement exige cepeudant quelques éclair- 
ciiTememts. 

Par l'Ordonnance de Fraqois 1". , 
de l'an I 5 39 , toutes Confrairies de gens 
de métier & artifans , furent; interdites 
dans tout le Royaume. Les Confrairies 
qui ne f~~biifioient pas entre artifans & 
autres gens de niétier , n'étoient donc 
pas f objet de cette Loi ; & en effet , l'Or- 
donnance de Moulins, art. LXXIV , 
reftreint fa prohibitim aux Confrairies 
di i l  y .  a*!oir agérnblt?es 6 banquets, & 
parcelle de Blois. art.. XXXVII , on ne 

S donne pas d'autre objet aux ~rdonnance! 
précédentes. . 

C'eit ce qui fait dire à Duret en fe 

remarques fur cet art. XXXVII, que les 
Confrairies font perrnifes ; mais que l'a- 
bus feu1 en eit condamné à l'égard des, 
gens de métier, parce que, dit cet Au- 
teur , ils font plus adonnks d banqueter 
pu'au Jèrvice de Dieu. Auffi d'Héricourt, 
Loix Eccléfialtiques , part. 2 , p. 128 , 
obferve-t-il que Ces Confrairies dont les 
afemblées ne fi tiennent pue dans PEgtfi 
fiidernentpcur rkciter des prieres & y en- 
tendre des inJ?ruL?ions Sont tolérées, puoi- 
qu'elles n'Lent point e'té com$îrmées .par 
Le mes-patentes 

Mais depuis que ces Auteurs ont écrit , 
a paru i'Edit de 1749 , qui , art. XII1 
veut que les Confrairies creees avant I 666, 
ou dans les, 30 années précédentes , .fan6 
avoir été aiitorifées par Lettres-patentes 
bien & duemen<enregifirées, foient :dé- 
clarées nulles , ainii que tous les a&es 
& difpofitions. faits en leur faveur ; & 
cetre regle eit firiBement obfervée en 
Juitice : il n'y a d'exception qu'en fa- 
veur de Confrairies connues fous le nom 
de Charités dans les Saroiffes de Ville,, 
ou de campagne, lorfqu'elles n'otit pour 
but que le tranfport des corps des Fi- 
deles lors de leur inhumation , ou la 
vifite des malades ou des prifonniers ; 
alors on les confidere comme des aides 
des Curés ou des Fabriciens , & les Cours 
fouveraines veillent à l'exécution de 
leurs Réglements , en confidération de - 
leur utilité. Voyez article CONFRAI- 
RIE, 

L E T T R E S  D E  R E S C I S I O N .  

LETTRES DE RESTITUTION. ' 

L E T T R E S  D E  TONSURE.' 
Par Arrêt du 23 Jiij'flet 1720 , en la  

calife de deux Gradués ,' il fut jugé que 
les lqtres de t o ~ f u r e  'n'opt .pas beloin 

-v a 



d'iniinuation comme les lettres que,donae 
l'Univeriit6. 
' Voyq GRADU$S. 

L E V É E S .  
Ce font les fruits7 ou grains excru6 

fur un fonds. 
Leur qualité fe détermine par le temps, 

fuivant les articles 488 & 5 0 5  de notre 
Coutume. 

Mais dans I'efpoir d'apporter quelquc 
remede à la fraude ordinaire que cer- 
taiiis débiteurs comrnettoient pour pri- 
ver des levées leurs créanciers , la Cour 
a fait, le 6 Juin 1682, un Réglement, 
qui déclare les M e s  faites par les créan- 
ciers , des levées de leurs débiteurs, la 
veille de S. Jean,bonnes & valables, comme 
5i elles avoient été faites le lendemain de la 
S. Jean ; ce faifant, a déclaré tous les con- 
'rrats de ventes , faits par lefdits débiteurs, 
au préjudice defdites faifies , nuls 82 de 
nul effet, & a fait défenfes à tous dé- 
biteurs de faire vente de leurs levées le 
lendemain du jour de la S. Jean, lef- 
quelles la Cour a dèS à préfent déda- 
&es nulles & de nul effet. 

L I B E L L E S . '  
- L'Edit de Romorantin en r 360 , l'Or- 
donnance de Moulins , art. LXXVII , 
celle de Charles I X  en 1 5 7 I , l'Edit de 
Henri III en I 5 77,  l'ordonnance de I 629, 
art. CLXXIX , interdifent , fous peine de 
punition corporelle , tous libelles diffa- 
matoires ; en conféquence permettelit de 
procéder extraordinairement, tant contre 
les Auteurs, Compofïteurs & Impri- 
meurs, que contre ceux qui les publient: 
& fi les libelles tendent à émouvoir le 
qeiiple à la fédirio~ , l e m  Aii~ew-s peu- 
vent être punis comme coupables de 
crime de lezemajelté. 

L I B ~ R A T I O N , .  
E ~ p r ~ o n  codacreP, pas; nos Coiir~i- 

- ,  

mes, 'pour défigner lwa&e par' lèquel oa 
efl déchargé d'une dette, d'une rente , 
d'une obligation , &c. 

Celui qui a fait le rachat: d'une rente 
confiituke par argent , fonciere ou fei- 
gneuriale , eit tellement libéré, quand il 
n'y a pas eu de défenfes de payer avant 
le rachat, qu'il ne peut être pourfuivi par 
le créancier de celui auquel cette rente 
étoit due ni inquiété pour le douaire de 
fa femme ou le tiers de fesenfants : article 
76  des Placités. 

Bafnage , fous I'article 406 de la 
Coutume , rapporte plufieiirs Arrêts 
qui avoient préparé la difpofition dlr 
Réglement porté en cet article. 

Un fi-ere , en vendant fon bien , avoit 
chargé l'acquéreur d'acquitter la sente 
dotale que lui vendeur devoit à fa feus 
qui étoit veuve alors ; cette rente fur 
racquittée par l'acquéreur aux mains de 
la iCeur. Ce dernier décéda , ne laifa 
aucuns biens. Ses enfants attaquerent 
l'acquéreur; ils lui objeaerent qu'il n'a- 
VOR pas ignoré la nature de la rente, ni 
la  fortune de leur mere , qui n'avoit que. 
la rente en quefiion pour tout bien ;qu'il 
n'avoit pu s'en libérer fans prendre des 
fûretés. L'acquéreur appelIa le frere en 
garantie , lequel foutint, ainii que l'ac- 
qiiéreur lui-même , .qu'il avoit été en 
leur pouvoir de fe libérer ; qu'il n'étoir 
pas jiilte qu'on refiât ~erpetuellernent 
chargé d'une rente ; que 1 le tiers coutu- 
mier étoit favorable ,. la liborarion ne 
l'étoit pas moins, f~iivant l'ariicle 76 des 
Placités ,qui n'efi qu'interprétatif de i'ar- 
ricle 406 de la Coutume ; & par Arrêt 
du 24 Novembre 1624; l'acqirérenr & 
le frere furent déchargés des pourfuites 
des enfants. 

L'Ardt du i z Mai 1756 , par i q d  
i? a été depuis décidé que le débiteur 
-d!une rente appartenant à m e  femme 
en puiffance de mari , doit forcer ce 
mari de lui donner  ain ni on', & à ce dé- 
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.faut ; fc faire aworifcr de coniigncr , defi 
%pas contraire av précédent. Celui-ci étoit 
.tendu en une efpece 021 le débiteur pou- 
voit fe libérer aux mains de fa véritable 
créanciere , pdifqu'elle étoit veuve. 

Aulfi s'étant élevé une contefiatian & 
peu prhs femblable à celle qui faifoir 
.l'objet de I'Arrêt de ~ 6 9 4 ,  entre Louis. 
Gaillard & Anne Charday , veuve Col- 
ieville , tutrice de k s  enfants, i'arr, 
76 des PIacités fit la regle dm Jugemenr. 
Mc. Robert Gaillard , Curé de Cer- 

fontaine, & Me. Jean Gaillard, fimple Pr&- 
cre , freres de Louis GailTard , pere de 
Louis & de Robert Gaillard , intemin- 
renr au contrat de  mariage d:entre leait 
Louis Gaillard leur Çrese & Marie Petit 
fon épode, Iequel conmat fut reconnu 
devant Notaires le XI Juin rd 8. Par 
ce contrat , ces deux Ecclé ? iafiiques 
s'obligerent l'un & l'autre gasde~ à Louis 
Ieuss f~icceflioiis , 8i allignercnc fur leurs 
biens un douaire à ladite Petit, au cas 
oh elle furvivroit P fon mari. 

Me. Jean Gaillard. Prêtre ,. & Robert 
Gaillard Ton neveu ,.fils cadet de Ladis ,. 
.fe confiituerent .par contrat du r7 Dé- 
cembre I 698 , en 38 h. de rente en- 
vers Francois Colleville , mari de Idite 
Charday ; lm deniers de cette rente vec- 
tirent en entier au profit de Robert. 

Et le ~8 Juin 1700, ce mêrm Robert 
.Gaillard & Con frere Louis, tous deux 
fils de Louis & de Marie Petit, fe confii, 
tiierent envers le fieur Riquier en 66 liv. 
q, i: 4 den. de rente, au capital de I m a  
liv. , pour fe libérer du reftant des pïo- 
meffes de mariage faites à Catherine Gail- 
lard leur f m ~  , veuve de Guillaume Pi- 
terel , & ils fubrogerent le Feur Riquier 
a l'hypotheqire de cette dot. 

En vertu de ce dtrniec contra , le 
geur Riquier  fi^ payé. réguliérement des 
arrérages &e fa rente par les deux freres , 
jufqu'au 14 Juillet 1708 , époque la- 
quelle Robert Gaillard- v d i t  w fieus 

Riquier pkfieurs héritages pour êrrc quit- 
te envers lui des 66 liv, I fols 4 den. f de rente, à fes réferves d e k  aire payer de 
moitié de cette rente par Louis ion 
frere. 

En conformit6 de ce contrat, Louis, 
paya A Robert Gaillard, 33 liv. 6 fols 
8 den. de rente , moitié des 66 liv. 13  
f. 4 d. , jufq~i'a~ 14 Janvier 1710 , jour 
auquel ayant vendu à un iieur Bellenger , 
il chargea cet acquéreur de racquit- 
Fei. par 600 liv. la moitié de la rente qu'il 
avoit d m  originairement au fieur Riquier, 
& qu'il. cl'evoit alors à Robert fon fkere. 
Le 31 du même mois de Janvier, le fieuc. 
Belienger paya les doo liv. à. Robert Gaila 
lard, avec fubrogation à l'hypotheqw 
de la doa de Catherine, fœw dudit Ro- 
bes~. Cette fubrog~ttion fut fiipulie dans, 
h quittance du paiement. 

Louis ayant kté à ce moyen Sifiéré. 
envers Con fre~e  , fans aucune oppoii- 
tion ni défenfes. de la part de la femmc 
Colleville , devenire veuve, cette femme 
détant point payée d a  arrérages de 
fa rente de 38 h. , fit diverfes pour- 
iirites contre Robert Gaillard , & elle 
réaflit à le faire condamner en la Cour 
au paiement des arrérages de cette ren- 
t e ,  avec dépens , pour le paiement def- 
quels elle obtint Arrêt d'iterato. 

Elle ne fir alors aucunes diligences 
contre Louis Gaillard ; mais elle' crut ,, 
vu qu'elle n'avoit pu, réiifi~ir à. faire paym 
Robert Gaillard, être en droh de faire 
faifir en décret, non-feulement les héri- 
tages appartenants à Rebert , mais ,en- 
core ceux q~i ' i I ,  avoit vendiis au fieur 
Riquier , pcuir demeurer quitte du capi- 
tal de la rente de 66 lk. 13 fols 4. den.. 
qui avoit été employée à acquitter Se reC 
tant de l'a dbt de Catherine Gaillard ,. 
dont I'hypotheque remontait à ran ~67,s~ 
Louis Gaillard- , p y e  de Catherine ,. de 
Robert & de Lows, s'étant marié ea.b 
dite année.. 
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Le .lietir .Riquier , troublé par cetic 

faifif, agit en recours fur Louis Gaillard. 
Celui-ci de fon cbté préfenm Requête au 
Haut-Juiticier d'OniLlie, le 5 Décembre 
171 I , à l'effet d'être r e p  oppofant contre 
la faiiie r te lk,  & d'obtenir diitraaion 
de la moitié des immeubles de Me. Jean 
Gaillard , Psêtre , compris en cette fai- 
fie , & qu'il fût fait deux lots, pour 

, Sun des deux lui être adjugé & diltrait 
de  la faiiie. 

Ces conclufions avoient pour principe 
l e  traité de mariage de Louis Gaillard 
pere , recoiiiiu en 1678 , 
fieuss Robert , Curé, & f ean ar lequel Gaillard les 
Prêtre , s'étoieiit obligés de lui garder 
leurs fiicceilions. AprPs une fembla- 
6le obligation , ces Eccléiiaiti'ques da- 
voient yu hypothéq~ier leurs fuccelfions , 
aux termes des articles 244 & 406 de 
Sa Coutume ; car de l'initant que la veuve 
Colleville ? q!i n'avoit pu ignorer que 
Louis fils (etolt débiteur envers Robert Con 
frere de 3 3 liv. de renre , ne lui avoit fait 
aucunes défenfes de payer à Robert ce 
capital , la libération qu'il en avoit ac- 

*quife étoità l'abri de toute critique ; mais 
ces moyens ne firew aucune irnprefion 
liir le Haut-Jitilicier d'OuilZz'e , & par 
Sentence du 26 Juillet z 7 r z , il ordonna 
qiie )) les I~éritages vendus par Robert 
B Gaillard  elt ter oient en ia failie réelle 
apour y être décrétés avec les autres 
s héritages dudit Robert Gaillard, parce 
x que la décrétante lui donneroit caution 
n de le faire porter & payer en exem- 
s.prion de treieieme & frais de.  décret 
» du principal de la partiede-66 liv: I 3 foh 
3 4 den. de ,rente; ce faihnt ,condamna 
n Louis' Gaillard à garnir t m ~ i t i i  de ce 
$, principal ;. faute de quoi ledit Louis 
s Gaillaerd y kroit coijtraint , $même 
.IJ par -décrétation de fes immeubles, qu~e 
A la wec1ve.i Col'leville yoiirmit cornprm- 
m~ dire -en h faifie rédk ; à laquelie fidla 
rn Sentence vaudroit de fommatiom en 

* dCcret , f'nf la récompenfe de Louii 1 
:, Gaillard contre' Raberc fon frere , 
» ainfi qu'il aviferoit bien ; parce qu'au 
» cas où Louis Gaillard garniroit aux 
n mains de la veuve Colleville moitg 

du principal & arrérages de ladite rente, 
)P diitra&ioli lui ét'oit adjugée de moitié 1 

n des héritages dont feu Me. Jean Gail- ' 

>P lard étoit propriétaire & poffeirehr 
» lors du contrat de matiage de Louis 1 

Gaillard & de Marie Petit ; au fur- 
Y plus la Sentence déboutoit Louis Gad- 
» lard & le fieut Bellenger de la diitrac. 
)P tion par eux demandêe , & les biens 
>) pour lefquels cette demande avoit été , 
n faite , furent confervés au décret ; en 
n conféquence Loiiis Gaillard fut con- 
n damné de refiituer au fieur Bellenger I 

» le prix des héritages dont la failie réel- 
B le le dépogédoit à due efiimation, &c. 

Louis Gaillard interjctta appel de cette ' 
Sentence au Bailliage d'Orbec ; mais elle 1 

y fut confirmée le z6 Avril 171 3. Sur 
l'appel du deuxieme Jugement en la Cour, 
Louis Gaillard ayant perfilté à oppofer 
aux prétentions de la veuve Colleville 
l'article 76 des Placités , difoit que fi , 
aux termes de "cet article, celui qui a 
fait le rachat d'une rente fonciere & fei- 

.gneuriale , ne peut être inquiété ni paf 
la veuve de celui qui l'a recu , ni par 
fes enfants, tant pour le douaire, que 
le tiers Conitiimier , droits les plus ia- 
crés, f~iivanr:lnotrcCoutume ; à plus forte 
raifon , à l'occafion du racquit d'une 
fimple rente hypotheque , la veuve Col- 
leville n'avoit pu contefier la validité da 

- racquit. . 
Cette veuv'e oppofoit que Robert Gail- 

lard Con débiteur ayant hypothéqui tous 
fes biens , par le  contrat de comftitutidn, - 
aux 38 liv. de rente dont elle étoitcréan- 

c ie re  , belle auroit éu droit de faifir ces 
mêrnes.bienç cri décret polir le; paiement 

- de cette rente ? p e l  qu'en filt 4e pofefleeiir. 
,Mais owLi  repoadoit que'ii.elle: avoie 



. p i  cornprendré' dans I'a faXe b u s  1és: 
bièns de Robert Gaillard, celui-ciayant 
,vendu une partie de fes. héritages pour 
acquitter une rente au% favorable que 
12' légitime de fa fœur , rente d'ailleurs. 
antérieure de près de 30 armées à la créa- 
tion de la rente de 38. liu. , elle ne pou- 
voit fe dirpenfer , eufaifanc décréter tous 
les immeubles de fon o6ligé , d'accofde~ 
difiïa8ion d t  ceux qu'il avoir vend as.^ 
pour amortir une rente antérieure à celle 
pour laquelle fe faifoit le décret. 

La veuve C~lleville ajoutoit , qu'aw 
moyen de la caution qdelle étoit obligée. 
de donner par les Seiitmces des premiers 
Juges, elle paKoit au droit & à Shy- 
potheqne de la légitime par L'effet de 
la fubrogation légale. 

E t  Louis Gaillard lui obfervoit qti'elle 
ne pouvoit réclamer l'effet de la fubro- 
gation , que lui feu1 pouvoit s'en éjouir. 
En effet, du moment qu'il avoit acquitté 
moitié de la' rente dont le capital avoit 
fervi éteindre la légitime , il avoit dté 
fubrogé au fieur Riquier , lequel avoit- 
prêté les deniers pour cette extinEtion , 
au lieu , qu'elle n'avoit rien payC à cette 
fin au lieur Riquier : 8r par Arrêt du 
I $ Février 171 9 , la Cour mit l'appel- 
lation h ce dont au néant, au. rap- 
port de M. Paviot de S. Aubin. 

-Ce m m  efi. employk pour lib6ratio.n ,. 

W.. y uvi..ir rr .'..il. ur rruri ru" .."A.. W.& "sr"' 

dont l'&$te de France a toujours joiii 
depuis: hn.établifement., parce que ce 
nom efi fpécial , dans les Chartes des X. 
& XIw. fiecles , aux droits fous la con- 
dition defqhiek tolites Cornmiinautés Sub- 
fiiloient d'ans le Roy aume. . 

'Loin 'donc que ' le, mot de libertés 
emporte avec foi l'idée de7 priwileges 
extraordinaires , il indique au contrai- 
re .l'état de franchife originaise &,natu- 
relle d'un corps, dans laquelle ce corps 
s'eit- maintenu , lors même que d'autres 
corps, qui h i  étoient femblables ,. s'en 
font dépouillés vobnta;iïemenc ou par 
négligence. 

Ces libertés ont pour bah les maximes 
que nous avons expofées en l'article JU- 
RESDIGTION ECCLÉSIASTIQUE ; maxi- 
mes qui ont toujours été inviolablement 
obfuvées fous rios Ducs. Dans leXle. fie-, 
cle , les Légats du Pape ne, s'introdui-. 
Soient en aucuns lieux de leur domination. 
que de leur eonfentement ,.& les Arche- 
vêques , Evêques ,, Abbés . Moines , ou 
Clercs ne puvoient recevoir les lettres. 
du Pape, ni y déférer fans leur permif-- 
fion. Chronicon Viridunens. Hugon. A ~ F -  
bat. Piaviniaci, pag. 242 , tom. n , 
manufiript. tAbb. anno z 09.5, 

L I  C I T  A T  1 O N,. 

Ba licitation efi un z6e  par lequd: 
des cohéritiers , des codonataires , des 
colégataires , des coacqiiéreiirs ,. or1 tous 
autres copropriétaires, conviennent que 
le fonds q u i  leur efl commun reiteïa 
entier.à celui d'enrr'eux ou aux étran- 
gers qui en paieront le plus haut prix.. 

Cet aBe eit indifpenfable lorfque'les. 
bien~~commiins ne peuvent îe partager ,, 
oii quand il efi évident que le partage di- 
minueroit. la vakur,.ou l a  commodité de- 
chaque lot, 

La licitation n'eM'tijette à aucansdroits, 
feigrreuriaux, pourvu que la totalité da* 
fonds, refte à l'lm de ceux qui en étoient, 
originairement copropriétaires, lors mê- 
me que des Cirangers ont été admis S;i 
encliérir , parce qden ce cas même l'a&. 
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judicataire elt réputé ne tenir le fonds 
que du défunt donateur ou teltateur, ik 
la charge feulement d'une redevance par 
&change envers fes codonataire ou co- 
légataires ; préfomption que I'admiifion 
d'un étranger à l'enchere ne détruit pas ,. 
dts qu'elle ne fait point forcir l'objet 
donné ou legué des mains de ceux aux- 
quels la bienfaifance l'a transféré : Baf- 
riage , art. 27 I de la Coutume. 

La licitation doit être faite à prix 
d'argent, & il n'eit pas libre à l'un des 
coaffociés de prétendre qiielle ne doit 
etre faite qu'A charge de rente immor- 
relle ou racherable : Arrêt du 6 Août 
1779 , rendu entre le fieur Mailif, Mar- 
chand à Dieppe , & , les demoifelles fes 
fœurs ; car quoiqu'à l'égard des Seigneurs 
la licitation équipole à un partage entre 
les cohéritiers 8r copropriétaires, elle efi 
un véritable,écliange. 

Mais Fi la licitation eit un véritable 
échange , il faut être propriétaire pour 
la provoquer. Dès- lors la femme , apr? 
le décès de ion mari , devenant proprie- 
taire de fa part aux conquêts en bour- 
gage, eft donc en droit d'exiger que le 
conqugt fait'par ion époux , étant indi- 
vifible , foir licité. Cette conféquence ce- 
pendant paroît contredite par un Arrêt 
du 17 Février 1780 , rendu entre le 
hieur Brebion , les demoifelles Pavie d'une 

art , & ladame veuve Pavied'autre part. 
Far l'Arrêt ,cette vewe a i té  dkboutée 
de fa demande enlicitation des conquêts 
en bourgage , r d &  -an fuppôt de la 
fucc&on de fon mari. On ne peut fe 
difirnuler que !a décihon de la Cour 
n'ait eu pour motif cette opinion , que 
Ia fcrnrne n'ej  pas propriitaire incorn-. 
mutable dz fi part 'aux conquêts , 6 que 
tes hériticw de /on e;cioux ont droit de 
clamer cette part dans les trois ans du 
décks de la femme ; principes qui anéan-. 
tiroient ceux que nous avons adoptés 
page 284 de notre 2'. Volume,. feâion 

3 de I'artlcIe FEFIIMES , fi TArret faifoit 
Réglernent ; mais il ae nous paroît pas 
avoir cette force , puifque la quefiion 
en droit de ravoir Ji les hiritiers du mari 
ont droit de retrait , qmnd il eJ déce'dé 
Ce premier , n'a point été effent~ellement 
agitée lors de cet Arrêt, la dame veuve 
Pavie étant convenue dans Tes écritures 
que les héritiers de Son époux avoient ce 
droit. Tout ce qu'on peut inférer de cet 
Arrêt, ell donc que le fentiment le plus 
général maintenant, efi que la veuve , tant 
qu'elle vit, n'a qu'une propriéti éventuelle, 
& que jufqu'àce qu'il-ait plû à la Cour de d i a  
ciderin terminis , fice fentiment efi ou non 
le véritable, le point de droitrefiantincer. 
tain , on doit Ce conformer à une pratiqwc 
que l'Arrêt a approuvée. 

Par la licitation , le cohéritier devene 
adjudicataire, eit réputé avoir été kul 
faifi par le défunt de l'héritage , à la char- 
ge feulement de payer à Ces cohéri- 
tiers une fomme , fans que l'héritage 
change de main. En effet, avant i'adjudiq 
cation , la propriété de I'adjudicataire 
étoit répandue fur tout l'immeuble corn- 
mun, & en affe8oit routesles parties, par- 
ce qu'il avoit un droit univerfel f i r  lacho- 
fe. Ce n'efi donc pas la chok qu'il acquiert, 
mais la faculté d'éteindre les droits de 
ceux qui y avoient des prétentions. Or, 
de là il hic ,  r O. que les créanciers par- 
ticuliers des parties licitantes n'ont aucune 
hypotheque fur la chofe licitée ; ils peu- 
vent feulement intervenir A la licitation 
62 faifir le droit de leiir débiteur. Mais ii 
ce débiteur a touché fes deniers , ils n'ont 
~uciin-e atlion contre l'adjudicataire qui 
n'efi pas cenfé avoir acquis de fes coli- 
citanrs. 2'. Que les çolicitants.de I'adjw 
dicataire n'étant pas vendeurs, mais échan- 
gifles de leurs parts, ils ne foiit pas teniis 
de la même garantie dont 'eit f~ifceptible 
un vendeur ordinaire envers ion acheteur; 
ils ne font tenus que de celle qui a lieu 
entrl des copartageants , c'efi-à-dire ,, 1 la 
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~eilitution de ce que chacun d'euxa rou- 
ch6 du prix de la licitation,foit pour tcjut 
ou pour partie, felon que f'adjudicataire 
a éprouvé évi8ion de partieou du total. 

Les demandes en licitation doivent 
ttre formées devant le Juge du domicile. 
des défendeurs , quand ils demeurent dans 
une même Jurifd~Ction ; mais quand l'hé- 
ritage à liciter appartient àflufieurs pro- 
priétaires domiciliés 'foous ~verfes Jurif- 
diaions , alors le Juge du lieu où l'héri- 
tage efi fitué, efi feu1 compétent. 

L I E N S .  
Le Curé ou autre décimareur ne boit 

aucune contribution à la dépenfe des 
liens qui renferment les gerbes deflinées 
au paiement de la dîme : Arrêt du 18 
Juin 1675. 

L I E  U-C H E V EL.' 
Chef-lieu , lieu capital , principal. 

PRI~CIPUT. 
. L I E U T E N A N T .  
On appelle ainfi i'0flicier établi pour 

tenir la place d'un aurre quand il efi 
abfent. 

Le Bailli royal & d'épée a Lieute- 
nants au civil , au criminel & en la 
Police. 

Par Edit de I 5 97, fait en l'affemblée 
des Etats à Rouen, les Lieutenants de- 
voient avoir trente-deux ans , & avoir 
été Confeillers pendant fix ans en un 
Parlen~enr. L'Ordonnance de Blois n'e- 
xige que trente ans ; mais par les Edits 
d'Août 1669 & Février 1672 , les Lieu- 
tenants-Criminels , dont les Sieges ne 
reiiortiiTeht pas nuement aux Parlements, 
peuvent n'avoir que vIngt-fept ans. 

Par Arrêt du 23 Juillet 1748, il eit 
décidé que les Lieutenants de Juitices 
îeigneiiriales ne peuvent prendre la qua- 
lité de Lieuteriant-Général. 

Les Lieutenants-Généraux des Baillia- 
-me III, 

ges peuvent être aifrgnés aux Requêtes 
di1 Palais, fans cornmifion , en vertu de 
la Déclaration du Roi de I 680, même en 
matierede clameur lignagere ou féodale. 

I l  y a des Sieges en cette Province 
où les Offices de Lieutenants-Ghéraux 
pour le civil , le crime & la police 
font réunis en une feule perfoiine , & 
d'autres Sieges où des perfonnes diffé- 
rentes en font pourvues. 

En ce dernier cas, toute a&ion qui 
elt introduite par ia voie civile doit être 
portée devant le Lieutenant-Civil , & 
celle qui commence par une plainte doit 
être portée devant le Lieutenant-Crinii- 
ne1 ; mais lorfque le Lientenant-Crimi- 
ne1 s'appercoit que , par fa nature, la 
caufe exige une infirutlion purement ci- 
vile, alors il doit la renvoyer à la Ju- 
rifdiaion civile : & par raifon de ré- 
'ciprocitb , le Lieutenant - Civil doit ren- 
voyer au Criminel les Jugements qui 
doivent dinitruire à l'extraordinaire. Ce- 
pendant en la plupart des Sieges , les 

. 

a8ions en fimples injures à fins civi- 
les , c'efl-à-dire où il n'échet que des 
réparations pécuniaires, font de la corn- 
pétence du Lieutenant-Criminel : au refie, 
à cet égard, l'ufage des Tribunaux doit 
être obfervé. 

Quoique par l'article V I  de 1'Edit 
d'Amboife du mois de Janvier 1672 il 
paroiffe que lorfque dans les califes tra- 
duites au civil, il naît un incident qui 
exige un Réglement à l'extraordinaire, le 
Lieutenant-Criminel doit en connoitre ; 
cependant ceci n'a pas lieu dans les ban- 
queroutes & infcriptions de faux inci- 
dents, le Lieutenant-Général civil peut . 
en faire I'inflru&ion. 

Les cadavres trouvés dans les places 
publiques, ne peuvent être inhumés qu'en 
vertu d'Ordonnance du Lieutenant-Crimi- 
ne1 : Déclaration du Roi du 9 Avril I 7 36. 

On appelle le Lieutenant - Général le 
principal Officier d'une Jurifdiaion roya- 
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-.. 
le , p r i e  "que ce Liaitenant-Géiiéral 
peut avoir fon Lieutenant-Particulier ; 
mais ordinairement ces deux Offices font 
riunis, & un feu1 OfFicier les exerce. 

Par l'Edit d'OCtobre I 693 , les En- 
quêteurs & CornmiCaires - -Examina- 
teurs avoient droit de Gire enquêtes & 
informations en matiere civile & cqimi- 
nelle , d'entendre tous les témoins, d'ê- 
tre faifis de toutes les minutes, d'en dg- 
livrer feuls des espSditions & de ,per- 
cévoir l'émolument. Mais ceci ne devoit 
s'entendre que des informatio!~~ & in- 
terrogatoires des accuEs pris en fla- 
grant délit ; l'ordonnance de ;670 p'a 
pas même lairé fiibfifier cet avantaie en 
Zaveur des Enquêteurs : c'efi aux Lieu- 
nants-Généracx-Crimiuels qu'elle attribue 
tout ce qui confiitue les initru&ions cïi- 
minelles. 

LIEUTENANT-CRIMINEL. 

Confultez l'article LIEUTENANT , 
en obfei-vant que les Edits de création 
des Lieutenants-Criminels leur donnent 
le titre de Juges en cheJ 

A *?avenir , dit l'Edit -de I 5 5 2 , en 
chaque Bailliage i Z  y aura un Juge 6 
Magi/rat- Criminel, lequel eJ? créé, érigé 
& établi en chef& titre d'o$ice , comme 
disjoint, defini ,&are' G e'cl<pP de ZPof- 

.fice de Lieutenant- Gkndral- CiyiZ. ALI fi les 
Lieutenants-Criminels , fiiivant le même 
Edit , joui'nt-ils de tels G firnbhbles 
d r d s  , autorités , prérogatives , préehi- 
nences t3 honneurs qu'ont Zes Lieutenanrs- 
Civils ; ce qui s'entend néanmoins de 
maniere que lorfque le Lieutenant-Civil 
eit préfent en une affemblée de Police, 
011 pour adminifiration d'affaires rnuni- 
cipales , il a la préficlence exclufive; 
mais le Lieutenant-Criminel a droit d'y 
afiifier .: & fi le Lieutenant-Civil efl ab- 
fent , il préiide. Voyez Chenu, Régl. 
Notabl., tom. 6. 

Par l'0rdoiinance de Charles VI du 
14 Septembre 1420, il eit défendu à 
tous propriétaires de louer maifons à 
femmes dzfolues , 1 peine de confifca- 
tion des maifons 8: des loyers, 

voye<' MAQUERELLAGE. 

. L I G E A N C F .  

La ligeance i<efi due qu'au Roi : art. 
IO+ de la Coutume. Yoyei FIEFS. 

L I G N E .  

La ligne, en 'fait de parenté , e-it l'or- 
dre dans lequel des perfo!'onnes forties 
d'une même f'ouciie fe précedent ou Ee 
fuivent dans le tableau de leiir généïci- 
tion. De là on diitingiie la ligne en di- 
reCte ou en collatérale, en d~reAe af- 
cendante ou eii ligne direAe defcen- 
dante, & en ligne collatérale defcen- 
dante ou en ligne collatérale afcen- 
dante. 
- On difiinpie encore la ligne pater- 

nelle de la ligne maternelle. Quand l'une de 
ces deux dernieres lignes manqiie , fuivant 
notre Coutume , les Seigneurs defquels re- 
levent les biens, ou le fifc, recueillent lc 
propre qui provient de cet ie l ipe,  & les 
parents d'une autre ligne, ne peuvent y 
fuccéder : art. 1 ~ 6  de la Coutume. 

Mais c'Ctoit ;ne quefiion de favoir 
fi un acquêt, devenu propre en une per- 
fonne, appartenoit au fifc ou au Sei- 
gneur, à défaut de parents du côté & 
ligne d'où l'acquêt provenoit ; & cette 
quefiion fut fi profondément traitée en 
l'efpecei fuivante, que nous nous croi- 
rions ïepréhenfible fi nous ne le rap- 
portions pas avec quelqu'éteiidue. 



IL- I G r 6;  
T ~ ~ . i i f A S  D ' A I R E A U X  eut pour enfaim,- 

1 

I 

T H ufe D'ADRIER 
I C ~ L A S  , defquels naquit 
I 

Duquel fortit PIERRE, qui eut 1 
I THOM AS,  ANNEBOUIL NE BOUILLON, 

qui eurent pour fils, 
RICHARD, .dont les enfants furent I 

Thomas Colas , . pere de Gilles, lieur 
d'Eyremont , acquit une rente fonciere 
de 75 liv. dans la mouvance du fief ou 
feigneurie de Vallence ; le fils trouva ce 
bieu dans la fucceirion. de fon pere & 
en jouit comme héritier. Ce fils décéda 
fans enfants & fans laifir aucun héri- 
tier di1 nom , côté & ligne Colas ; le 
Seigneur de Vallence s'en faifit à droit 
de ligne éteinte, en vertu de l'article 146 
de la Coutume, fa jouiffance durant de- 
puis r 73 3 , . époque du décès du fieur 
d'Epremont jufqu'en I 737. 

Le r4 Août 1737 le fieiir Richard 
d'Aireaux prétendit fe mettre en poffeC 
fion de cette rente fonciere , & il agit 
mntre la veuve Duret, débitrice , pour 
s'en faire payer. 

Le Seigneur de Vallence prit le fait 
& cade de cette veuve. 

Le fieur d'Aireaiixslappuya , tant fur la 
qualité de parent, que fur une Sentence 
du Bureau des Finances de Caen qu'il 
avoit obtenue contre M. le Comte de 
Toiiloufe , engagifle du domaine, qui lui 
?voit accordé des héritages de la même 
fuccefion ,, provenants de la même four- 
ce,  malgre la réclamation du Seigneur 
engagifte. 

Cette Sentence, fur le défifiement des 
Agents de M. le Comte de Touloufc, 
avoit écé confirmée , fans contradi8ioi1, 
par Arrêt du IO Mai 1737. 

Le fieur d'Aireaux prétendit que le 
Seigneur de Vallence n'ayant pas plus 
de droit pour la rente qui étoit dans fa 
mouvance que le Seigneur engagiite pour 
les fonds qui relevoient de lui, il devoit 
Te foumettre à cette décifion. 

Le fieur de Vallence ne f ~ ~ t  point ii fa- 
cile : il penfa que Ton drojtétoit clairement 
établi dans la loi ; & il répondit que 
l'Arrêt rendu fur le défifiement fur- 
pris ou concerté avec les gens d'affaires 
de M. le Comte de Touloufe, ne pou- 
voit faire fa regle. 

Le Vicomte de Gauray , par refpea 
pour l'Arrêt de la Cour, y renvoya les 
parties. 

Le Seigneur de Vallence, pour plus 
grande précaution, fe rendit oppofant , 
en tant  que befoin , à cet AI;I-êt de 
1737 rendu fur défifiement, & aufi 
appellant de la Senteilce du Bureau des 
Finances , en tant qu'elle yourroit l'in- 
rérefir , & qii'on la lui oppofoit. 

Après une plaidoierie contradiaoire, 
par Arrêt du 24 Février i'746, la Cour 
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qui îentit toute l'importance de la qiief- 
tion, r e y  le iieur de Vallence oppo- 
fant à l'Arrêt di1 IO Mai 1777, & ap. 
pellant de la Sentence -du Bureau des 
Finances de Caen du 28 Avril I 73 5 ; 
en ce qui le concernoit , tint fon appel 

apour bien relevé, & pour y être fait 
droit, enfemble fur le renvoi, & donilé 
Reglement les Chambres affemblées , a 
appointé fur le tout les parties au Con- 
feil. 

Le fieur de Vallence, pour établir fon 
. droit , .préfenta d'abord à la Cour la 

difpofition de la loi qui fait le titre di1 
Seigneur ; on la trouve aux articles 146 
& 245 de la Coutume. 

L'article 146 porte r aux Seigneurs 
féodaux ap partienneiit les héritages de 
leurs vaffaux, aprPs leur décès , à droit 
de déshérence & ligne éteinte , aux 

,charges de droit, s'il ne s'y préfente 
hoirs habiles à fuccéder dans le Septieme 
degré inclufivement : c'efi-à-dire que la 
wêmt loi aui défere la fucceifion à l'hé- 
ritier préf8;mptif, en  l'art 235 , fuivant 
lequel le mort fiiJZt le yif f i s  mi$ 
ter- de fait; cette même loi prononce 
en termes abfolus , p'aux Seigneurs 
fZodaux appartiennent les héritages de 
leurs vag?aaux, après leur deéés , à droit 
de deVzérence G ligne éteirze. 

L'article 245 eit encore plus particu- 
lier à l'efpece ; on y lit : » les Iiérira- 
» ges venus du côté paternel retour- 
n nent toujours par fliccefion -aux pa- 
» rents paternels, comme aufi ceux du 
3 coté maternel aux maternels , fans 
B que les biens d'un côté puiffent f~iccé- 
n der à l'aiitre, en quelque degré qu'ils 
w foient parents ; ains plutôt les Sei- 
n gneurs, defquels lefdits biens font te- 
J, nus & mouvants, y fiiccedent. 

Ces termes font bien précis : le pa- 
rent paternel ne peut fuccéder qu'au 
bien paternel; le parent maternel ne fuc- 
cede qu'au maternel, en quelque degré 

qu'il foit parent : quelque prochaiii qu'il 
foit au défunt, fût-il fon frere de me- 
ïe , il ne fauroit fuccéder au bien pa. 
terne1 du défiint ; c'eft le Seigneur fto- 
da1 qui lui fuccede à ion exclufion , 
s'il n'y a pas de parents paternels dans 
le feptieme degré. 

Nous ne connoiffons point ces loix 
& ces Coutumes qui déferent les fuc- 
cefions au plus proche parent fans dif- 
tintlion de ligne, ni de côté ; les au- 
tres aui donnent au m.ari ou à Ia femme 
furvi;ant les héritages do premier dé- 1 
cédé , plutôt qu'aux Seigneurs 8r au ; 
fifc , s'il n'y a point d'héritier. Ces Cou- , 
tumes qui reitreignent la maxime pa- 1 

terna paremis , à certains degrés , avec 1 
des bornes favorables aux parents ; tous I 
ces principes ne font firivant nos 
mœiirs ; il faut être de la ligne paeer- 
nelle & dans le feptieme d e p i  pour 
fiicctder au bien paternel du défunt; au 
défaut de païen[ de cette ligne & dans le 
feptieme degré , c'eit le Seigaeur féodal 
quela loi nomine pourhéritier, c'edt le Sei- 
gneur féodal qui f~iccede. 

L'article CVI du Réglernent en eit: 
encore garant : » à faute de parent de 
x la ligne de laquelle font venus les hé- 
» ritages dans le feptieme degré. , foit 
x paternels su maternels , ils retourne- 
n ront au fifc ou Seigneur féodal , akl 

prejudice du mari ou de la: femme. 
Il ne faut cependant pas dire que le 

droit du Seigneur féodal foit odieux, 
ni mêne le comparer au fifc : en Nor- 
mandie noiis ne le regardons pas de cet 
ceil. Ce droit des Seigneurs eit une fuite 
des prem'ieres loix de l'inféodation 3 on 
ne cédoit awrefois le fands ou fief au 
~ a f f a l  que pour fa vie ; on étendit enhi- 
te la conceffion à fes enfants ; peu à peiiiles 
héritiers plus proches s'y maintinrent d'a- 
bord par grace , enfuite par droir : on s'efl 
fixé enfin à ne reconnoftre pour hCritier 
que le paxnt du nom & de la ligne, 



au défaut duquel c'elt le Seigneur qui 
fuccede; il reprend fon fonds par une 
fiite de la loi de l'inféodation. 

Si quelqu'un fieffoit fon héritage avec 
la faculté d'y rentrer dès que la ligne du 
fieffataire feroit éteinte, diroit-on que ce 
droit & cette faculte retenus font odieux? 
Non, fans doute : c'efi cependant pré- 
fentement l'efpece du droit de déshé- 
rence, tel qu'il eit établi par notre Cou- 
tume; il n'y a d'autre différence q,ue 
l'antiquité de l'inféodation qui fouvent 
en a fait perdre le titre. 

Ici le fonds en conteitation eB un 
bien propre de la fuccefiion du iieur 
d'Epremont Colas , + qu'il a recueilli & 
poirédé comme héritier de Thomas Colas 
fon pere ; c'eit donc dans fa fuccefion un 
bien de pere , un propre paternel ; Tes de- 
moifelles d'Aireaux font étrangeres à la 
famille Colas, elles ne font point parentes 
du feu fieur d'Epremont, du noni tt 
ligne Colas ; il n'y a plus de parents de 
cette ligne ; c'efi donc le fieur de Val- 
lence , le Seigneur féodal de ce fonds, 
qui y doit fuccéder. 

Iqf '. OBJECTION. Les demoife1Ies d'Ai- 
reaux objeaoient que ce propre du feu fieur 
d'Epremont étoit véritablement un pro- 
pre paternél ; mais elles ajoutoient qu'el- 
les étoient parentes du défunt du CM 
paternel , piiifqu'elles Ctoient parentes 
de feu Thomas Colas , acqulireiir ; & 
de iA elles concluoient qu'elles devoient 
fuccéder au préjudice du Seigneiir , parce 
que l'article 245 donne aux parents ya- 
ternels les héritages venus du côté pa- 
ternel, & ne fe fert pas du terme de 
ligne. 

Elles ciroient & vantoient beaucoup à 
cette occafion un Arrêt rendu le 30 
Janvier 1699 , en faveur de Me. Néel, 
polir fon époufe, par lequel Arrêt on 
lui adjugea une fi~cceffion dans un cas 
pareil , au préjudice des Seigneurs 
dc Claire & de Fourchy. 

t e  fieur de Vallence répondoit que 
cet Arrêt n'étoit d'aucun préjugé dans 
la cade. 

Me. Néel étoit en procès en Bailliage 
à Rouen avec les demoifelies Fouet, 
au fujet de la fuccefion du iieur Der- 
marettes. Me. Néel , a u  nom de fon 
époufe , s'en difoit héritier , à caufe de 
fa parenté, au même degré qiie les de- 
moifelles &Aireau% prétendent avoir. 
Les demoifelles Fouet étoient confiam- 
ment héritieres paternelles, & elles pré- 
tendoient exclure Me. Néel, quoiqu'elles 
ne furent qu'héritieres bénéficiaires. 

Les Seigneurs de Claire & de Foiir- 
chy donnerent leur Requête d'interven- 
tion dans le procts pour iè faire adju- 
ger cette fiiccefion par déshérence, vu 
que le fieur Néel n'étoit pas parent, 
Sauf d eux à Zn rapporter aux demoi- 
filles Fouet ou autres prétendant droit. 

Les demoifelles Fouec , d'accord en 
cette partie avec Me. Néel , faiitinrent 
que dès qu'il fe préfentoit & qu'il y 
avoit des héritiers paternels habiles à 
fiiccéder, les Seigneurs étoient non-re- 
cevables à fe mêler dans le procès o i ~  
la déshérence ne pouvoit avoir lieu ; 
& par Sentence du Bailli, les Seigneurs 
farent déboutés de leur Requête. Sur 
leur appel à la Cour,  il paroît , à la 
vérité , que Me. Néel fit bien des efforts 
pour établir qu'il étoit 3abile à fiiccé- 
der au iieur Deimarettes ; mais ce fiiz 
à pure perte : les demoifelles Fouet s'at- 
tacherent à prouver qu'elles étoient conf- 
tamment héritieres paternelles , & que 
ni Me. Néel ni les Seigneurs ne pou- 
voient leur contefier ce droit. 

Sur ces différents foutiens , » la Cour, 
s fans préjudice du droit des iieurs Néel 
n & Fouet , fur quoi ils procéderont 
» au Railliage de Rown , a mis & mec 
u l'appellation au néant, avec dépens., 

C'efi-à-dire que la Cour décida qne 
ces Seigneurs .étaient fans qualité p o . ~  



ii~tervenir dans un procès où des parents 
difpmoient fur une fuccefion que le 
Seigneur ne pouvoit prétendre à droit 
de déshérence , dès qu'il y avoit des 
contendants qui étoienc confiamment hé- 
ritiers , tels que les demoifelles Fouet, 
dont le iieur de Claire & de Fourcliy ne 
contefioient pas la parenté ; voilà évi- 
demment tout ce que la Cour a pro- 
noncé. Mais la Cour ne reconnut pas 
l e  prétendil droit de feu Me. Néel., p,uif- 
.qu'elle a renvoyé les parties proceder 
fur ce point en Bailliage. 

Les demoifelles d'Aireaux avan~oient 
que l'événement du procès du fieus Néel 
lui fut depuis fi favorable qu'il avoit em- 
porté la fiiccefion ; mais cet avancé n'é- 
toit pas exaA : la quefiion n'avoit été 
ni décidée n i  préjugée par l'Arrêt de 1697. 

A cet Arrêt, qui ne décidoit rien , 
Ie fieur de Vallence en oppofoit un au- 
tre précifément dans l'efpece , c'efi l'Ar- 
rêt de Graverel, rapporté par Bafnage 
fur l'article 469 de la Coutume. 

- T H O M A S  D ' A I R E A U X .  

I l 
THOMAS COLAS , 

RICHARD D'AIREAUX, acquéreur* 
pere des parties. 

, I 
GILLES COLAS, fieur 
d7Epremont , de 
cujus 

Nicolas Beuzelin avoit vendu au fieuï 
Wécamp un héritage qu'il avoit pris dans 
la fuccefion de fon pere , qui l'avoit 
acquis ; il s'agit ici d'un fonds que le 

- JI efl indubitable , difoir-il , que Ic 
fieuï d'Aireaux ne peut f~iccéder au bien 
dont efi quefiion , s'il n'eût pu le reti- 
rer à droit de fang , dans le cas où le 
fieiir d'Epremont i'auroit vendu. C'eit 
une maxime conflante en cette Province 
que le droit de retrait efi en tout égal 
à celui de f~iccédeï ; celui-là feu1 peut 
clamer un héritage, qui pourroit y fuc- 
céder ; le plus habile à fuccéder efi 
préférable en clameur ; ceux qui ont 
égaliré de droit poix fuccéder , & qui de- 
vrojent partager , font également admis 1 
partager Saaion & le bénéfice de 
l 'a8ion en clameur : c'efi le texte put 
de la Coutume , les adverfaires en con- 
viennent ; o r ,  quoi qu'ils en dirent, ib 
n'eufint pu d e r  de retrait fur cet hé- 
ritage fi le fieur d'Epreniont l'avoit vey 
du : l'Arrêt de Graverel l'a décidé. 

0ii le voit d'ailleurs dans la confgr- 
mité des deux tableaux généalogi- 
ques. 

G B D E P R O Y  P O T I E R .  

F R A N ' ~  O I S. J E A N  B E U Z E L I N ,  

I acquéreur, MARIE 
TIIIREL. 

Me. J A C Q U E S  
G R A V E R E L ,  re- 

lâ clameur. m 

I 
trayant,  débouté de NICOLAS BEUZELIN , 

vendeur ciii fonds 
acquis par fon pere. 

lieur d'Epremont Colas a pris dans la 
iiicceiIion de, fon pere, qui en a fait 
l'acq-uiGtion. 

Me. Jacques Graverel , p&e~it du v«ia 



deur di1 côté de Ton pere, & à cade  
de fon pere , étoit parent maternel du 
pere ; le fieus Ricl~ard &Aireaux, parent 
du feu fieur diEpi.emont Colas, du côté 
de ion pere , efi parent maternel de Tho- 
mas Colas pere. 

Me. Graverel, à caufe de cette pa- 
renté ,-pséteudoit être en droit de cla- 
mer l'heritage vendu par Beuzelin , com- 
me le lieur d'Aireaux foutient qu'il doit 
îuccéder à ce morceau de la fuccefion 
du lieur dlEpremone Colas. 

Par Arrêt di1 20 Décembre 1655 , 
ai1 rapport de M. de Touffreville-Le- 
roux, on mit l'appellation au néant , 
avec dépeix , fur l'appel de la Sentence 
du. Vicointe qui avoit jugé Graverel non- 
recevable à fi clameur, de laquelle il 
demeura évince: 

On a donc bien formellement jugé 
par cet Arrêt, en la perfonne de Gra- 
verel, que le fieur d'Aireaux efi non- 
recevable & incapable de fiiccéder au 
propre de la fuccefion du fieur d'Epremont 
Colas , que celui-ci poifédoit comme hé- 
ritier de Ion pere acquéreur. 

Les dernoifelles d'Aireaux , preffées 
par l'autorité de ces Arrêts fi formel- 
le dans l'efpece , difoient avoir vu 
ail greffe que Nicolas Beuzelin avoit 
dtipulé un  retrait conventionnel , dont 
il avoit fait don l'acquéreur ; que 
c'étoit fans doute cette circonfiance que 

Bafnanage avoit omife de rapporter , qui 
feroit de décifiou , & qui tiïeroit les 
Arrêts de l'efpece. 

On leur répondoit qu'elles s'écoient 
trompées ; qu'au gretie de la Cour , oh l'on 
avoit 111 comme elles cet Arrêt , on ne 
trouvoit point un mot de retrait conven- 
tionnel , ni de donation de retrait con- 
ventionnel ; on y lifoit au contraire 
qu'Hécamp , acquéreur, ne fe défendit 
de la clameur de Graverel que f ~ ~ r  fon 
-défaux de qualité ; en voici les termes : 
6 JÛr l e  contredit dudit Hécamp à la 
clameur, pour n'être ledit Grayerel & 
ledit Nicolas Beu?elin pue corrJZns re- 
mués de germains maternels , n'ayant de 
parenté p e  ce que ce leur en ont donné 
Zefdites l e  Potier leurs aieules, que Gra- 
yerel ne ponvoit rien pre'rendre parficce/l- 
$on au propre paternel de Beqelin ; ledit 
Graverel luge' non - recevable à fi d u -  
mew. 

Il eif donc incontefiable en fait, que 
la quefiion décidie par l'Arrêt de Gra- 
verel , efi la même que ce procès foumet 
à la décifion de la Cour. Et il efi évi- 
dent, en droit, que cet Arrêt a j u g é  qu'un 
parent maternel , ne pouvoit fucceder aiL 
propre paternel du défunt , ni à l'héritage 
acquis par l e  pere , devenu propre an 
fils. ----- 

L'Arrêt de 1725 , eA encore glus. d é ~  
ciiif & plus authentique. 



l G B N . B A L O  G I E .  

G E O R G E S  L E ' G E I G N E U R ,  

I 
M A R G U E ~ I T E  , marite F R A N ç O r s E , marite A Louis Duval, 
. a Pierre de laBouque. 

I 
MARIE DE .LA BOUQU~, 

Pierre le Turquier, 

I 
Les fieurs TURQUIER,, 

parties réclamantes. 

@ n .  r7 
L O w r s D B v A L , MARIE-ANNE DUVAL , déckdée 

acquéreur d e s  fiefs avant fon frere , marié à Guy 
du Béntré , mort fans Trevet ; ce Guy Trevet avoit 
enfaim. deux fœurs, 

1 ANNE, mari& N. ; mariée ru 
GuY - L~~~~ Denis à Ha- fieur Ger; 
~ ~ ~ ~ ~ ~ , p  berc , récla- main. 

' avoit hérité mante* 1 
de l'acquêt U n  fils récla- 
deLouisDu- mant. 

Les fiefs & autres biens acquis par 
Louis Duval , deuxieme du nom, & de- 
venus propres à Guy-Louis Trevet fon 
neveu, étoieiit réclamés dans la îuccef- 
lion de celui-ci par les fieurs Turquier , 
comme couiins de l'acquéreur au même 
droit que les demoifelles d'Aireaux ; ils 
éeoient de plus cefionnaires & héritiers 
de Francoife le Geigneur , aïeule mater- 
nelle de Guy-Louis Trevet. 

Ces biens étoient réclamés par les fieurs 
Hubert & Germain , coufins - germains 
de Guy-Louis Trevet , 82 fes héritiers 
aux propres paternels. Un lieur le Moine, 
donataire du Roi de ces biens , comme 
tombés en déshérehce , foutenoit qu'ils 
h i  appartemient à ce titre, parce qa'ils 
étoient devenus un propre Duval en la per- 
fonne de Guy-Louis Trevet , & que la 
ligne Duval étoit confiamment éteinte. 

Le ficus Marquis d'Averne , Engagilte 
du domaine d'Orbec, le Receveuï-Gene- 

val fon on- 
cle, de cujus. 

ral de la Généralité d'blen~on , & le Sub- 
ititut de M. le Procureur-Géntral au Bu- 
reau des Finances de cette Généralité, 
étoient Parties dans le Procès pour la 
confervation du droit de déshérence, & 
pour l'examen du brevet du Donataire. 

II y avoit aufi un affez bon nombre de 
créanciers, q,ui ,.avec Exécuteur tef- 
tamentaire, s y trouvoient pour la con- 
fervation de leurs droits. 

On examina d'abord lors de cet Arrêt: 
& on difcuta les droits des dernoifelle4 
Trevet , héritieres paternelles de Guy- 
Louis Trevet , & il fut décidé , fans con- 
tefiarion , que ce bien venu de l'oncle ma- 
ternel de Guy - Louis Trevet leur était 
étranger. Elles furent déboutées de leur 
réclamation. 

On pafli à l'examen de la réclamation 
du fieur le Turquier , & du droit de 
déshérence prétendu par le fieur le Moine. 
Cette quefiion fouffrit plus de difficulté;. 

clle 
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Idle fut artagée par Arrêt du 19 Juillet 
I 724, 8: le partage envoyé 'à la fèconde 
des Enquêtes. 

Aulfi-eôt après, les fieurs le Turquier 
tranfigerept avec le fieur le Moine, par 
a&e paffé devant les Notaires de Rouen, . 
le 7 Août ,1724. 

Les dernoifelles Trevet difoient que le 
fieur le Moine avoit payé r 5,000 liv. ; mais 
le fieur de Valence prouvoit que l'on 
voyoit feulement dans l'Arrêt , que les 
Parties av.oient préfenté leur requête à la 
ièconde Chambre .des Enquêtes , pour 
avoir aAe de ce qu'elles étoieni d'accord, 
& de ce que le iienr le Moine n'eiitendoit 
îe fervir de la tranfa&ion qu'en qualité 
de donataire, & non aiitremeiit ; fur quoi, 
par Arrêt du 9 Août 1724, les Parties 
furent renvoyées en Grand'Chambre. 
Le fieur le Moine y préfenta fa requête. 

aux mêmes fins; mais on n'y eut aucun 
égard. M. YAvocat-Général le Chevalier 
en ayant pris comin~inication , requit 
que YU tintérêt que l e  Roi 6 l e  public 
avoient au Proch dont il s1agz@oir , G 
vu PArrét de renvoi de la Seconde , l e  
partage fût de rechef portd en 10 premiere 
des Enquêtes ,pour y être departage'fir Cc 
cartel du 2 9 Juillet précédent. 
, En conféquence , intervint Arrêt en 
ces termes : 

La Cour ayant égard au repuiJtuire du 
Procureur - Général , a ordonnk que Ce 
P ~ o d s  d'entre les Parties Jer~  porrk en I n  
premiere des Enquêtes , pour y itre dé- 
partagé. 

11 le fut réelIement le 1 6  Mars 1725 , 
en faveur de la déshérence , & le I 5 
Mai cuivanr , .la Gïand'Chambre pro- 
8ionqa : 

Fatfint droit f i r  Ie tout,  fins s'arrê- 
ter au renvoi, a mis 6 met les appella- 
tions , 6 émendmt , a déclaré & dklare 
les biens en quefion échus au Roi d 
droit de deshe'rme ; a envoyé ledit Le 
Moine, en Jadite gualitt? de donataire drr 

Torne I l  1. 

Roi , en propriété, pnfi$on Gr juufl~nce 
des Fe$. , t~rres &' fiigneuries de Beneray 
6 du Bois -Poulain en circonJances 6 
d&endancris , acquis par ledit Louis Du- 
val ,  avec rej?itution de fruits du jour du 
décks audit GuyLouis Trevet ; ordonne 
que les titres &papiers lui Jrontrernis, &c. 

Cet Arrêt, & toutes les circonban- , 
ces qui l'ont accompagné , font, difoit le 
fieur de Valence , d'autant plus décifives , 
qu'il a itatué fur un point qui elt pré- 
cifément celui qui forme la quefiion , & 
que dans l'inflru8io:i de celui jiigé par 
cet Arrêt , oii mit fous les yeux de la 
Cour les Arrêts oppofés par les Adver- 
iaires ; favoir, ceux des Tgou , du 22 Fé- 
vrier 1695 ; de Me. Néel, du 3 0  Janvier 
1699; & de Magna ou de Margnant , de 
1722 ; de même que celui des Saldai- 
gnes , de 1603 ; & de Graverel , du zo 
Décembre I 6 5 5 .  

AprPs avoir démontré par la lurifpru- 
dence de ces Arrêts , que l'équivoque 
que l'on faifoit fur le terme de côté pa- 
ternel dont les Réformateurs fe font fèr- 
vis dans la rédaaion de l'article 145 de 
la Coutume , defl pas réfléchie, & que 
c'eit s'écarter des principes , que d'en 
faire une différence avec ceux de ligne 
paternelle , le Seigneur de Valence rap- 
pella les différents textes de la Coutume 
gS du Réglement. 

IO. L'article I 46 ne dit pas, aux Sei- 
gneurs féodaux appartiennent les hérita-. 
ges de leurs vaffaux ayrh leurs décès , au 
défaut de parents du côté d'où font ve-' 
nus les héritages, mais à droit de dkshé- 
rence G ligne éteinte ; c'elt-A-dire que 
celui qui décede fans parents de la ligne ' 
d'où provenoit le propre dont il jouif- 
foit, le laiife à fon Sei, wneur. 

L'article CVI du Réglement , fe fert 
des mêmes termes : ?I faute de parents de 
la ligne de laquelle font venus les héri- 
ta ges , ils. retournent '. , . . . au Seigneur 
fludaL 

*Y 
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. L'arti cle XLVI du Réglernent Iportê, 

.que tous les biens-immeublclr échus par fhc- 
,cefTion, font réputés propres, fans qu'il 
y ait diftin&ion des p r o p w  anciens & 
naiffants. 

I l  faut profcrireces maximes, ou le fyf- 
rême des, demoifelles &Aireaux. Dès qu'un 
bien eit fait propre à celui,qui le polfede 
à.droit fucceffi.f, & que ce propre de- 
v i e i ~  tout d'un coup ancien propre ; dès 
que ' ~ e  bien venu di1 pere au fils, efi 
propre b ce dernier fans difiin8ion du 
nombre de degrés par lefquels il a pu 
parer auparavant ; dès que l'hdritage re- 
quis par le pere, eit un propre au fils, 
de même nature que celui que le pere au- 
roit pris dans 13 fuccefion de l'aïeul fans 
difiinBion de propres anciens & nai0lants : 
il eit évident que dans l'efpece dont il 
s'agit, le fonds acquis par Thomas Co- 
las , pere du fieur d'Epremont Colas, au- 
quel celui-ci a- fuccédé, ekun  propre'de 
l a  ligne Colas , cornine celui qui a pu ve-J 
nir d'Adrien CoIas , aïeul , à Tl-iomas Co- 

, parce qu'il n'y a point de dif- 
Un lasser ion de propre ancien & naiffant , & 
que le propre efi tout d'un coup un pro- 
pre affeaé à la ligne dont il vient. 

Or ,  ibeft indubitable queles demoifelles 
d'Aireaux , etrangeres à la ligne & au 
nom Colas, q u i  ne rieilnent aux Colas que 
par Scholafiique &Aireaux, ne peuvent 
fuccéder aux anciens propres Colas ;-par 
une fuice de cette regle inviolable paterna 
paternis, elles ne peuvent donc fuccéder au 
fonds dont il s'agit, quiefi autant un pro- 
pre de~lqligne Colas , qu'lui plus ancien. 

IIe. OBJECTION. Pour foutenir le fyC 
&me des ~çmoifelles &Aireailx , il faut 
dire que.lè bieg acquis par Thomas Co- 
las , en parant fiir la tête de fan fils, eit 
devenu propre paternel & maternel, elt 
devenu propre COLAS & d'Aireaux ; & 
ue dans ià fucceflion il devoit être pris, 

?oit. pardeqçolas , foit.par des &Aireaux, 
liivaiit leur proximité. 

Oi ,. 1'': les Adverfaires font forcés de 
convenir qu'un parent du  nom Colas , efi 
plus éloigné qu'eux au fiear d'Epremont, 
pour cela feu1 qu'il eit du nom & côtéCo- 
las. Ils démontrent donc eux-mêmes dans 
leurs principes , que le propre en quef- 
tion tieit pas plus uii propre Colas , qu'un 
propre d'&seaux , vu que l'acquéreur efi 
Colas d'Aireaux , i f i  d'un Colas & d'une 
d'A' ireaux. 

2". En adoptant le fyitême des demoi- 
felles d'Aireaux , il s'enfuivroit que l'ac- 
quêt n'a point changé de nature en deve- 
nant propre. Ce bien devenu propre doit 
donc fe partager comme un acquêt que 
la Loi défere au-plus proche parent, fans 
autre diflinaioti entre le paternel & le 
materiiel que la proximité : c'efi faire un 
acquêt d'un propre à plufieurs lignes ; 
c'efi multiplier à I'infini les lignes aux- 
quelles il efi affe&é. 

Car fi cet acquêt de Thomas Colas ,, 
quoique devenu propre au fieur d'Epre- 
mont fils, n'a pas lairé de demeurer aflkCté 
à la ligne deColas & à celle des dlAirealix; 
fi !e droit des dlAireaux n'a été que fui'- 
petidu pendant la- jouiirance du fieur d'Es 
pemont , & s'ils peuvent le prendre dails 
la f~iccefiion du fils , comme ils auroient 
fait dans la fucceifion de l'acauéreur ,. 
hivant lx  ~roxiinité de leur d ' c d  . ii: 1 

U # 

faudroir di& de même , qu'il feroit af- 
k&é à la ligne des aïeul & aïeiile pater- 
nels du même acquéreur , de fes aïeux 
& aïeules maternels , & ainii des aimes 
jufqa'au feptieme degré , piiifqqu'il efi 
coidiant que fi ce bien fût. demeuré ac- 
quêt, toutes les lignes auïoient pu y par- 
ticiper fans autre préférence entr'elles que 
la proximité. 

Quel défordre ! Que cela efi éloigné 
de l'efprit de notre loi , qui ne coniloit 
point de propres naiffants, qui rend un 

.acquêt tout d'un coup propre ancien , 
qui n'admet point de propres mixtes ,* 
comme dans les Cootiimrs d'Anjou & du. 



Maine, qui dioifent par moitié en propre -reaux,; cnr la Zigne eJt une coZZcEEion iie 
paternel & en propre maternel l'iiéritag,e pluJienrs perfinnes qui ,-quoique parents, 
acquis par le pere dont le fils devieiit he- onr dcflrents nwns. Ainfi, quoique nous 
ritier, & qui n'admet que des propres ne foyons pas du nom Colas, nous ne 
paternels & des propres maternels. fommes pas moins de la ligne de celui qui 

Pour connottre la nature d'un propre, a requis le bien'en quefiion. 
on doit , dit l'aocieri texte de la Cou- IO. Elles tombent en ccnitradi8ion avec 
rume (r) , toujours recourre ,à Za chou- elles-mêmes , .car elles foat convenues 
que.. . . en Jchéance d'hlritage qui ne vient dans le premier Mémoire , qu'elles ne lui 
p u  droitement, doit Pen toujours recourre font attachées que du côté de fon pere , & 
d t$oc, J I  que le plus prochain du fi- non pas de fa ligne.; elles ont foutenu que 
gnnge d Z'ke'ritage ; rnriis ce pue defis e/3 cela leuCr fuffit , vu que I'acticle 24:5 ne 
dit ne doit être entendu,fors de ceux de fe fert que du ter>me de c6t6, qub y e0  
gui Cheh'tage defiend , 6 pourtant d ~ i t  répété trois fois. 
Sen Jiavoir que Zefrrn que f a y  de par . Ior Elles îe trompent dans la &si- 
mon pere , nefira poinr mon hotr du fief  tion qu'elles font en François du mort 
q u ~  jetiem par de ma mere , ainfi doitl'en ligne. Ligne, en termes de généalogie, ej?, 
entendre des couFm s: pareillenent je f hé- fuivant de DiAionnaire de Trévoux, ïin 
rirage defiend d aucun de par fin pere , 13 dhombremcnt ou une fiite de parents en 
il a un frere ou un cov% de par fa mere &vers degre's , tous defitndmrs dune. 
tant fiidement , cil l e  f r m  ou cil coufin fouche. La Zigne collatlrale fl tordre de 
n'aura point yceluy hhitage ; car il ne reur qui rirent leur mzflonce de La méme 
vient point de f in  ancegleur , ains revien- fiuche pu! fi flpnre. Lignage t$ parent6 
dra au Seigneur du Jef dont les héritages truc d'une même rmche. 
ainSy fint tenus & mouvans., Barnage , fur 1'a.rticle 304, en donne 

Cela elt clair , pour connottre ii quel- 13 même définition : Linea eJ3 ordinata 
qu'un a droit à u n  propre, il$ur toujourss coLle3io perfinurum confinguinitare con- 
imaurre d la chmgue , recourre d Ze/?oc : junc7arurn & ab.'rodem j?@ite dfienden- 
pour avoir droit à la chofe , ilfiut&e du tium , grridus continens dive(os. 
lignage de celui de qui Pheiitage de/- Les demoifeiles d'Aiseaux ne peuvent 
cend ; il faut que lhkritage vienne dejon pas dire qu'elles tirent leur naiffance de 
anre$ur, autrement c'eft pour 1e Sei- la fouche d'direws : doitc elles ne font. 
gileiir. pas ,de la ligne Colas ; donc elles n'ont 

Ici les demoifelles dlAireaux ne font rien à prétendre aux biens de cette ligne 
pas certainement de la chouque , ni de qui eit éteinte. 
G~J'I'OC de Colas, du lignage de Thomas. u Eit 3 ndter ( dit la Gloffe de San- 
Colas, dont cet héritage defcend. Tho-: n cienne Courume ) , .que &tôt que les 
mas Colas , qui efi la huche de ce bien ,- n eonqiiêts ont une fois fuccédé., par le 
n'eu pas lieur ancefiur , elles ile defcen- »,décès de cil qui lés conq~iifi , foit en la 
dent pas de lui ; donc c'efi la loi même » ligne de pere ou de mete, ils prendront 
qui les exclot & qui donne ce bien au »pie' G jouche de j2cceJïvn en la ligne 03 
Uzigneui. » ils Juccideront , & ils demeureront A 

111". OBJECTION. Nous fommes de a rou~ours , & ne retiendront plus na- 
ia.ligne , difoient les -dernoifelles d'Ai- n ture de conqilêi , mais ,d'iiéritage de 

, ., 



n f~icceFiok - Il * efi' 3 entendi-e q~fils'  ne- indzjj%rernrnent' dans ln famille dont' it 
x vont plus au\pliis prochain comme con- porte IL! nom,  mais dans la fornille f i i r  
n quêts, mais fuccedent comme héritage paternelle ou mafernelie de celui pi au- 
>, venwd'ancefleur en la ligne où ils ont roit.fiit les conguêts , & au droit duquel 
,, prins pi4 , & par ce doit-on avoir re- celui qui lui a ficcede' , e/i7 appelle' à kr 
N gard oh ils ont prins pié & ûominen- fieceJion. 
B cement 'de fiiccéder. C'eit-à-dire , que celui qtii a ft~ccédé 

Ici. le fonds en quefiioi~ efi devenu à un conquêt , ne le rend pas nécer- 
, propreau fie~ir d'Epremont,Colas; iladonc fairement propre de la famille dont ii 

prins pie' 6 fouche de ficcefion en la li- porte le nom , mais propre de celui qui 
gne Colas. Il doit donc y demeurer à a fait le conquêt , foit paternel ou ma- 
toujoiirs : donc. il n'y a qne ceux de cette ternel, iiivant qn'il lui Succede du chef 
ligne, que ceux qui ont pour ancegèurs les du,pere ou du chef de la mere. Un exem- 
Colas, qu i  ont droit d'y f~iccéder. ple va rendre ceci feniible, 8r répondre 

D'Aviron , que l'anr6ppofe, n'efl point en même temps à l'Arrêt de le Marcan 
contraire à ce principe , fi l'on veut bien ou Varengue's qu'oii oppofe. En voici. 
p,efer fes termes. L'acquêt , dit-il , eJ fair i'efpece. 
propre de celui qui y a ficce'dt! , non pas 

ANGÊXIQ~JE GIRARD,  
- femme de Robeir 
le Marcan. 

I 
ROBERT LE MARCAN, 

acquéreur , mort 
fins enfants. 

, ANTOINE GIRARD 9, 

frere d'Ang4ique. 
Et de J A C Q U E S  V . ~ R E N G U E S  qui ellt 

d'une feconde femme , I 
I G U  1 L L E M I N E  

GIRARD , femma 
BARTHELEMI VARENGUES, BI A R B E le Magnen. 

devenu héritier des ac- VARENGUES, 
quets de fon frere ut6rin~,{ F e  ?-$ 
de cujus. 

Angélique Girard, époufa Robert k de Basthelemi Varengues ,.fut afigné par- 
Marcail , dont il iortit un fils ymmé le Magnen , ayant époufé Guillemins 
Robert , qui fit des acqukts. Elle con- Girard , .fille d'Antoine , qui étoit frere 
vola en fecondes noces avec Jacques. Va- d'Angélique Girard , pour lui refiituer 
rengues. Son frer'e utérin en devint hé-- les gentes qui avoient été acquifes par Ro- 
ritier. I l  efi évident que cet acquêt ne fit bert le Marcan , & qui étoient devenues 
p.as en fa perfanne un propre de f o ~  nom fur la tête deBarthelemi Varengues, pro- 
?Tarei~giies, ni même. un propre dans la pre maternel , propre Girard. 
famille paternelle de le, Marcan , acqué- . , ManceL foutint que ces acqu4ts étant 
Peur. Ce bien étant venu à Varengues , à devenus propres 5. Barthelemi Varengues, 
cade qu'il étoit , comme I'acquéreiir , fils. étoient un propre paternel : le Magnefi 
dlA.ngélique Girard , il elt devenu en'fi maintint, au contraire , que c'choit un 
perÎonne , propre matecnel , propre Gi- propre maternel. La Cour jugea par Ion 
rard , propre de la Zigne , fiuche E. #oc A A ~ E  , oie  c'&oit ÿn propre m~ternel; & 
Girard. , cet Arret ne porte auctine atteinte aux 

C'eft en cogéiu-ce qu'Urbin Manceka* principes qu'on vient. d'établir. 
mari de B ~ r b e  Varengues , fœur de pere. Il explique en même temps le fentk: 



I .  

keht de d'Aviron. Cet &qiiêt-de Ie Mar- affe8é i 12 ligix oii'ili>rrnd pird E. corn-. 
can , efi devenu propre à Barthelemi Va- mencernent d'v fliccéder , Br qu'il n'y a 
rengues, non pas dc la famille de Varen- plus que ce& de cette ligne & fouche 
gites , ni de la famille le Narcrru , mais qui piiiifent dans la fuite des temps de- 
de la ligne Girard & de la famille mater- v ~ n i r  l-iéritiers de ce propre. 
nelle de le Marcan acquéreur , vu que 11 efi ?rai que la Coutume ne dit pas 
c'eit di1 chef d'Angélique Girard , mere qu'il faille être niceifairement héritier 
de l'acquéreur, gue Barthelemi Varengues parernel de l'acquéreur ,,pour liériter d'un 
en efi devenu heritier. acquêt, puifqu'elle le defere au plus pro- 

D'Aviron n'a pas dit , ni entendu dire che parent , foit paternel, foit maternel ; . 
qtr'un acquêt, deveim propre à celui qlii mais elle décidt que cet acquêt devient 
lui a fuccédi , eit en même temps un pro- propre à celui qui y fuccede , & que ce 
pre paternel-& maternel ; cela feroit ab- propre eil toiir d'un coup d'un propre 
furde & contraire à nos maximes , qui ancien, à la\ligne , foit parernelle , foie' 
n'admettent point de propres naiifants, n~aternelle , où il fiiccede fans pouvoir 
ni de propres affetlés à deux lignes : il a parer à une autre. Cefi ce qui a été cent: 
dit feulement qu'un acquêt peut devenir fois décidé pas lxCour. On en a pour. 
propre, foit paternel, foit maternel , fui- garanr l'Arrêt de Caillot, du 3 Juin I 5 87 ; 
sant que l'héritier, 8: celui qui y fuccede , celui de Saldagne , rendu les Chambres aT- 
eil de la ligne paternelle oii maternelle de. fembiées , le z J~iillet 1603 , pour la fuc- 
I'acqi~érei~r. celTion de M. le Chandelier ; ceh i  d'Al- 

C'eit ce qu'il confirme & exy'lique par lain , du. IO Février 1609 , & beaucoup 
i'Arïêt du I 5 Janvier I y I 7, rapporté pas d'autres rapport& par Bérault & par 
Terrien, & par Béraulr, fur l'article 247 ,, Bainage: 
dont voici l'efpece : De 15 fuit que I'acquer de Thomas' 

Robin Diirocher , & Jeanne Picard fa Colas, tant qii'il a été en fa main, n'a été 
femme, firent plulieurs conquêts en bour- ni hien paternel , ni bien maternel, parce 
gage, dont Jean Durocher leur fils , & que ce ii'étoir pas un propre, & que dif- 
aprts lui Jacqueline Durochet leur fille , férents événements pouvoient le faire paE 
devinrent héritiers. Cdle-ci étant décédée. fer {oit à: fa ligne paternelle Colas , foit- 
ilms enfants, de Sillons , fon coufin du à fa ligne maternelle d'Aireaiix. Par fon 
chef de Jacques Picard, frere de Jeanne, décès , il a paré au fieur d'Epremont- 
acquireufe & propriétaire pour une moi- Colas fon fils, & il efi devenu de l'inf- 
tié , réclama cette moit iédkquêts , com- tant un propre, fuivant les articles 247 
me un propre Picard dîns la fi~ccefficn , & 334 ; un propre parfait venanr d'an- 
& ils lui furent adjugés au  préjudice des ceJiut , parce que la loi n'admet point 
Ihrocher , parents paternels. de propres naiffants en Normmdie ; un: 

Cet Arrêt , comme cclui de Marcan, propre affeeé à la ligneColas, parcequ'il 
ne fert qu'à fe convaincre de plus en plus, a pris pied & commencement de Succéder- 
de la maxime conitanre en Normandie, en la perfonne dlEpremont Colas ; un-; 
qu'lin acqiiêt devient tout d'itn coiip pro- propre qui ne peut pliis varier , parce que- 
pFe en la perfonne de celui qui 7 fnccede; fiiivanr tous nos Auteurs &. la Jurifpru- 
un propre paternel ou maternel, fiivanr dence des Arrêts , n n  propre paternel2 
que-l'héritier vient à la, fucceffion de cet refie toujours praprepaternel en la ligne:. 
acquéreur , du chef dé fol1 pere ou de fa où il a pris pied , & qn'au défaut de pa-- 
mere.;.qtie eebpropre eit fur le champ rent de cettedigne, les xiat'ernels; 



qu'ils foient , n'y peuvent venir ; ains Ce 
Seigneur y J'ccede. 

L'Arrêt dïgou , fi l'on en croit les 
Adverfaires, a dû adjuger à Madelei- 
ne le Clerc, aïeule de Madeleine Igou , 
ilne rente de 125 liv., que cette petite- 
fille avoit eue de la fuccefion du fieur 
Igou fon oncle, acquéreur, au préjudice 
des noinniés Igou , parents paternels de 
cette petite-fille & de l'acquéreur : mais 
on répond qu'on ne fauroit deviner les mo- 
tifs de cet Arrêt d'audience, ni les cir- 
confiances de cet ArrCt, que l'on ne voit 
dans aucun Auteur. 

Il  ne peut être tel qir'on l'annonce , 
fans qu'il y ait eu du fait particulier ; car 
il feroit formellement contraire au texte 
précis des articles 245 , 246 & 247 , 
& i cette foule d'Arrêts qui ont décidé 
qu'un acquGt devenu propre à une ligne, 
ne pare jamais .à une autre. II paroît que 
Biliiage a eu connoifance des circonf- 
tances particulieres de cet Arrêt rendu en 
l'audience, le 22 Février 1697 ; car il le 
cite fur la fin de l'article 325 : mais de 
l'aveu de cet Auteur, cet Arrêt ne détruit 
pas l'art: z+7. 

' La Cour, par Arrèt rendu au rapport 
de M. de Moy d'E&ot, les Chambres 
afernblées , le 3~ Juillet 175 2 , fzifanr 
droit iiir l'appel incident de Gabriel Gd-  
couin Deve , de la Sentence du 28 Avril 
5735 ,, l'op~qfitioii de l'Arrêt de la Cour, 
du r O Mai 1j37 , enfemble fils la Sen- 
tence de, reiivoi du Vicomte de Gau- 
ray ', le mandement & la reyrife du pro- 
cès : en conféquence, fans s'arrêter audit 
Arrêt,  mit i appellation & ce dont efi 
appel au néanr , en ce qui touchoit le- 
dit Valence; réformant , le maintint à 
dmit de déshérence *& ligne éteinte , en 
la poiïeifioil de la rente foncieïe donr il 
s'agiiToit ; condamna ledit Jean Engiier- 
rand , pour les dernoifelles d'Aireaux , 
aux dépens enveq ledit Valence, & don- 
nant +égleqeiit , ordonna q u e  coiifqr- 

mément aux articles r 46, 245 & 246 de 
la Coutume de Normaiidie , l!'acqt~êc de- 
venu propre en la perfonne de l'héritier, 
ail défaut de parents di1 côté & ligne 
donr ils provient , appartiendroit au Roi 
& aux Seigneurs féodaux. 

En ligne direkte, la repréfentation a 
lieu à l'infini ; mais en collatérale , elle 
n'a lieu qu'au premier degré feulement. 
Voyez REPRÉSENTATION , SUCCES- 
SION COLLATERALE, & SUCCESSIOW 
DIRECTE* 

En la même annCe , il s'offrit une 
queition non moins intdreffante. 

Une demoifelle , avec les deniers .pro&' 
venants du reliquat du compte de tutele 
qui lui avoit été rendu par fon tuteur, 
avoit acquis un fonds ; depuis elle aliéna 
un propre. Etant décédée, elle ne laira 
pour héritiere qu'une fille unique. Cette 
fille étant adIi décédée, fa fuccefion fur 
réclamée par différents héritiers. Les h& 
sitiers de la ligne d'où procédoit le pro- 
pre aliéné par la mere, prétendoient que 
ce propre devoit être remplacé fur I'ac- 
quêt qui avoit été fait par elle ; qu'il 
devoit tenir la même nature, & qu'd ce 
titre, cet acquêt, comme étant fubrogé à 
ce propre, devoit leur appartenir. L'hé- 
ritier aux propres de la mere, au nom 
de la mere, ripondoit que fuivant I'article 
65 des Placités, le remploi des immeu- , 

bles que le mari ou la femme poGdeiic 
lors de leur mariage , ne doit être fait 
fur les immeubles qu'ils ont acquis de- 
puis ieiir mariage, que pour empecher les 
avantages indirects qii'un mari pourroic 
faire à fa femme au préjudice de fes hé- 
ritiers ; que par une filire du même efprit,., 
l'article 107 des i'lacités , ordonnait que 
les propres ali6nés,, doivent être rempla- 
c4s au profit des heritiers aux propres fur 
toiis les acquét-s immeubles, afin d'empê- 
cher également les , avantages indireas 
qu'on auïoit pu f a i ~  au préjudice des 
héritiers aux propres, qui , en Norman- 



die; font toujours plus favoràbles que Tes 
héritiers aux acquêts ; que dans l'efpece 
du procès , la mere n'ayaix laiffé qu'une 
feule fille héritiere, on ne pouvoir pas 
foupqoniier qu'elle eût eu aticun deffein 
d'avantager l'héritier aux acquêts , au 
préjudice de 1:héririer aux propres , & 
par conféquent faire ufage de l'article 107 
des Pl'acités , qui n'étoit pas même de difr 
pofition de Coutume ; qu'on ne pouvoit 
l'appliquer qii'à la fucceiTion de celui de 
61LJus bonis agitvr , 62 qu'il n'étoit per- 
mis de rétrograder à la fuccejfion du pere 
de l'aïeul ou bifaïeul du dernier décédé ; 
que l i  mere ayant aliéné le propre en 
quefiion ,. fuivant la liberté qui eit dont 
née à un chacun de vendre ce qui lui ap- 
partient, c'étoit un propre perdu polir la 
ligne d'où il procédoit , d'autant plus que 
I'acquêt qu'on prétendoit devoir lui fervir 
d'e rernplacement , ayant é ~ é  fait avant 
l'aliénation de ce propre , onf ne pouvoit 
pas dire qu'il eût été fait aux dépens de 
ce propre. Eiifih que l'acquêt dont il s'a- 

Soi t ,  étoit devenu .dans la perfonne de k fille un propre maternel. Ec fur ces 
principes , la Cour donna gain de caufe 
à l'héririer aux propres maternels , par 
Arret qui mit l'appellatioi) au néant, avec 
dépens , le I i Bo% 175 2. Yoyei, PRO-_ 
PRE. 

L I N S ;  
En fait de lin, de chanvre & aiitres 

produaions de ce genre, la dîme doit 
fe pucevoir fur le champ telle qne la terre 
donne la. plante. Ainfi , les décimateurs 
l'ont avec fa grzine , à moins que les Pa- 
roilfiens n'aient lme poffelfion immémo- 
riale d'en réferver la graine à leur pro- 
fit; & c'efi parte que les Paroiffiens 
4'Aignaiix avoient une femblable poffef- 

Gai , que , par Arrêt du 22 Tuin rlq6 ; 
ils furent autorifés à payer la dîme du 
lin fans graine. La dîme du. lin étant une 
dîme d'ufaage , quand les décimateurs en 
ont la poirefion, ils fuivent à ion égard 
les regles des dîmes folites , dont on ne 
peut reitreindre la quotité que par excep. 
tioii fondée fur une poffeiiion quadragé- 
naire : poirefiion dont les décimables doi- 
veut faire preuve. 

L I O N S ;  
AprèS le décts du mari , la femme a-, - 

en 13 Vicomté de Lions, reffortiffaiite du 
Préfidial d 'hde ly  , le tiers aux meubles, 
s'il y a enfants, en contribuant au ciers 
des dettes, excepté celles pour fiinérail- 
les & legs teflamentaires ; mais s'il n'y a, 
pas d'enfants , fur la moitié aux meubles 
qu i  lui revient elle fupporte moitié des 
dettes, el1 ce con~pris les legs tefiamen- 
taires & les frais funéraires. 

Evaluatioii d'un droit ou de- fommeo 
eonteités. 

On liquide le douaire d'une femme, les 
droits des cohéritiers , la légitime d'une 
fille fur une fuccefiion ; on liquide des 
fruits au cas ii'éviâ-ion , ou d'extin8ion- 
d'ufufi-uit , pour connoître ceux qui dé-- 
pendent de la jouiffance. ou d e  la pro- 
priété. 

Le tirre XXX de POrdonnance de 
i 667 prefcrit les' regles que Son doio: 
îuivre pour la liquidation des fruits.. ' 

L 1 Q U 1.D E.. 
C'eR ilne maxime , qu'il ne peut y avoir 

compenfition p e  de% l ip ide  h liquide. 
Afin que la compenfation ait lieu , if' " . 
faut donc que la fomme que Son veut. 
compenfer foit cxigible en vertu d'un. 
ritre paré, & dans un temps déterminé :: 
quand celle contre laquelle la com- 
penfacion eff demandée a ces caraaeres ,, 



Icç faifies & exécutions ne peuveiit.fe faire 
que pour chofes certaines & liquides en 
deniers 011 en efpeces. Yoyeî l'article II 
du titre XXXIII de 1'0rdonnance de 
s 667. 

L I T  D E  J U S T I C E .  

On appelle ainfi le Trône du Roi , 
lors des affemblées qu'il convoque dans 
des cisconitances importantes pour don- 
ner plus d'authenticité ailx loix qu'il y fait 
publier. 

En I 5 63 , le r 7 A.oQt , Charles IX tint 
3. Rouen, .dans le Parlement , ion Lit de 
Juitice , où il  fe fit déclarer majeur à 
x 3 ans & un jour, aprés avoir affifié en 
perfmie au iiege du Havre. La Déclara- 
rion concernant la majorité du Roi ne 
fut enregiflrée au Parlement de Paris qu'a- 
près d'itératives remontrances fur ce qu'il 
prétendoit devoir virifkr les Edits avand 
tous les aunes Parlements du Royaume. 

Voici les cérémonies q u i  furent obfer- 
vées à cette occaiion. 

Le Roi fut le 16 en l'Eglife de Notre- 
Dame , oh le Cardinal de Bourbon , 
Archevêque de Rouen, r q u t  SaMajefié, 
qui , conduite par le Clergé & ce Yrklat 
dans le Chœur , y remercia Dieu du f ~ c -  
cès de fes armes. Le lendemain, la Cour 
de Parlement avertie que le Roi devoir 
s'y r.errdre , s'affembla en la Grand'Charn- 
bre , les Préfidents en manteaux & mor- 
riers, & -les Confeillers , Gens du Roi , 
Greffiers Br Notaires avec chaperons rou- 
ges foiirrés. Entre 8 à 9 heures du matin, 
Meiiire Michel de l'Hôpital, Chancelierde 
France, arrivé dans la Cour du Palais , 
MM.du Parlement invoyt-sent au-devant 
de lui jcifqiià l'entree de Ia'Salle des Pro- 
cureurs, au haut des degrés, quatre des 
plus anciens Confeillers de Grand'Cham- 
bre , & deux des plus anciens de la Cham- 
%se des Euquêtes, 

Le Chancelier &oit vêui d'one ample 
robe de velours noir , 8s accompagné 

des Evêques de Valence, de Limages ; 
de l'Abbé de la Cliaifedieu , Confeillers 
dii Confeil Privé du Ro i ,  du Préfident 
au Parlement de Todoufe , de deux 
Maîtres des Requêtes , d'un Confeiller 
au Parleinent de Touloufe , de deux 
Confeiflers au grand Confeil. Le Roi 
n'arriva dans la Cour du Palais qii'à IO 
heures & demie , & fur le champ on dé- 
puta vers Sa Majefté , jufqu'au bas des 
degr& di1 grand efcalier , u n  Préfident, 
quatre des plus anciens Conreillers de la 
Chambre , & deux des plus anciens Mal- 
tres des Requêtes , & jufqu'à la porte 
d'entre la Salle des Procureurs & ie Par- 
quet, des Huilliers ; fix autres Confeillers 
choifis parmi les plus anciens, furent, 
au nom de la Compagnie, rendre au Roi 
leurs hommages & le recevoir. La Reine 
Mere étoit à côté du Roi fon fils, & ils 
étoient fuivic du Duc d'Orléans, frere de 
Sa Majefté, des Pr inas  de Navarre, du 
Cardinal de Bourbon, du Prince de Con- 
dé,  du Duc de Montpeniier , du Comte 
Dauphin, du Prince de la Roche-fur-Yon, 
di1 Cardinal de Châtillon , d u  Cardinal 
de Guife, du Duc de Longueville , du 
Duc de Montmorency , Connétable, des 
fieurs de Brilfac , de Montmorency, de 
Bourdillon , Maréchaux de France, & 
de M. de k i f i  , grand Ecuÿeï. 

Sa Majefié aiTiSe fur le trône qui lui 
avoit été préparé , la Reine fa mere prit 
place à fa main droite Sur un tapis de 
velours , & les Princes , le Connéta- 
ble, les Maréchaux de France, le grand 
Ecuver occuperent les bancs du même 
côté'; di1 chté gauche étoient les Car- 
dii~aaux. 

M. le Chancelier s'étant afiç en m e  
chaire tapiffée , & qui étoit ail-deffus 
des %es des Pré5dents de la Cour, 
un Huiffier de la Chambre du Roi fe 
tint debout au pied des degrés par lef- 
quels on monte aux iiegesdes PrSiidents; 
& le premier Huiffier de la.Cour, en 

robe 
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robe rouge , chaperon noir & Iioniret 
fourré, refis à l'entrée du Parquet, avec 
le Capitaine des Gardes , & qiie1q:les 
Archers ; les Confeillers du Conleil Pri- 
vé prirent des iieges inférieurs à ceux des 
Préfidents. Les portes cloiès , le Roi lui- 
mdme ayant déclaré fa majorité, & que 
fon intention étoit d'en faire publier 1'Edit 
en fa préfence , ainfi que dans les autres 
Cours de Parlement ; M. le Chancelier 
prononca un difcoiirs , ûù entr'autrescho- 
les ; il fit obferver quejamais l e  Royaume 
de France n'ej vacanr, qu'il y a ccmtinua- 
tion de Roi h Roi,  6 pueJr6t que l e  Roi a 
l'cd clos , au$-rot nous avons un Roi , 
fins attendre couronnement , oncZion ni 
/acre ; p e  pelp'dge pue l e  Roi ait , fit-il 
d'un an /eulement, tout f i  f i i t  en f i n  
nom ; pu'd la viritéd ne peut admini//rer 
par lm-même avant Pdge de te ans ; 
mais que cette z qC. année e/Ï' rejutle accom- 
plie dis p'elZe $ commencée ; p'ain/ i f i  
MajeJt? h n t  ugée de z 3 uns & demi , 
comrnenpit l'udmin$ration comme ma- 
?eut. Enfuite il rappella les Juges à leurs 
devoirs, reconnut leur droit de remontran- 
ce, &c. Puis les Préfidents , ConSeillers , 
Gens du Roi , Greffiers , NotairTes & 
premiers Huitfiers s'étant mis à genoux, 
le Chancelier leur dit de fe lever ; ce 
qu'ayant fait, M. de S. Anthot , Pre- 
mier Préfident, expofaan peu de mots, 
que la vertu poliripe avoit trois liens; fa 
Religion, laforce 15 la JuPice ,par le/-- 
pcls elle contenoit fous les ordres de L'em- 
pire, 6 pepar l e  moyen de la f igefi  G 
jrudence de la Reine mere , de qui l e  Roi 
confintoitprendreles avis, cesliens e'tant de 
pHs en plus reflne's , afluraient la proF 
périté de jésSu/ets. Enfuite de quoi M. le 
Chancelier ayant été prendre les ordres 
du Roi, recueillir les avis de la Reine & 
des Seigneurs, & après s'être aliis , requit 
que, pour plus ample dkrnonJration de 
Ji malorite', les Princes & Sa neurs qui 
rnvimnno~nt~PerSonne a lui 1*horn- 

Torne 111. 

mpge pue fijets doivent d leur Roi, d 
commencerpar Ca Reine mere. 

La Reine à l'inflant s'avanqa vers le 
t r h e  du Roi ; mais Sa Majelté en def- 
cendit de trois ou quatre pas , & tête 
découverte, l'embraffa en la priant de 
gouverner & adminiftreï avec la même 
étendue d'autorité dont jufqu'à ce mod 
ment elle avoit toujours -usé. 

La Reine , en faluant le Roi ,  lui pro- 
mit de redoubler fes [oins pour la prof- 

érité du Gouvernement., & l'embïaffa. 
kniuite Les Princes & Seigneurs , l'un 
après l'autre, fe courberent profondé- 
ment devant le trône , & baiferent la - 
main du Roi. 

Cette cérémonie faite, les portes fu- 
rent ouvertes, & ordre fut donné par 
le Chaqdier  ail Greffier de lire an Edit , 
£aifa,& defenies du port d'armes & d'af- 
iemblks profcrites par les anciennes Or4 
donnances , lous peine par les contreve- 
nants d'etre pourhivis comme perturba- 
teurs du repos public. 

Après la IeCture de l'Edit, M. Bigot, 
Avocat-Général , pour le Procureur-Gé- 
iiéral , demanda la le&ure , publication 
& enregiftrement de 1'Edit , ce qui fut 
Sur le champ ordonné & exécuté , & 
de fùite on appella une caufe d'entre 
particuliers , 1ur le fait de îavoir , fi les 
filles, vis-à-vis du fifc , devoient avoir 
mariage avenant ou partage ; & par le 
Koi , il fut ordonné que partage devoir 
être donné aux filles. 

I l  eft de remarqcie que les Avocard 
prirent leurs conclufions à genoux , & 
ne parlerent debout qu'après en avoir 
r e p  permiflion du Roi , par M. le Chan- 
celier , ce que les Gens du Roi obferve- 
rem auffi en prenant leurs conclufions, 

Le Jugement ayant été rendu, le Roi ,  
la Reine la mere, les Princes, les Seigneurs 
fe retiïerent. 

Sa Majeité, le lendemain étant à Man- 
tes, y regur uue députaaon du Parlement 

Z 



de Paris, pour lui remontrer qwl 'Edir  Uttleton feroient peut-être l'ouvrage k 
de fa majorité awoit dû être vérifié en plus propre , non-feulement à leur facili- 
ce 'Parlement ; mais le Roi' fit cette ré- ter, mais à leur rendre pliis agréable l'é- 
ponfe remarquable aux .Députés , qu'il + tude de notre Coutume. 
n 'av~i t  rien fait Janssfin ConJiZ ; qu'id 
[toit mrzitre de faire Ta dédaration de 
majorité où 2 jugoit d propos. En 
conféquence l'Edit fut enregiitré au Par- 
lement de Paris le 28 Septembre r5.63. 

L I T I G E .  

. Yoyq PATRONAGE. 
L I T R E S .  

Voyez DROITS HONORIFIQUES , 
p 45 , 2" Vol. 

L I T T L E T O N .  

Ce Jurifconfulte , Juge de la Cour des 
communs plaids pour le département de 
Northampton , & Chevalier du Bain , 
compila, en 1475 , les Coutumes Anglo- 
Normandes d'après les monuments les' 
plus authentiques renés en Angleterre , 
drp~iislaconquête de Guillaume le Bâtard; 
il mourut , en 1482. 

Son Livi-e efl intitulé tes Tem~res , 
parce que -cieit priilcipalement à carac- 
térifer,-chaque efpece de poireifion .au- 
toïif6e pm la * Loi ; .que 1'Auteur s'y at- 
tache. Ce Livre a trois parties , dont nous 
avons d-onné une tradidion eii 1766, 
avec des remarques, fous le titre d'An- 
ciennes Loix des F r n n p k .  Plus on ay- 
profondit cet Ouvrage, plus on efi frap- 
S é . d ~ f a  conformite , quant aux princi- 
p$lesmaximes qu'il renferme ,' avec celles 
de'notre- Droit Coutumier a&uel , foit 
Eiir les piverfes efpeces de fiefs, le droit 
deviduité. le douaire. les droits fei~neu- 

DCs que la livraifon d'brie marchandire 
eft  faite, ii celui qui l'a recue n'a pas 
proteité coatre fa rilauvaife qualité, 6r 
ne l'a pas fait conilater , il efi non-re- 
cevable à fe ïefufer à en payer le prix 
fousle prétexte qu'elle efi vicieufe. P7oye{ 
TRADITION. 

. . L I V R E .  

En France, fous la premiere race, oa 
comptoit par deniers & par fols , les fol$ 
étoient d'or : il y avoit le fol , le demi- 
fol & le tiers de fol. Ces fols pefoient 
85 grains 2-%es.-, & valoient 40 deniers 
d'argent fin, qui pefoient chacun 21 grains. 

Vers la fiil de la premiere race, il y 
avoit aufi un fol d'argent qui ne valoit 
que 1 2  deniers d'argent fin. 

ALI commencement dela deuxiemerace, 
on fe lrervit de la livre de I z onces ; car 
il. eft ordonné par les Capitulaires ,-fous 
Pepin-, de tailler 22 fols d'argent dano 
cetce livre de poids. 

- L'argent étant devenu plus abondant 
en France par les conquêtes , Charlema- 
giie fit faire desfols d'argent plus pe- 
iànts , & on n'en tailla plus que vingt 
dans une livre d'argent. Ainfi zofols pe- 
foient alors une livre de 12 onces. Capi- 
tirl. h n .  779 , Baluf. t. 1, p. 199. 

- Il n'y avoit donc plus que 20 fols 
la livre de poids. 

En 869 , Charles le Chauve ayant fait 
uni traité de paix avec Tes Normaiids , " 

riaitk; foit f r t  les en fucceT- par 4000 1iv& d'argent à leur poids ; 
fions de fiefs, de rotiire.ou de bourgage , , il eit confiant , comme le remarque 81. 

- airifi que fui les retraits, ks,contrats de Dejorc en fa Diiferrarion filr le relief, 
fieffé , les garanties , &c. Si le goût du p. 5 0 ,  q:ie cette claufe avoit été em- 
vavail étoit moins rare qu'il ne l'efi par- ployée dans le traité , parce que le poids 
mi les Eleres du Barreau-, les Teniires de* Normand . diR6rcrit -de celui! de France. 

- .  
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